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UNION INTERNATJONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAM R POUR LES SERVICES MOBILES 0 Addendum N 1 (Rev.) au 
Document N° DT/1.-r /E/S 

GENÈVE, FÉVRIER/MARS 1983 1 mars 1983 ~ 

N° RR 

RR No. 

N. 0 RR 

Art.l 

ADD 13A 

Art.8 

ADD 88A 

MOD 471 

MOD 472 

MOD 474 

ADD 499A 

MOD 500 
NOC 500 
~ 

ADD 500A 

MOD 501 

ADD 501A 

MOD .517 

ADD 519A 

SUP 520 
MOD 520 

ADD 520A 

Note du Secrétaire général 

Note by the Secretary-General 

Nota del Secretario General 

INDEX DES PROPOSITIONS CONTENUES DANS LA SERIE DE DOCUMENTS 30 - 60 

INDEX OF PROPOSITIONS CONTAINED IN THE SERIES OF DOCUMENTS 30 - 60 

INDICE DE LAS PROPOSICIONES CONTENIDAS EN LA SERIE DE LOS 

DOCUMENTOS 30 - 60 

Numéros des propositions 

Proposal Numbers • 

NUmeros de las Proposiciones 

MEX/52/1 

SEN/35/1 

IND/32/1 

PHL/36/3 

CHL/34/1 

IND/32/2 

PNG/47/1 
B/43/3 

PHL/36/5 

PNG/47/2 

IND/32/3 

PHL/36/1 

PHL/36/2 

SEN/35/2 

ARG/51/2.(Corr.1) 

ISR/42/1 

PNG/47/3 
IND/32/6 

PHL/36/7 

CHL/34/2 

PNG/47/4 

B/43/1 

PHL/36/4 

PHL/36/6 

MEX/52/2 
-1. ( 

B/43/4 MEX/52/3-

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc pri•s de bien vouloir apporter li la r•union 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires suppl,mentaires disponibles. 
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0 
N RR 

RR No. 

N. 0 RR 

Art.8 (suite/cont.) 

SUP 523 
MOD 523 

ADD 523A 

ADD 529A 

ADD 532A 

ADD 535A 

ADD 536A 

MOD 592 

MOD 593 

ADD 613A 

MOD 649 

Ch. IX 

titre/tit1e/t{tulo 
MOD 

Art.37 

MOD 2932 

MOD 2933 

MOD 2934 

MOD 2935 

MOD 2936 

SUP 2942 

MOD 2943 

Nœnéros des propositions 

Proposal Numbers 

Nlimeros de las Proposiciones 

PNG/47/4 
CHL/34/3 

PHL/36/9 

PHL/36/10 

PHL/36/11 

ARG/51/1 

PHL/36/12 

PHL/36/13 

PHL/36/14 

PHL/36/15 

PHL/36/16 

ISR/50/1 

PHL/36/8 

PNG/47/5 

MEX/52/5 

voir/see/véase ARG/51/4 

PHL/36/17 MEX/52/6 

MEX/52/7 

MEX/52/8 

ISR/50/2 

PHL/36/18 

PHL/36/19 B/43/6 

PHL/36/20 B/43/7 

B/43/5 

PNG/47/6 

.f'.illX/52/!f 

ISR/50/3 
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N° RR Numéros de propositions 

RR No. ProEosal Numbers 

N. 0 RR Nlimeros de las Proposiciones 

Art.38 

titre/title/t1tulo 
MOD . PHL/36/21 ISR/50/4 

Sec. l 

titre/title/t1tu1o 
MOD PHL/36/22 

MOD 2969 E/46/30 

ADD 2969A E/46/31 

MOD 2970 PHL/36/23 E/46/32 G/49/1 ISR/50/5 

ADD 2970A PHL/36/24 

ADD 2970B PHL/36/25 

ADD 2970C PHL/36/26 

SUP 2971 PHL/36/27 

ADD 2971A E/46/34 

ADD 2971B E/46/35 

ADD 2971C E/46/36 

ADD 2971D E/46/37 

MOD 2972 E/46/38 

ADD 2972A E/46/39 

SUP 2973 PNG/47Y7 
MOD 2973 PHL/36/29 B/43/8 E/28/7 ISR/50/6 

(Corr.1) 

SUP 2973.1 B/43/9 

ADD 2973A PHL/36/30 PNG/47/8 

ADD 2973B PNG/47/9 

SUP 2974 E/46/41 PNG/47/10 
MOD 2974 CHL/34/4 PHL/36/31 B/43/10 r.fEX/52/9 

SUP 2975 PHL/36/32 E/46/42 
MOD 2975 PNG/47/11 
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N° RR Numéros des propositions 

RR No. ProEosal Numbers 

N. 0 RR Nümeros de las Proposiciones 

Art.38 (sui te/ cont. ) 

SUP 2976 PHL/36/33 

ADD 2978A PHL/36/36 E/46/43 

ADD 2978B PHL/36/37 E/46/44 

ADD 2978C PHL/36/38 E/46/45 

ADD 2978D PHL/36/38 E/46/46 

MOD 2980 PHL/36/40 

MOD 2981 PHL/36/41 E/46/47 

ADD 2981A E/46/48 

MOD 2982 IND/32/13 CHL/34/5 PHL/36/42 B/43/11 E/46/49 
PNG/47/12 HEX/52/10 

ADD 2982A PHL/36/43 E/46/50 

ADD 2982B PHL/36/44 E/46/51 

ADD 2982C PHL/36/45 E/46/52 

ADD 2982D PHL/36/46 E/46/53 . 

ADD 2982E PHL/36/47 

ADD 2982F PHL/36/48 

MOD 2984 PHL/36/50 

MOD 2985 PHL/36/51 E/46/54 

ADD 2985A E/46/55 

MOD 2986 IND/32/14 CHL/34/6 PHL/36/52 B/43/12 E/46/56 
PNG/47/13 .f\1EX/52/11 

ADD 2986A IND/32/15 PHL/36/53 B/43/13 E/46/57 

ADD 2986B IND/32/16 PHL/36/54 E/46/58 

ADD 2986c PHL/36/55 E/46/59 

ADD 2986D PHL/36/56 B/43/14 E/46/60 



N° RR 

RR No. 

N. 
0 

RR 

Art.38 (suite/cont.) 

ADD 2986E 

ADD 2986F 

ADD 2986G 

ADD 2986H 

ADD 2986I 

ADD 2986J 

ADD 2986K 

ADD 2986L 

ADD 2986M 

MOD 2987 

ADD 2987A 

ADD 2987B 

ADD 2987C 

ADD 2987D 

ADD 2987E 

MOD 2988 

ADD 2988A 

ADD 2988B 

ADD 2988C 

ADD 2988D 

ADD 2988E 

ADD 2988F 

ADD 2988G 

Numeros des propositions 

Proposal Numbers 

Ntimeros de las Proposiciones 

PHL/36/57 

PHL/36/58 

PHL/36/59 

PHL/36/60 

PHL/36/61 

PHL/36/62 

PHL/36/63 

PHL/36/64 

PHL/36/65 

E/46/61 

E/46/62 

E/46/63 

E/46/64 

E/46/65 

E/46/66 

PHL/36/67 

IND/32/17 PHL/36/68 B/43/15 

IND/32/18 PHL/36/69 B/43/16 

IND/32/19 PHL/36/70 E/46/70 

IND/32/20 PHL/36/71 E/46/71 

IND/32/21 PHL/36/72 E/46/72 

IND/32/22 PHL/36/73 E/46/73 

PHL/36/74 E/46/74 

Addendum N° 1 (Rev.) au 
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E/46/68 

E/46/69 
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N° RR 

RR No. 

N. 0 RR 

Art.38 (suite/cont.) 

ADD 2988H 

ADD 2988I 

ADD 2988J 

ADD 2988K 

ADD 29881 

ADD 2988M 

ADD 2988N 

ADD 29880 

ADD 2988P 

MOD 2989 

SUP 2990 

ADD 2990A 

ADD 2990A.l 

ADD 2990A.2 

ADD 2990B 

SUP 2991 
MOD 2991 

ADD 2991A 

ADD 2991B 

MOD 2992 

MOD 2993 

ADD 2993A 

ADD 2993B 

ADD 2993C 

Numéros des propositions 

Proposal Numbers 

NUmeros de las Proposiciones 

PHL/36/75 

PHL/36/76 

PHL/36/77 

PHL/36/78 

PHL/36/79 

PHL/36/80 

PHL/36/81 

E/46/82 

E/46/83 

PHL/36/82 

PHL/36/83 

PHL/36/84 

B/43/19 

B/43/20 

PHL/36/85 

PHL/36/86 
B/43/22 

PHL/36/87 

PHL/36/88 

PHL/36/89 

PHL/36/90 

PHL/36/91 

PHL/36/92 

PHL/36/93 

E/46/75 

E/46/76 

E/46/77 

E/46/78 

E/46/79 

E/46/80 

E/46/81 

B/43/17 

B/43/18 

B/43/21 

MEX/52/12 

MEX/52/13 

MEX/52/14 



N° RR 

RR No. 

N. 0 RR 

Art.38 (suite/cont.) 

MOD 2994 

ADD 2994A 

ADD 2994B 

(MOD)2995 

ADD 2995C 

ADD 2996A 

ADD 2997A 

SUP 2998 

ADD 2998A 

ADD 2998B 

MOD 3000 

MOD 3003 

MOD 3004 

MOD 3006 

ADD 3008A 

ADD 3008B 

ADD 3008C 

ADD 3008D 

SUP 3009 

MOD 3010 

ADD 3010A 

MOD 3011 

ADD 3011A 

ADD 3011B 

Numéros des propositions 

Proposal Numbers 

NUmeros de las Proposiciones 

PHL/36/94 ISR/50/7. 

PHL/36/95 

PHL/36/96 

PHL/36/95 

PHL/36/99 

PHL/36/101 

PHL/36/103 

PHL/36/104 

PHL/36/105 

PHL/36/106 

PHL/36/110 

PHL/36/113 E/46/84 

PHL/36/114 E/46/85 MEX/52/15 

PHL/36/115 MEX/52/16 

PHL/36/116 

PHL/36/117 

PHL/36/118 

PHL/36/119 

PHL/36/120 

IND/32/23 PHL/36/121 ISR/50/8 

B/43/23 

IND/32/24 PHL/36/122 

IND/32/29 

IND/32/30 

Addendum N° 1 (Re v. ) au 
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N° RR Numéros des propositions 

RR No. ProEosal Numbers 

N. 0 RR NUmeros de las Proposiciones 

Art.38 (suite/cont.) 

SUP 3012 IND/32/25 PHL/36/123 

ADD 3012A B/43/24 

SUP 3013 IND/32/26 PHL/36/123 

ADD 3013A B/43/25 

SUP 3014 IND/32/27 PHL/36/123 
MOD 3014 B/43/26 E/46/86 MEX/52/17 

SUP 3015 IND/32/28 PHL/36/123 E/46/87 
MOD 3015 B/43/27 MEX/52/18 

ADD 3015A B/43/28 

MOD 3016 PHL/36/124 

ADD 3016A PHL/36/l24A 

ADD 3016B PHL/36/l24B 

ADD 3016C PHL/36/l24C 

SUP 3017 PHL/36/125 

MOD 3018 SEN/35/7 PHL/36/126 B/43/29 MEX/52/19 

MOD 3019 PHL/36/127 

SUP 3020 PHL/36/128 

SUP 3021 PHL/36/129 

SUP 3022 PHL/36/130 

SUP 3023 PHL/36/131 
MOD 3023 E/46/88 

SUP 3024 PHL/36/132 

SUP 3025 PHL/36/133 

SUP 3027 PHL/36/135 

SUP 3028 PHL/36/136 

MOD 3029 IND/32/31 PHL/36/137 E/46/89 
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N° RR Numéros des propositions 

RR No. Proposai Numbers 

N. 0 RR Numeros de las Proposiciones 

Art.38 (suite/cont.) 

MOD 3030 IND/32/32 CHL/34/7 PHL/36/138 B/43/30 E/46/90 
MEX/52/20 

SUP 3031 PHL/36/139 

ADD 3031A B/43/31 

ADD 3031B B/43/32 

ADD 3031C B/43/33 

ADD 3031D B/43/34 

ADD 3031E B/43/35 

ADD 3031F B/43/36 

ADD 3031G B/43/37 

ADD 3031H B/43/38 
--···--

SUP 3032 PHL/36/140 

MOD 3033 PHL/36/141 E/46/91 

SUP. 3033.1 PHL/36/142 E/46/92 PNG/47/14 

SUP 3034 PHL/36/143 

SUP 3035 PHL/36/144 

ADD 3036A B/43/39 

ADD 3036B B/43/40 

ADD 3036C B/43/41 

ADD 3036D B/43/42 

ADD 3036E B/43/43 

ADD 3036F B/43/44 

MOD 3038 PHL/36/145 E/46/93 

MOD 3042 PHL/36/147 E/46/94 G/49/2 

MOD 3052 PHL/36/148 E/28/16 
(Corr.l) 
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N° RR 

RR No. 

N.
0 

RR 

Art.38 (suite/cont.) 

MOD 3053 

MOD 3054 

ADD 3061 

ADD 3062 

Art.39 

MOD 3086 

MOD 3134 

MOD 3157 

MOD 3161 

MOD 3162 

MOD 3168 

Art.4o 

titre/title/t{tulo 
MOD 

MOD 3204 

Sec.III 

titre/tit1e/t{tu1o 
MOD 

MOD 3221 

MOD 3222 

MOD 3224 - 3225 

MOD 3226 

MOD 3227 - 3229 

ADD A.40 

Numeros des propositions 

Proposa1 Numbers 

Nlimeros de las Proposiciones 

IND/32/33 PHL/36/149 E/46/95 

IND/32/34 
PNG/47/15 

PHL/36/151 

PHL/36/152 

B/43/46 

B/43/47 

B/43/48 

PHL/36/153 

B/43/49 

B/43/50 

ISR/50/9 

B/43/51 

ISR/50/10 

ISR/50/11 

ISR/50/12 

CHL/34/8 
MEX/52/21 

ISR/50/13 - I3R/50/14 

B/43/52 ISR/50/15 

ISR/50/16 - ISR/50/18 

S/14/5 
(Corr.l) 

PHL/36/150 B/43/45 E/46/96 



N° RR 

RR No. 
0 

N. RR 

Art.4l 

MOD 3269 

Art.42 

ADD 3315A 

Art.50 

MOD 3630 

Chap. X 

titre/title/t{tulo 
MOD 

ADD Art.42A 

ADD 3363 

Art.5l 

MOD 3651 

SUP 3651.1 

Art. 53 

SUP 3797 
MOD 3797 

ADD 3797A 

SUP 3798 

ADD 3798A 

SUP 3799 

Art.59 

MOD 4125 

MOD 4126 

MüD 4127 

Numéros des propositions 

Proposal Numbers 

Numeros de las Proposi.ciones 

PHL/36/154 

B/43/53 

MEX/52/22 

HOL/33/l 

HOL/33/2 

HOL/33/3 

IND/32/35 

IND/32/36 

B/43/54 
MEX/52/23 

B/43/55 

B/43/56 . 

B/43/57 

B/43/58 

MEX/52/24 

MEX/52/25 

B/43/59 

ISR/50/19 

0 Addendum N l(Rev.) au 
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N° RR Numéros des propositions 

RR No. ProEosal Numbers 

N. 0 RR N~eros de las Proposiciones 

Art.59 (suite/cont.) 

MOD 4128 B/43/60 

SUP 4128.1 B/43/61 

MOD 4129 B/43/62 

MOD 4132 IND/32/37 CHL/34/9 B/43/63 MEX/52/26 

Art.6o 

MOD 4180 PHL/36/155 

MOD 4181 PHL/36/156 

MOD 4182 PHL/36/157 E/46/97 

MOD 4184 PHL/36/158 E/46/98 

SUP 4185 PHL/36/159 

SUP 4186 PHL/36/160 

MOD 4187 PHL/36/161 E/46/99 

MOD 4188 E/46/100 

MOD 4189 E/46/101 

SUP 4190 PHL/36/162 E/46/102 

SUP 4191 PHL/36/162 E/46/102 

SUP 4192 PHL/36/162 E/46/102 

MOD 4193 PHL/36/163 B/43/64 E/46/103 

MOD 4197 PHL/36/164 
NOC 4197 B/43/65 E/46/104 

MOD 4198 PHL/36/165 
NOC 4198 B/43/66 E/46/104 

MOD 4199 PHL/36/166 
NOC 4199 B/43/67 E/46/104 



N° RR 

RR No. 

N. 0 RR 

Art.60 (suite/cont.) 

NOC 4200 

NOC 4201 

NOC 4202 

MOD 4203 

MOD 4205 

NOC 4206 

NOC 4207 

NOC 4208 

NOC 4209 

ADD 4209A 

NOC 4210 

NOC 4211 

NOC 4212 

ADD 4212A 

NOC 4213 

NOC 4214 

NOC 4215 

NOC 4216 

MOD 4217 

MOD 4220 

MOD 4221 

ADD 4221A 

MOD 4225 

Numéros des propositions 

Proposal Numbers 

Nfuneros de las Proposiciones 

E/46/104 

E/46/104 

E/46/1011 

E/46/105 

E/46/106 

E/46/107 

E/46/107 

E/46/107 

E/46/107 

PHL/36/167 

E/46/107 

E/46/107 

E/46/107 

PHL/36/168 

E/46/108 

E/46/108 

E/46/108 

E/46/108 

PHL/36/170 E/46/109 

PHL/36/171 

PHL/36/172 

PHL/36/173 

PHL/36/174 E/46/110 

0 Addendum N l ( Rev. ) au 
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N° RR 

RR No. 

N. 0 RR 

Art.60 (suite/cont.) 

MOD 4232 

MOD 4233 

MOD 4235 

MOD 4236 

MOD 4237 
NOC 4237 

NOC 4238 

MOD 4239 
NOC 4239 

NOC 4240 

MOD 4241 
NOC 4241 

NOC 4242 

MOD 4243 
NOC 4243 

SUP 4280.1 

ADD 4306A 

MOD 4311 

MOD 4314 

MOD 4315 

MOD 4316 

MOD 4317 

MOD 4318 

MOD 4319 

MOD 4325 

Numéros des propositions 

Proposa1 Numbers 

Nlimeros de las Proposiciones 

PHL/36/175 E/46/111 

PHL/36/176 

E/46/112 

PHL/36/177 

PHL/36/178 
E/46/113 

E/46/113 

PHL/36/179 
E/46/113 

E/46/113 

PHL/36/180 
E/46/113 

E/46/113 

PHL/36/181 
E/46/113 

E/46/114 

ISR/42/4 

E/46/115 

PHL/36/182 E/46/116 

PHL/36/183 E/46/117 

PHL/36/184 B/43/68 

PHL/36/185 

PHL/36/186 

PHL/36/187 E/46/119 

PHL/36/188 

E/46/118 
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0 
Numéros des propositions N RR 

RR No. Proposal Numbérs 

N. 0 RR Nfuneros de las Propos~ciones 

Art.60 (sui te/ cont. ) 

MOD 4328 PHL/36/189 

NOC 4329 E/46/120 

NOC 4330 E/46/120 

MOD 4331 PHL/36/190 

MOD 4332 PHL/36/191 B/43/69 E/46/121 

SUP 4333 B/43/70 
NOC 4333 E/46/122 

SUP 4334 B/43/71 
NOC 4334 E/46/122 

NOC 4335 E/46/122 

NOC 4336 E/46/122 

MOD 4337 B/43/73 MEX/52/27 
NOC 4337 E/46/122 

MOD 4338 PHL/36/193 

MOD 4342 PHL/36/194 B/43/73 

MOD 4343 PHL/36/195 B/43/74 E/46/124 

SUP 4343.1 B/43/75 
NOC 4343.1 E/46/125 

MOD 4344 E/44/126 

SUP 4345 E/46/127 

SUP 4346 E/46/127 

MOD 4352 PHL/36/196 E/46/128 

SUP 4353 E/46/129 
MOD 4353 PHL/36/197 B/43/76 MEX/52/28. · 

MOD ·4354 PHL/36/198 B/43/77 E/46/130 MEX/52/29 

MOD 4357 PHL/36/199 E/46/131 

NOC 4358 E/46/132 
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N° RR Numéros des propositions 

RR No. ProEosal Numbers 

N. 0 RR Nlimeros de las Proposiciones 

Art.60 (suite/cont~) 

NOC 4359 E/46/132 

MOD 4360 PHL/36/200 
NOC 4360 E/46/132 

SUP 4361 PHL/36/201 E/46/133 

NOC 4362 E/46/134 

MOD 4363 PHL/36/202 
!QQ. 4363 E/46/135 

SUP 4364 PHL/36/203 
NOC 4364 E/46/136 

MOD 4371 PHL/36/204 B/43/78 E/46/137 

SUP 4371.1 PHL/36/205 B/43/79 E/46/139 

MOD 4373 PHL/36/206 B/43/80 E/4~/138 

SUP 4373.1 PHL/36/207 B/43/81 E/46/140 

MOD 4374 PHL/36/208 B/43/82 E/46/141 

SUP 4374.1 PHL/36/209 B/43/83 E/46/142 

MOD 4375 PHL/36/210 B/43/84 
NOC 4375 E/46/143 

SUP 4375.1 E/46/144 
MOD 4375.1 PHL/36/211 

SUP 4375.2 E/46/145 
MOD 4375.2 CHL/34/10 PHL/36/212 B/43/85 MEX/52/30 

Sl.J'P 4375.3 B/43/86 E/46/146 
MOD 4375.3 CHL/34/11 PHL/36/213 MEX/52/31 

ADD 4375.4 PHL/36/214 B/43/87 

ADD 4375A E/46/147 

NOC 4376 E/146/148 
MOD 4376 PHL/36/215 

MOD 4376.2 PHL/36/216 



• 

N° RR 

RR No. 

N. 0 RR 

Art.60 (suite/cont.) 

NOC 4377 

NOC 43(8 

MOD 4379 

NOC 4382 - -441( 

ADD 4384A 

MOD 4386 

MOD 4393 

SUP 4393.1 

Art.61 

MOD 4441 

Art.62 

!9.9. 4665 - 4680 

SUP 4680.1 

ADD 4684A 

Art.65 

MOD 4974 

MOD 4975 

MOD 4991 

SUP 4998 
MOD 4998 

MOD 5055 

MOD 5060 

Numéros des propositions 

Proposal Numbers 

Nlimeros de las Proposiciones 

E/46/148 

E/46/148 

CHL/34/12 

E/46/150 

ISR/42/3 

PHL/36/21( B/43/88 

PHL/36/218 ISR/50/20 

PHL/36/219 

PHL/36/220 

ISR/50/21 

ISR/42/7 

PHL/36/225 

PHL/36/222 

ISR/50/22 

ISR/50/23 

CHL/34/13 

B/43/90 
CHL/34/14 

B/43/91 

CHL/34/15 

B/43/89 

B/43/92 

Addendum N° 1 ( Rev. ) au 
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E/46/149 MEX/52/32 



Addendum IJ
0 l (Et:·"- ;, ·l;l 

Document N° DT/1-F/E/S 
Page 18 

N° RR 

RR No. 

N. 0 RR 

MOD 

AP 14 

MOD 

pp 16 

fviOD para. l 

ADD para. 4A 

fv10D para. 5 

MOD para. 6 

MOD para. 7 

ADD para. 7A 

MOD Sec. A 

MOD Sec. B 

ADD Sec. c 

ADD AP S-K 

ADD AP S-L 

ADD AP UK-AA 

RES. 303 

MOD 

Numéros des propositions 

Proposa1 Numbers 

NUmeros de las Proposiciones 

ISR/50/24 

ISR/42/5-6 

PHL/36/223 

PHL/36/224 

PHL/36/225 PHL/36/226 PHL/36/227 

PHL/36/228 

PHL/36/229 

PHL/36/230 

PHL/36/231 

IND/32/38 

IND/32/39 

S/14/37 
(Corr.1) 

S/14/38 
(Corr.1) 

G/18/316 
( Corr .1) 

PHL/36/232 G/18/313 
(Corr.l) 

PHL/36/233 

PNG/47 /16 - PNG/47 /23 



ADD RES. 

HOL/33/5 

1 ~ 

HOL/33/4 

B/43/93 

CAN/45/1 

CAN/45/2 

REC 200 

REC 203 

) 

ADD REC. 

B/43/94 
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Relative à la planification de la bande 415-435 kHz pour le 
service de radionavigation aéronautique dans certaines parties 
de la Région 1 / Planning of the band 415-435 kHz for the 
Aeronautical Radionavigation service in certain parts of 
Region 1 / Relativa a la planificaci6n de la banda 415-435 kHz 
para el servicio de radionavegaci6n aeronautica en ciertas 
partes de la Region 1 

Relative à la révision future du chapitre X du Règlement des 
radiocommunications / Further revision of Chapter X of the 
Radio Regulations / Relativa a la futura revisi6n del 
capitula X del Reglamento de Radiocomunicaciones 

Relative à la révision des Appendices 16, 25 et 31 du 
Règlement des radiocommunications en vue, entre autres, 
d'incorporer les nouvelles bandes 4 000- 4 063 kHz et 
8 100-8 195kHz utilisées en partage/ Revision of·. 
Appendices 16, 25 and 31 of the Radio Regulations for, i.a., 
incorporating the new shared bands at 4 000-4 063 and 
8 100-8 195 kHz / Relativa a la revision de los Apéndices 16, 
25 y 31 al Reglamento de Radiocomunicaciones para, entre otras 
casas, incluir las nuevas bandas compartidas de 4 000-4 063 y 
8 100-8 195 kHz 

Relative à la mise en application de l'Appendice 16(Rév.) / 
Implementation of Appendix 16 ( Rev. ) / Entrada · .en vigor del 
Apéndice 16(Rev.) 

Relative aux dispositions à prendre concernant le futur, 
système mondiale de détresse et de sécurité en mer / 
Provisions for the future global maritime distress and safety 
system / Disposiciones aplicables al futuro sistema universal 
de socorro y seguridad mar1timos 

voir/see/véase ARG/51/5 

voir/see/véase ARG/51/6 

Relative à l'élargissement de la définition de "station de RLS" 
. pour inclure des émissions faisant appel aux techniques par 
satellite / Broadening of the definition of EPIRE station·· to 
encompassthe emissions using satellite techniques / Rè.lativa 
a la ampliaci6n de la definici6n de "estacion de radiobaliza 
de localizacion de siniestros" para que abarque las emisiones 
efectuadas con ayuda de técnicas de satélite 
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ADD REC. (suite/cont.) 

J/48/1 

F/59/l 

F/60/1 

de navire 
Utilisation des stations terriennes7f;nctionnant à l'intérieur 
des eaux portuaires et des autres eaux soumises à la juridiction 
nationale / Use of ship earth stations within harbours and 
other waters under national juridiction / Uso de estaciones 
terrenas de barca en los puertos y otras aguas bajo jurisdicci6n 
nacional 

Utilisation accrue du système de contrôle international des 
émissions dans le cadre de l'application des décisions des 
conférences des radiocommunications / Increased use of the 
international monitoring system in applying the decisions of 
radio conferences / Mayor utilizacion del sistema de compro
bacion técnica internacional de las em1s1ones en le marco de la 
aplicacion de las decisiones de las Conferencias de 
Radiocomunicaciones 

Protection de la bande 406 - 406,1 MHz attribuée au serv1ce 
mobile par satellite / Protection of the band 406 - 406.1 MHz 
allocated to the Mobile-Satellite Service / Proteccion de la 
banda 406 - 406,1 MHz atribuida al servicio m6vil por satélite 

' 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
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Addendum N 1 au J 
Document N° DT /l ..... p /E/S 
23 février 1983 GENÈVE, FÉVRIER/MARS 1983 

N° RR 

RR No. 

N. 0 RR 

Art.8 

ADD 88A 

MOD 471 

MOD 472 

MOD 474 

ADD 499A 

MOD 500 
NOC 500 __,.,....,..... 

ADD 500A 

MOD 501 

ADD 501A 

ADD 519A 

SUP 520 
MOD 520 

ADD 520A 

SUP 523 
MOD 523 

ADD 523A 

Note du Secrétaire général 

Note by the Secretary-General 

Nota del Secretario General 

INDEX DES PROPOSITIONS CONTENUES DANS LA SERIE DE DOCUMENTS 30 - 47 

INDEX OF PROPOSITIONS CONTAINED IN THE SERIES OF DOCUMENTS 30 - 47 
,. 
INDICE DE LAS PROPOSICIONES CONTENIDAS EN LA SERIE DE LOS 

DOCUMENTOS 30 - 47 

Numéros des propositions 

Proposai Numbers 

Nillneros de las Proposic-iones 

SEN/35/1 

IND/32/1 

PHL/36/3 

CHL/34/1 

IND/32/2 

PNG/47/1 
B/43/3 

PHL/36/5 

PNG/47/2 

IND/32/3 

ISR/42/1 

PNG/47/3 
IND/32/6 

PHL/36/7 

PNG/47/4 
CHL/34/3 

PHL/36/9 

PHL/36/1 

PHL/36/2 

SEN/35/2 

CHL/34/2 

PNG/47/4 

PHL/36/8 

PNG/47/5 

B/43/1 

PHL/36/4 

PHL/36/6 

B/43/5 

B/43/2 

B/43/4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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N° RR 

RR No. 

N. 
0 

RR 

Art.8 (suite/cent.) 

ADD 529A 

ADD 532A 

ADD 536A 

MOD 592 

MOD 593 

ADD 613A 

MOD 649 

Art.37 

MOD 2932 

MOD 2936 

SUP 2942 

MOD 2943 

Art.38 

titre/tit1e/t!tulo 
MOD 

Sec. 1 

titre/tit1e/t1tu1o 
MOD 

MOD 2969 

ADD 2969A 

MOD 2970 

ADD 2970A 

ADD 2970B 

ADD 2970C 

Numéros des propositions 

Proposal Numbers 

NUmeros de las Proposiciones 

PHL/36/10 

PHL/36/11 

PHL/36/12 

PHL/36/13 

PHL/36/14 

PHL/36/15 

PHL/36/16 

PHL/36/17. 

PHL/36/18 

. PHL/36/19 B/43/6 

PHL/36/20 . B/43/7 

PHL/36/21 

PHL/36/22 

E/46/30 

E/46/31 

PHL/36/23 

PHL/36/24 

~HL/36/25 

PHL/36/26 

E/46/32 

PNG/47/6 



0 Addendum N 1 au 
Document N° DT/1-FLE/S 
Page 3 

N° RR Numéros de propositions 

RR No. Pro:Eosal Numbers 

N. 0 RR Nlimeros de las Proposiciones 

Art.38 (sui te/ cont. ) 

SUP 2971 PHL/36/27 

ADD 2971A E/46/34 

ADD 2971B E/46/35 

ADD 2971C E/46/36 

ADD 2971D E/46/37 

MOD 2972 E/46/38 

ADD 2972A E/46/39 

SUP 297.3 PNG/47Y7 
MOD 2973 PHL/36/29 B/43/8 E/28/7 

(Corr.l) 

SUP 2973.1 B/43/9 

ADD 2973A PHL/36/30 PNG/47/8 

ADD 2973B PNG/47/9 

SUP 2974 E/46/41 PNG/47/10 
MOD 2974 CHL/34/4 PHL/36/31 B/43/10 

SUP 2975 PHL/36/32 E/46/42 
MOD 2975 PNG/47/11 

SUP 2976 PHL/36/33 

ADD 2978A PHL/36/36 E/46/43 

ADD 2978B PHL/36/37 E/46/44 

ADD 2978C PHL/36/38 E/46/45 

ADD 2978D PHL/36/38 E/46/46 

MOD 2980 PHL/36/40 

MOD 2981 PHL/36/41 E/46/47 

ADD 2981A E/46/48 

MOD 2982 IND/32/13 CHL/34/5 PHL/36/42 B/43/11 E/46/49 
PNG/47/12 
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N° RR 

RR No. 

N.
0 

RR 

Art.38 (suite/cont.) 

ADD 2982A 

ADD 2982B 

ADD 2982C 

ADD 2982D 

ADD 2982E 

ADD 2982F 

MOD 2984 

MOD 2985 

ADD 2985A 

MOD 2986 

ADD 2986A 

ADD 2986B 

ADD 29866 

ADD 2986D 

ADD 2986E 

ADD 2986F 

ADD 2986G 

ADD 2986H 

ADD 29861 

ADD 2986J 

ADD 2986K 

ADD 2986L 

ADD 2986M 

Numéros des propositions 

Proposal Numbers 

Nûmeros de las Proposiciones 

PHL/36/43 

PHL/36/44 

PHL/36/45 

PHL/36/46 

PHL/36/47 

PHL/36/48 

PHL/36/50 

PHL/36/51 

E/46/55 

IND/32/14 
PNG/47/13 

IND/32/15 

IND/32/16 

PHL/36/55 

PHL/36/56 

PHL/36/57 

PHL/36/58 

PHL/36/59 

PHL/36/60 

PHL/36/61 

PHL/36/62 

PHL/36/63 

~HL/36/64 

PHL/36/65 

E/46/50 

E/46/51 

E/46/52 

E/46/53 

E/46/54 

CHL/34/6 

PHL/36/53 

PHL/36/54 

E/46/59 

B/43/14 

PHL/36/52 

B/43/13 

E/46/58 

E/46/60 

·. 

B/43/12 E/46/56 

E/46/57 



. 

N° RR 

RR No. 

N. 0 RR 

Art.38 (suite/cont.) 

MOD 2987 

ADD 2987A 

ADD 2987B 

ADD 2987C 

ADD 2987D 

ADD 2987E 

MOD 2988 

ADD 2988A 

ADD 2988B 

ADD 2988c 

ADD 2988D 

ADD 2988E 

ADD 2988F 

ADD 2988G 

ADD 2988H 

ADD 2988I 

ADD 2988J 

ADD 2988K 

ADD 29881 

ADD 2.988M 

ADD 2988N 

ADD 29880 

ADD 2988P 

Numéros des propositions 

Proposal Nuinbers 

Nlimeros de las Proposiciones 

E/46/61 

E/46/62 

E/46/63 

E/46/64 

E/46/65 

E/46/66 

PHL/36/67 

IND/32/17 PHL/36/68 B/43/15 

IND/32/18 PHL/36/69 B/43/16 

IND/32/19 PHL/36/70 E/46/70 

IND/32/20 PHL/36/71 E/46/71 

IND/32/21 PHL/36/72 E/46/72 

IND/32/22 PHL/36/73 E/46/73 

PHL/36/74 E/46/74 

PHL/36/75 E/46/75 

PHL/36/76 . E/46/76 

PHL/36/77 E/46/77 

PHL/36/78 E/46/78 

PHL/36/79 E/46/79 

PHL/36/80 E/46/80 

PHL/36/81 E/46/81 

E/46/82 

E/46/83 

0 Addendum N 1 au 
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E/46/68 

E/46/69 
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N° RR 

RR No. 

N. 0 RR 

Art.38 (suite/cont.) 

MOD 2989 

SUP 2990 

ADD 2990A 

ADD 2990A.1 

ADD 2990A.2 

ADD 2990B 

SUP 2991 
MOD 2991 

ADD 2991A 

ADD 2991B 

MOD 2992 

MOD 2993 

ADD 2993A 

ADD 2993B 

ADD 2993C 

MOD 2994 

ADD 2994A 

ADD 2994B 

(MOD)2995 

ADD 2995C 

ADD 2996A 

ADD 2997A 

SUP 2998 

ADD 2998A 

ADD 2998B 

Numeros des propositions 

Proposa1 Nu.mbers 

NUmeros de las Proposiciones 

PHL/36/82 

PHL/36/83 

PHL/36/84 

B/43/19 

B/43/20 

PHL/36/85 

PHL/36/86 
B/43/22 

PHL/36/87 

PHL/36/88 

PHL/36/89 

PHL/36/90 

PHL/36/91 

PHL/36/92 

PHL/36/93 

PHL/36/94 

PHL/36/95 

PHL/36/96 

PHL/36/95 

PHL/36/ 99 

PHL/36/101 

PHL/36/103 

PHL/36/104 

PHL/36/105 

PHL/36/106 

B/43/17 

B/43/18 

B/43/21 

·. 
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N° RR Numéros des propositions 

RR No. Pro;posal Nuinbers 

N. 0 RR NUmeros de las Proposiciones 

Art.38 (suite/cent.) 

MOD 3000 PHL/36/110 

MOD 3003 PHL/36/113 E/46/84 

MOD 3004 PHL/36/114 E/46/85 

MOD 3006 PHL/36/115 

ADD 3008A PHL/36/116 

ADD 3008B PHL/36/117 

ADD 3008C PHL/36/118 

ADD 3008D PHL/36/119 

SUP 3009 PHL/36/~20 

MOD 3010 IND/32/23 PHL/36/121 

ADD 3010A B/43/23 

MOD 3011 IND/32/24 PHL/36/122 

ADD 30llA IND/32/29 

ADD 3011B IND/32/30 

SUP 3012 IND/32/25 PHL/36/123 

ADD 3012A B/43/24 

SUP 3013 IND/32/26 PHL/36/123 

ADD 3013A B/43/25 

SUP 3014 IND/32/27 PHL/36/123 
MOD 3014 B/43/26 E/46/86 

SUP 3015 IND/32/28 PHL/36/123 E/46/87 
. MOD 3015 B/43/27 

ADD 3015A B/43/28 

MOD 3016 PHL/36/124 

ADD 3016A PHL/36/124A 
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N° RR 

RR No. 

N. 0 RR 

Art.38 (suite/cont. )' 

ADD 3016B 

ADD 3016C 

SUP 3017 

MOD 3018 

MOD 3019 

SUP 3020 

SUP 3021 

SUP 3022 

SUP 3023 
MOD 3023 

SUP 3024 

SUP 3025 

SUP 3027 

SUP 3028. 

MOD 3029 

Mon· 3030 

SUP 3031 

ADD 3031A 

ADD 3031B 

ADD 3031C 

ADD 3031D 

ADD 3031E 

ADD 3031F 

ADD 3031G 

ADD 3031H 

Numéros des propositions 

Proposal Numbers 

NUmeros de las Proposiciones 

PHL/36/124B 

PHL/36/124C 

PHL/36/125 

SEN/35/7 PHL/36/126 B/43/29 

PHL/36/127 

PHL/36/128 

PHL/36/129 

PHL/36/130 

PHL/36/131 
E/46/88 

PHL/36/132 

.PHL/36/133 

PHL/36/135 

PHL/36/136 

IND/32/31 PHL/36/137 E/46/89 

IND/32/32 CHL/34/7 PHL/36/138 

PHL/36/139 

B/43/31 

B/43/32 

B/43/33 

B/43/34 

B/43/35 

B/43/36 

B/43/37 

B/43/38 

B/43/30 E/46/90 
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N° RR Numéros des propositions 

RR No. Pro12osa1 Numbers 
0 N. RR Numeros de las Proposiciones 

Art.38 (suite/cont.) 

SUP 3032 PHL/36/140 

MOD 3033 PHL/36/141 E/46/91 

SUP 3033.1 PHL/36/142 E/46/92 PNG/47/14 

SUP 3034 PHL/36/143 

SUP 3035 PHL/36/144 

ADD 3036A B/43/39 

ADù 3036B B/43/40 

ADD 3036C B/43/41 

ADD 3036D B/43/42 

ADD 3036E B/43/43 

ADD 3036F B/43/44 

MOD 3038 PHL/36/145 E/46/93 

MOD 3042 PHL/36/147 E/46/94 

MOD 3052 PHL/36/148 E/28/16 
(Corr.1) 

MOD 3053 IND/32/33 PHL/36/149 E/46/95 

MOD 3054 IND/32/34 CHL/34/8 PHL/36/150 B/43/45 E/46/96 
PNG/47/15 

ADD 3061 PHL/36/151 

ADD 3062 PHL/36/152 

Art.39 

MOD 3086 B/43/46 

MOD 3134 B/43/47 

MOD 3157 B/43/48 
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N° RR 

RR No. 

N. 0 RR 

Art.39 (suite/cont.) 

MOD 3161 

MOD 3162 

MOD 3168 

Art.4o 

MOD 3204 

MOD 3226 

Art.41 

MOD 3269 

Art.42 

ADD 3315A 

Chap. X 

titre/tit1e/t1tulo 
MOD 

ADD Art.42A 

ADD 3363 

Art. 51 

MOD 3651 

SUP 3651.1 

Art. 53 

SUP 3797 

ADD 3797A 

SUP 3798 

Numéros des propositions 

Proposa1 Nunibers 

NUmeros de las Proposiciones 

PHL/36/153 

B/43/49 

B/43/50 

B/43/51 

B/43/52 

PHL/36/15~ 

B/43/53 

HOL/33/1 

HOL/33/2 

HOL/33/3 

IND/32/35 

IND/32/36 

B/43/54 

B/43/55 

B/43/56 
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N° RR Numéros des propositions 

RR No. ProEosal Numbérs 
0 

N. RR Nûmeros de las Proposiciones 

Art.53 (sui te/ cent. ) 

ADD 3798A B/43/57 

SUP 3799 B/43/58 

Art.59 

MOD 4127 B/43/59 

MOD 4128 B/43/60 

SUP 4128.1 B/43/61 

MOD 4129 B/43/62 

MOD 4132 IND/32/37 CHL/34/9 B/43/63 

Art.60 

MOD 4180 PHL/36/155 

MOD 4181 PHL/36/156 

MOD 4182 PHL/36/157 E/46/97 

MOD 4184 PHL/36/158 E/46/98 

SUP 4185 PHL/36/159 

SUP 4186 PHL/36/160 

MOD 4187 PHL/36/161 E/46/99 

MOD 4188 E/46/100 

MOD 4189 E/46/101 

SUP ~190 PHL/36/162 E/46/102 

SUP 4191· PHL/36/162 E/46/102 

SUP 4192 PHL/36/162 E/46/102 

MOD 4193 PHL/36/163 B/43/64 E/46/103 

MOD 4197 PHL/36/164 
NOC 4197 B/43/65 E/46/104 
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N° RR Numéros des propositions 

RR No. ProÉosal Numbers 

N. 0 RR Ndmeros de la~ Proposiciones 

Art.60 (suite/cont.) 

MOD 4198 PHL/36/165 
NOC 4198 B/43/66 E/46/104 

MOD 4199 PHL/36/166 
NOC 4199 B/43/67 E/46/104 

NOC 4200 E/46/104 

NOC 4201 E/46/104 

NOC 4202 E/46/104 

MOD 4203 E/46/105 

MOD 4205 E/49/106 

NOC 4206 E/46/107 

NOC 4207 E/46/107 

NOC 4208 E/46/107 

NOC 4209 E/46/107 

ADD 4209A PHL/36/167 

NOC 4210 E/46/107 

NOC 4211 E/46/107 

NOC 4212 E/46/107 

ADD 4212A PHL/36/168 

NOC 4213 E/46/108 

NOC 4214 E/46/108 

NOC 4215 E/46/108 

NOC 4216 E/46/108 

MOD 4217 PHL/36/170 E/46/109 

MOD 4220 PHL/36/171 

MOD 4221 PHL/36/172 
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N° RR Numéros des propositions 

RR No. ProEosal Numbers 

N. 0 RR NÜmeros de las Proposiciones 

Art.60 (suite/cont.) 
... 

ADD 4221A PHL/36/173 

MOD 4225 PHL/36/174 E/46/110 

MOD 4232 PHL/36/175 E/46/111 

MOD 4233 PHL/36/176 

MOD 4235 E/46/112 

MOD 4236 PHL/36/177 

MOD 4237 PHL/36/178 
NOC 4237 E/46/113 

NOC 4238 E/46/113 

MOD 4239 PHL/36/179 
NOC 4239 E/46/113 

NOC 4240 E/46/113 

MOD 4241 PHL/36/180 
NOC 4241 E/46/113 

NOC 4242 E/46/113 

MOD 4243 PHL/36/181 
NOC 4243 E/46/113 

SUP 4280.1 E/46/114 

ADD 4306A ISR/42/4 

MOD 4311 E/46/115 

MOD 4314 PHL/36/182 E/46/116 

MOD 4315 PHL/36/183 E/46/117 

MOD 4316 PHL/36/184 B/43/68 E/46/118 

MOD 4317 PHL/36/185 

MOD 4318 PHL/36/186 

MOD 4319 PHL/36/187 E/46/119 

MOD. 4325 PHL/36/188 
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N° RR 

RR No. 

N. 0 RR 

Art.60 (suite/cont.) 

MOD 4328 

NOC 4329 

NOC 4330 

MOD 4331 

MOD 4332 

SUP 4333 
NOC 4333 

SUP 4334 
NOC 4334 

NOC 4335 

NOC 4336 

MOD 4337 
NOC 4337 

MOD 4338 

MOD 4342 

MOD 4343 

SUP 4343.1 
NOC 4343.1 

MOD 4344 

SUP 4345 

SUP 4346 

MOD 4352 

SUP 4353 
MOD 4353 . 

MOD 4354· 

MOD 4357 

NOC 4358 

Numéros des propositions 

Proposal Numbers 

Ntimeros de las Proposiciones 

PHL/36/189 

E/46/120 

E/46/120 

PHL/36/190 

PHL/36/191 B/43/69 

B/43/70 
E/46/122 

B/43/71 
E/46/122 

E/46/122 

E/46/122 

B/43/73 
E/46/122 

PHL/36/193 

PHL/36/194 B/43/73 

PHL/36/195 B/43/74 

B/43/75 
E/46/125 

E/44/126 

E/46/127 

E/46/127 

PHL/36/196 E/46/128 

E/46/129 
PHL/36/197 B/43/76 

PHL/36/198 B/43/77 

PHL/36/199 E/46/131 

E/46/132 

E/46/121 

E/46/124 

E/46/130 



N° RR 

RR No. 

N. 
0 

RR 

Art.60 (sui te/ cont. ) 

NOC 4359 

MOD 4360 
NOC 4360 

SUP 4361 

NOC 4362 

MOD 4363 
!QQ 4363 

SUP 4364 
NOC 4364 

MOD 4371 

SUP 4371.1 

MOD 4373 

SUP 4373.1 

MOD 4374 

SUP 4374.1 

MOD 4375 
.!!QQ 4375 

SUP 43+5.1 
MOD 4375.1 

SUP 4375.2 
MOD 4375.2 

STJP 4375.3 
MOD 4375.3 

ADD 4375.4 

ADD 4375A 

NOC 4376 
MOD 4376 

MOD 4376.2 

Numeros des propositions 

Proposal Numbèrs 

Nlimeros de las Proposiciones 

E/46/132 

PHL/36/200 
E/46/132 

PHL/36/201 E/46/133 

E/46/134 

PHL/36/202 
E/46/135 

PHL/36/203 
E/46/136 

PHL/36/204 B/43/78 E/46/137 

PHL/36/205 B/43/79 E/46/139 

PHL/36/206 B/43/80 E/46/138 

PHL/36/207 B/43/81 E/46/140 

PHL/36/20B B/43/82 E/46/141 

PHL/36/209 B/43/83. E/46/142 

PHL/36/210 B/43/84 
E/46/143 

E/46/144 
PHL/36/211 

E/46/145 
CHL/34/10 PHL/36/212 B/43/85 

B/43/86 E/46/146 
CHL/34/11 PHL/36/213 

PHL/36/214 B/43/87 

E/46/147 

E/146/148 
PHL/36/215 

PHL/36/216 
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N° RR 

RR No. 

N. 0 RR 

Art.60 (suite/cont.) 

NOC 4377 

NOC 4378 

MOD 4379 

NOC 4382 - 4417 

ADD 4384A 

MOD 4386 

MOD 4393 

SUP 4393.1 

Art.62 

~ 4665 - 4680 

SUP 4680.1 

ADD 4684A 

Art.65 

MOD 4997 

SUP 4998 
MOD 4998 

MOD 5055 

MOD 5060 

AP 14 

MOD 

AP 16 

MOD para. 1 

ADD para. 4A 

Numéros des propositions 

Proposal Numbers 

NUmeros de las Proposiciones 

E/46/148 

E/46/148 

CHL/34/12 

E/46/150 

ISR/42/3 

PHL/36/218 

PHL/36/219 

PHL/36/220 

ISR/42/7 

PHL/36/225 

PHL/36/222 

CHL/34/13 

B/43/90 
CHL/34/14 

B/43/91 

CHL/34/15 

ISR/42/5-6 

PHL/36/223 

PHL/36/224 

PHL/36/217 B/43/88 

B/43/89 

B/43/92 

E/46/149 



N° RR 

RR No. 

N.
0 

RR 

AP 16 (suite/cont.) 

MOD para. 5 

MOD para. 6 

MOD para. 7 

ADD para. 7A 

MOD Sec·. A 

MOD Sec. B 

ADD Sec. C 

RES. 303 

MOD 

ADD RES. 

HOL/33/5 

HOL/33/4 

B/43/93 

Numéros des propositions 

Proposal Numbers 

Nlimeros de las Proposiciones 

PHL/36/225 PHL/36/226 PHL/36/227 

PHL/36/228 

PHL/36/229 

PHL/36/230 

PHL/36/231 

IND/32/38 PHL/36/232 

IND/32/39 PHL/36/233 

PNG/47 /16 - PNG/47 /23 
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Relative à la planification de la bande 415-435 kHz pour le 
service de radionavigation aéronautique dans certaines parties 
de la Région 1 / Planning of the band 415-435 kHz for the 
Aeronautical Radionavigation service in certain parts of 
Region 1 / Relativa a la planificaci6n de la banda 415-435 kHz 
para el servicio de radionavegaci6n aeronautica en ciertas 
partes de la Region 1 

Relative à la révision future du chapitre X du Règlement des 
radiocommunications / Further revision of Chapter X of the 
Radio Regulations / Relativa a la futura revisi6n del 
cap1tulo X del Reglamento de Radiocomunicaciones 

Relative à la révision des Appendices 16, 25 et 31 du 
Règlement des radiocommunications en vue, entre autres, 
d'inéorporer les nouvelles bandes 4 000- 4 063 kHz et 
8 100-8 195 kHz utilisées en partage / Revision of . 
Appendices 16 2 25 and 31 of the Radio Regulations for, l.a., 
incorporating the new shared bands at 4 000-4 063 and 
8 100-8 195 kHz / Relativa a la revision de los Apéndices 16, 
25 y 31 al Reglamento de Radiocomunicaciones para, entre otras 
cosas, incluir las nuevas bandas compartidas de 4 000-4 063 y 
8 100-8 195 kHz 
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ADD RES. (suite/cont.) 

CAN/45/1 

CAN/45/2 

ADD HEC. 

B/43/94 

Relative à la mise en application de l'Appendice 16(Rév.) / 
Implementation of Appendix 16(Rev.) / Entrada en vigor del 
Apéndice 16(Rev.) 

Relative aux dispositions à prendre concernant le futur, 
système mondiale de détresse et de sécurité en mer / 
Provisions for the future global maritime distress and safety 
system / Disposiciones aplicables al futuro sistema universal 
de socorro y seguridad mar1timos 

Relative à l'élargissement de la définition de "station de RLS" 
pour inclure des ém~ssions faisant appel aux techniques par 
satellite / Broadening of the definition of EPIRB station to 
encompassthe emissions using satellite techniques/ Belativa 
a la ampliacién de la definicién de "estaci6n de radiobaliza 
de localizacién de siniestros" para que abarque las emisiones 
efectuadas con ayuda de técnicas de satélite 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAM R POUR LES SERVICES MOBILES 

GENÈVE, FÉVRIER/MARS 1983 

Note du Secrétaire général 

PROPOSITIONS COORDONNEES 

(voir le N° 358 de la Convention) 

0 
Document N DT/l-F 
5 janvier 198~ 

SEANCE PLENIERE 

J'ai l'honneur de transmettre à la Conférence les propositions coordonnées 
reçues des pays Membres et publiées dans la série de documents N°S 1 à 29. 

Les propositions sont groupées comme suit 

SUP propositions de suppression 

MOD - modifications 

(MOD) -modifications decaractère rédactionnel 

NOC - textes à retenir sans changement 

ADD propositions d'~djonction 

et à l'intérieur de chaque groupe, dans l'ordre numérique des documents. 

Les motifs des propositions n'ont pas été retenus; à ce sujet l'on voudra 
bien se référer aux documents de base. 

La Conférence sera informée, sous forme de tableau récapitulatif, des 
propositions -publiées après le 5 janvier - qui, de ce fait, n'ont pu être incluses 
dans le présent document. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Annexe : propositions coordonnées 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc p~iés de bien vouloir apporter il la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires d1spon1bles. 

1 

1 

1 
1 
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(Rév. ) 

USA/19/1 

D/20/1 
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ART. 1 

ANNEXE 

CHAPITRE 1 

Terminologie 

ARTICLE 1 

Termes et définitions 

Section IV. Stations et systèmes radioélectriques 

ADD 88A 4. 31A Station terrienne de radiobalise de localisation des 

ADD 

ADD 

sinistres par satellite : station terrienne du service mobile par 
satellite dont les ~missions sont desti~~es ~ faciliter les op~rations 
de recherches et de sauvetage. 

88A 

88A 

4. 31A Station de radiobalise de localisation des sinistres à satellite : 
Radiobalise de localisation des sinistres mettant en oeuvre les techniques 
spatiales. 

4.31A Station de radiobalise de localisation des sinistres par 
satellite : Station du service mobile par satellite dont les émissions 
sont destinées à faciliter les opérations de recherches et de sauvetage. 



ART. 8 
- 2 -

CHAPITRE III 

Fréquences 

ARTICLE 8 

Attribution des bandes de fréquences 

Section IV. Tableau d'attribution des bandes de fréquences 
(voir le numéro 208) 

Note du Secrétariat général : 

Compte tenu du point 1. 2 de 1 'ordre du jour, s·eules figurent dans 
le présent document les propositions relatives aux renvois (MOD, ADD, SUP). 
Selon le cas, il y aura donc lieu~ dans les cases. du Tableau d'attribution 
des bandes de fréquences, d'ajouter les numéros des nouveaux renvois retenus 
~ar la Conférence ou de biffer les numéros des renvois qui auront été 
supprimés. 

HOL/11/2 

HOL/11/3 

G/18/1 

CAN/9/1 

MOD 

SUP 

470 L'utilisation de~-baRde8 de la bande 415 - 435 kHz 
495-kH~-e~-595---526~5-kH~-f595---5l9-kH~-eR-Rég~eR-21 par le service mobile 
maritime est limitée à la radiotélégraphie Morse. 

471 

MOD 471 Les bandes 490 - 495 kHz et 505 - 510 kHz sont 
soumises aux dispos! ti ons du numéro 3018 ~--c:e-~-tes
~isposit:f:ons--de--ie-~4on-~-a4:ent--&t-é- misas -en
appilcatlou jusqu'au 1er janvier 1990. 



USA/19/2 

J/26/1 

E/28/2 

AUS/29/1 

HOL/11/4 

G/18/2 

URS/17/1 

CAN/9/3 

- 3 -
ART. 8 

MOD 471 Jusqu'au /-1er janvier 1990_Ï, les bandes ~98 492- 495kHz 
et 585 508 - 510 kHz sont soumises aux dispositions du numero 3018. 
~ttsqtt~à-ee-qne-xes-d~s~os~t~ons-de-xa-~~aQQ~é~é~ 
en-a~~x~eat~on• 

MOD 471 L'utilisation des he~ bandes 490 - 495 kHz et 505 - 510 kHz 
sont-~ottmi~e~-anx-di8po~itions-dn-nttmé~o-38l8-jtt~qtt~a-ee-qne-xes 
di~positions-de-la-Reeommandation-288-aient-été-mi~es-en-applieation 

est interdite jusqu'au 1er janvier 1990 (voir le numéro 3018). 

MOD 471 Les bandes ~98---~95-kHz 492 - 495 kHz et 585---5i8-kHz 
505 - 508kHz sont soumises aux dispositions du numero 3018 jusqu'à 
ce que les dispositions de la Recommandation ~ee (E-A) /-voir la 
proposition E/28/29_Ï aient été mises en application. -

MOD 471 Jusgu'au /-1er janvier 1990 Ï, les bandes ~98- ~95 492- 495kHz 
et-585 - 518 505 - 5'08 kHz sont soumises aux dispositions du numéro 3018 
5nsqn~à-ee-qne-ies-d~s~os~t~ons-de-ia-Reeommandat~on-N0-288-aient-été 
mises-en-app±ieation. 

MOD 472 La fréquence 500kHz est la frequence internationale d'appel 
et de détresse en radiotélégraphie. Cette frequence sera aussi utilisée dans 
le FSMDSM. Les conditions d'emploi de cette fréquence sont fixées dans 
l'article 38. 

MOD 472 La frequence 500 kHz est la frequence internationale de détresse 
et d'appel en radiotelegraphie. Les conditions d'emploi de-eette 
~réqttenee de la bande 495 ·- 505 kHz sont fixées à l'article 38. 

ADD 472A Les bandes 490 - 492 kHz et 508 - 510 kHz peuvent ~tre utilisées 
par les stations du service mobile maritime pour la radiotélégraphie et 
l'appel sélectif numérique. L'emploi des bandes 492- 495 kHz et 
505 - 508kHz n'est pas recommandé avant 1990. 

MOD 474 -Bamr~,a,.s-"'9U'ivantaJ-- RêpHèl-i-q-tte- f~dél'ak-

-d-Lir-1-lema~;- Belgique;- Eapagne-;-~;-:I.leftd.e.;-ka-1-i&r~FI·~se r 
Pays Bas;~"'i1nT;~~ Y-ougos~;- L'utilisation de la 
fréquence 518 kHz par le service mobile maritime~~~-à 
~itre exp~r~~ est limitée 1 ~l'émission, par les stations 
côti~re .1 destination des navires, de bulletins météorologiques et 
d'avis aux navigateurs par télégraphie 1 impression directe 1 bande 
étroite. 
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ART. 8 

F /10/2 MOD 47 4 Ban~--~--pays--~-:-- Républi-que-- fédérale--"ttll\:i:i:em'g'tl'"E:, 

HOL/11/5 

S/14/1 

NOR/15/1 

URS/17/2 

G/18/3 

USA/19/3 

MOD 

~:giq-ue-;- -f;s pa gue , - -Pra uce , --Is lande-;---I:ta-1:-±-e-;---Norvège-;---Pays-irns-; 
'R-oyaume Uni, Suède -et-~, la fréquence 518 kHz est tt1:i1"S'ê-e 
~-~~-ec~i~-e-l-~ réservée à 1' émission par les stations 
côtières à destination des navires, de bulletins météorologiques et 
d'avis aux navigateurs par télégraphie à impression directe à bande 
étroite. 

474 Bans-les-pays-s~ivants-~-Rép~bliq~e-fédéraie-d~A±iemagne, 
Belgiq~e,-Espagne,-Franee,-fslande,-ftalie,-Norvège,-Pays-Bas,-Roya~e-Bni, 
B~ède-et-~o~gosiavie, La fre~uence 518 kHz est ~tilisée-à-titre-expérimental 
po~r-l~ la fréquence internationale d'emission, par les stations côtières à 
destination des navires, de bulletins météorologi~ues et d'avis aux navigateurs 
par télégraphie à impression directe à bande étroite (voir ADD 2970C). 

MOD 474 Bans le~ pays s~iYants : Rép~bliq~e fédérale dLAXlemagne, Be±giq~e, 
Espagne, Franee, fslande, ftal:i:e, NorYège, Pays-Bas; Royattme-Bni, Sttède et 
~ottgoshtYie; La fré~uence 518 kHz est utilisée à· titre e~érimental pour 
l'émission, par les stations côtières à destination des navires, de bttlletins 
d'avertissements météorologi~ues et d'avis aux navigateurs par télégraphie 
automatique à impression directe à bande étroite. (voir la Résolution No 8-Z). 

MOD 4 74 ~~~-p~~~~1'ri'\'!tnt~ : Rép'l1b3::i:qtt~ fédéntie d.J.A3:i:eme:gne, 
Beig±qtte, EspaSfte, Fnmee, %~±an~, ftal:ie, NorTège, P~-B~, 
Roya~e Hn:i:, Sttède et ~ougo~i:a~, La fréquence 518 kHz est utilisée 
à t:i:tre ~ér:i:ment~ pour l'émission, par les stations côtières à 
destination des navires, de bttiiet±n~ d'avertissements météorologiques 
et d'avis aux navigateurs par télégraphie automatique à impression 
directe à bande étroite. (Voir la Résolution NOR-Z). 

MOD 474 Bans-±es-p~s-s1l±Tant~-~-Répttb±:i:qtte-~edéra~~-d~A±remagne, 
Bei:g:i:qtte,-Esp~e,-Franee,-~~i:ande,-fta±:i:e,-NorTège,-P~~-Bas,-Roya~e-Bn±, 
6ttède-~t-~ottgos3:aT±e,-i:a La fréquence 518 kHz est ttt±i±sée-à-t:i:tre 
expér:i:mentai-pottr-3:-L la freguence internationale d'émission, par les 
stations côtières à destination des navires, de bulletins météorologiques 
et, d'avis aux navigateurs et de renseignements urgents par télégraphie à 
impression directe à bande étroite. 

MOD 474 Ban~-~es-pay~-~ttivan~s-~-Rép~bi±qtte-fédé~are-dLA~lemagne, 
Be~giqtte~-E~pagne~-Franee,-±s~ande~-f~aiie~-No~vège~-Pays-Ba~, 
Royattme-B~i~-Stt~de-e~-~ettge~laYie,-la La fré~uence 518 kHz est tt~iiisée 
à-~i~re-e~périmenèal la fréguence internationale réservée pour l'émission, 
par les stations côtières à destination des navires, de-bttl~eèin~-méèée
reiegiqttes-et-d~avi8-a~-naYiga~e~r8 d'avertissements concernant la 
météorologie et la navigation par télégraphie à impression directe à 
bande étroite. Les conditions d'emploi de cette fréguence sont fixées 
à 1 'article 38. 

MOD 474 Bans-ies-pays-stt±vants-~-Répttbi±qne-fédéraie-d~Alremagne, 
Beigiqtte,-Espagne,-Franee,-fs~ande,-fta~±e,-NorYège,-Pays-Bas,-Royattme-Bn; 
Sttède-et-~ongos±aYie. La frequence 518 kHz es~ peut être utilisée à-titre 
e~périmenta±-pottr-±Lémis8±on, par les stations côtières pour l'emission, 
à destination des navires, de-btt±retins-météoro±ogiqttes-et-dLaYis-attX 
nayigatettrs d'avertissements concernant la météorologie et la navigation, 
par télégraphie ~ i~pression directe à bande étroite. Voir la 
Recommandation L-Q_/. 
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MOD 474 Bans-±es-pays-s~±vants-~-Rép~b±±q~e-fédéra±e-d~AX±emagne; 
Be±g±q~e;-Espagne;-Franee;-!s±ande;-!ta±±e;-Norvège;-Pays-Bas;-Roya~e-Bn±, 
S~ède-et-~ougos±av±e;-±a La fréquence 518 kHz est utilisée à-t±tre 
expér±men~a± pour l'émission, par les stations côtières à destination de~ 
navires, de-b~±et±ns-mé~éoro±ogiq~es~d~avis-anx~~d'avertis
sements concernant la météorologie et la navigation par télégraphie à 
impression directe à bande étroite. 

MOD 474 Bans-%e~-pays-~tiivan~s-~-Rép~è%~q~e-~édér~e-d~~%emagfte; 
~e%~~~~;-E&~agne;-Pranee,-;~%anèe;-;~a%~e,-Ne~ge,-Pa~e-Bes; ., 
Roya~n~,-~~-e~-ie~s%av~;-%a La fréquence 5%8 521 kHz est 
utilisée à-~~~pe-e~~en~a± pour l'émission, par les stations côtières 
à destination des navires, de-èti%%e~ns-mé~éere~~~~es-e~-d~v~s-e~ 
nav~ge~e~s d'avertissements concernant la météorologie et la navigation 
par télégraphie automatique à impression directe à bande étroite (voir la 
Résolution FNL-A). 

MOD 474 Bans-ies-p~s-s~vants-~-Répttb±±q~e-fédéra±e-d~Aliemagne; 
Be±giq~e,-~pagne;-Prenee,-ls±ande;-lta±±e,-Norvège;-P~s-Bas; 
Roya~e-Bn±;-Suède-et-~ongosiav±e;-±a La fréquence 518 kHz est ~t±i±sée 
à-t~tre-expér±menta± réservée dans le ;;nde entier pour l'émission, par 
les stations côtières à destination des navires, de bulletins météo
rologiques et d'avis aux navigateurs par télégraphie à impression directe 
à bande étroite. Les administrations sont instamment priées de coordonner 
les caractéristiques techniques et d'exploitation des stations qui 
assurent ce service, afin d'éviter des brouillages préjudiciables entre 
ces stations. ' 

MOD 474 Ban~-±e~-pays-~~ivan~-~-Répttb±±qtte-fédéra±e-d~A±lemagne, 
Be±g±q~e,-E~pagne,-Pranee,-!siande,-!ta±ie;-Norvège;-Pay~-Bas,-Royaume-Bn±, 
Stlède-e~-~otlgosiavie, ~a fréquence 518 kHz est peut être utilisée à-~i~re 
expérimentai pour l'emission, par les stations côtières à destination des 
navires, de bulletins météorologiques et d'avis aux navigateurs par télé
graphie à impression directe à bande étroite. 

ADD 499A La fréquence 2 170,5 kHz est la fréquence internationale d'appel 
en radiotéléphonie. 

(MOD) 500 La fréquence porteuse 2 182 kHz est la fréquence internationale 
de détresse et d'appel en radiotéléphonie. Les conditions d'emploi de 
la bande 2 173,5 - 2 190,5 kHz sont fixées aux articles 38 et 60. 



ART. 8 

J/26/4 

HOL/11/7 

G/18/5 

J/26/5 

CAN/9/4 

USA/19/4 

MOD 

ADD 

500 
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La fréquence 2 182 kHz est la frequence internationale de 
détresse et d'appel en radiotéléphonie. La fréquence 2 186,5 kHz est 
la frequence internationale de détresse pour l'appel sélectif numérique. 
La frequence 2 189,5 kHz est la frequence internationale de détresse pour 
la télégraphie à impression directe à bande étroite. Les conditions 
d'emploi de la bande 2 173,5- 2 190,5 kHz sont fixées aux articles 38 
et 60. 

500A Les fréquences 2 182 kHz, 2 186 kHz et 2 187 kHz seront 
utilisées dans le FSMDSM. Leurs conditions d'emploi sont fixées dans 
l'article 38. 

(MOD) 501 Les fréquences porteuses 2 182 kHz, 3023kHz, 5 680 kHz et 
8 364 kHz ainsi gue les fréguences 121,5 MHz, 156,8 MHz et 243 MHz -
peuvent, de plus, être utilisées conformément aux procédures en vigueur 
pour les services de radiocommunication de Terre, pour les opérations 
de recherche et de sauvetage des véhicules spatiaux habités. 

Il en est de même pour les fréquences 10 003 kHz, 14 993 kHz 
et 19 993 kHz mais, pour chacune de celles-ci, les émissions doivent être 
limitées à une bande de~ 3kHz de part et d'autre de la fréquence. 

ADD 501A La fréquence 2 191 kHz est la fréque~ce internationale commune 
de travail en radiotéléphonie. 

MOD 517 L'utilisation de la bande 4 000 - 4 063 kHz par le 

MOD 

NOC 

service mobile maritime est limitêe aux stations de navire 
fonctionnant en radiotêlêphonie {voir le numéro~~ 4374). 
Cependant, les administrations ~euvent dêsigner des f~nces pour 
l'utilisation des stations côti res radiotêléphoniques avec une 
puissance maximum n'excédant pas 1 kW 1 la condition qu'il n'y ait 
pas de brouillage nuisible aux stations du service fixe {voir 
numéro 4212B). 

517 

517 

L'utilisation de la bande 4 000 - 4 063 kHz par le service 
mobile maritime est limitée aux stations de navire fonctionnant en radio
téléphonie (voir le numéro ~3T3 4374). Toutefois, les administrations 
peuvent désigner des fréquences pour utilisation par les stations côtières 
radiotéléphonigues, avec une puissance en crête au plus égale à 1,5 kW, 
à condition gue des brouillages préjudiciables ne soient pas causés aux 
stations du service fixe. 
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ADD 519A Les bandes 4 123 - 4 128, 6 215 - 6 220, 8 255 -

ADD 

8 260, 12 390 - 12 395 et 16 520 - 16 525 kHz sont les bandes 
désignées pour la détresse et la sécurité. Les conditions d'emploi 
s?nt fixées 1 l'article 38. 

519A Les conditions d'emploi de la bande 4 123 - 4 128kHz sont 
fixées à l'articie 38. 

SUP 520 

MOD 520 Pour l'utilisation de la fréquence ~-i~~ 4 124 kHz 

MOD 

àtts-i:a--zmre-"Cferitégi:omri--et--2-·si:tœe-ëltr"Sm.t-'thr-panrii:M,;:i:9fio'rd-; 
y- cowpr i ri:e-+lexi.~-\rt--dmrs-i:a--zocme--de-i.ëritégi'O'D'"'-3-vi"t:uêe-"Btr'S'Ud
~-pandi.ti~'i9fi; voir le numéro 2982. 

520 . Pour 1 'utilisation de la frequence porteuse 4~ 4 126 kHz 
dans la zone des Régions 1 èt 2 située au sud du parallèle 15° N, y compris 
le Mexique, et dans la zone de la Région 3 située au sud du parallèle 25° N, 
voir le numéro 2982. 

MOD 520 Pour l'utilisation de la frequence porteuse 4-±~~ 4 124kHz 
dans la zone des Régions 1 et 2 situées au sud du parallèle ~, 
Y compris le Mexique, et dans la zone de la Région 3 située au sud du 
parallèle 25° N, voir le numéro 2982. 

MOD 520 Pour l'utilisation de la fréquence porteuse 4 125 kHz dans-%a 
~one-des-Rég±ons-~-et-e-s±tttée--att-~d-dtt-para~%èxe-%5o-N,-y-eompr±s
%e-Mex±qtte;-et-dans-~a-~one-de-%a-Rég±on~s±tttée-att~dtt-para%xèxe-~5o-N, 
aux fins de detresse et de sécurité, voir le~ numéro~ 2982~ 2982A 
et 2982B. 

MOD 520 Pour l'utilisation de la fréquence porteuse 4 125 kHz dan~-ra 
~on~-des-Rég±ons-%-et-2-sitttée--au-sttd-du-para±rère-~5o-N,-y-eompr±s-ie 
Mex~que,-et-dan~-ia-~one-de-%a-Rég±on-3-s±tuée-au-sttd-du-parai~è~e-e5o-N, 
pour la détresse et la sécurité, voir le numéro 2982. 
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ADD 520A Les fréquences 4 126 kHz, 4 129,7 kHz et 4 130,2 kHz seront 
utilisées dans le FSMDSM. Leurs conditions d'emploi sont fixées dans 
l'article 38. 

ADD 520A Les frequences porteuses 4 125 kHz, 6 215,5 kHz, ~257kHz, 
12 392 k.lfz ,· 16 522 kHz et 22 062 kHz sont les frequences internationales 
de detresse en radiotelephonie. Les conditions d'emploi de ces frequences 
sont fixees à l'article 38. 

ADD 520B Les frequences 4 187,6 kHz, 6 281,4 kHz, 8 375,2 kHz, 
12 562,3 kHz, 16 749,9 kHz et 22 248kHz sont les frequences inter
nationales de detresse pour l'appel selectif numerique. Les conditions 
d'emploi de ces frequences sont fixees à l'article 38. 

ADD 522A Les conditions d'emploi de la bande 6 215 - 6 220 kHz sont 
fixées à l'article 38. 

SUP 523 

MOD 523 Pour 1 'utilisation de la frêque~ce -6-fl:5;-5- 6 216 kHz 

MOD 

-èeftfr-i-Er~-èe--i-a--Régi~~ri~~~~-pM'Si-i-H-e-~-~
voir le numêro 2986. 

523 Pour l'utilisation de la fréquence porteuse 6-2%5,5 
6 215 kHz dans la zone de la Région 3 située au sud du parallèle 25° N, voir 
le numéro 2986. 

MOD 523 Pour l'utilisation de la fréquence porteuse 6-2%5,5 6 216 kHz 
dans la zone de la Région 3 située au sud du parallèle 25° N, voir le 
numéro 2986. 

MOD 523 

MOD 523 

Pour l'utilisation de la fréquence porteuse 6 215,5 kHz dans-ia 
~ene-de-ia-Rég±on-3-s±~ttée-an-snd-dn-paraiièie-25°-N, aux fins de détresse 
et.de sécurité, voir le~ numéro~ 2986 et 2986A. 

Pour l'utilisation de la frequence porteuse 6 215,5 kHz dan~-ia 
~one-de-ia-Région-3-sitttée-an-snd-dn-paraiièie-250-N pour la détresse 
et la sécurité, voir le numéro 2986. ' ~~-=~~~~~ 
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ADD 523A Les fréquences 6 215 kHz, 6 218,7 kHz et 6 219,2 kHz seront 
utilisées dans le FSMDSM. Leurs conditions d'emploi sont fixées dans 
l'article 38. 

ADD 529A Les fréquences 8 258 kHz, 8 261,7 kHz et 8 262,2 kHz seront 
utilisées dans le FSMDSM. Leurs conditions d'emploi sont fixées dans 
l'article 38. 

ADD 529A Les conditions d'emploi de la bande 8 256 - 8 261 kHz sont 
fixées à l'article 38. 

ADD 529A L'emploi de la bande 8 lOO - 8 195 kHz par le service mobile 

ADD 

ADD 

ADD 

maritime est limité aux stations de navire qui utilisent la 
radiotéléphonie. 

532A Les fréquences 12 399 kHz, 12 402,7 kHz et 12 403,2 kHz 
seront utilisées dans le FSMDSM. Leurs conditions d'emploi sont fixées dans 
l'article 38. 

532A Les conditions d'emploi de la bande 12 392 - 12 397kHz sont 
fixées à l'article 38. 

536A Les fréquences 16 529kHz, 16 532,7 kHz et 16 533,2 kHz 
seront utilisées dans le FSMDSM. Leurs conditions d'emploi sont fixées dans 
l'article 38. 

ADD 536A Les conditions d'emploi de la bande 16 522 - 16 527 kHz sont 
fixées à l'article 38. 

MOD 592 Les bandes 121,45 - 121,55 MHz et 242,95 - 243,05 MHz sont, de 
plus, attribuées au service mobile par satellite pour la réception, à bord 
des satellites, d'émissions en provenance de radiobalises de localisation 
des sinistres fonctionnant à 121,5 MHz et 243 MHz. Voir les numéros 3259 
et 3267. 
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593 Dans la bande 117,975- 136 MHz, la fréquence 121,5 MHz 
est la fréquence aéronautique d'urgence et, si nécessaire, la frequence 123,1 MHz 
est la fréquence aéronautique auxiliaire de 121,5 MHz. Les stations mobiles 
du service mobile maritime peuvent communiquer sur ces fréquences, à des fins 
de sécurité, avec les stations du service mobile aéronautique, dans les 
conditions fixées à l'article 38. 

593 Dans la bande 117,975- 136 137 MHz, la frequence 121,5 MHz est 
la frequence aéronautique d'urgence et, si nécessaire, la 
frequence 123,i MHz est la frequence aéronautique auxiliaire del21,5MHz; 
Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent, eommttniqtter-~ttr 
ees-fréqttenee~,-~-des-f±n~-de-séettrité, conformément aux dispositions 
du numéro 2991, communiquer avec les stations du service mobile 
aéronautique, sur la frequence 121,5 MHz pour la detresse et la 
sécurité et sur la fréquence 123,1 MHz pour des opérations coordonnées 
de recherche et de sauvetage. 

594A Attribution additionnelle : En Nouvelle-Zélande, la bande 
130- 136 MHz est, de plus, attribuée au service mobile aéronautique (OR), 
à titre primaire. 

613 La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale 
utilisée pour la détresse, la sécurité et l'appel par le service mobile 
maritime radiotéléphonique à ondes métriq~es. Les conditions d'emploi 
de ee~~e-fréqttenee la bande 156,7625 - 156,8375 MHz sont fixées à 
1' article 38. 

En ce qui concerne les bandes 156- 156,7625 MHz, 
156,8375 - 157,45 MHz, 160,6- 160,975 MHz et 161,475- 162,05 MHz, 
les administrations doivent accorder la priorité au service mobile 
maritime uniquement sur les fréquences de ces bandes assignées par ces 
administrations aux stations du service mobile maritime (voir 1' article 6o). 

Il convient d'éviter que les autres services auxquels la bande 
est attribuée utilisent des fréquences de l'une quelconque des bandes 
mentionnées ci-dessus, dans toute région où cet emploi pourrait causer 
des brouillages préjudiciables aux radiocommunications du service mobile 
maritime à ondes métriques. 

Toutefois, la fréquence 156,8 MHz et les bandes de fréquences 
dans lesquelles la priorité est accordée au service mobile maritime, 
peuvent être utilisées pour les radiocommunications sur les voies d'eau 
intérieures, sous réserve d'accords entre les administrations intéressées 
et celles dont les services auxquels la bande est attribuée sont 
susceptibles d'être affectés et en tenant compte de l'utilisation courante 
des fréquences et des accords existants. 
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ART. 8 

MOD 613 La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale utilisée 
pour la détresse, la sécurité et l'appel par le service mobile maritime 
radiotéléphonique à ondes métriques. Les fréquences 156,775 MHz et 
156,825 MHz sont les fréquences internationales de détresse, de sécurité 
et d'appel utilisées pour l'appel sélectif. Les conditions d'emploi de 
eette ces fréquence~ sont fixées dans l'article 38. 

(le reste sans changement) 

HCZJ 613 La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale 1ltilisée 
pour la détresse, l'urgence, la sécurité et l'appel par le service mobile 
maritime radiotéléphonique à ondes métriques. Les conditions d'emploi de 
cette fréquence sont fixées dans l'article 38. 

En ce qui concerne les bandes ... et des accords existants. 

ADD 613A Les fréquences 156,775 MHz, 156,8 MHz et 156,825 MHz seront 
utilisées dans le FSMDSM. Leurs conditions d'emploi sont fixées dans 
l'article 38. 

'MOD 649 La bande 406-406,1 ~rnz est réservée uniquement à l'utilisation 
et au développement de systèmes de radiobalises de localisation des 
sinistres par satellite à faible puissance (n~excédant-pa~-5-watt~) 
fais3nt appel à des technique~ spatiales . 

MOD 649 La bande 406- 406,1 MHz est réservée uniquement à l'utili-
sation et au développement de systèmes de radiobalises de localisation 
~es sinistr~s à faibl~ puissan~e (n'excédant pas 5 watts) faisant appel 
a des techn1ques spat1ales (vo1r aussi 1~ numéro 2997A). 

MOD 649 L'utilisation de la bande 406 - 406,1 MHz est-réser~ée-uniq~ement 
à-i~~t±i±sat±on-e~-au-dé~eioppement-de-systèmes est limitée aux stations 
de radiobalises de localisation des sinistres par satellite, à faible 
puissance~ (n~exeédant-pas-5-watts7-fa±sant-appei~des~~spat±aies• 

ADD 706A Les fréquences à assigner aux stations d'un système automatique 
de radiocommunications maritimes à ondes décimétriques (y compris la 
correspondance publique) doivent être prises dans les bandes 895- 907 MHz, 
pour les émissions des stations mobiles et 940- 952 MHz, pour celles des 
stations terrestres. 



ART. 8 

G/18/15 

D/20/3 

F/10/3A 

USA/19/10 

USA/19/11 

USA/19/12 

USA/19/13 

J/26/21 

MOD 728 

MOD 728 

NOC 728 

NOC 772 

NOC 823 

- 12 -

L'utilisation des bandes 1 544 - 1 545 MHz (espace vers Terre) 
et 1 645 5 - 1 646,5 MHz (Terre vers espace) par le service mobile par 
satellit~ est limitée aux émissions. de détresse et de sécurité (voir 
aussi le numéro 2998A). 

L'utilisation des bandes 1 544 - 1 545 MHz (espace vers Terre) 
et 1 645,5 - 1 646,5 MHz (Terre vers espace) par le service mobile par 
satellite est limitee aux émissions de detresse et de sécurité. Celle 
de la bande 1 544 - 1 544,9 MHz est limitée aux émissions des sta~ 
spatiales à destination des stations terriennes mobiles. 

ADD 823A Dans le service de radionavigation maritime, l'utilisation de 
la bande 9 225 - 9 280 MHz est limitee aux radars de navire. 

ADD 823B Dans la bande 9 280 - 9 300 MHz attribuée au service de radio-
navigation maritime, 1 'utilisation de balises radar à balayage et d'émetteurs 
radar de navire n'est pas autorisée. 

ADD 825A La bande 9 320 - 9 500 MHz peut aussi être utilise.e par les 
répondeurs de radar d'engin de sauvetage. 
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ARTICLE 9 

Dispositions spéciales relatives à l'assignation 
et à l'emploi des fréquences 

ART. 

ba) des stations terriennes côtières peuvent communiquer entre 
elles dans les conditions prescrites aux numéros 420 à 423. 

(2) Cependant, dans les circonstances où est en jeu la sécurité de 
la vie humaine ou celle d'un navire ou d'un aéronef, une station 
terrestre ou une station terrienne côtière peut communiquer avec des 
stations fixes ou des stations terrestres d'une autre catégorie ou avec 
des stations terriennes côtières. 

0 
J 
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CHAPITRE IV 

Coordination, notification et enregistrement des fréquences. 
Comité international d'enregistrement des fréquences 

ARTICLE 12 

Notification et inscription dans le Fichier 
de référence international 

des fréquences des assignations de fréquence 1 

aux stations de radiocommunication de Terre 2· 3 

Sous-section liB. Procédure à suivre par les stations côtières radiotéléphoniques 
fonctionnant dans les bandes attribuées en exclusivité 

au service mobile maritime entre.4 000 kHz et 23 000 kHz 

aA) afin de déterminer si l'assignation notifiée correspond à une 
assignation à une fréquence de l'appendice 16 au présent 
Règlement; 

MOD 1319 (3) Toute assignation de fréquence qui fait l'objet d'une conclusion 
favorable relativement aux d±~~o~±t±onB-des numéros 1317, 1317A et 1318 
est inscrite dans le Fichier de référence (voir également ~éro 1314). 
La date à inscrire dans la colonne 2a est celle qui est déterminée selon 
les dispositions pertinentes de la section III du présent article. 

MOD 1320 (4) Toute assignation de fréquence qui fait l'objet d'une conclusion 
defavorable relativement aux d±~~o~~t~on~du-nttméro-T3i~ numéros 1317 et 
1317A.est examinée selon les dispositions des numéros 1267 et 1268. 
La date à inscrire dans la colonne 2b est déterminée selon les dispositions 
pertinentes de la section III du présent article. 

MOD 1321 (5) Dans le cas d'une fiche de notification qui fait l'objet d'une 
conclusion favorable relativement aux d±~~o~±t±o~-du-nttméro-T3i~, 
numéros 1317 et 13l7A, mais défavorable relativement à celles du 
numéro 1318, le Comité examine cette fiche du point de vue de la probabilité 
d'un brouillage préjudiciable au détriment du service assuré par une 
station côtière radiotélephonique pour laquelle une assignation de 
fréquence : 
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Dans le cas d'une fiche de notification qui fait l'objet d'une 
conclusion favorable relativement aux dispositions du numéro 1317, mais 
defavorable relativement à celles du numéro 1318, le Comité s'assure que 
les disuositions de l'articie 16 ont été respectées, puis examine cette 
fiche du point de vue de la probabilité d'un brouillage préjudiciable au 
détriment du service assuré par une station côtière radiotéléphonique 
pour laquelle une assignation de fréquence : 

aA) afin de déterminer si l'assignation notifiée correspond à une 
assignation à une fréquence de l'appendice 16 au présent 
Règlement; 

MOD 1330 (3) Toute assignation de fréquence de réception à une station côtière 
radiotéléphonique qui fait l'objet d'une conclusion favorable relativement 
aux numéros 1328, 1328A et 1329 est inscrite dans le Fichier de référence. 
La date à inscrire dans la colonne 2a est celle qui est déterminée selon 
les dispositions pe~inentes de la section III du présent article. 

MOD 1331 (4) Toute assignation de fréquence de réception à une station côtière. 
radiotéléphonique qui fait l'objet d'une conclusion défavorable relativement 
au-n~éro-r3~, aux numéros 1328 et 1328A est examinée selon les 
dispositions des numéros 1267 et 1268. La date à inscrire dans la 
colonne 2b est celle qui est déterminée selon les dispositions pertinentes 
de la section III du présent article 

MOD 1332 (5) Toute assignation de fréquence de réception à une station côtière 
radiotéléphonique qui fait l'objet d'une conclusion favorable relativement 
att-numéro-±~EB, aux numéros 1328 et 1328A.mais défavorable relativement au 
numéro 1329 est inscrite dans le Fichier de référence. La date à inscrire 
dans la colonne 2b est celle qui est déterminée selon les dispositions 
pertinentes de la section III du présent article. 
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Sous-section IIC. Procédure à suivre par les stations aéronautiques 
fonctionnant dans les bandes attribuées en exclusivité 

aux services mobiles aéronautiques entre 2 850 kHz et 22 000 kHz_ 

(5) Toutes les assignations de frequence dont.il est question au 
numero 1333, à l'exception des fiches renvoyees aux administrations en 
application des dispositions du numero 1268, sont inscrites dans le 
Fichier de reference selon les conclusions du Comite, La date à inscrire 
dans la colonne 2a ou la colonne 2b est cel~e-~ui est determinee selon 
les dispositions pertimentes de la section III du present article. 
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CHAPITRE VI 

Dispositions administratives concernant les stations 

ARTICLE 25 

Identification des stations 

Section Il. Attribution des séries internationales 
et assignation des indicatifs d'appel 

ART. 25 

(2) A-toute~-%es Aux stations de navire et à-~ou~es-%es ~ stations 
terriennes de navire auxquelles s'appliquent les disposi tiens du chapitre XI 
et à-~e~~es-±es aux stations côtières ou stations terriennes côtières 
capables de communiquer avec ces stations de navire sont assignées, au fur 
et à mesure des besoins, des identités du service mobile maritime conformes 
à l'appendice 431. 
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CHAPITRE VIII 

Dispositions relatives à des groupes de services, 
ainsi qu'à des stations et des services particuliers* 

ARTICLE 35 

Service de radiorepérage et service 
de radiorepérage par satellite 

Section IV. Stations de radiophare 

G/18/16 MOD 2860 § 15.(1) Les valeurs_des rapports de protection applicables aux 
assignations de fréquence aux radiophares maritimes fonctionnant dans les 
bandes comprises entre 283,5 kHz et 335 kHz sont determinees en admettant 
que la puissance rayonnée minimale est maintenue à la valeur nécessaire 
pour obtenir iLin~enei~é-de le champ voulue à la limite de portée, et 
compte tenu de ce qu'il y a lleu2 pour éviter les brouillages preju:
diciables2 de prévoir une séparation geographique suffisante entre les 
radiophares qui fonctionnent sur la même frequence et en même temps. 

G/18/17 NOC 2861 à 2864 
D/20/95-98 

G/18/18 

F/10/4 

SUP 2865 

MOD 2865 (6) Dans la Région 1, l'assignation de frêquences aux 
radiophares maritimes est êtablie sur la base d'un espacement. 
maximum de 2,3 kHz entre fréquences adjacentes -at"i-i"fsées ponr--des 
-&rl.~:ons--de---cl:asse--ittA. Les fréquences assignêes aux radiophares 
maritimes doivent être des multiples entiers de lOO Hz •. 
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MOD 2865 (6) Ban~-~a-Ré~ion-~,-~~a~~i~nation-de-fréqttenee~-a~-radiophare~ 
maritime~-e~t-étabiie-~~r-ia-b~e-d~ttn-e8paeement-de-e,3-kH~-entre 

fréq~enee~-a~aeente~-~ti~i8ées-pottr-des-~issions-de-e~~~e-A2A. 
Les frequences assignées aux radiophares maritimes doivent être des 
multiples de 100 Hz. L'espacement entre frequences assignées adjacentes 
est fondé sur les Avis appropriés du CCIR. 

ADD 2865A (6A) Les fréquences assignées aux radiophares maritimes doivent 

2866 

être des multiples de 100 Hz. L'intervalle entre fréquences porteuses 
adjacentes doit être suffisant pour éviter qu'une station de radiophare 
cause des brouillages préjudiciables au service assuré par un autre 
radiophare dans la même zone géographique. 
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CHAPITRE IX 

Communications de détresse et de sécurité 

MOD(titre)Communications de-dé~~~se-~ du Service de sécurité 

MOD (titre) Communications de détresse, d'urgence et de sécurité 

MOD 

ARTICLE 37 

Dispositions générales 

MOD 2930 La procédure fixée dans le présent chapitre est 
obligatoire dans le service mobile maritime ainsi que pour les 
communications entre stations d'aéronef et stations du service 
mobile maritime. Les dispositions du présent chaptre sont 
également applicables dans le service mobile aéronautique, sauf en 
cas ,Pat t augements-'Ptlrti:e'Ui:i:en de procédures conclues par les 
gouvernements intéressés pour les communications du service de 
sécurité telles qu'elles sont contenues dans les annexes à la 
Convention relative à l'aviation civile internationale. 

2930 La procédure fixée dans le présent chapitre est obligatoire 
dans le service mobile maritime ainsi que pour les communications entre 
stations d'aéronef et stations du service mobile maritime. Les dispo
sitions du présent chapitre sont également applicables dans le service 
mobile aéronautique, et le service mobile aéronautique par satellite, 
sauf en cas d'arrangements particuliers conclus par les gouvernements 
intéressés. 
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ART. 37 

HOL/ll/22A NOC 2930 et 2931 

L2r /-1 t / .< 1 

CAN/9/15 SUP 2932 

HOL/11/23 MOD 

G/18/22 MOD 

J> f::l. o{8 
:rl.li:-/14 

USA/19/15 MOD 

ftV~ /.2~/9 

2932 § 3. (1) Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi, par une station mobile ou une station terrienne de-HaT~re 
mobile en détresse, de tous les moyens dont elle dispose pour attirer l'attentio~ 
signaler sa situation et obtenir du secours. 

2932 

2932 

§ 3. (1) Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire obstacle 
à l'emploi, par une station mobile ou une station terrienne de-navire 
mobile en detresse, de tous les moyens dont elle dispose pour attirer 
l'attention, signaler sa situation et obtenir du secours. 

§ 3. (1) Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire obstacle 
à l'emploi, par une station mobile ou une station ter!ienne de navire en 
ou d'aéronef se trouvant en situation de detresse ou d'urgence, de tous 
les moyens dont elle dispose pour attirer l'attention, signalersasituation 
et obtenir du secours. 
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(2) Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire obstacle 
à l'emploi, par des stations à bord d'aéronefs ou de navires participant 
à des opérations de recherche et de sauvetage, dans des circonstances 
exceptionnelles, de tous les moyens dont elles disposent pour assister 
une station mobile ou terrienne mobile en détresse. 

(3) Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire obstacle 
à l'emploi par une station terrestre ou par une station terrienne côtière, 
dans des circonstances exceptionnelles, de tous les moyens dont elle 
dispose pour assister une station mobile ou terrienne mobile en détresse 
(voir également le numéro 959). 

NOC 2933 et 2934 

NOC 2933 - 2935 

ADD 2934A (3A) Aucune disposition du présent Règlement n'autorise le rayon-
nement d'un signal d'alarme ou d'une alerte pour détresse autrement que 
par une station impliquée dans un cas de détresse. 

ADD 2934A § 3A. Dans les cas où les moyens normaux de communication sont 

ADD 

inappropriés ou insuffisants, et par dérogation aux dispositions du 
Règlement des radiocommunications, les stations côtières terriennes situées 
dans les Centres de coordination de sauvetagel peuvent communiquer avec 
d'autres stations de la même catégorie en utilisant les bandes attribuées 
au service mobile maritime par satellite, mais aux fins de détresse et de 
sécurité seulement. 

2934A.l 1Le terme "Centre de coordination de sauvetage" désigne une 
installation qui est chargée par une autorité nationale compétente 
d'accomplir des fonctions de coordination de sauvetage, conformément aux 
dispositions de la Convention internationale sur la recherche et le 
sauvetage maritimes (1979). 
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ART. 37 

NOC 2935 

MOD 2936 a) en radiotélégraphie Morse, ne doivent en général pas 
dépasser la vitesse de seize mots par minute; 

NOC 2937 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

2937A, § 4A; . ~n peut également faire des émissions de .détresse, d'urgence et 
de secur1te en recourant aux techniques d'appel sélectif numérique aux 
techniques spatiales et/ou à la telegraphie à impression directe à'bande 
étroite, conformément aux dispositions des numéros 2944 à 2949. 

2937A § 4A. (1) Dans les communications de détresse, d'urgence et de sécurité 
effectuées en radiotéléphonie à bande latérale unique sur les fréquences 
de détresse internationales comprises entre 1 606,5 kHz (1 605 kHz dans 
la Région 2) et 27 000 kHz, la classe d'émission à utiliser est la 
classe J3E. Pour la classe d'émission à utiliser sur la 
fréquence 2 182kHz, voir aussi le numéro 2973. 

2937B (2) Le système d'appel sélectif numérique doit être en tous points 
conforme aux dispositions des Avis pertinents du CCIR (voir le 
numéro 4681). 

2937C (3) La télégraphie à impression directe à bande étroite doit être 
exploitée compte tenu des Avis pertinents du CCIR, Les administrations 
peuvent, en cas de nécessité, autoriser l'emploi d'autres types de 
télégraphie à impression directe à bande étroite, en tenant compte au 
maximum de la clause ci-dessus. 
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NOC 2938 

2939 § 6. (1) La Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer détermine les navires et ceux de leurs engins de sauvetage 
qui doivent être équipés d'installations radioélectriques ainsi que les 
navires qui doivent être équipés d'appareils radioélectriques portatifs 

NOC 

à utiliser par les engins de sauvetage. Elle prescrit également les 
conditions que doivent remplir de tels appareils. Les autres navires, 
auxquels ne s'appliquent pas les dispositions de la Convention précitée, 
peuvent être mis dans l'obligation de s'équiper d'installations radio
électriques en application de directives de l'administration, ou peuvent 
s'équiper à titre facultatif. 

2939 

CAN/9/18 MOD 2940 Les annexes 1 la Convention relative à 

A ï.J> /.2.3 /-t o 

G/18/28 MOD 

u5fl/11/.1!3 

HOL/11/26 NOC 

l'aviation civile internationale définissent les aéronefs qu'il 
convient d'équiper d'installations radioé~ectriques ainsi que les 
aéronefs qu'il convient d'équiper d'appareils radioélectriques 
~fl de sauvetage -è--uti.-i-i-ser-~~-engi.-mr-~ sauvetage. 
Elles définissent également les conditions qu'il convient que de 
tels appareils remplissent. 

2940 (2) Les annexes à la Convention relative à l'aviation civile inter
nationale définissent les aéronefs qu'il convient d'équiper d'installations 
radioélectriques ainsi que les aéronefs qu'il convient d'équiper d'appareils 
radioélectriques portatifs à-~tili~er-par-le~-engin~ de sauvetage. Elles 
définissent également les conditions qu'il convient que de tels appareils 
remplissent. 

2940 
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ART. 37 
HOL{11/~b 
G/18/29 NOC 2941 

HOL/11/27 SUP 2942 

AUS/29/ll 

G/18/30 

USA/19/20 

MOD 2942 § 8. Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent 
communiquer à des fins de sécurité avec les stations du service mobile 
aéronautique. Ces communications doivent se faire sur les fréquences 
autorisées d'apr~s la section I de l'article 38 et dans les conditions 
qui y sont spécifiées (voir aussi le numéro 2932). 

1 
(MOD) 2942 § 8. Les stations mobiles-du service mobile maritime peuvent 

communiquer à des fins de sécurité avec les stations du service mobile 
aéronautique. 

--···---------~~----- --------------· 

USA/19/21 

CAN/9/19 

HOL/11/28 

ADD 2942.1 lLes stations mobiles qui communiquent avec les stations du 

MOD 

service mobile aéronautique (R) dans les bandes attribuées à ce service 
doivent se conformer aux dispositions du présent R~glement qui sont 

_applicables audit service, et aussi, le cas échéant, aux accords parti
culiers conclus par les gouvernements concernés et régissant l'utilisation 
du service mobile aéronautique (R). 

ADD 2942A Les stations mobiles du service mobile aéronautique 
peuvent communiquer, pour des raisons de sécurité, avec des 
stations du service mobile maritime. 

2943 § 9. Toute station établie à bord d'un aeronef et astreinte par 
une reglementation nationale ou internationale à entrer en communication pour 
des raisons de détresse, d'urgence ou de sécurité avec les stations du service 
mobile maritime doit être en mesure, ou bien de faire des emissions de préférence 
de la classe A2A ou H2A et de recevoir des émissions de préférence des 
classes A2A et H2A sur la fréquence porteuse 500 kHz, ou bien de faire des 
émissions de la classe A3E, ott H3E ou J3E et de recevoir des émissions des 
classes A3E, e~ H3E ou J3E sur la fréquence porteuse 2 182 kHz, ou bien de 
faire et de recevoir des emissions de la classe G3E sur la fréquence 156,8 MHz. 
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MOD 2943 § 9. Toute station établie à bord d'un aéronef et astreinte par une 
reglementation nationale ou internationale à entrer en communication pour 
des raisons de detresse, d'urgence ou de sécurité avec les stations du 
service mobile maritime doit être en mesure, ou bien de faire des émissions 
de preference de la classe A2A ou H2A et de recevoir des émissions de 
preference des classes A2A et H2A sur la frequence porteuse 500 kHz, ou 
bien de faire des émissions de la classe A3E J3E ou H3E et de recevoir des 
émissions des classes A3E, .J3E et H3E~ sur la frequence porteuse 2 182 kHz, 
ou bien de faire et de recevoir des émissions de la classe J3E sur la 
frequence porteuse 4 125 kHz, ou bien de faire et de recevoir des émissions 
de la classe G3E sur la frequence 156,8 MHz. Toutefois, après le 
ler fevrier 1990, seule la classe d'emission J3E sera utilisée sur la 
frequence porteuse 2 182 kHz. 

ADD 2943.1 lA titre exceptibnnel, la réception des émissions de la classeA3E 
sur la frequence porteuse 2 182 kHz peut être rendue facultative, dans les 
cas où cela est autorisé par les reglementations nationales. 

MOD 2943 Toute station établie à bord d'un aéronef et astreinte par une 

ADD 

2943 

reglementation nationale ou internationale à entrer en communication 
pour des raisons de detresse, d'urgence ou de sécurité avec les stations 
du service mobile maritime doit être en mesure, o~-bien-de-faire-âe~ 
ém±ssions-de-preférenee-de-ia-eia~~e-A2A-o~-H2A-et-de-reeevoir-des 
ém±s~ion~-de-préférenee-des-erasses-A2A-et-H2A-sttr-ia-fréqttenee 
portettse-588-kH~,-ott-bien-de-faire-des-ém±ssions-de-ia-eia~se~A3E 
ott-H3E-et-de-reeevoir-des-émissions-des-eiasses-A3E-et-H3E-sttr-ra 
fréqttenee-portettse-2-!82-kH~,-ott-bien-de-faire-et-de-reeevoir-des 
émissions-de-ia-eiasse-G3E-sttr-ia-fréqttenee-i56,8-MH~~ de faire et 
de recevoir des émissions sur les frequences 500 kHz, 2 182 kHz 
ou 156,8 MHz. La classe d'emission doit être conforme aux dispositions 
de l'article 38 relatives à l'utilisation de ces frequences. 

2943A § 10. Les frequences prévues dans la section Ide l'article 38 en vue 
du FSMDSM doivent, sauf s'il en est autrement specifie, n'être utilisées qu'en 
vue du developpement et de l'introduction graduelle de ce système et leur 
emploi doit être conforme aux dispositions des numeros 2943B - 2943E. 
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ART. 37 

2943B § 11. Jusqu'à la date où sera complètement mis en oeuvre 
le FSMDSM, date à fixer par une future conference administrative des 
radiocommunications. 

2943C a) des précautions particulières seront prises pour faire en 
sorte qu'aucun element du FSMDSM ne cause de brouillage préjudiciable au système 
existant de communications de detresse et de sécurité; 

2943.D b) les opérateurs des stations participant au FSMDSM se 
souviendront que la mise en oeuvre de celui-ci n'est pas complèt~ et que 
l'emploi du système existant peut être nécessaire aux fins de detresse et 
de sécurité; 

2943E c) les frequences definies dans la section I de l'article 38 
pour l'alarme de detresse et de sécurité par ASN peuvent en outre être utilisées 
pour émettre des appels d'essai, mais seulement dans la mesure nécessaire au 
developpement et à l'introduction graduelle du FSMDSM par l'OMCI. 

2944 

2944 

2945 

2945.1 

§ 9A. Sauf avis contraire, les émissions dont il est question au 
numéro 2937A ainsi que les fréquences prévues pour le FSMDSM àlasection I 
de l'article 38 doivent être utilisées uniquement pour les essais, le 
développement et l'introduction du FSMDSM sous les auspices de 
l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime (OMCI) et sous réserve des dispositions des numéros 2945 à 2949. 

§ 10. (1) Les stations du service mobile maritime et du service mobile 
maritime par satellite echangeant des communications de detresse et de 
sécurité dans le cadre du Futur système mondial de detresse et de sécurité 
en mer (FSMDSM) doivent utiliser les frequences appropriées, prévues dans 
l'article 38. Voir la Resolution L-A_Ï. 

§ 9B. Jusqu'à ce qu'une future Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications ait pris des dispositions reglementaires complètes 
pour l'utilisation opérationnelle normale du FSMDSMl 

lvoir la Résolution UK/1~ 

(2) Ces stations sont autorisées à appliquer des procédures 
additionnelles spéciales, non expressément specifiees dans le présent 
Règlement, à condition : 
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2946 a) toutes les dispositions du Règlement des radiocommunications 
relatives aux communications actuelles de detresse, d'urgence et de 
securite sont maintenues; 

2947 b) on veillera particulièrement à ce qu'aucun element du FSMDSM 
ne cause de brouillage prejudiciable aux communications de detresse, 
d'urgence et de securite effectuees en conformite avec les dispositions 
du Règlement des radiocommunications; 

2947 b) que l'on veille particulièrement à ne pas causer de brouillages 
prejudiciables aux communications de detresse, d'urgence et de securite 
echangees en conformite avec les dispositions du Règlement des 
radiocommunications. 

2948 c) les operateurs des stations qui participent au FSMDSM devraient, 
lorsqu'ils utilisent ce système dans des cas de detresse, d'urgence ou 
de securite, avoir conscience de ce qu'il leur faudra peut-être en revenir 
aux autres arrangements en matière de detresse, d'urgence et de securite 
prevus dans le present Règlement; 

2949 d) les frequences indiquees à la section I de l'article 38 comme 
etant à utiliser dans le cadre du FSMDSM peuvent être en outre employees 
pour des emissions d'essai, mais seulement dans la mesure necessaire pour 
faciliter les essais, le developpement et l'introduction progressive de 
ce système. 
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ARTICLE 38 

Fréquences pour la détresse et la sécurité· 

ART. 38 

L'attention est attirée sur la fusion projetée des dispositions des 
sections I et II de l'article 38 en une seule section, afin de rendre cet article 
plus clair et plus facile à interpréter. 

Royaume-Uni (Doc. N° 18) : 

Les propositions du Royaume-Uni comportent un remaniement de forme de 
l'article 38. Etant donné qu'il faudra désormais mentionner dans cet article un 
nombre de fréquences plus élevé, on a estime souhaitable de combiner la section I 
(Fréquences disponibles) et la section II (Protection des fréquences de détresse) 
en une section nouvelle intitulée "Fréquences disponibles et protection des 
fréquences", ce qui facilitera les références aux fréquences disponibles à leurs 
conditions d'emploi et à leur protection. La section III actuelle devient donc 
la section II. 

Note du Secrétariat général : 

Dans le présent document, les propositions de ces deux Administrations sont 
présentées dans l'ordre numérique des dispositions actuelles du Règlement auxquelles 
ces propositions se rapportent. Les tableaux suivants contiennent, dans le même 
ordre, des renvois aux pages des documents respectifs où ces propositions se 
trouvent dans l'ordre proposé. 
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ART. 38 
TABLEAU DE REFERENCE CONCERNANT LE HE~1ANIE~·!ENT DES DISPOSITIONS DES 

ANCIENNES SECTIONS I ET II DE L'ARTICLE 38 

Pays-Bas 

Numéro Proposition Page Voir proposition HOL/11/ ••• 

2969 (HOD) 20 46 
2970 MOD 20 47 
2971 SUP 21 56 
2972 (MÔD) 21 57 
2973 MOD 21 58 

2974 MOD 22 60 
2975 SUP 22 61 
2976 SUP 22 62 
2977 (~00) 22 63 
2978 (MOD) 22 64 
2979 (MOD) 23 79 
2980 MOD 23 80 
2981 MOD 23 81 
2982 MOD 23 82 
2983 (MOD) 24 89 
2984 MOD 24 90 
2985 MOD 24 91 
2986 MOD 24 92 
2987 (MOD) 26 1Q6 
2988 (MOI!-_) 26 107 
2989 t«>D 27 122 
2990 SUP 27 123 
2991 . SUP 28 127 
2992 (MOD) 28 130 
2993 MOD" 28 131 
2994 (MOD) 28 135 
2995 SUP 29 139 
2996 (MOD) 29 147 
2997 (MOD) 30 149 
2998 SUP: 30 151 
2999 (MOD) 30 156 
3000 MOD 30 157 
3001 (MOD) 30 158 
3002 (MOD1 31 159 

-
3003 MOD 31 160 
3004 MOD 31 161 
3005 NOC 31 \ 162 
3006 MOD 31 163 
3007 NOC 31 164 
3008 NOC 31 165 
3009 NOC lt3 

3010 MOD 18 36 

3011 MOD 18 37 
3012 SUP 19 38 

3013 SUP 19 38 
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ART. 38 

Numéro Proposition Page Voir pro po si tien HOL/11/ ._ .. _ 

3014 SUP 19 38 
3015 SUP 19 38 
3016 MOD _ 19 39 
3017 SUP 20 49 
3018 MOD 20 50 
3019 (MOD) 20 51 
3020 SUP 20 52 
3021 sqp 21 53 
3022 SUP 22 69 
3023 MOD 22 70 
3024 SUP 22 71 
3025 SUP 23 12 
3026 (MOD) 23 73 
3027 SUP 23 74 
3028 SUP 23 75 
3029 SUP 23 76 
3030 SUP 23 77 
3031 SUP 23 78 
3032 SUP 29 142 
3033 MOD 29 143 

3034 SUP 29 145 
3035 SUP 29 146 
3036 NOC 29 138 
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P,RT. 38 

Royaume-Uni 

Numéro Proposition Page Voir proposition G/18 ... 

Titre MOD 17 39 
2969 (NOD) 19 50 
2970 MOD 19 55 
2971 SUP 20 63 
2972 (MOD) 21 68 
2973 MOD 21 69 
2973.1 NOC 21 70 
2974 MOD 22 73 
2975 SUP 22 74 
2976 NOC 22 75 
2977 NOC 22 76 
2978 NOC 22 77 
2979 (MOD) 24 91 
2980 MOD 24 92 
2981 MOD 24 96 
2982 MOD 24 97 
2983 (MOD) 25 101 
2984 MOD 25 102 
2985 MOD 25 105 
2986 MOD 25 106 
2987 (MOD) 27 116 
2988 NOC 27 117 
2989 (MOD) 28 132 
2990 SUP 29 133 
2991 SUP 29 137 
2992 (MOD) 29 140 
2993 NOC 30 141 
2994 NOC 30 142 
2995 SUP 31 153 
2996 (MOD) 31 154 
2997 MOD 31 155 
2998 MOD 32 157 
2999 (MOD) 32 159 
3000 MOD 32 160 
3001 (MOD) 32 161 
3002 NOC 32 162 
3003 NOC 32 163 
3004 MOD 33 164 
3005 NOC 33 165 
3006 MOD 33 166 
3007 NOC 33 167 
3008 NOC 33 168 

3009 NOC 17 
3010 MOD 17 40 
3011 MOD 18 42 
3012 SUP 18 43 
3013 SUP 18 43 
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Numéro Proposition Page Voir proposition ~/Ht .. 

3014 SUP 18 43 
3015 SUP 18 43 
3016 SUP 18 44 
3017 SUP 18 45 
3018 MOD 19 56 
3019 SUP 20 57 
3020 SUP 20 58 
3021 SUP 20 59 
3022 SUP 20 59bis 
3023 MOD 23 81 
3024 SUP 23 82 
3025 SUP 23 83 
3026 SUP 23 84 
3027 SUP 23 85 
3028 SUP 23 86 
3029 SUP 23 87 
3030 SUP 23 88 
3031 SUP 23 89 
3032 SUP 23 90 
3033 MOD 30 144 
3033.1 SUP 30 145 
3034 SUP 30 146 
3035 SUP 30 147 
3036 SUP 30 148 
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MOD(titre)Frêquences pour -br-détresse -et--br les communications du 
service de sêcuritê 

MOD Frequences pour la detresse, l'urgence et la sécurité. 

MOD (titre) Fréquences pour la detresse, l'urgence et la sécurité 
(Art. 38) 

MOD (titre) Frequences pour la detresse, l'urgence 
et la sécurité 

Section 1. Fréquences disponibles 

MOD Section 1. Frequences disponibles et protection de ces frequences. 

MOD (titre) 

ADD 2965 

Section I. Fréquences disponibles 
et protection des frequences 

§ 14A. Les frequences indiquées dans la présente section comme étant 
à utiliser dans le cadre du FSMDSM ne peuvent être utilisées que confor
mément aux dispositions des numéros 2944 à 2949. 



G/18/47 

G/18/48 

G/18/49 

G/18/50 

D/20/10 

D/20/11 

DNK/22/2 

FNL/23/2 

- 35 -

ART. 38 

ADD 2966 § 14B. (1) Avant d'émettre sur l'une des fréquences 500 kHz, 2 182kHz, 
4 124 kHz 6 216 kHz, 8 257 kHz, 12 393 kHz, 16 523 kHz et 156,8 MHz, une 
station d~it écouter sur la fréquence dont il s'agit pendant un laps de 
temps suffisant afin d'être certaine qu'aucun trafic de détresse n'est en 
cours (voir le numéro 4915). 

ADD 2967 (2) Les dispositions du numéro 2966 ne s'appliquent pas aux 
stations en détresse. 

ADD 2968 

(MOD) 2969 

ADD 2968 

(3) Afin de faciliter la réception des appels de détresse et du 
trafic de détresse, toutes les émissions sur les fréquences 500 kHz, 
2 182 kHz et 156,8 MHz doivent être réduites au minimum et leur durée ne 
doit pas dépasser une minute. 

A. B. Bandes comprises entre 415 kHz 
et 599 212_ kHz 

A. 491 kHz 

ADD 2968A La frequence 491 kHz est une frequence internationale reservee, 
dans le cadre du FSMDSM, pour l'alerte dans le sens station terrestre
station mobile. On peut egalement l'utiliser pour annoncer un message 
d'urgence. Sur cette frequence, on utilise uniquement les techniques 
d'appel selectif numerique. 

ADD 2969A La frequence 491 kHz est la fréquence internationale que doivent 
utiliser les stations côtières pour alerter les navires dans les cas de 
détresse et de sécurité dans le cadre du futur Système mondial de détresse 
et de sécurité en mer. 

Seules doivent être utilisées sur cette fréquence les techniques 
d'appel sélectif numérique. 

ADD 2969A La fréquence 491 kHz est la fréquence internationale réservée 
pour être utilisée par les stations côtières afin d'alerter les navires 
dans les cas de détresse et de sécurité dans le cadre du futur Système 
mondial de détresse et de sécurité en mer. 

Sur cette fréquence, seules sont utilisées les techniques 
d'appel sélectif numérique. 
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CAN/9/21 
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ADD 2969A Bl. 494 kHz 

ADD 2969B § 14C.(l) La fréquence 494kHz est la fréquence internationale réservée 
pour être employée par les stations côtières afin d'alerter les navires 
en cas de détresse et de sécurité, cela au moyen des techniques d'appel 
sélectif numérique dans le cadre du FSMDSM (voir le numéro 2965). 

ADD 

(MOD) 

ADD 

(2) Exception faite des émissions autorisées sur la fréquence 494kHz 
en vertu du numéro 2969B, il est interdit aux stations du service mobile 
maritime de faire des émissions sur les fréquences comprises entre 492kHz 
et 495 kHz ainsi qu'entre 505 kHz et 508 kHz. 

A-. b_ 500 kHz 

2969D B2. 500 kHz 

MOD 2970 La frêquence 500 kHz est la f~êquence internationale 

MOD 

de dêtresse en radiotêlêgraphie (voir êgalement le numêro 472); 
elle doit @tre utilisêe i cet effet par les stations de navire, 
d'aêronef et d'engin de sauvetage qui font usage des frêquences 
comprises entre 405 kHz et 535 kHz, lorsque ces stations demandent 
l'assistance des services maritimes. Elle est utilisêe pour 
l'appel et le trafic de dêtresse ainsi que paur le signal et les 
messages d'urgence, pour le signal de sêcuritê et en dehors des 
rêgions l trafic intense, pour de brefs messages de sêcuritê. 
Lorsque cela est possible en pratique, les messages de sêcuritê 
sont émis sur la fréquence de travail, apr~s une annonce 
prêliminaire sur la fréquence 500 kHz (voir aussi le numéro 4236). 
La classe d'êmission l utiliser en radiotêlégraphie sur la 
fréquence 500 kHz pour les besoins de détresse et de sêcurité doit 
itre la classe A2A ou H2A {voir aussi le numéro 3042). 

2970 § ~. 10. (1) La fréquence 500kHz est la fréquence internationale de 
détresse en radiotélégraphie Morse (voir également le numéro 472); elle doit 
être utilisée à cet effet par les stations de navire, à~aé~enef-e~ les stations 
d'aéronef pourvues de l'équipement adéquat et les stations d'engin de sauvetage 
qui font usage des fréquences comprises entre ~95 415kHz et 535 526,5 kHz, 
lorsque ces stations demandent l'assistance des services maritimes. Elle est 
utilisée pour l'appel et le trafic de détresse ainsi que pour le signal et les 
messages d'urgence, pour le signal de sécurité et en dehors des régions à trafic 
intense, pour de brefs messages de sécurité. Lorsque cela est possible en 
pratique, les messages de sécurité sont émis sur la fréquence de travail, après 
une annonce préliminaire sur la fréquence 500kHz (voir aussi le numéro 4236). 
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MOD 2970 § 1. (1) La fréquence 500 kHz est la fréquence internationale de détresse 
en radiotélégraphie (voir également le numéro 472); elle doit être utilisée 
à cet effet par les stations de navire, d'aéronef et d'engin de sauvetage 
qui font usage des fréquences comprises entre ~65 415 kHz et 535 kHz, 
lorsque ces stations demandent l'assistance des services maritimes. Elle 
est utilisée pour l'appel et le trafic de détresse ainsi que pour le signal 
et les.messages d'urgence, pour le signal de sécurité et en dehors des 
régions à trafic intense, pour de brefs messages de sécurité. Lorsque 
cela est possible en pratique, les messages de sécurité sont émis sur la 
fréquence de travail, après une annonce préliminaire sur la fréquence 500 kHz 
(voir aussi le numéro 4236). 

MOD 2970 La fréquence 500 kHz est la fréquence internationale de détresse 

ADD 

en radiotélégraphie (voir également le numéro 412); elle doit être 
utilisée à cet effet par les stations de navire, les stations d'aéronef 
ainsi équipées et les stations e~ d'engin de sauvetage qui font usage 
des fréquences comprises entre 405 kHz et 535 kHz, lorsque ces stations 
demandent l'assistance des services maritimes. Elle est utilisée pour 
l'appel et le trafic de détresse ainsi que pour le signal et les messages 
d'urgence, pour le signal de sécurité et en dehors des régions à trafic 
intense, pour de brefs messages de sécurité. Lorsque cela est possible 
en pratique, les messages de sécurité sont émis sur la fréquence de 
travail, après une annonce préliminaire sur la fréquence 500 kHz (voir 
aussi le numéro 4236). La classe d'émission à utiliser en radio
t~légraphie sur la fréquence 500 kHz est la classe A2A ou H2A. 

2970A (2) La fréquence 500 kHz est aussi internationalement désignée 
pour l'alerte dans le FSMDSM, dans le sens terre-station mobile. Elle peut 
aussi être employée pour l'annonce de messages d'urgence. Quand elle est 
utilisée pour le FSMDSM, seules les techniques ASN doivent être employées 
(voir le numéro 3016A). 
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ADD 2971A AA.509 kHz 

ADD 2971B La fréquence 509 kHz est la fréquence internationale 
utilisée par les stations côtières pour émettre les appels de 
détresse et de sécurité à destination des navires en utilisant 
l'appel sélectif numer1que. La technique de 1 'appel sélectif 
numérique doit être seule utiliséE sur cette fréquence. 

ADD 

ADD 

ADD 

2970B C. 518 kHz 

2970C § 11. La fréquence 518 kHz est la fréquence internationale 
réservée à l'émission de bulletins météorologiques et d'avis aux navigateurs 
par les stations côtières utilisant les techniques BETID. 

2970A B3. 518 kHz 

ADD 2970B § 15A. (1) La fréquence 518 kHz est la fréquence internationale réservée 
pour l'émission, par les stations côtières utilisant la télégraphie à 
impression directe à bande étroite, d'avertissements concernant la 
navigation et la météorologie. 

ADD 2970C (2) Exception faite des émissions autorisées sur la fréquence 518 kHz 
en vertu du numéro 2970B, il est interdit aux stations du service mobile 
maritime de faire des émissions sur les fréquences comprises entre 
517,5 kHz et 518,5 kHz. 

ADD 2971B B. 518 kHz 

ADD 2971C § la. La fré~uence 518 kHz est la fréquence internationale d'émission, 
par les stations côtières à destination des navires, d'avertissements 
concernant la navigatton et la météorologie et de renseignements urgents 
par télégraphie à impression directe à bande étroite (classe 
d'émission FlB). 
(voir aussi les numéros 474, 2978 et 3339 à 3341). 

D/20/13 ADD 2971A C. 518 kHz 

D/20/14 ADD 2971B La fréquence 518 kHz est la fréquence internationale réservée 
pour la transmission, par les stations côtières, d'avertissements concernant 
la météorologie et la navigation par télégraphie à impression directe à 
bande étroite. 
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2971 

2971A (2A) Dans. les bandes 490 - 492 kHz .et 508 - 510 kH~, les stations d~ 
navire et les stations côtières peuvent utiliser les frequences de tr~va~l 
indiquées aux numéros 4682A à 4682C pour les~émissions ~'appel sélect~f 
numérique effectuées dans les conditions fixees au chap1tre XI de 
1 'appendice 39A. 

ADD 2971A c. Bandes comprises entre 1 606,5 
et 4 000 kHz 

ADD 2971C AB. 2177,3 kHz 

ADD 2971 D La fréquence porteuse 2177,3 kHz est une fréquence inter
nationale réservée au trafic de détresse et de sécurité en 
télégraph~e à impression directe à bande étroite. 

ADD 2971B Cl. 2 181,5 kHz 

ADD 2971C § 15B. (1) La fréquence 2 181,5 kHz est la fréquence internationale 
réservée pour le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à 
impression directe à bande étroite dans le cadre du FSMDSM (voir le 
numéro 2965). 

ADD 2971D (2) Tant que la Résolution ~ 200 n'a pas été mise pratiquement 
en application (voir aussi la Résolution UK/1), la fréquence 2 181,5 kHz 
ne doit être utilisée par le FSMDSM qu'à la condition que son emploi ne 
cause pas debrouillages préjudiciables à la réception des émissions de 
classe A3E faites sur la fréquence 2 182 kHz (voir les numéros 4127 et 4130 
pour ce qui est de l'utilisation des émissions de classe A3E par des 
appareils prévus uniquement pour la détresse, l'urgence et la sécurité). 
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(MOD) 2972 B-:-. ~ 2 182 kHz 

(MOD) 2972 B-:- D 2 182 kHz 

(MOD) 2972 B ~- 2 182 kHz 

MOD 

MOD 

MOD 

2972 B. 2 182 kHz, 2 186,5 kHz et 2 189,5 kHz 

2973 § 2-:- 12. (l) La fréQuence 2 182 kHi-- est la fréQuence internationale de 
détresse en radiotéléphonie (voir également les numéros 500 et 501); elle doit 
être employée à cet effet par les'stations de navire, d~aérone~-et les stations 
d'aéronef pourvues de l'éQuipement adéquat et les stations d'engin de sauvetage 
et par les radiobalises de localisation des sinistres qui font usage des bandes 
autorisées comprises entre ~-695 1 606,5 kHz et 4 000 kHz lorsque ces stations 
demandent l'assistance des services maritimes. 

Elle est employée pour l'appel et le trafic de détresse, 
pour les signaux de radiobalise de localisation des sinistres, pour le signal 
et les messages d'urgence ainsi que pour le signal de sécurité. Les messages 
de sécurité doivent être transmis, lorsque c'est possible en pratique, sur une 
fréquence de travail après une annonce préalable sur la fréquence 2 182 kHz. 
La classe d'émission à utiliser en radiotelepho~ie sur la fréquence 2 182 kHz 
est la classe A3E ou H3E (voir le numéro 4127). La classe d'émission J3E peut 
également être utilisée. La classe d'émission à utiliser par les radiobalises 
de localisation des sinistres est celle qui est spécifiée à l'appendice 37 
(voir également le numéro 3265). 

2973 § 2. (l) La fréquence 2 182 kHzl est la fréquence internationale de 
detresse en radiotéléphonie (voir également les numéros 500 et 501); elle 
doit être employée à cet effet par les stations de navire, d'aéronef et 
d'engin de sauvetage et par les radiobalises de localisation des sinistres 
Qui font usage des bandes autorisées comprises entre z-695 1 606,5 kHz et 
4 000 kHz lorsque ces stations demandent l'assistance des services 
maritimes. Elle est employée pour l'appel et le trafic de détresse, pour 
les signaux de radiobalise de localisation des sinistres, pour le signal 
et les messages d'urgence ainsi que pour le signal de sécurité. Les 
messages de sécurité doivent être transmis, lorsque c'est possible en 
pratique, sur une fréquence de travail après une annonce prealable sur la 
fréquence 2 182 kHz. La classe d'émission à utiliser en radiotéléphonie 
sur la fréquence 2 182 kHz est la classe A3~-ott H3E (voir le numéro 
4127)g. na-eiasse-d~émission-à-ntiziser-par-zes-radiobaiises-de-ioeai±
sation-des-~inistres-est-eeize-qni-est-spéei~iée-~-~~appendiee-3T-fvo±r · 
égazement-ze-nttméro-32651• 

NOC 2973.1 

ADD 2973.2 2Les appareils prévus uniquement pour la détresse, l'urgence et 
la sécurité peuvent continuer à utiliser des émissions de la classe A3E 
jusqu'à une date qui sera fixée par une prochaine Conférenceadministrative 
mondiale des radiocommunications compétente (voir la Recommandation UK/1). 
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§ ( ) , 2 8 + fr"" . t . 2973 2. 1 La frequence 1 2 kHz est la equence 1n ernat1onale de 
detresse en radiotelephonie (voir egalement les numeros 500 et 501); 
elle doit être employee à cet effet par les stations de navire, d'aeronef 
et d'engin de sauvetage et par les radiobalises de localisation des 
sinistres qui font usage des bandes autorisees comprises entre 1 605 kHz 
et 4 000 kHz lorsque ces stations demandent l'assistance des services 
maritimes. Elle est employee pour l'appel et le trafic de détresse, pour 
les signaux de radiobalise de localisation des sinistres, pour le signal 
et les messages d'urgence ainsi que pour le signal de securite. Les 
messages de securite doivent être transmis, lorsque c'est possible en 
pratique, sur une frequence de travail après une annonce prealable s~ 
la frequence 2 182kHz. La classe d'emission à utiliser en radiotelephoni~ 
sur la frequence 2 182 kHz est la classe A3E J3E ou H3E, dans cet ordre de 
preferencelA (voir le numero 4127)~ ; cepend~, après le 1er fevrier l~O 
seule la classe d'emission J3E sera utilisee. La classe d'emission à 
utiliser par les radiobalises de localisation des sinistres est celle qui 
est specifiee à l'appendice 37 (voir egalement le numero 3265). 

SUP 2973.1 

ADD 2973-lA lAta classe d'emission A3E est autorisee pour l'exploitation des 
appareils vises au numero 4130. 

MOD 2973 § 2. (1) La frequence 2 182 kHz1 est la frequence internationale de 
detresse en radiotelephonie; ••••••••.••••••••••• La classe d'emission 
à utiliser en radiotelephonie sur la frequence 2 182 kHz est la classe A3E~ 
ott H3E ou J3E (voir le numero 4127). La classe d'emission à utiliser par 
les radiobalises de localisation des sinistres est celle qui est specifiee 
à l'appendice 37 (voir egalement le numero 3265). 

MOD 2973.1 lLorsque les administrations font assurer par leurs stations 
côtières une veille sur 2 182 kHz pour recevoir des emissions de~ la 
classes R3E-et J3E ainsi que des emissions des classes A3E et H3E, les 
stations de navire~ les stations d'aeronef et les stations d'engin de 
sauvetage se-trottvant-an-del~-de-la-distanee-à-la~tte±le-e±les-pottrraient 
eommnniqtter-avee-ees-stations-eôtières-an-moyen-d~ém±ssions-des~±assesA3E 
on-H3E-pettvent-apperer,-anx-fins-de-séeurité,-±es-stations-eôtières-en 
ttti±isant-les-elasses-d~émission-R3E-on-ù3E peuvent utiliser des emissions 
de la classe J3E. €ette-nti±isation-n~est-atttorisée-qne-±orsqne-±es-appe±s 
effeetttés-avee-des-ém±ssions-des-elasses-A3E-et-H3E-ont-été-infrttettteux~ 

MOD 2973 § 2. (1) La frequence 2 182 kHz1 est la fréquence internationale de 
détresse en radiotéléphonie (voir également les numéros 500 et 501); 
elle doit être employée à cet effet par les stations de navire, par les 
stations, d'aéronef convenablement équipées et, par les stations d'engin· 
de sauvetage et par les radiobalises de localisation des sinistres qui 
font usage des bandes autorisées comprises entre l-685 1 606,5 kHz 
(1605kHz dans la Région 2) et 4 000 kHz lorsque ces stations demandent 
l'assistance des services maritimes (le reste sans changement). 
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MOD 2973.1 lLorsque les administrations font assurer par leurs stations 

MOD 2973 

côtières une veille sur 2 182 kHz pour recevoir des émissions des de la 
classes-R3E-et J3E ainsi que des émissions des classes A3E et H3E, les 
stations de navire se trouvant au-delàde la distance à laquelle elles 
pourraient communiquer avec ces stations côtières au moyen d'émissions 
des classes A3E ou H3E peuvent appeler, aux fins de sécurité, les 
stations côtières en utilisant les la classes d'emission R3E-e~ J3E. 
Cette utilisation n'est autorisée que lorsque les appels effectués avec 
des émissions des classes A3E et H3E ont été infructueux. 

§ 2. (1) La fréquence 2 182 kHz1~ est la fréquence internationale de 
détresse en radiotéléphonie (voir également les numéros 500 et 501); 
elle doit être employée à cet effet par les stations de navire, d'aéronef 
et d'engin de sauvetage et par les radiobalises de localisation des 
sinistres qui font usage des bandes autorisées comprises entre 
y-685 1 606,5 kHz et 4000kHz .•.. La classe d'émission à utiliser en 
radiotéléphonie sur la fréquence 2 182 kHz est la classe A3E-ou H3E 
(voir le numéro 4127). La classe d'émission à utiliser par les radio
balises de localisation des sinistres est celle qui est spécifiée à 
l'appendice 37 (voir également le numéro 3265). 

ADD 2973.2 2La classe d'émission A3E pourra continuer à être utilisée par 
les équipements destinés uniquement à la détresse, l'urgence et la 
sécurité. 

,\.US/29 /15 MOD 2973 La fréquence 2 182 kHz% est la fréquence internationale de 
détresse en radiotéléphonie (voir également les numéros 500 et 501); 

AUS/29/16 

elle doit être employée à cet effet par les stations de navire, d'aéronef 
et, les stations ainsi équipées et les stations d'engin de sauvetage et 
par les radiobalises de localisation des sinistres qui font usage des 
bandes autorisées comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz lorsque ces 
stations demandent l'assistance des services maritimes. Elle est employée 
pour l'appel et le trafic de détresse, pour les signaux de radiobalise 
de localisation des sinistres, pour le signal et les messages d'urgence 
ainsi que pour le signal de sécurité. Les messages de sécurité doivent 
être transmis, lorsque c'est possible en pratique, sur une fréquence de 
travail après une annonce préalable sur la fréquence 2 182 kHz. La 
classe d'émission à utiliser en radiotéléphonie sur la fréquence 2182kHz 
est la classe A3E, ou H3E 2 ou J3E; toutefois, après le /-1er janvierl990~ 
seule la classe J3E sera utilisée _(voir le numéro 4127). La classe 
d'émission à utiliser par les radiobalises de localisation des sinistres 
est celle qui est spécifiée à l'appendice 37 (voir également le 
numéro 3265) • 

SUP 2973.1 
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ADD 2973A (lA) La fréquence porteuse 2 182 kHz est aussi la fréquence inter-

ADD 

nationale désignée pour le trafic radiotéléphonique de detresse et de 
sécurité et pour le r~dioralliement dans le cadre du FSMDSM (voir le 
numéro 2965 ) • 

2973A (2) La fréquence porteuse 2 182 kHz est également une fréquence 
internationalement désignée de radiotéléphonie dans le service mobile maritime 
pour le trafic de détresse, d'urgence et de sécurité du FSMDSM utilisant la 
classe d'émission J3E. 

ADD 2973A Dans le FGMDSS, la fréquence porteuse 2 182 kHz sera en outre 

KOD 

la fréquence internationale désignée pour le trar:c radiotéléphonique 
de détresse et de sécurité et pour le radioralliement. 

MOD 2974 -Baus hz -zone--ctev~gloas +-et--2-~-mr-oud-
-d\r~~~.-y cowptiu -te- -M:ax1q~;~-dmur-ia-~-1t'2"-ta
~Egtou ..,.~"'tnr-wd--du" patalltie-27CL.-Narct-;- Si un e2sooge de 
ditresae transmis Bur la frêquenee porteuse 2 182 kHz, n'a pas fait 
l'objet d'un aecusi de r~eeption, on peut, lorsque c'est possible, 
transmettre de nouveau le signal d'alarme radiotil,phonique suivi 
de l'appel et du message de ditresse sur l'une ou l'autre, selon le 
eaa, des deux friquences porteuses ~-ii§ 4 124 kHz ou 6-ii§,§ 6 216 
M!, (voir les numEros 2982, 2986 et 3054):-- --

2974 f2~ ill Dans la. zone des Régions 1 et 2 située au sud du 
parall~le 15° Rord, 7 compris le Maxique, et dans la zone de la Région 3 située 
QU sud du parall~le 25° Nord, si un message de détresse transmis sur la trêque 
porteuse 2182kHz n'a pas fait l'objet d'un accusé de réception on peut nee 
1 ' t . • • orsque c es possJ.ble, transmettre de nouveau le signal d'o.larme radiotêlê-
phonique suivi de l'appel et du message de détresse sur l'une ou l'autre, selon 
le ~as, des deux fréquences porteuses lt-i:2S ~ kHz ou é-2i:S;S 6 215 kHz 
(vou les nuatéros 2982, 2986 et 3054). 
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(2) Dans la zone des Régions 1 et 2 située au sud du parallèle 150 
Nord, y compris le Mexique, et dans la zone de la Région 3 située au sud 
du parallèle 250 Nord, si un message de détresse transmis sur la fréquence 
porteuse 2 182 kHz n'a pas fait l'objet d'un accusé de réception, ~n peut, 
lorsque c'est possible, transmettre de nouveau le signal d'alarme radio
téléphonique suivi de l'appel et du message de détresse sur l'une ou 
l'autre, selon le cas, des deux fréquen~es porteuses ~-%25 4 124 kHz ou 
6-2%595 6 216kHz (voir les numéros 2982, 2986 et 3054). 

(2) Bans-%&-zone-des-Hégions-%-et-E-sitttée-att-sttd-dtt-paraiièie; 
%5~-Nord;-y-eompris-ie-Mexi~tte,-et-dans-ia-zene-de-ia-Hégien-3-située-att 
sud-dtt-paraiièie-E5~-Nerd; Si un message de détresse transmis sur la 
fréquence porteuse 2 182kHz n'a pas fait l'objet d'un accusé de réception, 
on peut, lorsque c'est possible, transmettre de nouveau le signal d'alarme 
radiotéléphonique suivi de l'appel et du message de détresse sur l'une ou 
l'autre, selon le cas, des deux fréquences porteuses 4125kHz ou 
6 215,5 kHz (voir les numéros 2982, 2986 et 3054). 

{2) Dans la zone des Régions 1 et 2 si tuée au sud du parallèle 15° 
Nord, y compris le Mexique, et dans la zone de la Région 3 située au sud 
du parallèle 25° Nord, si un message de détresse transmis sur la fréquence 
porteuse 2182kHz n'a pas fait l'objet d'un accusé de réception, on peut, 
lorsque c'est possible, transmettre de nouveau le signal d'alarme radiot'
léphonique suivi de l'appel et du message de détresse sur l'une ou l'autre, 
selon le cas, des deux fréquences porteuses ~-iE5 4 123kHz ou 6-e%5;5 
6 215 kHz (voir les numéros 2982, 2986 et 3054}. 

(4) Des appels selectifs du type SSSF régis par les dispositions 
de l'article 62 peuvent être émis sur la.frequenceAp~:teuse 2182kHz 
dans les sens côtière vers navire et nav1re ve:s cot1ere et entre 
navires· ils doivent être· limités sur cette frequence aux cas ~e rt 
détress~ et d'urgence et aux av~s avertissements d'une grande 1mpo. ance 

ur la navigation. Cette procédure ne peut en aucun cas se subst1tuer 
~celles qui sont décrites aùx numéros 3101, 3102, 3116, 3117 et 3270. 

--- ··--- ----- ----------· --····· ·---·-
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2977 f51 (4) Toute station côtière faisant usage de la fréquence 
porteuse 2 182 kHz à des fins de détresse doit pouvoir transmettre le signal 
d'alarme radiotéléphonique décrit au numéro 3270 (voir aussi les numéros 3277, 
3278 et 3279). 

2977 

2978 fé1 (5) Il convient que toute station côtière autorisée à émettre 
des avis pour la ~igation puisse transmettre le signal d'avis aux navigateurs 
décrit aux numéros 3284, 3285 et 3286. 

2978 

ADD 2978A BA.2186,3 kHz 

ADD 2978B La fréquence 2186,3 kHz est une fréquence internationale 
réservée aux appels de dé.tresse émis au T'!loyen de 1 'appel sélectif 
numérique, par les stations côtières, à destination des stations de 
navire. Cette fréquence peut être utilisée pour annoncer des 
messages d'urgence ou de sécurité au moyen de l'appel sélectif 
numérique. 

ADD 

ADD 

2978A E. 2 186 kHz 

2978B § 13. La fréquence porteuse 2 186 kHz est internationalement 
réservée pour l'alarme en cas de détresse dans le FSMDSM. Sur cette fréquence, 
seule sont autorisées les techniques ASN (voir le numéro 3016A). 
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2978C F. 2 187 kHz 

2978D § 14.(1) La fréquence 2187kHz est internationalement réservée pour 
l'alerte en cas de détresse dans le FSMDSM. Sur cette fréquence, seules sont 
autorisées les techniques ASN (voir le numéro 3016A). 

2978A C3. 2 185,5 kHz 

2978B § 2A. La fréquence 2 185,5 kHz est la fréquence internationale réservée 
pour l'alerte de détresse et de sécurité au moyen des techniques d'appel 
sélectif numérique dans ~e cadre du FSMDSM (voir le numéro 2965). 

ADD 2978C c4. Généralités 

ADD 2978A E. 2 187,5 kHz 

ADD 

ADD 

ADD 

2978B La fréquence 2 187,5 kHz est une-· fréquence internationale 

2978C 

réservée, dans le cadre du FSMDSM, pour l'alerte en cas de détresse. 
On peut également l'utiliser pour annoncer un message d'urgence ou de 
sécurité. Sur cette fréquence, on utilise uniquement les techniques 
d'appel sélectif numérique. 

F. 2 188,5 kHz 

2978D La fréquence 2 188,5 kHz est une fréquence internationale 
réservée, dans le cadre du FSMDSM, pour le trafic de détresse et de 
sécurité. Sur cette fréquence, on utilise uniquement les techniques 
d'impression directe à bande étroite. 
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ADD 2978A (6A) La fréquence 2 186,5 kHz est la fréquence internationale de 
detresse pour l'appel sélectif numérique; elle est utilisee pour les 
appels de détresse, d'urgence et de sécurité. Elle peut être aussi 
utilisée par les radiobalises de localisation des sinistres. 

ADD 2978B (6B) La fréquence 2 189,5 kHz est la fréquence internationale de 
détresse en télégraphie à impression directe à bande étroite; elle est 
utilisée pour les appels de détresse, d'urgence et de sécurité. 

(MOD) 2979 e~·~ 3023kHz 

(MOD) 2979 C2. 3 023 kHz 

(MOD) 2979 €• G. 3 023 kHz 

MOD 

MOD 

2980 § 3o 15. La fréquence porteuse (frequence de référence) aéronautique 
3 023 kHz peut être utilisée pour établir des communications entre les stations 
mobiles qui participent à des opérations de recherche et de sauvetage coordonnée~ 
ainsi que des communications entre ces stations et les stations terrestres 
participantes, conformément aux dispositions de~-appendiee~-2T*-e~-2T-Aer2~ 
de l'appendice 27 Aer2 (voir egalement les numéros 501 et 505). 

2980 § 3. La frequence porteuse (frequence de référence) aéronautique 
3 023 kHz peut être utilisée pour établir des communications entre les 
stations mobiles qui participent à des opérations de recherche et de 
sauvetage coordonnées, ainsi que des communications entre ces stations 
et les stations terrestres participantes, conformément aux dispositions 
de~ de l'appendice~~~~ 27 Aer2 (voir également les numéros 50let 505). 
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CAN/9/25 

CAN/9/26 

G/18/93 

G/18/94 

G/18/95 

CAN/9/27 

HOL/11/81 

G/18/96 

D/20/22 

J/26/36 
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ADD 2980A CA. 4123,5 kHz 

ADD 2980B La fréquence 4123,5 kHz est réservée a l'usage des 
stations de navire et des stations c8ti~res pour les communications 
de détresse et de sécurité utilisant latélégraphie a impression 
directe l bande êtroite. 

ADD 2980A 

ADD 2980B 

D. Bandes comprises entre 
4 000 kHz et 27 500 kHz 

Dl. 4 123,5 kHz 

ADD 2980C § 3A. La fréquence 4 123,5 kHz est la fréquence internationale réservée 

MOD 2981 

MOD 2981 

MOD 2981 

MOD 2981 

MOD 2981 

pour le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie a 1mpression 
directe à bande étroite dans le cadre du FSMDSM (voir le numéro 2965). 

D. '4-'12'5 4 12 4 kHz 

B7 ~ 4-i25-kH~ 4 126 kHz 

n_g_. 4-H~5 4 124 kHz 

Bo--4-:t25-kH~ H. 4 123 kHz 

D. 4 125 kHz et 4 187 26 kHz 



- 49 -

ART. 38 

J/26/37 SUP 

CAN/9/28 MOD 2982 'Bamri.r-zone-~itégi:mrs-i-'e't--!-ritué'e-'atr'S'ad-

HOL/11/82 MOD 

G/18/97 MOD 

USA/19/32 MOD 

NZL/J..!:i/9 

D/20/23 MOD 

du-'f'S'Hi·i:èi-e-i~--N&rd;-y-~~-s-ie-Me5t-i1Jttet--et--êefte--le-~4e--l-e
~-on--Tau-1nrd-1ta--pa-rriiH-e-~~-fiord-; La fréquence porteuse 
•-ii5 4 124 kHz, est désignêe, en plus de la fréquence porteuse 
2 182 kHz, pour la détresse et la sécurité ainsi que pour l'appel 
et la réponse (voir également le numéro 520). ~~~~ 
'O'ti.ii.-sent- cette- fr ~que nee q--i-M-kflt- pau veut '1:'0ft't'!~-à--ari.ii.~ia 
t:i.-a"S'S'l:V''él!d:n1:mrtt3~j~-a-u-'i.el'-janv1:er-1.'98'4-; 

2982 § 4~ ~_(1). Dans la zone des Régions 1 et 2 située au sud du 
parallèle 15° Nord, y compris le Mexique, et dans la zone de la Région 2 située 
au sud du parallèle 25° Nord, la fréquence porteuse 4-!25 4 126 kHz est désignée, 
en plus de la fréquence porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la sécurité 
ainsi que pour l'appel et la réponse (voir également le numéro 520). ne~ 
~~ft~iefiS-qtti-tt~ili~n~-ee~~e-fréqttenee-4-!25-kH~-pe~ven~-een~~n~er-à-n~±!i~er 
la-e!ft~~e-d.l.ém±~s±en-H3E-;j-~5qn.1.an-l:er-;j-aHv~er-l:984. 

2982 § 4. (lA) Dans la zone des Régions 1 et 2 située au sud du parallèle 15° 
Nord,-y-;ompris le Mexique, et dans la zone de la Région 3 située au sud 
du parallèle 25° Nord, la fréquence porteuse 4-!25 4 124 kHz est désignée, 
en plus de la fréquence porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la sécurité 
ainsi que pour l'appel et la réponse (voir également le numéro 520). ne~ 
~~a~ien~-qni-n~iii~en~-ee~~e-fré~ttenee-4-!25-kH~-~ettven~-een~~nner-à 
n~ii±ser-ia-eia~~e-d.l.ém~~sion·-H3E--5n~qn.l.an-ier-5anv~er-i~84~ 

2982 · § 4. J1l Ban~-fa-~ene-des-Rég±ens-f-e~-~-s~tnée-an-snd-dn-paraiièie-f5~ 
Nord,-y-eompr~s-fe-Me~qne,-et-dans-fa-~ene-de-fe-Régien-3-s~tttée-a~sttd 
dtt-paraiièie-~5~-Nerd, La fréquence porteuse 4 125 kHz est désignée, en 
plus de la fréquence porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la sécurité 
ainsi que pour l'appel et la réponse (voir également le numéro 520). 
ne~-stat~ens-q~-ntir±sent-ee~~e-fréqttenee-4-!~5-kHz-~ettTent-eont±ntter 
à-nt~f~ser-te-efes~e-d.l.ém±ss±en-H3E-5nsqtt~en-fer-~anv±er-i~8~~ 

2982 § 4. Dans la zone des Régions 1 et 2 située au sud du parallèle 15° 
Nord, y compris le Mexique, et dans la zone de la Région 3 située au sud 
du parallèle 25°~Nord, la fréquence porteuse ~-f~5 4 123kHz est désignée, 
en plus de la frequence porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la sécurité 
ainsi que pour l'appel et la réponse (voir également le numéro 520). 
ne~-s~a~~ens-qn~-n~~i~sen~-ee~te-fréqnenee-4-!25-kHz-penvent-eont~ntter 
à-nt~liee~-la-elaeee-à~émiee~eH-H3E-~neqn~an-le~-;tanvier-l98~~ 
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AUS/29/18 

CAN/9/29 

CAN/9/30 

CAN/9/31 

HOL/11/83 

HOL/11/84 

HOL/11/85 

HOL/11/86 

HOL/11/87 

HOL/11/88 
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MOD 2982 Bafts-h-%0fte-des-Régions-1:-et~-si:-tllée-au-slld-dlrParaH:èie-iJ;0 

Rord,-y-eeçris-%e-Mex±qlte,-et-d&fts-la-zene-de-ia-Hégien-3-si:tuée-a't1-s't1d. 
da-pa.ral:lèie-250-.lfcrd.., ~ fréquence porteuse 4 ],25 kHz est désignée, 
en plus de la tréquence porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la 
sécurité ainsi que pour 1 1 appel et la réponse (voir également lè 
numéro 520). f,es-&1:~i-eftS-ttlri-utiii:seft'b4:ebte-fréq't1eftee~-%25-kHz 
pettVea~eenti:mter-à-lrëiii-ser-la-eiasse-d.Lémiaaioa-IBB-~sq,u.L811 
2er-3anv~r-l~~ La classe d'émission à utiliser en radiotéléphonie 

:sur la fréquence 4125kHz est la classe J3E ou H3E (par ordre de 
préférence); toutefois, après le ler janvier 1984, seule la classe 
d'émission J3E sera utilisée. 

ADD 2982A La friquence porteuse 4 124 kHz est &ga1ement 
r&servie ~ l'usage des stations de navire ~t des stations c8tiares 
pour les communications de dêtresse et de aicuritê au moyen de la 
radio têliphon~.e. 

ADD 2982B DA. 4 127,5 1.tBz 

ADD 2982C La frAquence 4 127,5 est rêservêe A l'usage des 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

otations de navire et des otations c8tiares pour les messages de 
dêtresse utilisant l'appel s&lectif numêrique conformêment aux 
dispositions de l'Article 62. 

2982A La fréquence porteuse 4 126 kHz est également une fréquence 
internationalement désignée en radiotéléphonie pour le trafic de détresse, 
d'urgence et de sécurité du FSMDSH. Elle peut aussi être employée pour les 
messages d'urgence et de sécurité concernant des avis d'importance vitale pour 
les navigateurs et des avertissements urgents de cyclone (voir le numéro 3016A). 

2982B I. 4 129,7 kHz 

2982C § 17. La fréquence 4 129,7 kHz est internationalement réservée 
pour le trafic de détresse et de sécurité du FSMDSH utilisant les techniques 
BETID (voir le numéro 3016A). 

29820 J. 4 130,2 kHz 

2982E § 18. La fréquence 4 130,2 kHz est internationalement réservée 
pour 1' alarme dans le FSMDSM. Elle peut aussi être employée pour 1' annonce de 
messages d'urgence et de sécurité. Sur cette fréquence, seules doivent être 
employées les techniques ASN (voir le numéro 30l6A). 

2982F (2) Exception faite des émissions autorisées sur les fréquences 
porteuses 4 126kHz, 4 129,7 kHz et 4 130,2 kHz, toute émission est interdite 
sur les fréquences comprises entre 4 126 kHz et 4 131 kHz. 



G/18/98 

G/18/99 

G/18/100 

USA/19/33 

USA/19/34 

ADD 

ADD 
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2982A (lB) La fréquence porteuse 4 124 kHz est aussi la fréquence inter-
natioDaledésignéepour le trafic de détresse et de sécurité en radio
téléphonie à l'échelon mondial dans le cadre du FSMDSM (voirlenuméro2965). 

2982B D3. 4 127,5 kHz 

ADD 2982C § 4A. La fréquence 4 127,5 kHz est la fréquence internationale réservée 
pour l'alerte de détresse et de sécurité au moyen des techniques d'appel 
sélectif numérique dans le cadre du FSl1DSM (voir le numéro 2965). 

ADD 2982A (2) La fréquence porteuse 4 125 kHz peut, de plus, être utilisée 
pour l'émission du trafic de détresse et de sécurité par les stations 
côtières, les stations de navire et les stations d'aéronef fonctionnant en 
radiotéléphonie. 

ADD 2982B (3) La fréquence porteuse 4 125 kHz peut être utilisée par les 
stations d'aéronef pour communiquer avec des stations du service mobile 
maritime aux_figs de détresse et de sécurité. (Voir le numéro 2943 et la 
Résolution L F_/). 



ART. 38 

D/20/24 

D/20/25 

D/20/26 

D/20/27 

D/20/28 

J/26/38 

J/26/39 

J/26/40 

HOL/11/89 

G/18/101 

D/20/29 
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ADD 2982A La fréquence porteuse 4 123 kHz est aussi une fréquence interna-
tionale désignée, dans le cadre du FSMDSM, pour le trafic radiotéléphonique 
de détresse et de sécurité. On peut également l'utiliser pour des messages 
d'urgence et pour des messages de sécurité comportant des avertissements 
vitaux pour la navigation et des avertissements urgents de cyclone. 

ADD 2982B I. 4 126 , 5 kHz 

ADD 2982C La fréquence 4 126,5 kHz est une fréquence internationale 

ADD 2982D 

réservée, dans le cadre du FSMDSM, pour l'alerte en cas de détresse. On 
peut également l'utiliser pour annoncer un message d'urgence ou de 
sécurité. Sur cette fréquence, on utilise uniquement les techniques d'appel 
sélectif numérique. 

J. 4 127,5 kHz 

ADD 2982E La fréquence 4 ~27,5 kHz est une fréquence internationale 
réservée, dans le cadre du FSMDSM, pour le trafic de détresse et de 
sécurité par télégraphie à impression directe à bande étroite. 

ADD 2982A § 4A.(l) La fréquence porteuse 4125kHz est la fréquence internationale 
de détresse en radiotelephonie; elle est utilisée pour le trafic de 
détresse, d'urgence et de sécurité. 

ADD 2982B (2) Nonobstant les dispositions du numéro 2982A, dans la zone des 
Régions 1 et 2 située au sud du parallèle 15° Nord, y compris le Mexique, 
et dans la zone de la Région 3 située au sud du parallèle 25° Nord, la 
fréquence porteuse 4 125 kHz est désignée, en plus de la fréquence 
porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la sécurité ainsi que pour 
l'appel et la réponse. 

ADD 2982C (3) La fréquence 4 187,6 kHz est la fréquence internationale de 
détresse pour l'appel sélectif numérique; elle est utilisée pour les 
appels de détresse, d'urgence et de sécurité. 

(MOD) 2983 E7 ~ 5 680 kHz 

(MOD) 2983 E D4. 5 680 kHz 

(MOD) 2983 E~ K. 5 680 kHz 



HOL/ll/90 

G/18/102 

CAN/9/32 

CAN/9/32A 

G/18/103 

G/18/104 

CAN/9/33 

HOL/ll/91 

G/18/105 

MOD 

MOD 
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2984 § 5~ 19. La fréquence porteuse (fréquence de référence) aéronautique 
5 680 kHz peut êt;;-utilisée pour établir des communications entre les stations 
mobiles qui participent à des opérations de recherche et de sauvetage coordonnées, 
ainsi que des communications entre ces stations et les stations terrestres 
participantes, conformément aux dispositions de~-append~ees-2r~-e~-2r-Aer2*-
de l'appendice 27 Aer2 (voir également les numéros 501 et 505). 

2984 § 5. La fréquence porteuse (fréquence de référence) aéronautique 
5 680 kHz peut être utilisée pour établir des communic~tions entre les 
stations mobiles qui participent ~ des opérations de recherche et de 
sauvetage coordonnées, ainsi que des communications entre ces stations et 
les stations terrestres participantes, conformément aux dispositions 
de~ 1.' appendice~ e:r.v. -e'è- 27 Aer2 (voir également les numéros 501 et 505). 

ADD 2984A EA. 6 215,5 kHz 

ADD 2984B La fréquence 6 215,5 kHz est réservée l l'usage des 

ADD 

stations de navire et des stations c8tiêres pour les communications 
de détresse et de sécurit~ utilisant la tél~graphie l impression 
directe l bande étroite. 

2984A D5. 6 215,5 kHz 

ADD 2984B § 5A. La fréquence 6 215,5 kHz est la fréquence internationale réservée 

MOD 2985 

MOD 2985 

MOD 2985 

pour le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie a 1mpression 
directe à bande étroite dans le cadre du FSMDSM (voir le numéro 2965). 

F. '6-'!'i-5-;5 6 216 kHz 
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D/20/30 

J/26/41 

J/26/42 

CAN/9/34 

HOL/11/92 
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MOD 2985 F~--6-€i5,5-kHz L. 6 215 kHz 

f-10D 2985 F. 6 215,5 kHz et 6 281,4 kHz 

SUP 2986 

MOD 298 6 Bems--ia-'Z"Cme-,re--i"&--Hgi1m-~1ri"t'aêe-11ttt-~1h1 

MOD 

'PSTai.i:H-e-'29-iford-; La fréquence porteuse frfl-5-;-5 6 216 kHz est 
désignée, en plus de la fréque.nce porteuse 2 182 kHz pour la 
détresse et la sécurité ainsi que pour l'appel et la réponse (voir 
également le numéro 523). i.'e-S--stcrti.mm--qtrl.-~i.i:sem.- cette 
'ft éq ae uc e fr-!i-5-;'5-itttz- pe a vent ~nti:lTU'e'r""-A--atii:i-ser-i:a-rl'flS'S'e 
1!-'·émi:ssi:on-it.3E-j-mrqtt'-'81ri~-janv1:er"i-9&4-e 

2986 § 6~ 20. (l) Dans la zone de la Région 3 située au sud du parallèle 25° 
Nord, la fréquence porteuse 6-2~5,5 6 215 kHz est désignée, en plus de la 
fréquence porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la sécurité ainsi que pour 
l'appel et la réponse (voir également le numéro 523). nes-~~a~ion~-qtti 
tt~ixi~~-ee~~e-f~éqttenee-6-2~5,5-kH~-~ett~eft~-een~intter-~H~ixi~e~-xa-exasse 
d.1.ém:i:ss:i:en-H3E-~nsqtt.l.an-3:e~-;tanv:i:er-±98lt-. · · 

G/18/106 MOD 2986 § 6. (lA) Dans la zone de la Région 3 située au sud du parallèle 25°Nord, 
la fréquence porteuse 6-2~5,5 6 216 kHz est désignée, en plus de la 
fréquence porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la sécurité ainsi que 
pour l'appel et la réponse (voir également le numéro 523). ne~-~tation~ 
qn:i:-nt:i:~isent-eette-fréqttenee-6-2!5,5-kH~-~ettvent-eontintte~-à-tttix:i:~er-xa 
eias~e-d.l.émi~sion-H3E-;i-tt~qtt.1.att-±er-;tan~ier-i98~. 

USA/19/35 MOD 
NZ.Lj;Yjto 

2986 § 6. l!l Ban~-ia-zone-de-ia-Région-3-~it~ée-a~-~~d-d~-paraiièie-r?~-Nord, 
La fréquence porteuse 6 215,5 kHz est désignée, en plus de la fréquence 
porteuse 2182kHz, pour la détresse et la sécurité ainsi que pour l'appel 
et la réponse (voir également le numéro 523). be~-~tation~-q~-~tiiisent 
eette-~réq~enee-6-€15,5-kHz-pe~vent-eentin~er-~-~tiiiser-ia-eiasse 
d.Lém±ssien-H3E-~~q~.1.a~-ier-~an~ier-i98~~ 
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AUS/29/19 MOD 2986 &n~-:l:a-~one-de-ia-Rég±on-3-si:tuée-au-sud.-du-paraB:.èie-25° 

CAN/9/35 

CAN/9/36 

CAN/9/37 

CAN/9/38 

CAN/9/39 

CAN/9/40 

CAN/9/41 

CAN/9/42 

Nord, La fréquence porteuse 6 215,5 kHz est désignée, en plus de la 
fréquen~e porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la sécurité ainsi 
que pour 1' appel et la répons-e (voir également le numéro 523). fles 
stationS-qui-u~i:l:i~nt-ee~te-fréquenee--6-2x5,5-kH~-peuven~-eon~inuer-à 
u~i±iser-:l:a-eiasse-d~émiss±on-H3E-~usquLau-ier-janvier-±~8~. La classe 
d'émission à utiliser en radiotéléphonie sur la fréguence 6 215 2 5 kHz 
est la classe J3E ou H3E (par ordre de préférence); toutefois, après 
le 1er janvier 1984 2 seule la classe d'émission J3E sera utilisée. 

ADD 2986A La frêquence porteuse 6 216 kHz est êgalement 
réservêe l l'usage des stations de navire et des stations c8tiares 
pour les communications de dêtresse et de sécuritê au moyen de la 
radiotêlêphonie. 

ADD 2986B FA. 6 219,5 kHz 

ADD 2986C La frêquence 6 219,5 kHz est rêservêe i l'usage des 
stations de navire et des stations c8tiares pour les messages de 
détresse utilisant l'appel sélectif numérique conformiment aux 
dispositions de l'Article 62. 

ADD 29860 FB. 8 255,5 kHz 

ADD 2986E La fréquence 8 255,5 kHz est réservée i l'usage des 
stations de navire et des stations c8tiares pour les communications 
de détresse et de sécurité au moyen de la télégraphie i impression 
directe l bande étroite. 

ADD 2986F FC. 8 256 kHz 

ADD 2986G La fréquence porteuse 8 256 kHz est réservée i 
l'usage des stations de navire et des stations c8tiares pour les 
communications de détresse et de sécurité au moyen de la 
radiotéléphonie. 

ADD 2986H FD. 8 259,5 kHz 

ADD 29861 La fréquence 8 259,5 kHz est réservée i l'usage des 
stations de navire et des stations c8tiares pour les messages de 
détresse utilisant l'appel sélectif numérique conformément aux 
dispositions de l'Article 62. 



ART. 38 

HOL/11/93 MD 

HOL/11/94 ADD 

HOL/11/95 MD 

HOL/11/96 ADD 

HOL/11/97 ADD 

HOL/11/98 

HOL/11/99 MD 

HOL/11/100 ADD 

HOL/11/101 ADD 

HOL/11/102 MD 

HOL/11/103 ADD 
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2986A (2) La frequence porteuse 6 215 kHz est egalement une frequence 
internationalement designee en radiotelephonie pour le trafic de detresse, · 
d'urgence et de securite du FSMDSM. Elle peut aussi être employée po~ les 
messages d'urgence et de securite concernant les avis d'importance vitale pour 
les navigateurs et les avertissements urgents de cyclone (voir le numéro 3016A). 

2986B M. 6 218,7 kHz 

2986C § 21. La.fréquence 6 218,7 kHz est internationalement réservée 
au trafic de détresse et de sécurité du FSMDSM utilisant les techniques BETID 
(voir le numéro 3016A). 

2986D N. 6 219,2 kHz 

2986E § 22. (l) La frequence 6 219,2 kHz est une fréquence de detresse 
internationalement reservee à"l'alarme dans le FSMDSM. Elle peut aussi être 
employee pour l'annonce de messages d'urgence et de sécurité. Sur cette 
frequence, seules les techniques ASN doivent être utilisees (voir le 
numéro 3016A). 

2986F (2) Exception faite des emissions autorisees sur les fréquences 
porteuses 6 215 kHz, 6 218,7 kHz et 6 219,2 kHz, toute émission est interdite 
sur les frequences comprises entre 6 215 kHz et 6 220 kHz. 

2986G O. 8 258 kHz 

2986H § 23. La frequence porteuse 8 258 kHz est internationalement 
réservée au trafic de détresse radiotelephonique du FSMDSM. Elle peut aussi 
être employée pour des messages d'urgence et de sécurité concernant des avis 
d'importance vitale pour les navigateurs et des avertissements urgents de 
cyclone (voir le numero 3016A). 

2986I P. 8 261,7 kHz 

2986J § 24. La fréquence 8 261,7 kHz est internationalement réservée 
au trafic de detresse et de securite du FSMDSM utilisant les techniques BETID 
(voir le numero 3016A). 

2986K Q. 8 262,2 kHz 

HOL/11/104 MD 2986L § 25.(1) La fréquence 8 262,2 kHz est une frequence de détresse 
internationalement reservee à l'alarme dans le FSMDSM. Elle peut aussi être 
employée pour l'annonce de messages d'urgence et de sécurité. Sur cette 
fréquence, seules doivent être utilisees les techniques ASN (voir le 
numéro 3016A). 

HOL/11/105 ADD 2986M (2) Exception faite des émissions autorisées sur les fréquences 
porteuses 8 258kHz, 8 261,7 kHz et 8 262,2 kHz, toute émission est interdite 
sur les fréquences comprises entre 8 258 kHz et 8 263 kHz. 



G/18/107 

G/18/108 

G/18/109 

G/18/110 

G/18/111 

G/18/112 

G/18/113 

G/18/114 

G/18/115 

USA/19/36 
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ADD 2986A (lB) La fréquence porteuse 6 216 kHz est aussi la fréquence inter-

ADD 2986B 

nationale désignée pour le trafic de détresse et de sécurité en radio
téléphonie à l'échelon mondial dans le cadre du FSMDSM (voir le 
numéro 2965). 

D7. 6 219,5 kHz 

ADD 2986C § 6A. La fréquence 6 219,5 kHz est la fréquence internationale réservée 

ADD 2986D 

pour l'alerte de détresse et de sécurité au moyen des techniques d'appel 
sélectif numérique dans le cadre du FSMDSM (voir le numéro 2965). 

D8. 8 256,5 kHz 

ADD 2986E § 6B. La fréquence 8 256,5 kHz est la fréquence internationale réservée 

ADD 2986F 

pour le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 
directe à bande étroite dans le cadre du FSMDSM (voir le numéro 2965). 

D9. 8 257 kHz 

ADD 2986G § 6C. La fréquence porteuse 8 257 kHz est la fréquence internationale 

ADD 2986H 

réservée pour le trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie dans 
le cadre du FSMDSM (voir le numéro 2965). 

DlO. 8 260,5 kHz 

ADD 2986I § 6D. La fréquence 8 260,5 kHz est la fréquence internationale réservée 
pour l'alerte de détresse et de sécurité au moyen des techniques d'appel 
sélectif numérique dans le cadre du FSUDSH (voir le numéro 2965). 

ADD 2986A (2) La fréquence porteuse 6 215,5 kHz. peut, de plus, être utilisée 
pour l'émission de trafic de détresse et de sécurité par les stations 
côtières, les stations de naVire et les stations d'aéronef fonctionnant 
en radiotéléphonie. 
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D/20/32 

D/20/33 

D/20/34 

D/20/35 

D/20/36 

D/20/37 

D/20/38 

D/20/39 

D/20/40' 

D/20/41 

-D/20/42 

ADD 

- ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 
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2986A La fréquence porteuse 6 215 kHz est aussi une fréquence interna-

2986B 

tionale désignée, dans le cadre du FSMDSM, pour le trafic radiotéléphonique 
de détresse et de sécurité. On peut également l'utiliser pour des messages 
d'urgence et pour des messages de sécurité comportant des avertissements 
vitaux pour la navigation et des avertissements urgents de cyclone. 

M. 6 218,5 .kHz 

2986C La fréquence 6 218,5 kHz est une fréquence internationale 

2986D 

réservée, dans le cadre du FSMDSM, pour l'alerte en cas de détresse. 
On peut également l'utiliser pour annoncer un message d'urgence ou de 
sécurité. Sur cette fréquence, on utilise uniquement les techniques 
d'appel sélectif numérique. 

N. 6 219,5 kHz 

2986E La fréquence 6 219,5 kHz est une fréquence internationale 

2986F 

réservée, dans le cadre du FSMDSM, pour le trafic de détresse et de 
sécurité par télégraphie à impression directe à bande étroite. 

O. 8 256 kHz 

2986G La fréquence porteuse 8 256 kHz est une fréquence internationale 
réservée, dans le cadre du FSMDSM, pour le trafic radiotélephonique de 
détresse et de sécurité. On peut également l'utiliser pour des messages 
d'urgence et pour des messages de sécurité comportant des avertissements 
vitaux pour la navigation et des avertis~ements urgents de cyclone. 

2986H P. 8 259,5 kHz 

2986! La-fréquence 8 259,5 kHz est une fréquence internationale 
réservée, dans le cadre du FSMDSM, pour l'alerte en cas de détresse. 
On peut également l'utiliser pour annoncer un message d'urgence ou de 
sécurité. Sur cette fréquence, on utilise uniquement les techniques 
d'appel sélectif numérique. 

ADD- 2986J Q. 8 260,5 kHz 

ADD 2986K La fréquence 8 260,5 kHz est une fréquence internationale 
réservée, dans le cadre du FSMDSM, pour le trafic de détresse et de 
sécurité par télégraphie à impression directe à bande étroite. 



J/26/43 

J/26/44 

J/26/45 

AUS/29/20 

AUS/29/21 
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ADD 2986A § 6A.(l) La fréquence porteuse 6 215,5 kHz est la fréquence inter
nationale de détresse en radiotéléphonie; elle est utilisée pour le 
trafic de détresse, d'urgence et de sécurité. 

ADD 2986B (2) Nonobstant les dispositions du munéro 2986A, dans la zone de 
la Région 3 située au sud du parallèle 25° Nord, la fréquence 
porteuse 6 215,5 kHz est désignée, en plus de la fréquence porteuse 
2182kHz, pour la détresse et la sécurité ainsi que pour l'appel et 
la réponse. 

ADD 2986c (3) La fréquence 6 28i,4 kHz est la fréquence internationale de 
détresse pour l'appel sélectif numérique; elle est utilisée pour les 
appels de détresse, d'urgence et de sécurité. 

ADD 2986A (titre) FA. 8 257 kHz 

ADD 2986B La fréquence porteuse 8 257 kHz est désignée en plus de la 
fréquence porteuse ~ 182 kHz pour la détresse et la sécurité, ainsi que 
pour l'appel et la réponse. La classe d'émission à utiliser en r$dio
téléphonie sur la fréquence 8 25.7 kHz est la classe J3E. 



ART. 38 

HOL/11/106 

G/18/116 

D/20/43 

J/26/46 

J/26/47 

CAN/9/44 
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(MOD) 2987 e. B.:.. 8 364 kHz 

(MOD) 2987 G Dll. 8 364 kHz 

(MOD) 2987 &oB.:_ 8 364 kHz 

MOD 2987 G. 8 257 kHz, 8 364 kHz et 8 37522 kHz 

SUP 2988 

MOD 2988 La fréquence 8 364 kHz est désignée pour ltre 
utilisée par les stations d'engin de sauvetage, si elles sont 
êquipées pour lmettre sur les fréquences des bandes comprises entre 
4 000 et 27 500 kHz et si elles dêsirent êtablir avec les stations 
-ëee--eerH.-ee&- du service mobile maritime -et- aéronaut-i-que des 
communications relatives aux opérations de recherche et de 
sauvetage (voir êgalement le numéro 501. 

HOL/11/107 (MOD) 2988 § T• 26. La fréquence 8 364 kHz est désignée pour être utilisée par 
les stations d'engin de sauvetage, si elles sont équipées pour émettre sur les 
fréquences des bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz et si elles 
désirent établir avec les stations des services mobiles maritime et aéro
nautique des communications relatives aux opérations de recherche et de 
sauvetage (voir également le numéro 501). 

G/18/117 NOC 2988 



CAN/9/45 

CAN/9/46 

CAN/9/47 

CAN/9/48 

CAN/9/49 

CAN/9/50 

CAN/9/51 

CAN/9/52 

CAN/9/53 

CAN/9/54 

CAN/9/55 

CAN/9/56 
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ADD 2988A GA. 12 390,5 kHz 

ADD 2988B La frEquence 12 390,5 kHz est réservée a l'usage des 
stations de navire et des stations c8tiêres pour les communications 
de dEtresse et de sécurité au moyen de la télégraphie 1 impression 
directe l bande étroite. 

ADD 2988C GB. 12 391 kHz 

ADD 2988D La fréquence porteuse 12 391 kHz est désignée pour 
l'usage des stations de navire et des stations cStiêres pour les 
communications de détresse et de sécurité au moyen de la 
radiotéléphonie. 

ADD 2988E GC. 12 394,5 kHz 

ADD 2988F La fréquence 12 394,5 kHz est réservée a l'usage des 
stations de navire et des stations c8tiêres pour les messages de 
détresse utilisant l'appel sélectif numérique conformEment aux 
dispositions de l'Article 62. 

ADD 2988G GD. 16 520,5 kHz 

ADD 2988H La fréquence 16 520,5 kHz est désignée pour 
l'usage des stations de navire et des stations c8tiares pour les 
communications de détresse et de sécurité au moyen de la 
télégraphie a impression directe l bande étroite. 

ADD 2988! GE. 16 521 kHz 

ADD 2988J La fréquence porteuse 16 521 kHz est désignée pour 
l'usage des stations de navire et des stations c8tiêres pour les 
communications de détresse et de sécurité au moyen de la 
radiotélEphonie. · 

ADD 2988K GF. 16 524,5 KHz 

ADD 2988L La fréquence 16 524,5 kHz est réservée à l'usage des 
stations de navire et des stations c8tiêres pour les messages de 
détresse utilisant l'appel sélectif numérique conformément aux 
dispositions de l'Article 62. 
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HOL/11/108 ADD 

HOL/11/109 ADD 

HOL/11/110 ~D 

HOL/11/111 ADD 

HOL/11/112 ADD 

HOL/11/113 ADD 

HOL/11/114 ADD 

HOL/11/115 ADD 

HOL/11/116 ADD 

HOL/11/117 ADD 

HOL/11/118 ADD 
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2988A S. 12 399 kHz 

2988B § 27. La fréquence porteuse internationale radiotéléphonique 
12 399 kHz pour l'appel dans le sens navire-côtière est aussi une fréquence 
radiotéléphonique internationalement désignée pour le trafic de détresse du 
FSMDSM. Elle peut également être employée pour des messages d'urgence et de 
sécurité concernant des avis d'importance vitale pour les navigateurs et des 
avertissements urgents de cyclone (voir le numéro 3016A). 

2988c T. 12 402,7 kHz 

2988D § 28. La fréquence 12 402,7 kHz est internationalement réservée 
au trafic de détresse et de sécurité du FSMDSM utilisant les techniques BETID 
(voir le numéro.3016A). 

2988E U. 12 403,2 kHz 

2988F § 29.(1) La fréquence 12 403,2 kHz est une fréquence de détresse 
internationalement réservée à l'alarme dans le FSMDSM. Elle peut aussi être 
employée pour l'annonce de messages d'urgence et de sécurité. Sur cette 
fréquence, seules les techniques ASN doivent être utilisées (voir le 
numéro 3016A). 

2988G (2) Exception faite des émissions autorisées sur les fréquences 
porteuses 12 399 kHz, 12 402,7 kHz et 12 403,2 kHz, toute émission est interdite 
sur les fréquences comprises entre 12 399 kHz et 12 404 kHz. 

2988H V. 16 529 kHz 

2988I § 30. . La fréquence porteuse internationale radiotéléphonique 
16 529kHz pour l'appel dans le sens navire-côtière est aussi une fréquence 
radiotéléphonique internationalement désignée pour le trafic de détresse du 
FSMDSM. Elle peut également être employée pour des messages d'urgence et de 
sécurité concernant des avis d'importance_vitale pour les navigateurs et des 
avertissements urgents de cyclone (voir le numéro 3016A). 

2988J W. 16 532,7 kHz 

2988K § 31. La fréquence 16 532,7 kHz est internationalement réservée 
au trafic de détresse, d'urgence et de sécurité du FSMDSM utilisant les 
techniques BETID (voir le numéro 3016A). 



- 63 -
ART. 38 

HOL/11/119 ADD 2988L X. 16 533,2 kHz 

HOL/11/120 ADD 2988M § 32.(1) La fréquence 16 533,2 kHz est une fréquence de detresse 
internationalement réservée à l'alerte dans le FSMDSM. Elle peut aussi être 
employée pour l'annonce de messages d'urgence et de sécurité. Sur cette 
fréquence, seules les techniques ASN doivent être utilisées (voir le 
numéro 3016A) . 

HOL/11/121 ADD 2988N (2) Exception faite des émissions autorisées sur les fréquences 
porteuses .16 529kHz, 16 532,7 kHz et 16··533,2 kHz, toute émission est interdite 
sur les fréquences comprises entre 16 529 kHz et 16 534 kHz. 

G/18/118 

G/18/119 

G/18/120 

G/18/121 

G/18/122 

G/18/123 

G/18/124 

G/18/125 

ADD 2988A Dl2. 12 392,5 kHz 

ADD 2988B § 7A. La fréquence 12 392,5 kHz est la fréquence internationale 

ADD 2988C 

réservée pour le trafic de detresse et de sécurité en télégraphie à 
impression directe à bande étroite dans le cadre du FSMDSM (voir le 
numéro 2965). 

Dl3. 12 393 kHz 

ADD 2988D § 7B. La fréquence porteuse 12 393 kHz est la fréquence internationale 

ADD 2988E 

ADD 2988F 

ADD 2988G 

désignée pour le trafic de détresse et de sécurité en radiotelephonie dans 
le cadre du FSMDSM (voir le numéro 2965). 

rn!~. 12 396,5 kHz 

§ 7C. La fréquence 12 396,5 kHz est la fréquence internationale 
réservée pour l'alerte de détresse et de sécurité au moyen des techniques 
d'appel sélectif numérique dans le cadre du FSMDSM (voir le numéro 2965). 

Dl5. 16 522,5 kHz 

ADD 2988H. § 7D. La fréquence 16 522,5 kHz est la fréquence internationale 
réservée pour le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à 
impression directe à bande étroite dans le cadre du FSMDSM (voir le 
numéro 2965). 
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G/18/126 

G/18/127 

G/18/128 

G/18/129 

G/18/130 

G/18/131 

D/20/44 

D/20/45 

D/20/46 

D/20/47 

ADD 2988I 

ADD 2988J 

ADD 2988K 

§ 7E. 
désignée 
le cadre 

- 64 -

Dl6. 16 523 kHz 

La fréquence porteuse 16 523 kHz est la fréquence internationale 
pour le trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie dans 
du FSMDSM (voir le numéro 2965). 

Dl7. 16 526,5 kHz 

ADD 2988L § 7F. La fréquence 16 526,5 kHz est la fréquence internationaleréservée 

ADD 2988M 

pour l'alerte de détresse et de securite au moyen des techniques d'appel 
sélectif n~erique dans le cadre du FSMDSM (voir le numero 2965). 

Dl8. Généralités 

ADD 2988N § 7G. Exception faite de ce qui est prévu aux numéros 2949 et 3011, 
ainsi que pour les emissions du FSMDSM autorisees aux numéros 2980C, 
2982A, 2982C, 2984B, 2986A, 2986C, 2986E, 2986G, 2986I, 2988B, 2988D, 
2988F, 2988H, 2988J et 2988L, pour les autres emissions de detresse et de 
sécurité autorisées aux numeros 2974, 2982 et 2986 et pour les émissions 
autres que celles de detresse et de sécurité autorisees aux numeros 2982, 
2986 et 4375, toute emission est interdite dans les bandes : 

4 123 - 4 128 kHz 
6 215 - 6 220 kHz 
8 256 - 8 261 kHz 

12 392 - 12 397 kHz 
16 522 - 16 527 kHz 

ADD 2988A , S. 12 390 kHz 
,,:···ile 

ADD 2988B La fréquence internationale d'appel radiotéléphonique dans 

ADD 2988C 

le sens navire-côtière 12 390 kHz est aussi une fréquence internationale 
désignée, dans le cadre du FSMDSM, pour le trafic radiotélephonique de 
détresse et de sécurité. On peut également l'utiliser pour des messages 
d'urgence et des messages de sécurité comportant des avertissements vitaux 
pour la navigation et des avertissements urgents de cyclone. 

T. 12 393,5 kHz 

ADD 2988D La fréquence 12 393,5 kHz est une fréquence internationale 
réservée, dans le cadre du FSMDSM, pour l'alerte en cas de détresse. On 
peut également l'utiliser pour annoncer un message d'urgence ou de 
sécurité. Sur cette fréquence, on utilise uniquement les techniques 
d'appel sélectif numérique. 



D/20/48 ADD 

D/20/49 ADD 

D/20/50 ADD 

D/20/51 ADD 

D/20/52 ADD 

D/20/53 ADD 

D/20/54 ADD 

D/20/55 ADD 

J/26/48 ADD 

J/26/49 ADD 
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2988E U. 12 394,5 kHz 

2988F La fréquence 12 394,5 kHz est une fréquence internationale 
réservée, dans le cadre du FSMDSM, pour le trafic de détresse et de 
sécurité par télégraphie à impression directe à bande étroite (voir 
le numéro 3016A). 

2988G V. 16 522 kHz 

2988H La fréquence internationale d'appel radiotéléphonique dans le 

2988I 

sens navire-côtière 16 522 kHz est aussi une fréquence internationale 
désignée, dans le cadre du FSMDSM, pour le trafic radiotéléphonique de 
détresse et de sécurité. On peut également l'utiliser pour des messages 
d'urgence et des messages de sécurité comportant des avertissements 
vitaux pour la navigation et des avertissements urgents de cyclone. 

W. 16 525,5 kHz 

2988J La fréquence 16 525,5 kHz est une fréquence internationale 
réservée, dans le cadre du FSMDSM, pour l'alerte en cas de détresse. 
On peut également l'utiliser pour annoncer un message d'urgence ou de 
sécurité. Sur cette fréquence, on utilise uniquement les techniques 
d'appel sélectif numérique. 

2988K 

2988L 

2988A 

2988B 

X. 16 526,5 kHz 

La fréquence 16 526,5 kHz est une fréquence internationale 
réservée, dans le cadre du FSMDSM, pour le trafic de détresse et de 
sécurité par télégraphie à impression directe à bande étroite. 

§ 7A.(l) La fréquence 8257kHz est la fréquence internationale de 
détresse en radiotéléphonie; elle est utilisée pour le trafic de 
détresse, d'urgence et de sécurité. 

(2) La fréquence 8 364kHz est désignée pour être utilisée par les 
stations d'engin de sauvetage, si elles sont équipées pour émettre sur 
les fréquences des bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz et si 
elles désirent établir avec les stations des services mobiles maritime 
et aéronautique des communications relatives aux opérations de recherche 
et de sauvetage (voir également le numéro 501). 
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J/26/50 

J/26/51 

J/26/52 

J/26/53 

J/26/54 

J/26/55 

J/26/56 

J/26/57 

J/26/58 

J/26/59 

J/26/60 

J/26/61 

AiYJ 

ADD 
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2988c (3) La fréquence 8 375,2 kHz est la fréquence internationale de 

2988D 

détresse pour l'appel sélectif numérique; elle est utilisée pour les 
appels de detresse, d'urgence et de sécurité •. 

GA. 12 392 kHz et 12 562,3 kHz 

ADD 2988E § 7B .(1) La fréquence porteuse 12 392kHz est la fréquence inter
nationale de détresse en radiotéléphonie; elle est utilisée pour le 
trafic de détresse, d'urgence et de sécurité. 

ADD 2988F (2) La fréquence 12 562,3 kHz est la fréquence internationale de 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

2988G 

détresse pour l'appel sélectif numérique; elle est utiliséP. :;_:~our les 
app~l3 de détresse, d'urgence et de sécurité. 

GB. 1.6 522 kHz et 16 749.9 kHz 

2988H § 7C. (1) La fréquence porteuse 16 522 kHz est la frequence interna
tionale de détresse en radiotelephonie; elle est utilisée pour le trafic 
de détresse, d'urgence et de sécuritéo 

2988! ( 2) La fréquence 16 749,9 kHz est la frequence internationale de 

2988J 

détresse pour l'appel sélectif numérique; elle est utilisée pour les 
appels de détresse, d'urgence et de sécuritéo 

GC. 22 062 kHz, et 22 248 kHz 

2988K § 7D. (1) La frequence porteuse 22 062 kHz est la fréquence interna
tionale de détresse en radiotelephonie; elle est utilisée pour le trafic 
de détresse, d'urgence et de sécuritéo 

2988L (2) La fréquence 22 248 kHz est la f~~quence internationale de 

2988M 

détresse pour l'appel sélectif numérique; elle est utilisée pour les 
appels de détresse, d'urgence et de sécurité. 

GD. Fréquences de l'appendice 33 

2988N § 7E. Les fréquences de l'appendice 33 sont utilisées pour le trafic 
de detresse, d'urgence et de sécurité par les stations de navire et par 
les stations côtières qui utilisent la télégraphie à impression directe 
à bande étroite. 
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CAN/9/57 MOD 2989 H. 121,5 -.rt--i-i-3-;-i MHz 

HOL/11/122 MOD H·; L_ 121, 5 MHz e17-H~3-,%-MH~ 

G/18/132 

· D/20/56 · 

CAN/9/58 
HOL/11/123 
G/18/133 
USA/19/37 
J/26/62 
AUS/29/22 

CAN/9/59 

CAN/9/60 

(MOD) 2989 H !· 121,5 MHz et 123,1 MHz 

(MOD) 2989 H .r~ 121,5 MHz et 123,1 MHz 

SUP 2990 

ADD 2990A La frêquence 121,5 MHz est la frêquence aêronautique 
d'urgence en radiotêl~phonie pour les stations du service mobile 
aironautique lorsqu'elles utilisent des frêquences des bandes 
autorisêes comprises entre 117,975 et 137 MHz. Elle est aussi 
employée par les stations de sauvetage du service mobile 
aêronautique et si n~cessaire1 pour les communicati~ns de 
dêtresse et d'urgence. Les stations mobiles du service mobile 
maritime peuvent utiliser cette fréquence pour communiquer, au 
moyen d'émissions de la classe A3E, avec des stations du service 
mobile a~ronautique pour des raisons de sGcurité (voir également 
les numéros 501 et 593). Elles doivent alors se conformer aux 
procédures conclues par les gouvernements intéresses pour les 
communications du service de sécurité telles qu'elles sont 
contenues dans les annexes l la Convention relative l l'aviation 
civile internationale. 

ADD 2990A.l lNormalement, les stations d'a~ronef transmettent 
les messages de détresse et d'urgence sur la frêquence de travail 
en usage au début de l'incident de détresse ou d'urgence. 

0 
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CAN/9/61 

CAN/9/62 

HOL/11/124 

HOL/11/125 

HOL/11/126 

G/18/134 

G/18/135 

G/18/136 
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ADD 2990B HA. 123,1 MHz 

ADD 2990C La fréquence aéronautique auxiliaire 123,1 MHz (voir 
le no 593) peut ltre utilisêe afin de coordonner les communications 
dans le cadre d'opêrations de recherche et de sauvetage. Les 
stations mobiles du service mobile maritime peuvent utiliser cette 
fréquence pour communiquer, au moyen d'êmissions de la classe A3E, 
avec des stations du service mobile aéronautique pour des raisons 
de sêcurité. Elles doivent alors se conformer aux procêdures 
conclues par les gouvernements intêresses pour les communications 
du service de sêcuritê telles qu'elles sont contenues dans les 
annexes l la Convention relative l l'aviation civile 
internationale. 

ADD 

ADD 

MD 

ADD 

ADD 

MD 

2990A § 33.(1) La fréquence 121,5 MHz aéronautique radiotéléphonique 
d'urgence est utilisée pour le trafic de détresse et d'urgence par les stations 
du service mobile aéronautique qui utilisent des fréquences de la 
bande 117,975- 137 MHzl. Cette fréquence est aussi utilisée par les équi
pements radioélectriques des engins de sauvetage du service mobile aéronautique 
(voir aussi les numéros 592 et 593). 

2990A.l 1 Normalement, les stationa_d'aéronef émettent les messages 
de détresse et d'urgence sur les fréquences de travail utilisées au moment de 
l'accident. 

2990B (2) Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent 
communiquer, mais uniquement dans les cas de détresse, avec les stations du 
service mobile aéronautique, sur la fréquence d'urgence aéronautique 121,5 MHz, 
en utilisant la classe d'émission A3E (voir aussi les numéros 501 et 593). 
Elles se conforment alors aux arrangements spéciaux conclus entre les 
Gouvernements concernés, et applicables au service mobile aéronautique. 

2990A § 8. (lA) La fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz1 est utilisée pour 
la détresse et l'urgence en radiotéléphonie par les stations du service 
mobile aéronautique lorsqu'elles travaillent dans la bande comprise 
entre 117,975 MHz et 136 MHz. Cette fréquence est également utilisée par 
les appareils radioélectriques de sauvetage du service mobile aéronautique 
(voir aussi les numéros 592 et 593). 

2990A.l lNormalement, les stations d'aéronef émettent les messages de 
détresse et d'urgence sur la fréquence de travail qu'elles utilisent au 
moment de l'incident. 

2990B (lB) La fréquence aéronautique auxiliaire 123,1 MHz est destinée à 
être utilisée par les stations du service mobile aéronautique et par 
d'autres stations mobiles et terrestres engagées dans des opérations de 
recherche et sauvetage (voir aussi le numéro 593). 



USA/19/38 

USA/19/39 

J/26/63 

J/26/64 

J/26/65 

AUS/29/23 ADD 
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ADD 2990A § 8. (1) La frequence aeronautique d'urgence 121,5 MHz est utilisee en 
radiotelephonie, aux fins de detresse et d'urgence, par les stations du 
service mobile aeronautique lorsque ces stations t'ont usage de frequences 
de la bande 117,975- 136 MHz (137 MHz après le 1er janvier 1990). Cette 
frequence est utilisée également par les appareils radioelectriques 
portatifs dans le service mobile aéronautique (voir aussi les numéros 
592 et 593). Les stations d'aéronef peuvent émettre des messages de 
detresse et d'urgence sur la frequence de travail utilisée au moment où 
se produit la situation de detresse ou d'urgence. 

ADD 2990B (2) La frequence aéronautique auxiliaire 123,1 MHz est à la 
disposition des stations du service mobile aéronautique et d'autres 
stations mobiles et terrestres qui participent à des opérations coordonnées 
de recherche et de sauvetage (voir aussi le numero 593). 

ADD 2990A § 8. (lA) La fréquence aéronr.wt ique d' 1.1.rc;ence 121,5 MHz est ut ilis~e 

ADD 

ADD 

pour la detresse et l'urgence en radin~~l~phonie par les stations du 
service mobile aéronautique lorsqu'elles travaillent dans la bande 
comprise entre 117,975 MHz et 137 MHzl. Cette fréquence peut également 
être utilisée dans ces occasions par les stations d'engin de sauvetage et 
par les rr-..rii.oba.lises de localisation des sinistres. 

2990A.l lNormalement, les stations d'aéronef émettent les messages de 
detresse et d'urgence sur la fréquence de travail qu'elles utilisent au 
moment de l'incident. 

2990B (lB) La fréquence aéronautique 123,1 MHz, auxiliaire de la 
fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz, est destinée à être utilisée 
par les stations du service mobile aéronautique et par d'autres stations 
mobiles et terrestres engagées dans des opérations de recherche et 
sauvetage (voir aussi le numéro 593). 

2990A La frequence aéronautique dturgence 121,5 MHz est utilisée en 
radiotelephonie pour la detresse et l'urgence par les stations du service 
mobile aéronautique lorsqu'elles font usage de frequence de la 
bande 117,975 - 137 MH.z. Elle est aussi employée par les équipements 
radioelectriques de sauvetage du service mobile aéronautique (voir 
également les numéros 592 et 593). La classe d'emission à utiliser 
en radiotelephonie sur la frequence 121,5 MHz est la classe A3E. 
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AUS/29/24 ADD 

AUS/29/25 ADD 

CAN/9/63 
HOL/11/127 
G/18/137 
D/20/57 
AUS/29/26 
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2990A.l 1 Normalement, les stations d'aéronef emettent les messages 
de detress·e et d'urgence sur la frequence de travail utilisee au moment 
de la situation de detresse ou d'urgence. 

2990B La fréquence auxiliaire aéronautique 123,1 MHz peut être 

SUP 

utilisée par les stations du service mobile aéronautique et par d'autres 
stations mobiles et terrestres participant à la coordination des 
opérations de recherche et de sauvetage (voir egalement le numero 593). 
La classe d'émission à utiliser sur la fréquence 123,1 MHz est la 
classe A3E. 

2991 

USA/19/40 MOD 2991 Jll t~~ e~e~t-~euiement-dan~-ee~-oeea~ion~-qtt~ei±e~-~ettvent-uti±i~er 

J/26/66 

Les stations mobiles du service mobile ·maritime peuvent communiquer, aux 
fins de sécurité seulement, avec les stations du service mobile aeronau
tique sur la fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz et sur la fréquence 
aéronautique auxiliaire 123,1 MHz en emission de classe A3E pour les deux 
fréquences (voir également les numéros 501 et 593). Elles doivent alors 
se conformer aux arrangements particuliers conclus par les gouvernements 
intéressés et régissant le service mobile aéronautique. 

MOD 2991 (2) PLe~~-~entement-~~n~-~e~-oe~a~i~n~-1oLe±~e~-p~uvent-ttti±~~~r 
3::a-f'réqttenee-aérenett"ë~qtte-d.l.ttrgenee-:1:2:1:,-5-MH~-et.-:l:a-f'réq_ttenee-aérenattt;:tq_tte 

at~~:i-3:::te.:ti'"e-H?3-.:I:-MH~ Les stations mobiles du service mobile 
maritime peuvent communiquer avec les stations du service mobile aéro
nautique sur la fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz pour la 
détrPsse et l 'urgen~e et sur la fréquence aéronautique auxiliaire l23,1MHz 
pour les opérations coordonnées de recherche et sauvetage, en émission de 
classe A3E pour les deux fréquences (voir également les numéros 501 et 593). 
Elles doivent alors se conformer aux arrangements particuliers conclus 
par les gouvernements intéressés et régissant le service mobile 
aéronautique. 



HOL/11/128 

HOL/11/129 

G/18/138 

G/18/139 

D/20/58 

AUS/29/27 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 
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2991A Z. 123,1 MHz 

2991B § 34. La frequence aéronautique auxiliaire 123,1 MHz peut aussi 
être utilisée par d'autres stations mobiles et d'autres stations terrestres 
participant à des opérations coordonnées de recherche et de sauvetage, en 
employant des émissions de classe A3E (voir aussi le numéro 593). Elles se 
conforment alors aux arrangements spéciaux conclus entre les Gouvernements 
concernés, et applicables au service mobile aéronautique. 

2991A (lC) Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent 
communiquer, pour la detresse, avec les stations du service mobile aero
nautique sur la frequence aéronautique d'urgence 121,5 MHz et, pour 
l'urgence et la securite, y compris les opérations coordonnées de recherche 
et sauvetage, sur la frequence aéronautique auxiliaire 123,1 MHz; sur l'une 
et l'autre de ces frequences, elles utilisent la classe d'emission A3E 
(voir également les numéros 501 et 593). Elles doivent alors se conformer 
aux arrangements particuliers conclus par les gouvernements intéressés et 
régissant le service mobile aéronautique. 

2991B F. Bandes comprises entre 156 Mhz et 174 MHz 

ADD 2991A Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent, 
pour la détresse seulement, communiquer avec les stations du service 
mobile aéronautique sur la fr~uence aéronautique d'urgence 121,5 MHz 
et, pour la coordination des opérations de recherches et sauvetage, sur 
la fréquence aéronautique auxiliaire 123,1 MHz, en émission de 
classe A3E pour les deux fréquences (voir aussi les numéros 501 et 593). 
Elles doivent alors se ~enformer aux arrangements particuliers conclus 
par les gouvernements intéressés et régissant le service mobile 
aéronautique. 

ADD 2991A Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent 
communiquer, à des fins de sécurité seulement, avec les· s·tations du 
service mobile aéronautique sur la frequence d'urgence aero~ 
nautique 121,5 MHz et, pour des opérations coordonnées de recherche 
et de sauvetage, sur la frequence auxiliaire aéronautique 123,1 MHz 
en faisant usage de la cl.asse d'émission A3E pour ces deux frequences 
(voir egalement les numéros 501 et 593). Elles doivent alors se 
conformer aux arrangements particuliers conclus par les gouvernements 
intéressés et régissant le service mobile aéronautique. 
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CAN/9/64 MOD 2992 I. 156,3 -et--l-i6,-8 MHz 

HOL/11/130 (MOD) 2992 ±7AA. 156,3 et-3::56-,8 MHz 

G/18/140 

D/20/59 

J/26/67 

CAN/9/65 

HOL/11/131 

G/18/141 

(MOD) 2992 

MOD 2992 

MOD 2992 

± Fl. 156,3 MHz et 156,8 ~.ffiz 

±. ~· 156,3 MHz et~ 156,8 MHz~ 
156,8125 MHz et 156,825 MHz 

I. 156,3 MHz, 156,775 MHz, e~ 
156,8 MHz et 156,825 MHz 

MOD 2993 i.,'e'lrfiêqueuces i:'56;-T-e-t-i:5u;-8-tllh- peuvent 
~-at:i.i.-1-sêes-,ari.~vtvti:omr-ct'wt otae f ,-'IDSi-s--md\fUE!&ell t Y.1tes
fi-rrs--i"~d:wt:i:ver't:-~a sicut 1-t:ê-"("Vtri.-r--êgrleweut ~-a-"tanatque ir-de 
~_, appeudb:e-i.itte La frêquence 156 13 MHz peut @tre utilisêe l des 
fins de communications entre des stations de navire et des stations 
d'aêronef 1 au moyen d'êmissions de la classe G3E 1 dans le cadre de 
la coordination des opêrations de recherche et de sauvetage. Elle 
peut également @tre employée par les stations d'aéronef qui 
désirent communiquer avec des stations de navire pour d'autres 
raisons reliêes l la sécurité (voir égalemen.t la remarque h de 
l'appendice 18). 

MOD 2993 § 9~ 35. he~-fréq~enees La frequence 156,3 MHz e~-3::56-,8-MH~-pe~vent 
peut être utilisee8 par les stations d'aeronef, mais uniquement à des fins 
relatives à la securite (voir egalement la remarque h) de l'appendice 18). 

NOC 2993 



CAN/9/66 

CAN/9/67 

CAN/9/68 
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ADD 2993A A. 156,65 MHz 

ADD 2993B La fr,quence 156,65 MHz est r6servie l l'usage des 
stations de navire pour les communications relatives l la sicuriti 
de la navigation (voir la remarque r de l'appendice 18). 

ADD 2993C IB. 156,8 MHz 

ART. 38 

HOL/11/132 ADD 2993A BB. 156,775 MHz 

HOL/11/133 ADD 2993B § 36. La fréquence 156,775 MHz est internationalement réservée 
au trafic de détresse, d'urgence et de sécurité du FSMDSM utilisant les 
techniques BETID (voir le numéro 3016A). 

HOL/11/134 ADD 2993C CC. 156,8 MHz 

D/20/60 ADD 2993A La fréquence 156,8125 MHz est une fréquence internationale 
réservée, dans le cadre du FSMDSM, pour l'alerte en cas de détresse. 
On peut également l'utiliser pour annoncer un message d'urgence ou de 
sécurité. Sur cette fréquence, on utilise uniquement les techniques 
d'appel sélectif numérique. 

D/20/61 ADD 2993B La fréquence 156,825·MHz est une fréquence internationale 

CAN/9/69 

réservée, dans le cadre du FSMDSM, pour le trafic de détresse et de 
sécurité par télégraphie à impression directe à bande étroite. 

MOD 2994 La frêquence 156,8 MHz est la fréquence 
internationale de détresse, de sêcurité et d'appel en 
radiotélêphonie pour les stations du service mobile maritime 
lorsqu'elles font usage de fréquences des bandes autorisées 
comprises entre 156 et 174 MHz (voir également les numéros 
501 et 613). Elle est.employée pour le signal, les appels et le 
trafic de détresse, pour le signal, et le trafic d'urgence et pour 
le signal de sêcuri té '-YOH--êgalement--le-~~~. Les 
messages de sécurité doivent être transmis, lorsque c'est possible 
en pratique, sur une fréquence de travail apr~s annonce 
préliminaire sur la fréquence 156,8 MHz. La classe d'émission 1 
utiliser pour la radiotéléphonie sur la fréquence 156,8 MHz est la 
classe G3E (voir l'appendice 19}. Les stations mobiles du service 
mobile aéronautique peuvent utiliser cette fréquence pour 
communiquer avec des stations du service mobile maritime pour des 
raisons de sécurité. 
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HOL/11/135 (MOD) 
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2994 § ~ 37.(1) La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale de 
détresse, de sécurité et d'appel en radiotéléphonie pour les stations du 
service mobile maritime lorsqu'elles font usage de fréquences des bandes 
autorisées comprises entre 156 MHz et 174 MHz (voir également les numéros 501 
et 613). Elle est employée pour le signal, les appels et le trafic de détresse, 
pour le signal et le trafic d'urgence et pour le signal de sécurité (voir 
également le numéro 2993 2994B). Les messages de sécurité doivent être transmis, 
lorsque c'est possible en pratique, sur une fréquence de travail après annonce 
préliminaire sur la fréquence 156,8 MHz. La classe d'émission à utiliser pour 
la radiotéléphonie sur la fréquence 156,8 MHz est la classe G3E (voir également 
l'appendice 19). 

E/28/10 MOD 2994 § 10.{1) La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale de 
détresse, d'urgence, de sécurité et d'appel en radiotéléphonie •••• 
(le reste sans changement). 

G/18/142 NOC. 2994 

HOL/11/136 ADD 2994A (2) La fréquence 156,8 MHz est aussi une fréquence de détresse 
internationalement désignée pour la radiotéléphonie dans le FSMDSM utilisant 
la classe d'émission G3E (voir le numéro 3016A). 

HOL/11/137 ADD 2994B (2) La fréquence 156,8 MHz peut être utilisée par les stations 
aéronautiques, mais uniquement aux fins de sécurité. 



G/18/143 

G/lS/149 

~~/ln/l"i(l 

G/18/151 

G/18/152 

J/26/68 

CAN/9/70 

HOL/11/139 

G/18/153 

ADD 
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ART 1 ·38 

2994A (lA) I,a fréquence 156,8 MHz est aussi la fréquence internationale 
désignée pour le trafic de detresse et de sécurité en radiotelephonie 
dans le cadre du FSMDSM (voir le numéro 2965). 

ADD 2994B F2. 156,775 MHz 

ADD 

ADD 

2994C § .lOA. La fréquence 156,775 MHz est la fréquence internationale réservée 

2994D 

pour le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie a 1mpression '· 
directe à bande étroite dans le cadre du FSMDSM (voir le numéro 2965). 

F3. 156,825 MHz 

ADD 2994E § lOB. La fréquence 156,825 MHz est la fréquence internationale réservée 
pour l'alerte de detresse et de sécurité au moyen des techniques d'appel 
sélectif numérique dans le cadre du FSMDSM (voir le numéro 2965). 

ADD 2994A (lA) I.e~> frP.qucnce~; ·l5C,77) NHz et 15G,82:, MHz sont les 

SUP 2995 

fréquences internationales de détresse pour l'appel sélectif numérique à 
utiliser par les stations du sPrvice mobile maritimE" lorsqu'elles 
travaillent dans les handE"R autorisées comprises entre 156 MHz et 174 MHz 
(voir aussi le ~uméro 613). Ces fréquences sont utilisées pour les 
appels de détressE>, d'urgence et de sécurité (voir aussi lE"s numéros 4682 
à 4684). La fréquence 156,825 MHz est à utiliser dans les cas où on ne 
peut pas utiliser la fréquence 156,775 MHz. 



ART. 38 

HOL/11/140 ADD 

HOL/11/141 ADD 

HOL/11/147 (MOD) 

G/18/154 (MOD) 

D/20/62 (MOD) 

J/26/69 MOD 

HOL/11/148 ADD 
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2995A DD. 156,825 MHz 

2995B § 38.(1) La fréquence 156,825 MHz est internationalement réservée 
pour l'alarme dans le FSMDSM. Elle peut aussi être employée pour l'annonce de 
messages d'urgence et de sécurité. Sur cette fréquence, seules lestechniquesASN 
doivent être utilisées. 

2996 J-:- EE. 24 3 MHz (voir les numéros 501 et 642). 

2996 if G. 243 MHz 

(voir les numéros 501 et 642) 

2996 J:- ZA. 243 MHz 

2996 J. 243 MHz 
fvei!"-t.es-nt:UTlé!"es-'56i-~t-64fl1 

2996A § 39. La fréquence 243 MHz est la fréquence aéronautique 
d'urgence en radiotéléphonie à utiliser par les.stations du service mobile 
aéronautique quand elles font usage de fréquences situées dans les bandes 
autorisées entre 235 MHz et 267 MHz. Elle est employée pour les communications 
de détresse et de sécurité (voir aussi les numéros 501 et 642). Les stations 
du service mobile maritime peuvent utiliser cette fréquence, en utilisant la 
classe d'émission A3E, pour communiquer, à des fins de sécurité, avec des 
stations du service mobile aéronautique. Elles se conforment alors aux accords 
spéciaux conclus entre les Gouvernements concernés, et applicables au service 
mobile aéronautique. 

J/26/70 ADD 2996A § HlA. La fréquence 24 3 MHz est utilisée par les engins de sauvetage 
et par les dispositifs utilisés pour le sauvetage (voir aussi les 
numéros 501 et 642). 

AUS/29/28 ADD 2996A La fréquence 243 MHz est utilisée à des fins de sauvetage par 
des stations mobiles (voir les numéros 501 et 642). 
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HOL/11/149 (MOD) 2997 K-; FF. Bande 4o6 - 4o6,1 MHz (voir le numéro 649). 

G/18/15') MOD 2997 K H. Bande 4o6 - 4o6,1 MHz 

fvo±r-fe-nttméro-6~~1 

D/20/63 (MOD) 2997 If: ZB. Bande 406 - 406,1 MHz 

HOL/11/150 ADD 2997A § 40. La bande 406- 406,1 MHz est réservée à l'utilisation et 
au développement des radiobalises de localisation des sinistres par satellite 
du service mobile par satellite (sens Terre vers espace). 

G/18/156 ADD 2997A § lOC. La bande 406 - 406,1 MHz est réservée uniquement à l'utilisation 

HOL/11/151 SUP 2998 

F/10/12 (1-fOD) 2998 

G/18/157 MOD 2998 

D/20/64 MOD 2998 

et au developpement de systèmes de radiobalises de localisation des 
sinistres à faible puissance (n'excédant pas 5 watts) faisant appel à des 
techniques spatiales (voir le numéro 649). Dans le cadre du FSMDSM, on 
peut l'utiliser pour l'alerte dans le sens navire-côtière (voir le 
numéro 2965). 

L. Bande 1544-1545 MHz et 
bande 1645,5-1646,5 MHz 
~ve~~-~e-HHmé~e-~~Bt 

:b I. Bande 1 544 - 1 545 MHz et 
bande 1 64 5 , 5 - 1 6L.6 ~ 5 MHz 

n:- ZC. Bande 1 544 - 1 545 MHz 
et-eande-~-6~5;5 - ~-6#6;5-MHz 

(voir le numéro 728) 
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F/10/13 

F/10/14 
(Rév.) 

F/10/15 
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ADD 2998A L'utilisation de la bande 1544-1545 MHz (espace vers Terre) 
par le service mobile par.., sa te 11 i te est 1 imitée aux émissions de 
détresse et de sécurité (voir le numéro 728). Cette bande pourra 
être utilisée en partage dans le cadre des attributions du FS~1DS~f 
et conformément aux Recommandations âu CCIR 

ADD 2998H é'l) pour ]cs liaisons de connexion des satellites en 
orbite basse, n6cessaires <Hl relais des émissions des station:. 
terrien11es de radiobalise de localisé'ltion des sinistres rclé1y6es 
par satellite, vers les stations terriennes c5ti~res ; 

ADD 2998C b) po~r les liaisons (espace vers Terre) à bande étroite 
des stations spatiales vers les stations de navire. 

HOL/11/152 ADD 2998A GG. Bande l 544 - 1545 MHz (voir le numéro 728). 

HOL/ll/153 ADD 

HOL/11/154 ADD 

HOL/ll/155 ADD 

G/18/158 ADD 

D/20/65 ADD 

2998B 41. L'utilisation de la bande l 544 - l 545 MHz est limitée aux 
opérations de détresse et de sécurité du service mobile par satellite (sens 
espace vers Terre). 

2998C HH. Bande 1 645,5 - l 646,5 MHz (voir le numéro 728). 

2998D § 42. L'utilisation de la bande 1 645,5 - l 646,5 MHz est limitée 
aux opérations de détresse et de sécurité du ser-vice mobile par satellite 
(sens Terre vers espace). 

2998A 

2998A 

§ lOD. L'utilisation des bandes l 544 - 1 545 MHz (espace vers Terre) 
et l 645,5 ·- l 646,5 MHz (Terre vers espace) par le service mobile par 
satellite est limitée aux opérations de detresse et de sécurité (voir 
le numéro 728). Dans le cadre du FSMDSM, on peut utiliser la 
bande 1 645,5 - l 646,5 MHz pour l'alerte dans le sens navire-côtière 
(voir le numéro 2965). 

L'utilisation de la bande l 544 - 1 545 MHz est limitée 
aux êmissions de detresse et de sécurité. Dans le cadre du FSMDSM, 
on peut employer cette bande pour l'alerte en cas de detresse dans le 
sens côtière-navire en utilisant des stations terriennes de navire 
purement réceptrices. 

D/20/66 

D/20/67 

ADD 2998B ZD. Bande 1 645,5 - l 646~5 MHz 

ADD 2998C L'utilisation de la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz est limitée 
aux émissions de détresse et de sécurité. Dans le cadre du FSMDSM, 
on emploie cette bande pour l'alerte en cas de detresse dans le sens 
navire-côtière par l'intermédiaire de RBLS par satellite. 
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J/26/71 ADD 2998A LA. Bande 9 320 - 9 500 MHz 

J/26/72 ADD 2998B § lOB. La bande 9 320 - 9 500 MHz peut être utilisée par les 
répondeurs de radar d'engin de sauvetage. 

CAN/9/71 SUP 2999 

HOL/11/156 (MOD) 2999 s. II. Aéronef en détresse 

G/18/159 (MOD) 2999 # !I· Aéronef en détresse 

D/20/68 (MOD) 2999 M7' ZE. Aéronef.2_ en détresse 

CAN/9/72 SUP 3000 

HOL/11/157 MOD 3000 § ~~·43. Tout aéronef en détresse transmet l'appel de détresse sur 

G/18/160 MOD 

la fréquence sur laquelle les stations terrestres ou mobiles susceptibles de lui 
porter secours assurent la veille. Si cet appel est destiné à des stations du 
service mobile maritime, les dispositions de~-ftttmeres-29T8-et-29Tl-etl-de~ 
nttmé~~-2913-e~-~15-ett-299~-et-2995 pertinentes du présent article doivent être 
observées. 

3000 § 11. Tout aéronef en detresse transmet l'appel de detresse sur la 
fréqaence sur laquelle les stations terrestres ou mobiles susceptibles de 
lui porter secours assurent la veille. Si cet appel est destiné à des 
stations du service mobile maritime, les dispositions des numéros 2932 et 
2970 eti 2~T~-ott-des-nttméros 2973 et-29T5 ou 2994 et-2995 doivent être 
observées. 
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HOL/11/158 (MOD) 3001 N• JJ. Stations d'engin de sauvetage 

G/18/161 (MOD) 3001 H K· Stations d'engin de sauvetage 

D/20/69 (MOD) 3001 N7 ZF. Stations d'engin de sauvetage 

HOL/11/159 

G/18/162 

HOL/11/160 

G/18/163 

CAN/9/74 
6/ tS/ t64 

H..::;Ljn/Jb1 

( MOD) 3002 § 3:2-;- 44 ." Les appareils à utiliser dans les stations d'engin de 
sauvetage doivent, s'ils peuvent employer des frequences : 

NOC 3002 

MOD 3003 a) dans les bandes comprises entre ~95 415kHz et ~35526 26kHz 
pouvoir faire des emissions des classes A2A et A2B* ou H2A et H2B* sur la 
frequence porteuse 500kHz. Si l'installation comporte un recepteur pour l'une 
de ces bandes, celui-ci doit pouvoir recevoir des émissions des classes A2A et 
H2A sur la fréquence porteuse 500 kHz. 

NOC 3003 

MOD 3004 b) dans les bandes comprises entre-l--40-~ 1 606,5 et 
2 850 kHz, pouvoir faire des &missions de la classe A3E ou H3E sur 
la frêquence porteus~ 2 182 kHz. Si l'installation comporte un 
rêcepteur pour l'une de ces bandes, celui-ci doit pouvoir recevoir 
des êmissions des classes A3E et H3E sur la frêquence porteuse 
2 182 kHz. 

HOL/11/162 NOC 

fr/18 1/65 
3005 . 
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CAN/9/75 
G-i19/166. 

MOD 3006 ~) Dans les bandes comprises entre -l-la. 117 1975 et 

HOL/11/163 MOD 

136 MHz, pouvoir faire des imissions sur la friquence 121,5 MHz, en 
utilisant~~tence la modulation d'amplitude. Si 
l'installation comporte un ricepteur pour l'une de ces bandes, 
celui-ci doit pouvoir recevoir les imissions de la classe A3E sur 
121,5 MHz. 

3006 d) dans les bandes comprises entre 118 117,975 MHz et 
136 137 MHz, pouvoir faire des émissions sur la fréquence 121,5 MHz en utilisant 
de préférence la modulation d'amplitude. Si l'installation comporte un 
récepteur pour l'une de ces bandes, celui-ci doit pouvoir recevoir les émissions 
de la classe A3E sur 121,5 MHz. 

USA/19/41 MOD 3006 d) dans les bandes comprises entre %:1:8 117,975 MHz et 136 MHz 
(137 MHz après le 1er janvier 1990), pouvoir faire des é~ssions sur la 
fréquence 121,5 MHz en utilisant de-~ré~renee la modulation d'amplitude. 
Si 1 'installation comporte un récepteur pour 1 'une de ces bandes, celui-ci 
doit pouvoir recevoir les emissions de la classe A3E sur 121,5 MHz; 

J/26/73 MOD 3006 d) dans les bandes comprises entre %18 1171 975 MHz et 136 137 MHz 
pouvoir faire des émissions sur la frequence 121,5 MHz en 
utilisant de-pré~renee la modulation d'amplitude. Si 
l'installation comporte un récepteur pour l'une de ces bandes 
celui-ci doit pouvoir recevoir les émissions de la classe A3E 
sur 121,5 MHz; 

R CJ ~ /l fd /..< ~ 

HOL/11/164 NOC 
G/18/161 

HOL/11/165 NOC 
Cr/1i/168 

HOL/11/166 ADD 

HOL/11/167 ADD 

HOL/11/168 ADD 

HOL/11/169 ADD 

3007 

3008 

3008A § 45. L'équipement pourvu du matériel ASN à l'usage des engins 
de sauvetage dans le cadre du FSMDSM (voir le numéro 3016A) doit, s'il est en 
mesure de fonctionner : 

3008B a) dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz et 2 850kHz, 
pouvoir émettre sur 2 187 kHz, 

3008C b) dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz, 
pouvoir émettre sur 8 262,2 kHz, 

3008D c) dans les bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz, 
pouvoir émettre sur 156,825 MHz. 
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3008A § 12A. Les appareils pourvus de dispositifs d'appel sélectif numérique 

3008B 

3008C 

3008D 

3008A 

à utiliser dans les engins de sauvetage dans le cadre du FSMDSM (voir 
le numéro 2965) doivent, s'ils peuvent employer des fréquences situées : 

a) dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz et 2 850 kHz, pouvoir 
faire des émissions sur la fréquence 2 185,5 kHz; 

b) dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz, pouvoir 
faire des émissions sur la fréquence 8 260,5 kHz; 

c) dans les bandes comprises entre 156 MHz 
faire des émissions sur la fréquence 156,825 MHz. 

O. Fréquences supplémentaires à utiliser 
aux fins de détresse et de sécuritél 

et 174 MHz, pouvoir 

ADD 3008A.l 
1

La présente section énumère les fréquences à utiliser aux fins 
de détresse et de sécurité, et qui ne sont pas expressément spécifiées 
dans le présent Règlement. 

ADD 3008B § 12A. Sauf indication contraire dans le présent Règlement, les 
fréquences spécifiées dans la présente section ne peuvent être utilisées 
qu'aux fins de détresse et de sécurité, dans les conditions stipulées 
par la présente section (voir également le numéro 2944). 

ADD 3008C § 12B. La fréquence assignée 509kHz est utilisée pour l'alerte des 
navires par les stations côtières, aux fins de detresse et de sécurité~ 
par utilisation des techniques d'appel sélectif numérique. 

ADD 3008D § 12C. Les fréquences énumérées ci-après sont utilisées exclusivement 

ADD 

ADD 

3008E 

pour l'alerte par les techniques d'appel sélectif numérique : 

a) pour 1' alerte dans le sens navire vers navire, les frequences 
assignées 

2 189,5 kHz 
156,825 MHz 

3008F b) pour 1 'alerte dans le sens côte vers navire et dans le sens 
navire vers côte, les fréquences assignées : 

2 189,5 kHz 
4 188 kHz 
6 281,6 kHz 
8 375,4 kHz 

12 562,8 kHz 
16 750,4 kHz 

156,825 kHz 
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3008G § 12D. Les fréquences porteuses énumérées ci-dessous peuvent être 
utilisées pour l'émission de trafic de détresse par les stations de navire 
et les stations côtières fonctionnant en radiotéléphoniel : 

8 257 kHz 
12 392 kHz 
16 522 kHz 

3008G.l ~oir également les numéros 2973, 2982A et 2986A. 

3008H § 12E. Les fréquences assign~es énumérées ci-dessous sont utilisées 
exclusivement pour l'émission de trafic de détresse par les stations de 
navire et les stations côtières qui appliquent les techniques de télégraphie 
à impression directe à bande étroite : 

2 177,5 kHz 
4 179,5 kHz 
6 269,5 kHz 
8 357,5 kHz 

12 526,5 kHz 
16 705,5 kHz 

156,525 kHz 

3008A (titre) 0. Fréquences supplémentaires 
pour la détresse et la sécurité 

ADD 3008B Exception faite des cas où le présent Règlement en dispose 
différemment, les fréquences indiquées dans la présente section ne 
peuvent être utilisées aux fins de la détresse et de la sécurité que 
de la manière prescrite dans cette section. 

ADD 3008C Les fréquences ci-après sont utilisées exclusivement pour 
l'appel de détresse et les messages de détresse au moyen de techniques 
d'appel sélectif numérique 

a) pour l'appel de détresse et les messages de détresse entre 
navires, les fréquences attribuées sont les suivantes ; 

2 189,5 kHz et 156,825 MHz; 

b) pour 1' appel de détres·se et les messages de détres·se dans 
les sens côtière-navire et navire-côtière, les fréquences 
attribuées sont les suivantes ; 

2 189,5 kHz 
4 188 kHz 
6 281',6 kHz 
8 375,4 kHz 

12 562,8 kHz 
16 750,4 .kHz -~t 

156,825 -c-MHz 
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3008D Les frequences porteuses ci-après peuvent être utilisees pour 
la transmission du trafic de detresse entre stations côtières et stations 
de navire utilisant la radiotelephonie (classe J3E) : 

12 392 kHz, et 
16 522 kHz. 

3008E Les frequences attribuees ci-après sont utilisees exclusivement 
pour la transmission du trafic de detresse par les stations de navire et 
les stations côtières utilisant des techniques d'impression directe à 
bande etroite (classe FlB) : 

2 177,5 kHz 
4 179,5 kHz 
6 269,5 kHz 
8 357,5 kHz 

12 526,5 kHz 
16 705,5 kHz 

156,525 MHz 

Section II. Protection des fréquences de détresse ·' 

Section II. Protection des frequences de detresse 
(y compris les frequences aeronautiques d'urgence) 

MOD (titre) Section II. Protection des frequences 
de detresse et des frequences 

aeronautiques d'urgence 

SUP 3009 
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3010 § ~3 l· Toute émission susceptible de produire des brouillages 
préjudiciables aux communications de détresse, d'alarme, d'urgence ou de 
sécurité sur les fréquences in~erna~ionales-âe-dé~resse-599-~~-etl-2-~82-~~ 
définies dans la présente section est interdite f~eir-~es-nttméres-4T2,-599, 
39~8-e~-3923~.-~etl~e-émissien-eattsan~-des-bretli~~ages-~ré~~dieiab~es-a~ 
eomm~iea~iens-de-dé~resse,-de-~éettri~é-e~-d~a~~e~-s~-~a-fréq~enee-~56,8-MH~ 
est-in~erdite-fveir-~es-nttméres-6~3,-3933-e~-44~4~. (voir aussi les 
numéros 2982F 2 2986F 2 2986M, 2988G 2 2988N, 3018, 3023, 3033 et 4414). 

MOD 3010T § 13. Sauf dans les cas prévus aux numéros 2949 et 3011, toute émission 

ADD 

susceptible de produire des brouillages préjudiciables aux communications 
de détresse, d'alarme, d'urgence ou de sécurité sur les fréquences 
indiquées à la section I du présent article est interdite1~ internat±ena~es 
de-détresse-588-kH~-e~-2-i82-kH~-est-±nterd±te-f~oir-ies-nttméros-~T2,-5ee, 
38i8-et-36231·--~e~te-ém±ss±en-eattsant-des-brott±iiages-~ré~~d±eiabies-attX 
eommttn±eat±ens-de-détresse,-de-séettr±té-et-d~a~pei-sttr~fréq~enee·l56,8·MH~ 
est-±nterd±te-fvoir-ies-nttméros-6i3,-3833-et~~~i~~~ 

3010.1T lees fréquences sont les suivantes 

494 kHz *6 216 kHz 121,5 MHz 
500 kHz 6 219,5 kHz 123,1 MHz 
518 kHz 8 256,5 kHz 156,3 MHz 

2 181,5 kHz *8 257 kHz 156,775 MHz 
*2 182. kHz 8 260,5 kHz 156,8 MHz 

2 185,5 kHz 8 364 kHz 156,825 MHz 
*3 023 kHz 12 392,5 kHz 243 MHz 

4 123,5 kHz *12 393 kHz 406 - 406,1 MHz 
*4 124 kHz 12 396,5 kHz 1 544 - 1 545 MHz 
4 127,5 kHz 16 522,5 kHz 1 64 5 '5 - 1 646' 5 MHz 

*5 680 kHz * 16 523 kHz 
6 215,5 kHz 16 526,5 kHz 

* Fréquences porteuses. 

MOD 3010 § 13. Toute émission susceptible de prodtt±re causer des brouillages 
préjudiciables aux communications de détresse, d'alarme, d'urgence ou 
de sécurité sur les fréquences internationales de détresse 500 kHz ou 
2182kHz est interdite (voir les numéros472,500,3018et3023). Toute 
émission eau~ant susceptible de causer des brouillages préjudiciables 
à la fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz, à la fréquence 
aéronautique auxiliaire 123,1 MHz, à la fréquence de sauvetage 243 MHz et 
aux communications de détresse, de sécurité et d'appel sur la 
fréquence 156,8 MHz est interdite (voir les numéros 501, 593,613, 642, 
3033 et 4414) . 
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MOD 3010 § 13. Toute émission susceptible de produire des brouillages préjudi-
ciables aux communications de détresse, d'alarme, d'urgence ou de sécurité 
sur les fréquences internationales de détresse 491 kHz, 500 kHz ou 2 182 kHz 
est interdite (voir les numéros 472, 500 3018 et 3023). Toute émission 
causant des brouillages préjudiciables aux communications de détresse, de 
sécurité et d'appel sur la fréquence 156,8 MHz est interdite (voir 
les numéros 613, 3033 et 4414). 

MOD 3010 § 13. Toute émission susceptible de produire des brouillages préju-
diciables aux communications de détresse, d'alarme, d'urgence ou de 
sécurité sur les fréquences internationales de détresse 500kHz et1.2.. 
2 182 kHz, 2 186,5 kHz ou 2 189,5 kHz est interdite (voir les numéros 472, 
500, 520A·, 520B, 3018 et 3023). Toute émission causant des brouillages 
préjudiciables aux communications de détresse, de sécurité et d'appel sur 
±a-~~éq't1~nee-t~6,8-MH~ les fréquences 156,775 MHz, 156,8 MHz ou 156,825 MHz 
est interdite (voir les numéros 613, 3033 et 4414). 

MOD 3010 9-13... Toute émission susceptible de produire des èrouill~:~oges préju-
diciables aux communications de détresse, d'alarme, d'urgence ou de 
sécurité sur les fréquences internat±onaies-de-détresse-569-kH~-ott 
E-182-k.H~ indiquées ci-après est interdite -fvo±r-ies-numéros--~!JE-,-569-; 
36i8-et-36E3:1.---Iflottte-énri:ss±on-eattsant-des-brott:H:iages-pré;Tttd±e±~bles 
anx-eommttn±eations-de-détresse-;-de-sé~'t11"'ité-et-d~appel-sttr-la 
fréqttenee-l56-;8-MH~-est-interd±te--fvo±r-ies-n't1méros-6l3-;-3633 
et-lt ltl~·:h· 

491 kHz 
500 kHz 

2 177,5 kHz 
2 182 kHz 
2 189,5 kHz 
4 125 kHz 
4 179,5 kHz 
4 188 kHz 
6 215,5 kHz 
6 269,5 kHz 
6 281,6 kHz 

8 257 kHz 
8 357,5 kHz 
8 375,4 kHz 

12 392 kHz 
12 526,5 kHz 
12 5-62 ,Éf kHz 
16 522 kHz 
16 705,5 kHz 
16 150,4 kHz 

156,525 MHz 
156,8 MHz 
156,825 MHz 
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ADD 3010A § 13A. (1) Toute émission causant des brouillages préjudiciables aux 
communications de détresse et de sécurité sur la fréquence aéronautique 
d'urgence 121,5 MHz ou sur la fréquence des engins de sauvetage 243 MHz 
est interdite (voir les ·numéros 501, 592, 593 et 642). 

ADD 301GB § 13B. Toute émission causant des brouillages préjudiciables aux 
communications se rapportant à la sécurité, sur la fréquence aéronautique 
auxiliaire 123,1 MHz, est interdite (voir le numéro 593). 

ADD 3010C § 13C. Toute émission causant des brouillages préjudiciables aux 
communications de détresse, de sécurité et d'urgence sur les fréquences 
indiquées aux numéros ADD 3008A à 3008H est interdite. 

ADD 3010A § 13A. Toute émission susceptible de produire des brouillages préju-
diciables aux communications sur la fréquence aéronautique 
d'urgence 121,5 MHz, sur la fréquence aéronautique auxiliaire 123,1 MHz 
et sur la fréquence des engins de sauvetage 243 MHz est interdite (voir 
les numéros 501, 592, 593 et 642). 

ADD 3010A § i 3A,. Toute émission qui pourrait causer un brouillage pré,judiciable 
à la fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz, à la fréquence aéro
nautique auxiliaire 123,1 MHz ou à la fréquence de sauvetage 243 MHz 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

est interdite. 

3011 § !~7-fli 2. Les émissions d'essai doivent être réduites au minimum en 
particulier sur les fréquences définies dans la présente section. 

3011T § 14. · (1) Les émissions d'essai faites sur les fréquences indiquées à 
la section I du présent article (renvoi 3010.1) doivent être reduites au 
minimum en-pa~~~ettl±e~-~ chaque fois gue cela est pratiquement possible, 
elles devraient être effectuées à l'aide d'une antenne fictive ou avec 
une puissance réduite. 

3011 § 14. (1) Les em1ssions d'essai doivent être réduites au·min±mum en 
particulier sur les frequences porteuses 2 182 kHz, 4 125 kHz et 

3011 

6 215,5 kHz; ainsi gue sur la frequence 156,8 MHz. 

Les emissions d'essai doivent être réduites au minimum.!.. en 
partïietrlier-~ 
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3012 - 3015 

AUS/29/40-43 

J/26/76 

USA/19/56 

J/26/77 

CAN/9/76 

USA/19/57 

J/26/78 

MOD 3012 

ADD 3012A 

MOD 3013 

MOD 3014 

a) sur la fréquence porteuse 2 182 kHz et sur les · 
fréquences 2 186,5 kHz et 2 189,5 kHz; 

aa) sur les frequences 121,5 MHz, 123,1 MHz et 243 MHz; 

b) sur ia-~ré~tienee les frequences 156,775 MHz, 156,8 MHz 
et 156,825 MHz; 

c) sur la fréquence porteuse -4--l-l-S. 4 124 MHz -daftS-·1-a 
zone-des-Rêgions-i-e~-i-si*u~-a~s~-4u 
parali~le-i5~Nord,-y-cem~4~-le-MeK4~-~-4aDB 
la-zone-de-la-RêgieB-~s!~uie-au-~-4~paral~~e 
25~-Nord; · 

MOD 3014 c) sur la frequence porteuse 4 125 MHz; damt-~a--zone-des-R~ons-~ 
~t-~-s~~ée-a~s~d-d~-~ara±%ète-i5Q-Nord;-y-eem~~s-~e-Me~q~e;-et-dans 
ta--zone-de-%a-Rég±on-5-s±tttée-a~-s~d-d~-~arattète-€5~-Nord; 

MOD 3014 c) sur la-~ré~tienee-po~ettse les fréquences porteuses 4125kHz, 
6 215, S kl+~;8 257 kHz, 12 392 kHz, 16 522 kHz et 22 062 kHz de:fts
J:a---zone- ~-Rég:i:-efrs.-l--,.e-t--2--s-:k-t-ttée--tH:t~-ffir-!*S"!'&l-lè-J:.e.-l-5-Q.-_Ne.pQ.,
y-eompri~-±e-Me~iqne,-e~-dan~-±a-~one-de-±a-Rég~n-3-~i~ttée-atl 
snd-dn~arar±ère-~~0-Nord; 
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sur la fr6quence porteuse-4-a.l-J.,.J.. 6 216 kBz lbms
la-eeae 4e l:e-Ha,ee--3---'•ilh a .~.,.~~~. 
2~&-lfard. 

d) sur la fréquence porteuse 6 215 , 5 kHz, damr-ia zefte de la 
~g:i:eft 3 sitttée au-smt-citt parallèle esg Merd. 

da) sur les fréquences 4 187,h kHz, 6 281,4 kHz, 8 375,2 kHz, 
12 562,3 kHz, .16 749,9 kHz E"t 22 248 kHz; 

db) sur les fréquences 121,5 MHz, 123,1 MHz et 243 MHz. 

M)D 3016. § 3. t2~ n es~ inerë~ de faire àes emissieas à' essai 41t sipal 
d'alarme ~~lle'-Stl!'~éqtte:aee-~l!H9~~ 
f!oé~ftee-~MHB, eB1lf-e.&.~~tm-JaB'bérre:l de seee'tl!"9 qè fte peu 
~~e-w:-eee ~éfllle&e~s-ee-eae;-H:-,-a-i:ietz àe preaelre-les mesure& 
~!:mpose~~payeBB~-s faB ·esslemea9-preaë.re lies 
~-ftsaa~à empêeàer le rayeBBemea<J p~BD'V êes essaie àl:t-9Ïgaai El:'d:ante· 
ra~'ëoélEt'hefti~ sM"=ies-Mf!UeBees aeft"es~~ fretteBeel!f 2 1::82 l!IHI ë 
~-;8-~ . 

Il est interdit de taire sur une fréquence quelconque des 
émissions d'esAai du signal d'alarme radiotéléphonique. 

MOD 3016 (Z) Il ·~st int.errii t d~ !'aire des fmi~süms d.' .::s::;ai du si~al 
d'alarme radioté1~phonique sur la fréquPncE" porteuse 2 182 kHz et sur la 
fréquence 156,8 MHz du signal d'alarme- numériguel sur la 
fréquence- 2 18h,5 kHz et du ::;ignal d'alarme (voir le numéro 3259) sur les 
fréquences 121 2 5 MHz e-t 243 MHz, sauf s'il s'agit d'un ma:térièl de secours 
qui ne peut emettre que sur c.-es frequenCPS : dans Ce cas, il y a lieu de 
prendre les mesures qui s'imposent pour éviter le rayonnement. Il faut 
également prendre des mesures visant· à empêcher le rayonnement provenant 
des essais du signal d'alarme radiotéléphonique sur les fréquences autres 
que les fréquences 2 182 kHz et 156,8 MHz, du signal d'alarme· numérique 
sur les fréquencE"s autres que 2 186 2 5 kHz et du signal d'alarme sur les 
f~quence~ ~utr~s quE" 121,S MHz et 243 MH~. 

ADD 3016.1 lpar "sienal 1' alarme ntli'Iéri1,ue", -on entend le sii;nal 
d'alarme utilisant la technique d'appel sélectif numérique qui doit 
remplacer un jour les signaux d'alarme radiotéléphoniques. 



ART.· 38 

E/28/11 

AUS/29/44 

HOL/11/40 

HOL/11/41 

HOL/11/42 

HOL/11/43 

HOL/11/44 

HOL/11/45 

MOD 

MOD 

ADD 

ADD 

ADD 

3016 .. 

3016 

- 90 -

{2) Il est interdit de faire des ém±ss±ons-d~essais du signal 
d'alarme radiotéléphonique sur la fréquence porteuse 2 1B2 kHz et sur 
la fréquence 156,8 MHz,.-sauf-s.LH:-s.Lagit-d.Lun-matériel:-de-seeottrS-qui 
ne-peut-émettre-que-sur-ees-fréquenees-~-dans-ee-eas,.-±1:-y-a-l:ieu-de 

prendre-l:es-mesures-qui-s.L±mpo~ent-pour-éTiter-l:e-~onnement. Il 
faut éga±ement prendre des mesures visant à empêcher le rayonnement 
provenant des essais du signal d'alarme radiotéléphonique sur les 
fréquences autres que les fréquences 2 182 kHz et 156,8 MHz. Pour ces 
essais, on utilisera une antenne fictive et une puissance réduite. 

(l) Il est interdit de faire des émissions d'essai du signal 
d'alarme radiotelephonique sur ia-fréquenee-porteuse les frequences 
porteuses 2 182 kHz, 4 125 kHz, 6 215,5 kHz, 8 257 kHz et et-sttr-ia 
fréquenee 156,8 MHz, s-auf s til s'agit d'un matériel de secours qui ne 
peut emettre que sur ces frequences : dans ce cas, il y a lieu de prendre 
les mesures qui s'imposent pour eviter le rayonnement. Il fautégalement 
prendre des mesures visant a empêcher le rayonnement provenant des 
essais du signal d'alarme radioteléphonique sur les fréquences autres 
que les frequences 2-!82-kH~-et-!56,8-MH~~ mentionnees dans la présente 
disposition. 

3016A § 4. Les frequences, definies da.p.s la présente section, à 
utiliser dans le FSMDSM, ne doivent être employees que conformément aux 
dispositions des numeros 2943A - 2943E. 

3016B § 5. Avant d'emettre sur l'une quelconque des fréquences définies 
pour le trafic de detresse, d'urgence et de sécurité dans la présente section, 
une station doit assurer l'ecoute sur la frequence envisagée pendant un laps de 
temps assez long pour être certaine qu'aucun trafic de détresse n'est en cours 
(voir le numero 4915). 

3016C § 6. Les dispositions du numéro 3016B ne s'appliquent pas aux 
stations en detresse. 

ADD 3016D § 7. Les fréquences situées dans les bandes attribuees en 
exclusivite au servièe mobile maritime et definies dans la presente section à 
propos du FSMDSM peuvent également être utilisees par les stations d'aéronef 
aux fins de detresse, d'urgence et de sécurité. 

ADD 3016E § 8. Dans le present article, le terme "fréquence réservée" 
signifie fréquence sur laquelle ne sont autorisées que des communications de 
detresse, d''1rgence et de sécurité. 

ADD 3016 F § 9. Dans le contexte du présent article, le terme "fréquence 
désignée" signifie frequence utilisée pour les communications de détresse, 
d'urgence et de sécurité, mais sur laquelle d'autres communications sont 
autorisées. 

----·---------------·------------------------------
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ADD 3016A (3) Il est interdit de faire des émissions d'essai du signal de 
détresse aéronautique spécifié dans l'appendice 37A sur les fréquences 
porteuses 121,5 MHz et 243 MHz, sauf s'il s'agit d'essais essentiels 
coordonnés avec les autorités compétentes en matière de recherche et de 
secours. Toutefois, si cette coordination n'est pas aisée, on peut 
effectuer des essais dans l'intervalle des cinq premières minutes d'une 
heure quelconque, en opérant pendant la plus longue des deux périodes 
sui vantes : durée de trois balayages sur fréquence acoustique, ou une 
seconde. Dans les cas où ces essais sont effectués, des mesures doivent 
être prises pour empêcher les rayonnements. 

ADD 3016B § 14A. Il est interdit de faire des émissions d'essai des alertes de 
détresse sur les frequences spécifiées aux numéros 3008C à 3008F, sauf 
s'il s'agit d'equipements utilisés dans de cas d'urgence qui ne peuvent 
fonctionner que sur ces fréquences, auquel cas des mesures doivent être 
prises pour empêcher les rayonnements. 

ADD 3016A Il est interdit de faire des émissions d'essai du signal 
d'alarme sur les fréquences porteuses 121,5 MHz, 123,1 MHz ou 243 MHz, 
sauf s'il s'agit d'un matériel de secours qui ne peut émettre que sur 
ces fréquences : dans ce cas> il y a lieu de prendre les mesures qui 
s'imposent pour éviter le rayonnement. 

ADD 3016B Avant d'émettre sur les fréquences 500kHz, 2 18~ kHz, 
4 125 kHz, 6 215,5 kHz, 8 257kHz et 156,8 MHz, une station du service 
mobile doit écouter sur ces fréquences pendant un laps de temps suffisant 
afin d'être certaine qu'aucun trafic de detresse est en cours (voir aussi 
le numéro 4915). 

ADD 3016C Les dispositions du numéro 3016B ne sont pas· applicables aux 
stations en detresse. 
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MOD 3018 Exception faite des émissions autoris,es sur 

MOD 

la fréquence 500 kHz, et sous réserve des dispositions du 
numéro 4226, toute émission est interdite dans la bande 490 -
510 kHz (voir numéro 471 et Recommandation 200) (l partir du 
1er janvier 1990 1 495- 505 kHz). 

3018 ~-i57-fi~(3) Exception faite des emissions autorisées sur la· fréquence 
500 kHz, et sous réserve des dispositions du numéro 4226, toute émission est 
interdite dans la bande 498---5i8 495 - 505 kHz fvo~~-ie-nttméro-~Ti-e~-ia 
Reeommanda~~n-~~~et. 

MOD 3018 § 15. (1) Exception faite des emissions autorisees sur la frequence 
500 kHz, et sous réserve des dispositions du numéro 4226, toute émission 
est !nterdite dans la ~ande ~~e - 5i9 492 - 508 kHz (495 - 505 kHz après 
le 1 ler février 1990 /) (voir le numéro 471) et-ia-Reeommandation-HO-eee1• 

MOD 3018 § 15. (1) Exception faite des emissions autorisées sur la 
frequence 500kHz, et sous reserve des dispositions du numéro 4226, toute 
émission est interdite dans la bande 490 ":"! 5i9 508 kHz (voir le numéro 471 
et la Recommandation NO 200). --

DNK/22/4 

Ft-IL /23/4-
MOD 3018 § 15. {1) Exception faite des émissions autorisées sur la fréquence 

500 kHz, et sous réserve des dispositions du numéro 4226, toute émission 
est interdite dans la bande ~9e---5i8 492 - 508 kHz (voir le 

J/26/84 

J/26/85 

numéro 471 et la Recommandation NO 200). 

MOD 3018 § 15.(1) Exception faite des émissions autorisées sur la 

ADD 

fréquence 500 kHz, et sous réserve des dispositions du nùméro 4226, 
toute émission est interdite dans la bande 490 - 510 kHzl (voir le 
numéro 471 et la Recommandation I·JO 200). 

3018.1 
1
A partir du 1er janvier 1990, cette bande sera réduite à la 

bande 495 -505kHz (voir le numP.ro 471). 



E/28/12 

AUS/29/49 

MOD 3018 
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§ 15.(1) Exception faite des émissions autorisées sur la fréquence 
500 kHz, et sous réserve des dispositions du numéro 4226, toute 
émission est interdite ~ans la bande ~~e---5%6 492 - 508 kHz (voir 
numéro 471 et Recommandation eee (E-A) L~. 

MOD 3018 § -iS .(t) Exception faite des émissions autorisées ~'ttt"--i:8:-~réqttenee 
588-~,-et-sotts-ré8erve-de~-d±~pos±t±ons-dn-nttméro-~ee6, dans le présent 
Règlement, toute émission est interdite dans la bande ~~& - ·5~S -
492 - 508 kHz (voir le numéro 411 et-~a-Reeomma.nd.ati:on~N°-288) .· 

G/18/57 SUP 3019 

HOL/11/51 (MOD) 3019 fe~ (4) Afin de faciliter la réception des appels de detresse, les 
autres emissions sur la frequence 500 kHz doivent être reduites au minimum et 
leur duree ne doit pas depasser une minute. 

HOL/11/52 SUP 3020 

G/18/58 

AUS/29/50 

HOL/11/53 

G/18/59 

AUS/29/51 

SUP 3021 
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HOL/11/69 

G/18/59bis 

AUS/29/52 

D/20/72 

J/26/86 

USA/19/62 

HOL/11/70 

G/18/81 

J/26/87 

D/20/73 

AUS/29:/53 

SUP 3022 

MOD 3022 

MOD 3022 
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C. 2182kHz, 2 187,5 kHz 
et 2 188,5 kHz 

C. 2 182 kHz, 2 186,5 kHz et 2 189,5 kHz· 

SUP 3023 

MOD 3023 ~~ fi~(2) Exception faite des émissions autorisées sur ia-f~éqtlenee 
po~éetl~e les fréquences 2 182 kHz, 2 186 kHz et 2 187 kHz, toute émission est 
interdite sur les fréquences comprises entre 2 173,5 kHz et 2 190,5 kHz. 

MOD 3023T § 16. (1) Exception faite des émissions aut.orisées sur la 
fréquence 2 181,5 kHz (voir la sous-section Cl), sur~réquencè 
porteuse 2 182 kHz (voir la sous-section C2) et sur la fréquence 2 185 2 5 kHz 
(voir la sous-section C3), toute émission est interdite sur les fréquences 
comprises entre 2173kHz et 2 190,5 kHz. 

MOD 3023 § 16.(1) Exception faite des émissions autorisé~s ;;ur la -f'r:-:q_uenc:<' 
porteuse 2 182 kHz, et sur les fréquences 2 186,5 kHz et ~ 169.5 kHz, 
toute émission est interdite sur les fréquences comprises entre 
2 173,5 kHz et 2 190,5 kHz. 

MOD 3023 § 16. (1) Exception faite des émissions autorisées sur ~a les fréquence~ 
porteuse~ 2182kHz, 2 187,5 kHz et 2 188,5 kHz, toute émission est 
interdite sur les fréquences comprises entre 2 173,5 kHz et 2 190,5 kHz. 

MOD 3023 946.(~} Exception faite des émissions autorisées dans le présent 
Règlement 2 ~m--~a-freqtlenee-po~tetls-e--2-1:82-kH~-, toute émiss.ion est 
interdite sur les fréquences comprises entre 2 113,5 kHz et 2 190,5 kHz. 



HOL/11/71 

G/18/82 

AUS/29/54 

HOL/11/72 

G/18/83 

AUS/29/55 

G/18/84 

HOL/11/73 

AUS/29/56 

HOL/11/74 

G/18/85 

E/28/13 

AUS/29/57 

J/26/88 
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SUP 3024 

SUP 3025 

SUP 3026 

(MOD) 3026 f~1 (3) Afin de faciliter la réception des appels de détresse, 
toutes les émissions sur la fréquence 2 182 kHz doivent être réduites au 
minimum. 

MOD 3026 Afin de faciliter la réception des appels de détresse, toutes 

SUP 

MOD 

les émis·sions sur ~a-fréqttenee les fréquences 2 182 kHz. 1! 125 kHz, 
6 215,5 kHz, 8 257 kHz et 156,8 MHz devraient doiTen~ être réduites 
au minimum. 

3027 

3027 (5) Pour limiter les émissions inutiles de signaux d'alar~e, les 
essais du signal d'alarme radioteléphonique sur la fréquence 
porteuse 2 182 kHz et ceux du signal d'alarme numerique sur la 
frequence 2 186,5 kHz sont interdits (voir le numéro 3016). 
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HOL/11/75 

G/ 18/ 8(: 

E/28/!4 

AUS/29/58 

J/26/89 

HOL/11/76 
G/18/87 

AUS/29/59 

CAN/9/79 

J/26/90 
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SUP 3028 

r-.10D 3028 (6) !1. +.:it.rP. 'J'exc•:'pticn, ce~.o cs:~ais sont rwLor.i_,~ .. ~ n.:)'ir : 1 ·>~ 

SUP 3029 

MOD 3029 

MOD 3029 

appareils radiotéléphoniques de secours qui disposent uniquement de la 
fréquence internationale de detresse 2 182 kHz, et de la 
fréquence .2 186,5 kHz, à condition que soit utilisée une antenne 
artificielle appropriée (voir la Recommandation A). 

D. ), l~)l; tHz et, 6 215,5 kHz, t) 257kHz, 
12 392 1?-Rz, 16-522 kHz et 22 062 kHz 

HOL/11/77 SUP 3030 

G/18/88 

AUS/29/60 

CAN/9/80 MOD 30 30 ~-le-~-Ge.-Ms-iett&-1-~•-3--e-:1:-Mé&-
-eu-""SUd-~~~l:-e--H-~-fio.ri-;-~ eompr ~-le- Uexiq~e ;-~-c.fette.-l:e-'1C)fte
"1!e-~ Rêgiott--3-~1\t"~-du-~l-~le--2-5-!..-fio-r&;- Avant d' ême t tre 
sur la frêquence porteuse ..Jr-1-2-5- 4 124 kHz ou -6--2-H-;5- 6 216 kHz les 
stations êcoutent sur cette frêquence pendant un laps de temps 
suffisant afin d'@tre certaines qu'aucun trafic de dêtresse n'est 
en cours (voir le numêro 4915). 
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USA/19/63 MOD 3030 § 17. (1) ~fa-zone-des-Régions-f-e~-€-si~ttée-att-sttd-d~paraifèfe-f5~ 
Nord;-y-eompr±s-fe~Mex±que;-e~-dans-fa-zone-de-fa-Rég±on-3-si~ttée-att-sud 
du-paraffèfe-€5~-Nord; Avant d'emettre sur la frequence porteuse 4 125 kHz 
ou 6 215,5 kHz, les stations ecoutent sur cette frequence pendant un laps 
de temps suffisant afin d'être certaines qu'aucun trafic de detresse n'est 
en cours (voir le numero 4915). 

N2L /~S/1~ 

J/26/91 MOD 3030 § 17. ( 1) B~n5-3:~-~one-de·s-Régions-3:-et-2-sit-ttée-atl-stld-dti 
para3:3:è3:e-3:50-Nord,-y-eompr±s-3:e-Mex±que-et-dans-~a-~one-de-3:a-Rég±on-3 
~±tttée-att-~ttd-dtt-para3:3:è3:e-25°-No~d-,· Avant d'émettre s.ur la 

HOL/11/78 

G/18/89 

AUS/29/61 

J/26/92 

J/26/93 

AUS/29/62 

AUS/29/63 

SUP 3031 

ADD 3031A 

fréquence porteuse 4 125 kHi ott, 6 215,5 kHz, 8 257 kHz, 12 392 kHz, 
16 522 kHz ou 22 062 kHz, les stations écoutent sur cette fréquence 
pendant un laps de temps suffisant afin d'être certaines qu'aucun trafic 
de détresse n'est en cours (voir le numéro 4915). 

DA. 121,5 MHz, 123,1 MHz et 243 MHz 

ADD 3031B 17A. Sur les fréquences 121,5 MHz, 123,1 MHz et 243 MHz, les 
émissions autres que celles autorisées sont interdites (voir les 
numéros 501, 593, 642, 2990A, 2990B, 2991A et 2996A). 

ADD 3031A-E 121,5 MHz, 123,1 MHz et 243 MHz. 

ADD 3031B Toutes les emissions· autres que celles autorisees sur les 
frequences 121,5 MHz, 123,1 MHz (voir les numeros 309, 501, 523, les 
ADD 2990A, 2990B, 2991A et 2996AJ et 243 MHz sont interdites. 
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HOL/11/142 
G/18/90 
AUS/29/64 

J/26/94 MOD 
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SUP 3032 

3032 E. 156,775 MHz, 156,8 MHz et 156,825 MHz 

HOL/11/143 MOD 
J /20 j'?S" 

3033 ~-x8~-f~~(2) Toute émission dans la bande l56,r25---~56,8r5 
156,7625 - 156,83~MHzi pouvant causer des brouillages préjudiciables aux 
émissions autorisées des stations du service mobile maritime sur 156,8-MH~ 
156 2775 MHz 2 156,8 MHz et 156 2825 MHz est interdite. 

AUS/29/65 

G/18/144 

D/20/74 

HOL/11/144 

D/20/75 

J/26/96 

AUS/29/66 

MOD 3033 ~oute-ém±8s~on-dans-~a-bande-~56,J25 - i56,8T5:MH~1-pottYant 
eauser-des-broui~iages-préjudieiabies-aux-ém±ss±ons-autor±sées-des 
sta-t:-±ons-du-serY±ee-mob:i:ie-mar±t±œe-sur-i56,8-MH~-est-interdite-. 
Exception faite des émissions autorisées dans le présent Règlement 2 

toutes les émissions sont interdites dans la bande 156,7625-156,8375MHz. 

MOD 3033T § 18.(1) Toute émission dans la bande i56,T25- l56,ST5-MH~l 
156,J6~5 ~ 156,8375.~z pouvant causer des brouillages préjudiciables 
aux em1ss1ons autor1sees des stations du service mobile maritime sur 
156,8 MHz est interdite. 

MOD 3033 § 18. ( 1) Toute émission dans la bande i56,-T25 - i56,8ï=5 

SUP 3033.1 

156.7625 - 156,8375 MHz~ pouvant causer des brouillages préjudiciables aux 
émissions autorisées des stations du service mobile maritime sur 
156,8 MHz, 156,8125 MHz et 156,825 MHz est interdite. 



HOL/11/145 

G/18il46 

HOL/11/146 

G/18/147 

GUP 

SUP 

G/18/148 SUP 

HOL/11/138 NOC 

HOL/11/170 (MOD) 
Gr J -1B /1r?J 

HOL/11/171 MOD 

G/18/174 MOD 
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3034 

3035 

3036 

3036-
i 

Sedion III. Veille sur les fréquences de détresse 

Section fff II. Veille sur les fréquences de détresse 

3038 § 19~-fi~ 46. En vue d'augmenter la sécurité de la vie humaine sur mer 
et au-dessus de la mer, toutes les stations du service mobile maritime qui 
écoutent normalement sur les fréquences des bandes autorisées entre 
~95 415 kHz et 535 526,5 kHz doivent, pendant leurs vacations, prendre les 
mesures utiles pour que la veille sur la fréquence de détresse 500 kHz soit 
assurée, deux fois par heure, pendant trois minutes commençant à x h 15 et 
x h 45. Temps universel coordonné (UTC), par un opérateur utilisant un 
casque ou un haut-parleur. 

3038 § 19. (1) En vue d'augmenter la sécurit€ d~ la vie humaine sur mer et 
au-dessus de la mer, toutes les stations du service mobile maritime qui 
écoutent normalement sur les fréquences des bandes autorisées'entre 
~85 415 kHz et 535 kHz doivent, pendant leurs vacations, prendre les 
mesures utiles pour que la veille sur la fréquence de détresse 500 kHz 
soit assurée, deux fois par heure, pendant trois minutes commençant 
à x h 15 et x h 45, Temps universel coordonné (UTC), par un opérateur 
utilisant un casque ou un haut-parleur. 



ART. 38 

E/28/15 

HOL/11/172 

-lOO -

MOD 3040 a) les émissions doivent cesser dans les bandes comprises entre 
~85 492 kHz et 5i5 508 kHz; 

MOD 3042 § 29.-fl~ 47. Les stations du service mobile maritime ouvertes au service 
de la correspondance publique et utilisant les frequences des bandes autorisées 
entre ~85 415 kHz et ~35 526,5 kHz doivent, pendant leurs vacations, rester à 
l'ecoute sur la frequence 500 kHz. Cette veille n'est obligatoire que pour 
les émissions des classes A2A et H2A. 

G/18/175 MOD 3042 § 20. {1) Les stations du service mobile maritime ouvertes au service 
de la correspondance publique et utilisant les frequences des bandes 
autorisées entre ~85 415 kHz et 535 kHz doivent, pendant leurs vacations, 
rester à l'écoute sur la fréquence 500 kHz. Cette veille n'est obligatoire 
que pour les émissions des classes A2A et H2A. 

USA/19/64 MOD 3042 § 20. (1) Les stations du service mobile maritime ouvertes au service 
de la correspondance publique et utilisant les frequences des bandes 
autorisées entre 405 kHz et 535 kHz doivent, pendant leurs vacations, 
rester à l'écoute sur la fréquence 500 kHz~. Cette veille n'est obligatoire 
que pour les émissions des classes A2A et H2A. 

USA/1~/65 ADD 3042.1 
1

Les stations côtières qui ne constituent pas un élément essentiel 
de la protection en cas de detresse dans leur zone ne sont pas tenues 
d'assurer une veille sur la fréquence 500 kHz. 

D/20/76 

D/20/77 

MOD 3043 (2) ees--s-tations--;-tottt--en-o"bserTent ±es-px eseri"!"t-i~à11~3938-; 
ne-s-ont-attto~i&ées--à-a"bandonne~-eette-veiiie-~tte-io~&~tt~eiies-sont 
engagée&-den&-ttne-eommttnieation-stt~-d~attt~es-fr~ttenees• Les stations 
côtières peuvent cependant interrompre la veille nres cri te au numéro 3042 
tant qu'elles sont engagées dans une communication sur d'autres 
fréquences. Pendant qu'elles sont engagées dans une telle communication, 
elles peuvent maintenir la veille sur la freguence 500 kHz au moyen 
d'un opérateur utilisant un casque ou un haut-parleur; dans ce dernier 
cas, une mention peut être portée dans la Nomenclature des stations 
côtières. 

' MOD 3044 (3) Pendant-~tt~eiles-sont-engagées--dans-ttne-teiie-e~ttnieation-~ 
Les stations du service mobile maritime peuvent interrompre la veille 
prescrite au NO 3042 dans les cas et dans les conditions prévus dans 
des accords internationaux à propos de 1' interruption des écoutes. 
effectuées aux fins de sécurité. 



D/20/80 

D/20/78 

D/20/79 

USA/19/66 

ADD 
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ART. 38 

3044A (3a) Les stations côtières et les stations mobiles du service 
mobile maritime doivent néanmoins dans tous les cas observer les 
dispositions du numéro 3038. 

SUP 3045 

SUP 3046 

MOD 3048 §'21. (1) ~otttes Les stations côtières qui sont ouvertes à la corres
pondance publique et qui constituent un élément essentiel de la protection 
en cas de detresse dans leur zone, doivent assurer la veille sur la 
frequence 2 182 kHz pendant leurs vacations. 

HOL/11/173 MOD 

e-(18(1rh 
3052 § 23~50. En vue d'accroître la sécurité de la vie humaine en mer et 
au-dessus de la mer, toutes les stations du service mobile maritime qui écoutent 
normalement sur les frequences des bandes autorisées comprises entre 

USA/19/67 

USA/19/68 

i-965 1 606,5 kHz et 2 850 kHz prennent, autant que possible, les mesures utiles 
pour assurer pendant leurs vacations la veille sur la fréquence internationale 
de detresse 2 182 kHz deux fois par heure, pendant trois minutes commençant 
à x h 00 et x h 30. Temps universel coordonné (UTC). . 

MOD 3052 § 23. En vue d'accroître la sécurité de la vie humaine en mer et 
au-dessus de la mer, toutes les stations du service mobile maritime qui 
écoutent normalement sur les frequences des bandes autorisées comprises 
entre 1 605kHz et 2 850 kHz prennent, autant que possible, les mesures 
utiles pour assurer pendant leurs vacations la veille sur la frequence 
internationale de détresse 2 182 kHzl deux fois par heure, pendant trois 
minutes commençant à x h 30, Temps ~iversel coordonné (UTC). 

ADD 3052.1 1Les stations côtières qui ne constituent pas un élément essentiel 
de la protection en cas de détresse dans leur zone ne sont pas tenues 
d'assurer la veille sur 2 182 kHz. 



ART. 38 

E/28/16 

E/28/17 

CAN/9/81 
G/l8/iT7 

HOL/11/174 

CAN/9/82 

HOL/ll/175 
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MOD 3052 § 23. En vue d'accroître la sécurité de la vie humaine en mer et 
au-dessus de la mer, toutes les stations du service mobile maritime qui 
écoutent normalement sur les fréquences des bandes autorisées comprises 
entre f-665 1 606,5 kHz et 2 850 kHz prennent,-a~tant-~~e-po~~ibfe,-ie~ 
me~ttre~-ttt±ie~-pour s'efforcent, autant gue possible, d'assurer pendant 
leurs vacations la veille sur la fréquence internationale de détresse 
2 182 kHz deux fois par heure, pendant trois minutes commençant à 
x h 00 et x h 30, Temps universel coordonné (UTC). 

ADD 3052A Pendant les périodes indiquées au numéro 3052, toutes les 
e~ssions dans la bande 2 173,5 - 2 190,5 kHz doivent cesser, sauf dans 
les cas pr.évus au présent chapitre IX. 

MOD 3053 

MOD 3053 

MOD 3054 ~-*~-dee--Rég-:irOn-&-l-~4 eiteée -au-

MOD 

1'\ld--du- par allè 1 e -+5-0-~;-'"T-eotll1"!' !ht--1-e- llex ique-;---e-t--defts--:&10-fte"-de
-l-a- R€p;i-on-~"'8i-tuée--au-~-du-t'arall~le -2-5-C!..-NM-d-;- Toutes les 
stations c8ti~res qui sont ouvertes à la correspondance publique et 
qui constituent un élément essentiel de la protection en cas de 
détresse dans la zone desservie peuvent maintenir une veille, 
pendant leurs vacations, sur les fréquences porteuses~~ 
4 124 kHz et/ou -ir-H-5-,+ 6 216 kHz, (voir les numéros 2982 et 
2986). Il convient que cette veille soit mentionnée dans la 
Nomenclature des stations c8ti~res. 

3054 § 24;- 51. (l) Dans la zone des Régions 1 et 2 située au sud du 
parallèle 150 Nord, y compris le Mexique, et dans la zone de la Région 3 située 
au sud du parallèle 250 Nord, toutes les stations côtières qui sont ouvertes 
à la correspondance publique et qui constituent un élément essentiel de la 
protection en cas de détresse dans la zone desservie peuvent maintenir une 
veille, pendant leurs vacations, sur les fréquences porteuses *-!25 4 126kHz 
et/ou 6-2!5,5 6215kHz (voir les numéros 2982 et 2986). Il convient que cette 
veille soit mentionnée dans la Nomenclature des stations côtières. 



G/18/178 

USA/19/69 

NZL/25/14 

{lU5/29/6t 

USA/19/70 

USA/19/71 

E/28/18 

MOD 3054 

MOD 3054 

MOD 3054 

ADD 3055A 

MOD 3057 

MOD 3057 
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ART. 38 

§ 24. (1) Dans la zone des Regions l et 2 située au sud du parallèle 1>·~· 
Nord, y compris le Mexique, et dans la zone de la Region 3 située au 
sud du parallèle 250 Nord, toutes les stations côtières qui sont ouvertes 
à la correspondance publique et qui constituent un element essentiel de 
la protection en cas de detresse dans la zone desservie peuvent maintenir 
une veille, pendant leurs vacations, sur les frequences porteuses 
4-~25 4 124 kHz et/ou 6-2~5,5 6 216kHz (voir les numéros 2982 et 2986). 
Il convient que cette veille soit mentionnée dans la Nomenclature des 
stations côtières. 

§ 24. (1) Ban~-~a-~one-de~-Région~-~-e~-2-~±~né~-an-~nd-dn-paralièie-i?~ 
Nord,-y-eompri~-~e-Mexiqne,-e~-dan~-~a-~one-de-ia-Région-3-~±tnée-an-~ttd 
dn-para~ièie-25~-Nord,-tontes Les stations côtières qui sont ouvertes à 
la correspondance publique et qui constituent un element essentiel de la 
protection en cas de detresse dans la zone desservie pen~ent-ma±nten±r 
maintiennent une veille, pendant leurs vacations, sur les frequences 
porteuses 4 125 kHz et/ou 6 215,5 kHz (voir les numéros 2982 et 2986). Il 
convient que cette veille soit mentionnée dans la Nomenclature des stations 
côtières. 

§ 24. (1) Bans-ia-~one-des-Régions-i-e~-2-si~née-an-~nd-dn-para~~è~e 
!5°-Nord;-y-eompr±~-~e-Mexiqne,-et-dans-~a-~one-de-~a-Rég±on-3-~±~née-an 
snd-dn-parairèie-~5°-No~d, !outes les E~ations côtières qui sont ouvertes 
..••..•..•..•......•..•. des stations côtières. 

(3) Dans toute la mesure du possible, les stations de navire ouvertes 
à la correspondance publique assurent une veille sur 4 125 kHz pendant 
leurs vacations (voir le numero 2982B et la Résolution L-F_Ï). 

§ 25. (l) ~i-eon~ient-que Toute station côtière du service mobile maritime 
international radiotelephonique dans la bande 156 - 174 MHz lorsqu'elle 
constitue un element essentiel de la protection en cas de detresse dans la 
zone desservie, assure, pendant ses vacations dans cette bande, une veille 
efficace par des moyens auditifs sur la frequence 156,8 MHz (voir la 
Recommandation N° 306). 

§ 25.(1) Il convient que toute station côtière du service mobile mari
time international radiotelephonique dans la bande 156 - 174 MHz, 
lorsqu'elle constitue un element essentiel de la protection en cas de 
detresse dans la zone desservie, assure, pendant ses vacations dans 
cette bande, une veille efficace par des moyens auditifs sur la frequence 
156,8 MHz~ fyo±r-ia-Reeommandat±on-396~~ 
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HOL/11/176 ADD 

HOL/11/177 ADD 

G/18/179 ADD 
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3061 E. Veille sur les fréquences définies à l'usage du FSMDSM. 

3062 § 53. · Sur les fréquences definies dans la section I comme 
fréquences désignées ou réservées à l'usage du FSMDSM, les stations côtières 
n'assurent, en dehors des veilles prévues aux numéros 3038 - 3060, que la 
veille requise par un plan coordonné de veille par des stations_côtièr~s 
sélectionnées, plan à elaborer par l 'OMCI ·(voir la Résolution .{ HOL 2 _/). 

3061 E. Veille sur les fréquences à 
employer dans le FSHDSM 

G/18/180 ADD 3062 § 25A. Sur les fréquences indiquées dans la section I comme réservées 
ou désignées pour être utilisées dans le developpement du FSMDSM, les 
stations côtières doivent, en plus des veilles dont il est question aux 
numéros 3037 à 3060, assurer des services de veille dans la mesure exigée 
par un plan coordonné établi à cet effet par l'OMCI (voir la 
Résolution UK/2). 

USA/19/72 ADD 3061 E. Elaboration d'un plan coordonné 
concernant la veille des stations côtières 

USA/19/73 ADD 3062 § 26. Les stations côtières participantes, relevant des administrations 
qui ont accepté de_p~ticiper à un plan coordonné élaboré en application 
de la Résolution L C_/, assurent la veille prescrite par ce plan sur des 
fréquences appropriées, indiquées aux numéros 3008A à 3008H. Les caracté
ristiques de cette veille sont indiquées dans la Nomenclature des stations 
côtières. 
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DA. 2 186,5 kHz, 4 187,6 kHz, 6 281,4 kHz, 
8 375,2 kHz, 12 562,3 kHz, 16 749,9 kHz, 
22 248 kHz, 156,775 MHz et 156,825 MHz 

ART. 38 

) 
• A ., t 1 t t'o s de navire équipées § 25A.(l Les stat1ons cot1eres e es s a 1 n . t' t du 

d'un système d'appel sélectif numérique conforme.aux Av1s per 1nen s 
CCIR doivent, autant que possible, assurer la ve1lle sur les , . 
fréquences 2 186,5 kHz, 8 375,2 kHz et 156,775 MHz au moyen dun apparell 
de réception automatique. 

(2) Les stations côtières et les stations de nav1re équipées 
d'un système d'appel sélectif numérique conforme aux Avis pertinents du 
CCIR doivent, en cas de nécessité, faire tout leur possible pour assurer 
une veille supplémentaire sur les frequences 4 187,6 kHz, 6 281,4 kHz, 
12 562,3 kHz, 16 749,9 kHz, 22 248 kHz et 156,825 MHz au moyen d'un 
appareil de réception automatique. 

§ 25A0(1) Afin d'augmenter la sécurité de la vie humaine en mer et 
au-dessus de la mer, toutes les stations du service mobile maritime qui 
assurent normalement une veille sur les fréquences comprises dans les 
bandes autorisees entre 156 et 174 MHz assurent, dans la mesure du 
possible, la veille sur la frequence internationale de detresse 156 8MHz 
à raison de deux fois par heure pendant trois minutes commençant à ~ h oo' 
et x h 30, Temps universel coordonne (UTC). 

{2) Pendant les periodes indiquees au paragraphe precedent, toutes 
les emissions des stations côtières et de navire cessent dans la 
bande 156,7625 - 156,8375 MHz, sauf celles qui sont prevues au present 
chapitre. 



G/18/181 

J/26/100 ADD 

HOL/11/178 MOD 

J/26/101 NOD 

106 

ARTICLE 39 

Communications de détresse 

ARTICLE 39 

Section 1. Généralités 

3087A § 2A. Les communications de détresse établies par appel sélectif 
numer1que doivent satisfaire, non seulement aux dispositions applicables 
du présent article, mais encore aux Avis pertinents du CCIR. 

Section VIII. Transm~ion d'un message de détresse 
par une station qui n'est pas elle-même en détresse 

3161 § 33.(i).La transmission d'un message de détresse dans les conditions 
décrites aux numéros 3158 à 3160 a lieu sur une ou plusieurs des fréquences 
internationales de détresse (500 kHz, 2 181 kHz, 156,8 MHz) ou sur toute 
fréquence pouvant être utilisée en cas de détresse (voir les numeros 2970, 
~9Ti, 2973, ~9T5; 2994, 2995 et 3000). 

~ 33.~1) La irnn~mission d'un ~essage de détresse dans les conditions 
décrites aux numéros 3158 à 3160 a lieu sur une ou plusieurs des 
fréquences internationales de détresse f588-kH~,-e-l8l-kH~,-l56,8-MH~t ou 
sur toute autre fréquence pouvant être utilisée en cas de détresse fveir 
les-nttméres-25rre,-291l,-2913.,·-291?-,-2'f?lt,-2ljgs...,--~t--~aeet. 
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ARTICLE 40 

Transmissions d'urgence et de sécurité, et transports sanitaires 

MOD (titre) Transmissions d'urgence et de sécurité et tr8n~por~~ ~anitaire~ 

MOD 3201 

Section 1. Signal et messages d'urgence 

(2) Le signal d'urgence et le message qui le suit sont transmis sur 
une ou plusieurs des fréquences internationales de détresse (500 kHz, 
2182kHz, 156,8 MHz)~ sur la fréquence aéronautique d'urgence (121 2 5 MHz), 
sur la fréquence utilisée pour les engins de secours (243 MHz) ou sur 
toute autre fréquence pouvant être utilisée en cas de detresse. 

MOD 3201 (2) Le signal d'urgence et le message qui le suit sont transmis sur 
une ou plusieurs des fréquences internationales de détresse (500kHz, 
2 182kHz, 156,8 MHz), sur la fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz, 
sur la fréquence de sauvetage 243 MHz ou sur toute autre fréquence 
pouvant être utilisée en cas de détresse. 

MOD 3201 ( 2) Le si~_:;na.l d'urgence et le message qui le suit sont transmis 
sur une ou plusieurs des frequences internationales de detresse t566-kH~, 
2-182-kH~,-156,8-MH~+ ou sur toute autre fréquence pouvant être utilisée 
en cas de detresse. 

MOD 3201 Le signal d'urgence et le message qui le suit f?Ont transmis 
sur une ou plusieurs des fréquences internationales de détresse 
(500 kHz, 2 182 kHz, 4 125 kHz 2 6 215,5 kHz, 8 257 kHz, 121,5 MHz ou 
156,8 MHz) ou sur toute autre fréquence pouvant être utilil;!ée en cas 
de détresse, et notamment celles gui sont mentionnées dans l'article 38. 



ART. 40 

D/20/82 ADD 

D/20/83 ADD 

J/26/103 MOD 

J/26/104 ADD 

J/26/105 ADD 
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Section II. Transports sanitaires 

3219A § llA. L'identification et la localisation des transports médicaux 
en mer peuvent être effectuées au moyen des répondeurs radar maritimes 
normalisés. 

3219B § llB. L'identification et la localisation des transports médicaux 

3224 

par aéronef peuvent être effectuées au moyen du système de radar 
secondaire de surveillance (SSR), tel qu'il est spécifié à l'annexe 10 
de la Convention relative à l'aviation civile internationale. 

Section III. Signal et messages de sécurité 

(c, ~~ signal ~e s~curit~ et l'app~l s0nt transmis sur un~ ou 
plusieurs des fréquences internationales de détr:sse f5~6~k~~,-~-r8~-kH~; 
r56;8-MH~t ou sur toute autre frequence po~vant etre ut1l1see en cas de 
detresse. 

Section IIIA. Communications d'urgence et de sécurité 
établies par appel sélectif numérique 

3230 § l6A. Les communications d'urgence et de sécurité établies par appel 
sélectif numérique doivent satisfaire, non seulement aux dispositions du 
présent article, mais encore aux Avis pertinents du CCIR. 
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ART. LJO 

ADD Section IV. Navires et aéronefs des Etats neutresl 

ADD A.40.1 lL'expression "navires et aeronefs des Etats neutres", definie 

ADD 

dans la Convention V et XIII de La Haye (1907) et dans le Protocole I (1977) 
à la Convention de Genève (1949) et utiiisée dans la présente section, 
s'applique à tout moyen de transport par eau ou par air, permanent ou 
temporaire, place sous la direction d'une autorite competente d'un Etat 
neutre ou d'un Etat non partie à un conflit arme et qui n'est engage dans 
aucune affaire visant à favoriser de quelque manière les activites ou la 
situation de 1 'une quelconque des~ Parties au conflit arme. 

Section IV. Navires et aeronefs des Etats neutres*) 

ADD A 40.1 *) Le terme neutre, tel qu'il est utilise dans la presente section. 
s'applique aux navires et aux aeronefs d'Etats neutres et d'autres Etats 
non Parties à un conflit arme, tels que définis dans les Conventions V et XIII 
de La Haye (1907) et dans le Protocole I (1977) de la Convention de Genève 
de 1949, et tels quementionnf.sdans laprésente section, s'applique à 
tout moyen de transport, par eau ou par air, permanent ou temporaire, placé 
sous le contrôle d'une autorité competente d'un Etat neutre ou de tout autre 
Etat non Partie à un conflit armé et qui ne ~ène aucune activité destinée 
à renforcer d'une .manière quelconque les activités ou la situation d'une 
des Parties au conflit armé. 

ADD 323Q Pour l'annonce et l'identification des navires et des aéronefs 
des Etats neutres, on utilise les signaux suivants : · 

en radiotélégraphie, trois répétitions du groupe NNN, transmis 
en séparant bien les lettres de chaque groupe et les groupes 
successifs; 

en radîotéléphon~e, trois répétitions du mot NEUTRAL, prononcé 
comme en français. 
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ADD 3231 Les fréquences indi'quées· au numéro 3201 peuvent être affectées 
aux navires et aéronefs des Etats· neutres·, et utili's:ées· pa,r eux aux fins 
d'auto-identification et d'établissement des· comm.unicati'ons, Dès; que 
possible, la. communication doit être trans·férêe sur une fréquence de travail 
appropriée, 

ADD 3232 L'utilisation des si'gna.ux décrits a.u numéro 323Q indtque que le 

ADD 3232 

message qui suit concerne un navire ou un aéronef d'un Etat neutre. Ce 
message doit contenir les données suivantes 

JI 

a) l'indicatif d'app~l ou tout autre moyen reconnu d'identification, 

b) la position, 

c) le nombre et le type de navires ou d'aéronefs, 

d) l'itinéraire prévu, 

e) la durée estimée du déplacement et les heures de départ et 
d'arrivée prévues, selon le cas, 

f) toute autre information, telle qu'altitude de vol, fréquences 
radioélectriques de veille, langues utilisées, modes et codes 
des systèmes de radars secondaires _de surveillance. 

§ 19. L'utilisation des signaux décrits dans le numéro 32317 indique 
que le message qui suit concerne un navire ou un aéronef d'Etats neutres. 
Le message doit c.ontenir les données suivantes : 

,, 

a) l'indicatif d'appel ou tout autre moyen reconnu d'identification, 

b) la position, 

c) le nombre et le type des navires ou des a~ronefs des Etats 
neutres. 

d) l'itineraire prevu, 

e) la durée estimée du deplacement et les heures de départ et 
d'arriv~e prévues, selon le cas; 

f) toute autre information, telle que l'altitude de vol, les 
fréquences radioélectriques de veille, langues Atudiées et codes 
des systèmes de radar secondaires de surveillance. 



S/14/9 

~ur/Ab/j 

S/14/lû 

Su~/ tb/'(; 

S/14/11 

Sul/1to/Cf 

- 111 -
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ADD 3233 L'identification et la localisation des navires des Etats neutres 
peuvent être effectuées au moyen des répondeurs radar maritimes normalisés. 

ADD 3234 L'identification et la localisation des aéronefs des Etats neutres 
peuvent être effectuées au moyen du système de radar secondaire de 
surveillance (SSR), tel qu'il est spécifié à l'Annexe 10 de la Convention 
de Chicago du 7 decembre 1944, relative à l'aviation civile internationale, 
mise à jour périodiquement. Le mode et le code SSR à réserver à l'usage 
exclusif des aéronefs des Etats neutres doivent être definis par les Parties 
au conflit ou l'une des Parties au conflit, agissant d'un commun accord ou 
isolément, conformément à des procédures recommandées par l'Organisation 
de l'aviation civile internationale. 

ADD 3235 L'utilisation desradiocommunications pour annoncer et identifier 
les navires et aéronefs des Etats· neutres est facultative; cependant, si 
elles sont employées, les dispositions Q.u Règlement des· radiocommunications 
et, en particulier, celles des articles 37 et 3~ s'appliquent~ 

Pemarque_pourl'~dition.-· il serait souhaitable d'intervertir les textes de·la section III 
et ~e la section IV de l'article 40. 
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ARTICLE 41 

Signaux d'alarme et d'avertissement 

Section 1. Signaux des radiobalises de localisation des sinistres 

§ 1. Le signal d'une radiobalise de localisation des sinistres 
se-eompose doit être distinctif et doit avoir les caractéristiques 
suivantes : 

a) pour les stations d'aéronefs civils, des caractéristiques 
conformes aux Normes et Pratiques recommandees de l'OACI; 

b) pour les autres stations mobiles, des caractéristiques 
conformes aux Avis du CCIR. 

(MOD) 3256.-3: 1 lA. 3:Au japon ..•.. (le reste sans changement). 

SUP 3257 

MOD 3257 

SUP 

1) d~ttne-~mi~~~on-modtti~e-par-ia-fr~qttenee-aeott~~~qtte-i-399-H~, 
man~pttiée-de-fa~on-qtte-ie-rappo~-eft~re-ia-dttrée-d~ém~~~~oft-e~-ia-dti?ée 
de-e±ienee-ee±~-ésai-ott-ett~ér~ettr-à-i~tifi~~é;-±a-d~~e-d~émiee±en-eet 
eempriee-en~re-nne-e~-e~nq-eeeende~;-o~ d'une émission manipulée, modulée 
par la fréquence acoustique 1 300Hz (+20Hz), comportant une durée 
d'émission comprise entre 1 20 et 1,2 seconde et une durée de silence 
(porteuse supprimée) de 1,0 à 1,2 seconde; 

3258 
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ART. 41 

aa) sur la fréquence d'appel sélectif numérique 2 186,5 kHz, d'un 
signal dont les caractéristiques techniques doivent ètre conformit& 
aux Avis pertinents du CCIR; 

MOD 3259 b) en ondes métriques, c'est-à-dire sur les fréquences 121,5 MHz 
et 243 MHz, d'un signal dont les caractéristiques doivent être conformes 
à celles qui sont reeommandées-~ar-ies-organisations-mentionnées-d~s-ia 
R, • llro 6 , . f. , ' . A eso3:'t1t~on-n-- 63:-:- spec1: l.ees dans 1· ·appendice 37 • 

MOD 3259 b) en ondes métriques, c'est-à-dire sur les frequences 121,5 MHz 

NOC 3259 

et 243 MHz, d'un signal dont les caractéristiques doivent être conformes 
à celles qui sont reeommandées-~ar-ies-or.ganisations-ment±onnées-dans-3:a 
Résoi't1tion-6e3: indiquées à l'appendice 37A (E) L-voir la 
proposition E/28/27_/. 

NOC 3260 et 3261 

MOD 3262 (3) Toute station du service mobile qui reçoit l'un de ces signaux 
alors qu'aucun trafic de detresse ou d'urgence n'est en cours considère 
comme applicables ~tte les dispositions des numéros 3157 et 3158 sont 
app3:±eabies•(relatives à la transmission d'un message de detresse par une 
station qui n'est pas elle-même en detresse). 

SUP 3263 à 3265 
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ADD 3265A (3A) La durée du cycle d'émission, dans les cas où l'on utilise les 
signaux dont il est question au numéro 3258A, ne doit pas être inférieure 
à 3 minutes. 

MOD 3266 § 4. (l) Le matériel destiné à transmettre des signaux des radiobalises 
de localisation des sinistres ~nr-ta-fréqnenee-portettse-e-±8e-kH~ doit 
être conforme anx-~péeifieatien~-données-à-tLappendiee-3T 

ADD 3266A a) pour les stations d'aéronefs civils, aux Normes et Pratiques 

ADD 3266B 

SUP 3267 

MOD 3267 

3267 

recommandées de l'OACI; 

b) pour les autres stations mobiles, aux Avis du CCIR. 

(2) Le matériel destiné à émettre sur les fréquences 121,5 MHz et 
243 MHz les signaux des radiobalises de lo~alisation des sinistres doit 
être conforme aux reeommanda~ion~-e~-norme~-de~organisaticrmYmentionnée~ 
dan~ta-Ré~ot~tion-N~-6et. dispositions de l'appendice 37A. 

[vi\.,- r'a ro>\ }-io4-0 v~ ft/ i9' J i.Si et e i..zg j2.. t J 
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J/26/109 ADD 

J/26/110 ADD 

J/26/lll ADD 

J/26/112 ADD 

J/26/113 ADD 

HOL/ll/179 MOD 
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(article 41) Section IA. Signaux des répondeurs de radar 
d'engin de sauvetage 

ART. 41 

3267A § 4A. Les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
signaux des répondeurs de radar d'engin de sauvetage doivent être 
conformes aux dispositions des Avis pertinents du CCIRl. 

3267A.l 1Par "répondeur de radar d'engin de sauvetage", on entend des 
répondeurs de radar fonctionnant dans la bande des 9 GHz et répondant dans 
cette même bande, dont le rôle est d'indiquer sans intermédiaire la position 
(direction et distance) de la personne en détresse sur l'oscillographe 
panoramique (PPI) du radar chercheur dans la bande des 9 GHz. 

3267B § 4& (1) Les signaux des répondeurs de radar d'engin de sauvetage ont 
pour but essentiel de faciliter le repérage de la position des naufragés 
au cours des opérations de recherche et de sauvetage. 

3267C (2) Ces signaux indiquent qu'une ou plusieurs personnes sont en 
détresse, qu'elles ne se trouvent peut-être plus à bord d'un navire ou 
d'un aéronef et qu'elles ne disposent peut-être plus d'appareil récepteur. 

3267D (3) Toute station du service mobile qui reçoit ces signaux alors 
qu'aucun trafic de détresse ou d'urgence n'est en cours considère que les 
dispositions des numéros 3157 et 3158 sont applicables. 

Section Il. Signaux d'alarme radiotélégraphique 
et radiotéléphonique 

3269 (2) Toute station de navire fonctionnant dans les bandes 
comprises entre 495 415kHz et 535 526,5 kHz qui ne dispose pas d'un appareil 
automatique pour l'émission du signal d'alarme radiotélégraphique doit être 
pourvue en permanence d'une pendule indiquant nettement la seconde, de~éféreftee 
an-moyeft-dLttfie-a~gtt~rre-~ro~e~e-&~~~aft~-ttfi-~ettr-par~~ft~e au moyen d'une 
aiguille concentrique de secondes. Cette pendule doit être placée en un point 
suffisamment visible de la table d'exploitation pour que l'opérateur puisse, 
en la suivant du regard, donner sans difficulté aux différents signaux élé
mentaires du signal d'alarme leur durée normale. 
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ARTICLE 42 

Senices spéciaux relatifs à la sécurité 

Section 1. Messages météorologiques 

SUP 3330 

ADD (Titre) Section IV. Système de télégraphie par impression directe à bande étroite 
pour la transmission aux navires d'avertissements concernant la 

météorologie et la navigation et de renseignements urgents (systèmeNAVTEX) 

ADD 3339 

ADD 3340 

ADD 3341 

§ 11. Les avertissements concernant la météorologie et la navigation 
ainsi que les renseignements urgents transmis en télégraphie par impression 
directe avec correction des erreurs sont émis par les stations côtières 
responsables de l'exécution de ce service dans une zone geographique 
donnée; ces stations sont mentionnées dans la Nomenclature des stations de 
radiorepérage et des stations effectuant des services spéciaux (voir les 
numéros 3323, 3326 et 3334). 

§ 12~ Le mode et la forme de ces transmissions doivent être conformes 
aux dispositions des appendices 38 et 38A. 

§ 13. La fréquence à utiliser, pour les e~ssions à destination des 
navires dans la bande des ondes hectométriques; d'avertissements concernant 
la météorologie et la navigation ainsi que de renseignements urgents par 
télégraphie à impression directe à bande étroite, est la fréquence 518kHz 
(voir le numéro 474). 
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ART. 42A 

ARTICLE 42A 

Dispositions générales 

3363A § 1. (1) Sauf indications contraires données dans le présent Règlement, 
le service mobile aéronautique peut être régi par des accords particuliers 
conclus entre les gouvernements concernés, aux termes des dispositions de 
l'article 31 de la Convention (Malaga-Torremolinos, 1973) relatives aux 
accords particuliers. 

3363B (2) Les dispositions du numéro 3363A s'appliquent exclusivement dans 
le cadre du présent chapitre. 

3363C § 2. Les dispositions des articles 43, 44, 46, 49 et 50 s'appliquent 
aux stations du service mobile aéronautique, qu'un accord ait été conclu 
ou non, en application des dispositions du numéro 3363A. 
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CHAPITRE X 

Service mobile aéronautique 

Service mobile aéronautique et service 
mobile aéronautique par satellite 

Introduction 

ADD 3362 § lA. En attendant que le présent chapitre soit révisé en détail par 
une future CAl\ffi (voir la Recommandation NO 304), les tern;es ":::: ~ :-üion 
aéronautique" ou "station d'aéronef", chaque fois qu'ils y figurent, 
peuvent être considérés, lorsqu'il y a lieu, comme s'appliquant au type 
correspondant de station du service mobile aéronautique par satellite. 

ADD 3363 § lB. Les dispositions du présent chapitre, exception faite de celles 
des articles 46 et 50 ainsi que du numéro 3652, ne s'appliquent dans le 
service mobile aéronautique (R) que dans la mesure où un autre arrangement 
n'est pas prévu dans les annexes à la Convention sur l'aviation civile 
internationale. 

ADD 3363A A 1' exception des dispositions contenues dans les 
articles 46 et 50, les dispositions du present chapitre ne s'appliquent 
pas au service mobile aeronautique ni au service mobile aéronautique 
par satellite lorsque des accords particuliers ont été conclus par les 
gouvernements interesses. 
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ARTICLE 43 

Autorité de la personne responsable 
des stations mobiles 

dans le service mobile aéronautique 

Autorité de la personne responsable des 
stations mobiles dans le service mobile 
aéronautique et dans le service mobile 

aéronautique par satellite 

ART. 43 
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G/18/201 MOD 

NZL/25/28 ADD 

USA/19/85 ADD 
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ARTICLE 44 

Certificats des opérateurs des stations d'aéronef 

Certificats des opérateurs des stations 
d'aéronef et des stations 

terriennes d'aéronef 

Section 1. Dispositions générales 

3392A Dans le présent article, le terme "certificat d'opérateur radio-
téléphoniste" englobe les notions de "certificat de qualification 
d'opérateur radiotéléphoniste naviguant" et de "licence d'opérateur 
radiotéléphoniste". 

3393A (2A) Pour satisfaire à dés besoins spéciaux, des accords particuliers 
entre administrations peuvent fixer les conditions à remplir pour 
l'obtention d'un certificat de radiotéléphoniste destiné à être utilisé 
dans des stations radiotéléphoniques remplissant certaines conditions 
techniques et certaines conditions d'exploitation. .De tels accords ne 
peuvent être conclus que sous réserve qu'aucun brouillage préjudiciable 
aux services internationaux ne résulte de leur application. Ces 
conditions et ces accords sont mentionnés sur les certificats ainsi 
délivrés. 
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Section Ill. Conditions d'obtention des certificats d'opérateur 

(2) Pour les stations radiotelephoniques d'aéronef fonctionnant sur 
des frequences attribuees en exclusivité au service mobile aéronautique, 
chaque administration peut fixer elle-même les conditions d'obtention d'un 
certificat restreint de radiotelepponiste, sous réserve que le fonction
nement de l'emetteUr n'exige que l'emploi de dispositifs extérieurs de 
commutation de conception simple, à l'exclusion de tout reglage manuel des 
elements déterminant la fréquence, et que la stabilité des frequences soit 
maintenue par l'émetteur lui-même dans les limites des tolerances fixées 
à l'appendice 7. Toutefois, en fixant ces conditions, les administrations 
s'assurent que l'opérateur possède une connaissance suffisante de 
l'exploitation et des procédures du service radiotélephonique, notamment 
en ce qui concerne la detresse, l'urgence et la sécurité. Les dispositions 
ci-dessus ne contredisent en rien celles du numéro 3~5T 3393A. 
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ART. 45 

ARTICLE 45 

Personnel des stations aéronautiques 

USA/19/88 SUP ARTICLE 45 

G/18/202 NOC ARTICLE 45 



G/18/203 MOD 
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ARTICLE 46 

Inspection des stations d'aéronef 

Inspection des stations d'aeronef et des 
stations terriennes d'aeronef 

ART. 46 



ART. 47 

NOC 

USA/19/89 ADD 3542A 
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ARTICLE 47 

Vacations des stations 
du service mobile aéronautique 

ARTICLE h7 

Section 111. Stations d'aéronef 

§ 2A. Les stations d'aéronef en vol assurent un service permettant de 
faire face aux besoins essentiels des aéronefs en matière de sécurité et 
de régularité des vols. Elles assurent les veilles prescrites par 
l'autorité compétente et, sauf raisons de sécurité, elles ne doivent pas 
interrompre la veille sans en aviser la station aéronautique concernée. 



G/18/204 

USA/19/90 

D/20/89 

USA/19/91 
D/20/90 

USA/19/92 
D/20/88 

USA/19/93 
D/20/91 
AUS/29/72 
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ARTICLE 48 

Conditions de fonctionnement 
du service mobile aéronautique 

NOC ARTICLE 48 

MOD 

MOD (Titre) 

SUP 

SUP 

SUP 3570 

eend±tions-de-fonet±onnement-d~ 
serv±ee-mobi±e-a~rena~~±q~e 

Communications des stations d'aeronefs avec les 
stations du service mobile maritime et du 

service mobile maritime par satellite 

eendftien~-de-fenet~onnement-d~ 
serviee-mobiie-aérona~ti~tte 

Communications avec les stations du 
service mobile maritime et du 

service mobile maritime par satellite 

Section I. Généralités 

ART. 48 



ART. 48 

USA/19/94 

D/20/92 

USA/19/95 

D/20/93 
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Section Il. Communications avec des stations du senlce 
mobile maritime et du service mobile maritime par satellite 

SUP (Titre) Section II. 

(MOD) 3571 

MOD 3571 

~ 3• Les stations à bord d'aeronefs peuvent communiquer avec les 
stations du service mobile maritime ou du service mobile maritime par 
satellite. Elles doivent alors se conformer aux dispositions du present 
Règlement relatives à ces services (voir le chapitre XI, particulièrement 
l'article 59, section III). 

Les stations à bord d'aeronefs peuvent~ pour la detresse et 
pour la correspondance publique, communiquer avec les stations du 
service mobile maritime ou du service mobile maritime par satellite. 
E~~e~-de~veft~-a~er~-~e-eoft~ormer-attX-di~~~~~iens-du-~résen~-Règiemen~ 
rei~~~ves-à-ee~-~erviees-fveir-ie-eha~i~re-*~ïï~artiett~ièremen~ 
~~~±e~e-59;~~ee~~en-~~~~. Pour ces fins, elles doivent se conformer 
aux dispositions pertinentes du chapitre XI, article 59, section III, 
articles 61, 62 2 63, 65 et 66 {voir aussi ·les numeros 962, 963 :e_:t 3_633). 
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ARTICLE 49 

Conditions à remplir par les stations mobiles 
du service mobile aéronautique 

Conditions à remplir par les stations du 
service mobile aeronautique et du service 

mobile aeronautique par satellite 

ART. 49 



ART. 50 

Qf\ t-1(9 /83 
S/14/12 MOD 3630 

NoR (1S'/3 

tf f ·1K/U>b 
U~ll )19jqb 
AUS /:t!Jir3 
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ARTICLE 50 

Dispositions spéciales relatives à l'emploi 
des fréquences dans le service mobile aéronautique 

Les fréquences de toutes les bandes attribuées au service mobile 
aéronautique (R) sont réservées aux communications relatives à la sécurité 
et à la régularité des vols entre tous les aéronefs et les stations aéro
nautiques principalement chargées d'assurer ~a ~éettr~èé et ia ré~tliari~é 
àe~ les vols le long des routes nationales ou internationales de l'aviation 
civile. 

D/20/94 NOC 3630 

G/18/207 NOC 3631 

G/18/207 NOC 3632 
AUS/29/74 



USA/19/97 MOD 3633 

G/18/207 NOC 3633 

USA/19/98 SUP 3634 

G/18/207 NOC 3634 

USA/19/99 SUP 3635 

G/18/207 NOC 3635 
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§ 4. Les administrations ne doivent pas autoriser la correspondance 
publique dans les bandes de frequences attribuees en exclusivité au 
service mobile aéronautique~ . à-mo±n~-qtt~±i-n~en-~o±t-d±~po~é-atttrement 
dens-de~-règiements-p~±etti±;rs-att-serv±ee-aéronattt~qtte,-app~ettvés-par 
ttne-eenférenee-de-i~Bn±on-à-iaqtteiie-totts~ies-Membres-±ntéressés-sont 
±nv~tés.--ees-règiements-do~vent-reeonnaitre-ttne-pr±or±té-abseitte-a~ 
eemmttn±eat±ens-de-séettr±té-et-de-eontrôie• 



ART. 51 

G/18/208 

CAN/9/84 

MOD (titre) 
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ARTICLE 51 

Ordre de priorité des communications 
dans le service mobile aéronautique 

Ordre de priorité des communications dans 
le service mobile aéronautique et dans le 
service mobile aeronautique par satellite 

MOD 3651 L'ordre de priorité des communications! dans le 
service mobile aéronautique doit être l'ordre donné ci-apr~s, sauf 
impossibilité pratique dans un syst~me enti~rement automatisé; 
cependant, même dans ce cas, la priorité doit être donnée aux 
communications de la premi~re catégorie: 

1. Appels de détresse, messages de détresse et trafic de détresse. 

2. Communications précédées du signal d'urgence. 

3. ~ommaui~"'"LlS"" pt êcêdfies lhrvi:gmd-"tte- sêcat 1tt- Communications 
relatives aux relêvements radiogoniométriques. 

4. ~ommauJ:cations Teiattves 1'ftlr"Tl!'Î~vemerrrs rad!~~ 
Messages relatifs 1 la sécurité des vols. 

5. ~ommuu:icattons Tei:at:ives -à--i"l:ïuavigatton "t!'t--à'--hr~"d'e's 
"'lllUV1!!Iœtt'lh!lr aêzonefs pat t1c1pant ir~ tJp@ratiorrs -mr- r~rte-râe 
-er-ete-~ Messages météorologiques. 

6. ~relatives -à--ta- uaoigatiou,--aur~"1!"t-'ëlt.Jr 
besolus '"dl!s- aêzonefs -er"'tll!tr nav!tes ,--er messages d 1 dbservattorr 
1lltHêoro1og1que- tle-st!n@s it'-urr~ m@d!or~mr offiet'rt" 
Messages relatifs l la régularité des vols. 

7. E'fA'fPRIORI'fEli*'fl~ radiotélégrammes relatifs -t- l'appllcatlou "'l:h:-Ta
-chat te- ~'"Nattons "tJtt':tt:!lr Communications de service relatives au 
fonctionnement du service de télécommunication ou l des 
communications précédemment écoulées. 

8. ~ radiotêlfigrammes -d".:etlrt-""8V'e"C'* pziotltê -et'" 
~ d 1 F! ta t -pour- lesquel-te-&--Te- droit "tte-... p .... t'""i'"'o..,.,t'""i...,tHfi&-T-€t€
expressémeut demandé Toutes les autres communications. 

+.--~w-""B'E"l"V" r ela t 1 ves "'Bu- fu uc t lu un emeut "'thr"'S"e'T'V'ft:-dt:
télécommuuicatiou -utr-à'--de1r~ pt écédemmeut ~.-

-Hr.-~ d 1 Bta t -atrt=T"es--que- ~elles -fm:ttqtrée1r"11"lr pat ag ra pite -&
cl dessmr,-~ pr !vées otdinatres-;- zadlotélêgrammes 
-RC'f'-~ zadlotfilégtammes "tte- pt esse.-



S/14/13 

·Nol~ 1 tJ.S/ ~ 

G/18/209 

USA/19/100 

MOD 3651 
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L'ordre de priorité des communications dans le service mobile 
aéronautique et dans le service mobile aéronautique par satellite doit être 
l~e~dre donné ei-~p~ès celui qui est indiqué dans les Annexes pertinentes 
de la Convention relative à l'aviation civile internationale, sauf impossi
bilité pratique dans un système entièrement automatisé; cependant, même 
dans ce r.as, la priorité doit être donnée aux communications de la première 
catégorie (appels de détresse, messages de détresse et trafic de 
détresse).!. 

(i.IJOD) 3651 l.(lA) L'ordre de priorité ... radiotélégrammes de presse. 

MOD L'ordre de priorité des communications1 dans ~e service mobile 
aéronautique doit être l'ordre donné ci-après, sauf impossibilité 
pratique dans un système entièrement automat·isé; cependant, même dans ce 
cas, la priorité doit être donnée aux communications de la première 
catégorie : 

1. Appels de détresse, messages de détresse et trafic de detresse. 

~7 ~ Communications relatives aux relèvements radiogoniométriques. 

5· eemmttn±eat±on~-rerat±ve8-à-%a-nav±gat±on-et-à-ia-~éettr±té-des 
mottvemen.ts-âe8-aéronef~-part±e±pant-à-âe8-epérat±ons-de-reeherehe-et 
de-sattvet~e7 

~ Messages concernant la sécurité des vols. 

6. eommttn±eat±on~-reiat±ves-à-~a-nav±gat±en,-attx-mottvements-et-attx 
bese±ns-des-aéronefs-et-des-nav±res,-et-messages-d~observat±on 
météeroieg±qtte-âest±nés-à-ttn-serv±ee-météoreieg±qtte-o~f±e±ei• 

~ Messages concernant la météorologie. 

~ Messages concernant la régularité des vols. 

T< E~~PR!6R!~ENA~!6N6 f Rad±etéiégrammes-reiat±fs-à-i~appi±eat±on-àe 
ia-eharte-des-Nat±ons-Bn±es• 

8. E~A~PR!SR!~ f--Raâ±otéiégramme8-à~Etat-avee-pr±er±té-e~-eommttn±ea~±ons 
dLEtat-pottr-iesqtteiies-ie-âre±t-de-prior±té-a-été-e%pressément-demandé. 

9• ~ Communications de service relatives au fonctionnement du service 
de télécommunication ou à des communications précédemment écoulées. 

te. eommttn±eat±ons-d~Etat-autres-qtte-eeiies-±nd±qttées-à-i~ai±néa-8 
e±-des:tts!-;ommttn±eat±ons-pr±vées-ord±na±res,-rad±oééiégrammes-Re~t 
et-rad~oteiegrammes-de-presse• 

~ Toutes autres communications. 



ART. 51 

J/26/114 MOD 3651 
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L'ordre de priorité des communicationsl dans le service mobile 
aéronautique doit être l'ordre donné ci-après, sauf impossibilité pratique 
dans un système entièrement automatisé; cependant, même dans ce cas, la 
priorité doit être donnée aux communications de la première catégorie 

1. Appels de détresse, messages de détresse et trafic de 
detresse. 

2. Communications précédées du signal d'urgence. 

3. €ommunications précédées dn signai de sécurité. 
Communications relatives aux relèvements radiogoniométriques. 

4. €ommnnications reia.ti-ves a.nx reiè-vements radiogonionétriqnes. 
Messages intéressant la régularité des vols. 

5. €ommunications reiati-ves à ia navigation et à ia sécnrité 
des mou-vements des aéronefs participant à des opérations de 
recherche et de sauvetage. 
Messages météorologiques. 

6. €ommunica.tions reia.ti-ves à ia na.-viga.tion, anx mou-vements et 
anx besoins des aéronefs et des navires, et messages 
d~observation météoroiogiqne destinés à un service météo
roiogiqne officier. 
Messages intéressant la sér.urité des vols. 

7. E~A~PRf8Rf~ENA~f8NS- Radiotéiégrammes reiatifs à i~appii
ca.tion de ia €ha.rte des Nations Bnies. 
Communications de service relatives au fonctionnement du 
service de télécommunication ou à des communications 
précéde~~ent écoulées. 

8. E~A~PRf8Rf~E - Ra.diotéiégra.mmes d~Eta.t a-vec priorité et 
communications d~Etat pour iesqneiies ie droit de priorité 
a été expressément demandé. 

9. eommnnications de service reiatives an fonctionnement dn 
service de téiéeommnnieation on à des communications précé
demment éeoniées. 

10. eommnnications d~Etat antres qne ceiies indiquées à 
i~aiinéa 8~~ess~s, eemmnn±eat±ens privées eràinaires, 
radietéiégrammes R€~~ e~ ~aàie~é~ég~ammes àe ~~esse. 



AUS/29/76 MOD 
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L'ordre de priorite des communications 1 dans le service mobile 
aeronautique doit être l'ordre donne ci-après, sauf impossibilite pratique 
dans un système entièrement automatise; cependant, même dans ce cas, la 
priorite doit être donnee aux communications de la première categorie 

1. Appels de detresse, messages de detresse et trafic de 
detresse. 

2. eommttn±e~t±ons préeédées du s±gn~f d~urgenee. 
Appels d'urgence, messages d'urgence et trafic d'urgence. 

3. eommun±eat±ons préeédées du signa± de séeur±té. 
Communications relatives aux relèvements radiogoniometriques. 

4. eommun±e~tions rei~tiYes ~ux reièYements rad±ogoniométriques 
Messages interessant la securite des vols, y compris les 
communications relatives à la navigation et à la securite 
des mouvements des aeronefs participant à des operations de 
recherche et de sauvetage. 

5. eommttn±e~tions reiat±Yes à fa n~Yig~t±on et ~ i~ séeur±té 
des mottYements des aéronefs p~rt±e±pant à des opér~tions 
de reeherehe et de sauYetage. Messages .:'llêteorologiques. 

6. eommunie~tions reiatiYes à ta naY±gat±on aux mouYements-et 
~ux besoins des aéronefs et des naYires, et mess~ges 
d~obserY~t±on météoroiog±~ue destinés-à ttn serYiee mé~éoro
fog±que off±e±ei. Messages relatifs à la regularite des 
vols. 

7. E~A~PRf6Rf~ENA~f6NS - Rad±otéiégrammes-rei~t±fs-à 
r~~ppi±eat±on dei~ €harte des N~t±ons Bn±es. 
ETATPRIORITE - Telegrammes d'Etat avec priorité et communi
cations d'Etat pour lesquelles le droit de priorite a ete 
expressement demande. 

8. E~A~Rf6Rf~E - ~ad±otéiégrammes-dLEt~t-aYee-priorité-et 
eomm'lllrieat~ns d.l.Etat pour iesqne3::ie~ re droit de '!'riorité 
a-été-expréssément-dem~dé. Communications de service 
relatives au fonctionnement du service de têl~communication 
ou à des communications précédemment écoulées. 

9. eommnn±e~tions de serY±ee-re3::atiYes ~u fonctionnement du 
serT±ee de té3::éeommttn±e~±on ou ~ des eommun±e~t±ons préeé
demment éeou3::ées• Toutes autres communications autorisees. 

10. eommunie~t±ons dLEtat antres qne ee3::3::es indiquées à 
rLaiinéa-B-ei-dessns--eommnn±eat±ons-pr±Yées-ordina±res 
radiotérégr~es Re~J et radiotélégrammes de presse. 
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ART. 51 

G/18/210 NOC 3651.1 

1\U~ ft.9/ t t 

CAN/9/85 SUP 3651.2 
S/14/14 
NOR/15/5 
USA/19/101 
J/26/115 
AUS/29/78 

G-/48/~o NO( 365-1.2 

G/18/211 ADD 3652 (lB) Les communications des catégories 1 et 2 ci-dessus ont la 
priorité sur toutes les autres communications, abstraction faite de tout 
arrangement visé par les dispositions du numéro 3363. 

USA/19/102 ADD 3652 § 2. Les catégories 1 et 2 ont priorité sur toutes les autres 
communications, que des accords aient é~~ conclus.ou non, en application 
des dispositions du numéro 3363A. 



USA/19/103 
G/18/212 
D/20/88 

G/18/213 
USA/19/104 
D/20/88 

SUP 3678 

SUP 3682 
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ARTICLE 52 

Procédure générale radiotélégraphique 
dans le service mobile aéronautique 

Section 1. Dispositions générales 

Section Il. Appels 

~~RT. 52 



G/18/214 
USA/19/105 
D/20/88 

USA/19/106 

S/14/15 
NOR/15/6 

SUP 

ADD 

SUP 
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ARTICLE 53 

Procédure radiotéléphonique 
dans le service mobile aéronautique - Appels 

3793 

3796A § 3A. Avant d'émettre un appel, la station appelante doit s'assurer 
que la station appelée n·' est pas en communication avec une autre station. 

3797 

USA/19/107 MOD 3797 ~ 4. f%+ ~~sqtt~ttne-~ta~ion-~pe~ée-fte-répoftd-pa~-à-~appe%-émi~-éreis 
feis-~-àes-intervaB:es-àe-dettX-mifttttes.,-3:.Lappe3:-doit--eesser-~-i3:-He -àoi~ 

pas-être-renottve3:é-avant--qttift~e-miftttées• Après avoir émis un appel à_ 
destination d'une station aéronautique, il faut laisser s'écouler un 
intervalle de temps d'au moins 10 secondes avant de faire un deuxième 
appel, afin d'éviter des émissions superflues pendant gue la station 
aéronautique se prépare à répondre au premier appel. 

AUS/29/79 MOD 3797 hor3qn~nne-st~tion appe~ée ne-répond·pas~~~appe~~~~i~treis-foi~ 

S/14/16 
NOK/I:i;/J-

à-des-interva~~es-de-denx-minntes,-~~appe~-doit-cesser-et-il-ne-doit-pas
être-renonve~é-avant-qninze-minntes-;- Avant de renouveler un appel, la 
station appelante doit s'assurer gue la station appelée n'est pas en 
communication avec une autre station. 

ADD 3797A Avant de faire un appel, la station appelante doit s'assurer que 
la station appelée n'est pas en communication avec une autre station sur 
la même voie. 



S/14/17 
NOR/15/8 
USA/19/108 

I\LJS/ 29/ [\0 

SUP 

S/14/18 ADD 3798A 
NoR/ifS/Cf 

S/14/19 SUP 
NOR/15/10 
USA/19/109 
AUS/29/81 

S/14/20 
NOR/15/11 

J/26/116 

SUP 3805 

ADD 3806 

137 
ART. 53 

3798 

Avant-de-renenv~±er-±~·appe±,-±a-st~t±on-appe±ante-doit-~~assnrer 
gue-ra·-·stat:i:en-ap:pe:1:êe-n~est--pa.s--en-cemmunicat±on-av-ee-nne-antre-statien-. 
Lorsqu' une stat io_I1 aéronautiq_ue a été appelée, il convient de laisser 
s' écou~er_ tme période d' ay moins dix secondes avant de procéder à un 
deuxième appel afin d'éliminer des transmissions inutiles pendant gue la 
station aéronautique se prépare à répondre à l'appel initial. 

Lorsqu'un appel a été fait à destination d'une station aéro
nautique, il faut qu'il s'écoule une période d'au moins 10 secondes avant 
qu'un deuxième appel soit fait sur la même voie, cela afin d'éviter toute 
émission inutile pendant que la station. aéronautique se prépare à répondre 
au premier appel. 

3799 

Les signaux émis pour essai doivent être réduits au minimum, § 7A. 4 
surtout sur les fréquences 121,5 MHz, 123,1 MHz et 2 3 MHz. 



ART. 55 

J/26/117 

J/26/118 

J/26/119 

MOD 

MOD 

ADD 
ADD 

3888 

3889 

3888.1 
3889.1 
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CHAPITRE XI 

Service mobile maritime 
et mobile maritime par satellite 

ARTICLE 55 

Certificats des opérateurs des stations de navire 
et des stations terriennes de navire 

Section II. Catégories de certificats 
pour les opérateurs des.stations de navire 

(5) Le service radiotélégraphique des navires auxquels une instal
lation radiotélégraphique n'est pas imposée par des accords internationaux, 
ainsi que le service radiotéléphonique des stations de navire pour 
lesquelles le certificat restreint de radiotéléphoniste est seul exigé, 
peuvent être assurés, par le titulaire d'un certificat spécial d'opérateur 
radiotélégraphiste.l 

(6) Toutefois, lorsque les conditions"précisées au numéro 3934 sont 
remplies, le service radiotélégraphique des navires auxquels une instal
lation radiotélégraphique n'est pas imposée par des accords internationaux, 
ainsi que le service radiotéléphonique de toute station de navire, peuven~ 
être assurés par le titulaire d'un certificat spécial d'opérateur 
radiotélégraphiste.l 

1Le service radiotélégraphique des navires équipés d'une instal
lation radiotélégraphique en vertu du numéro 131 (2) (a) de la Convention 
internationale de Torremolinos sur la sécurité des navires de pêche (1977) 
peut être assuré par le titulaire d'un certificat spécial d'opérateur 
radiotélégraphiste. 



G/18/215 

G/18/216 

G/18/217 

G/18/218 

G/18/219 

G/18/220 

MOD 4108 
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ARTICLE 59 

Conditions à remplir dans le service mobile maritime 
et dans le service mobile maritime par satellite 

Section 1. Service mobile maritime 

Bl. Bandes comprises entre #e5 
415 kHz et 535 kHz 

ART. 59 

MOD 4109 § 10. Les émetteurs utilisés par les stations de navire fonctionnant 
dans les bandes autorisées comprises entre #e5 415 kHz et 535 kHz doivent 
être pourvus de dispositifs permettant~ d'une manière facile, d'en réduire 
notablement la puissance. 

MOD 4110 § 11. Toute station de navire pourvue d'appareils radiotélégraphiques 
destinés à fonctionner dans les bandes autorisées comprises entre #65 
415 kHz et 535 kHz doit pouvoir : 

NOC 4111 

MOD 4112 b) faire en outre des émissions de la classe AlA et-de-i~ 
ei~se-AzA-ou-HiA sur deux fréquences de travail au moins; 

MOD 4113 c) recevoir en outre des émissions des classes AlA~ A2A et H2A sur 
toutes les autres frequences nécessaires à l'exécution de son service. 



ART. 59 

J/18/221 

G/18/222 

G/18/223 

G/18/224 

G/18/225 

CAN/9/86 
Gr f-1&f22.b 

MOD 4115 
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B2. Bandes comprises entre i-685 
l 606,5 kHz et 2 850 kHz 

MOD 4116 § 13. Dans la Région 2, toute station radiotélégraphique installée à 
bord d'un navire utilisant la bande 2 089,5- 2 092,5 kHz pour l'appel et 
la réponse doit disposer d'au moins une autre fréquence dans les bandes 
autorisées comprises. entre i-685 l 606,5 kHz et 2 850 kHz. 

MOD 4122 C. Stations de navire utilisant la 
télégraphie à impression directe à 

bande étroite et l'ap~el sélectif numérique 

(MOD) 4123 § 15. (lA) Les caractéristiques des appareils de télégraphie à impression 
directe à bande étroite doivent être conformes aux dispositions de 
l'appendice 38. 

ADD 4123A (lB) Les appareils d'appel sélect(r numérique doivent être conformes 
aux dispositions des Avis du CCIR. 

MOD 4125 Dl. Bandes comprises entre 1.-""60"5 1 606,5 et 4 000 kHz 
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MOD 4126 Toute station de navire pourvue d'appareils 
radiotéléphoniques destinés l fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entre -i-~ 1 606 15 et 2 850 kHz doit 
pouvoir: 

MOD 4127 a} faire des émissions de la classe ~-eu- H3E sur 
la fréquence porteuse 2 182 kHz, et recevoir des 
émissions des classes AJE et H3E sur la fréquence 
porteuse 2 182 kHz. -GepemlaM,-+=pM"tH -du-

-1-'U:- janv ter -i-9&r,--!es- €wissiomr~-ta- classe ~ 
~~~~~iaêes, Sauf pour les appareils dont 
11 est question au numéro 4130; l'envoi d'émissions 
de la classe A3E n'est pas autorisé. 

MOD 4127 a) faire des emissions de la classe A3E ou H3E sur la frequence 

MOD 4127 

MOD 4127 

porteuse 2 182 kHz~ et recevoir des émissions des classes' A3E et H3E sur 
la frequence porteuse 2 182 kHz. €ependant-;-à part±r-du-ier-~an~er-±982-; 
ie~ Les émissions de la classe A3E ne sont piu~ pas autorisées ~ur-ia 
~réquenee-portense-2-±Bz-kH~-; sauf pour les appareils dont il est question 
au numéro 4130; 

a) 

a) 

faire des émissions de la classe A3E J3E ou H3E sur la 
fréquence porteuse 2 182 kHz, et recevoir des émissions des 
classes A3E, J3E et H3E sur la fréquence porteuse 2 182 kHz. 
eepeftdant,-à-p~±r-dtt-±~r-janv±er-±982, Les émissions de la 
classe A3E ne sont p±~~ pas autorisées sur la fréquence 
porteuse 2 182 kHz, sauf pour les appareils dont il est 
question au numéro 4130; 

faire des émissions de la classe A3E-ott-H3E A3E, H3E ou J3E sur 
la fréquence porteuse 2 182 kHz, et recevoir des émissions des 
classes A3E et H3E, ou de la classe J3E sur la frequence porteuse 
2 182 kHz. eependant-,-à-part±r-dtt-±er-janv±er-±982-;-l:es émissions 
de-±a-el:asse-ft9E-ne-sont-pl:tts-atttor±sées-sttr-ia-~réqttene~ 
portettse-2-!82-kH~-,-~att~-pottr-l:es-appare±±s-dont-±l:-est-qttest±on 
a~-BWR.éPe-4l:3G-t 
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ai· ·~a±re-des-émiss±ons-de-ta-etasse-A3E-on-H3E-~nr-ta-fréqnenee 
portense-~-±8~-kHz,-et-reeevoir-des-émiss±ons-des 
erasses-A3E-et-H3E-snr-ta-fréqnenee-portense-~-t8~-kHz7 
eependant,-à-partir-dn-ter-janvier-±98~,-res-émissions-de 
±a-e±asse-A3E-ne-sont-prn~-antor±sées-snr-ta-fréqnenee 
portense-~-t8~-kHz,-~an~-ponr-ies-appare±rs-dont-±r-est 
qnestion-an-nnméro-#t36; 

~. jus gu' au L-ler jan vier 1990 Ï faire et recevoir des 
émissions de la classe J3E ou H3E sur la fréquence 
porteuse 2182kHz et, après le/ 1er janvier 1990 Ï, faire 
et recevoir des émissions de la classe J3E sur la fréquence 
porteuse 2 182 _kHz. Cependant, jusqu'au / ler janvier 1990 i 
les appareils dont il est question au numéro 4130 peuvent 
continuer à faire et à recevoir des émissions de la 
classe A3E seulement; 

b) faire, en outre, des émissions des-e±asses de la classe J3E 

±-1 A3E, on 

e-1 H3E,-R3E-et-J3E± 

... . . 2 l ... . d sur deux frequences de travall au IDOlDS ·'-. €ependant,-a-part'l:r- t1 

±er-janvier-±98~, Les émissions des classes A3E~ et H3E et R3E ne sont 
pins ~ autorisées sur les fréquences de travail; 

b) faire 1 en outre, des émissions des classes 

1) A3El J3E , ou 

2) H3El, R3E et J3Ei 

sur deux fréquences de travail au moins2. ee~enàan~,-à-~ar~±r 
dH-±er-~anv±er-i~82,-±es-ém±ssions-àes-e±asses-A3E-e~-H3E-ne 
sen~-piHs-att~orisées-sttr-ies-~réqHenees-de-~ravail; 

b) faire, en outre, des émissions des classes 

1) A3E, ou 

2) H3E, R3E et J3E±, ou 

sur deux fréquences de travail au moins2. ee~efidan~,-à-par~ir 
dH-ier-janv±er-±982,-±es-ém±ssions-des-e±asses-A3E-et-H3E-ne~ 
p±ns-antorisées-snr-±es-fréqnenees-de-travai±; 
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b) faire, en outre, des émissions des classes 

:r7--A3E-;-on 

27--H3E-;-R3E-et-J3E• 

ART. 59 

sur deux .fréquences de travail au moins 2
• eependant,--à 

part±r-·du-:rer-janvier-:t982-;-:l:es-émi~s±on~-des-e:tae~cs-A3E 
~t-H3:B-ne·-sont -p:tn~-antorisée~--s'tll'"-3: es-fréq_n~n e~ s-d e-travai-3: . 

G/18/230 SUP 4128.1 
USA/19/112 
NZL/25/18 
AUS/29/84 

G/18/231 (MOD) 4128.21 ~ 1 Dans certaines zones, les administrations peuvent restreindre 

G/18/232 

Ai!.S /2.9 /&~ 

USA/19/113 

NZL/25/17 

MOD 

MOD 

4129 

4129 

4129 

cette clause à une seule frequence de travail. 

c) recevoir, en outre, des émissions de3-e3:assee ~ de la classeJ3E 

.H- ft3E-et-H-3E-; on. 

~ A-3E-;-H-3E-;-R-3E-et-J3E 

sur toutes les .fréquences nécessaires à l'exécution de -son. service. 
€ependant-;-après-3:e-3:er-janv±er-3:982-;-3:~aptitn.de-à-reeevo±r-de3 
émi33ion3-de3-e3:as3e3-A3E-et-H3E-n~e3t-p3:ns-ex±gée. 

c) recevoir, en outre, des émissions des classes 

1) A3B-et-H3B 2J3E ou 

2) A3B, H3E, R3E et J3E 

sur toutes les frequences nécessaires à l'exécution de son 
service. eepenàant,-a~rè~~ie-J:er-~anvier-3:982,-±~apt±tHde-~ 
~eeevoir-des-émise±ofts-des-eiassee-A3E-et-H3E-n~est-piHs-ex±gée7 

c) recevoir, en outre, des émissions des classes 

1) A3E et H3E, ou 

2) A3E, H3E, R3E et J3E, ou 

sur toutes les fréquences nécessaires à l'exécution de son 
service. eependant-;-après-3:e-3:er-5anvier-3:982,-3:~apt±tn.de-à
reeevoir-des-ém±3s±on3-des-e3:asses-A3E-et-H3E-n~est-p3:n.s-exigée7 
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Jusqu'au /-ler janvier 1990 Ï, les dispositions des numéros 4128 
et 4129 ne s'appliquent pas aux appareils prévus uniquement pour les cas 
de detresse, d'urgence et de sécurité. 

MOD 4132 § -4·8.. -Dans-w-~-des- R~gtous +-et--2-~-au--sud--du-
-pM'ti-:J:èi~~o--Nord-,--y--eœtpl'is *-~,-~~~"90fte--de-~ 
-Rég4:on--3--ek-uée-.u-.œ-~-pM'ti-l-Me-~S..0-~- Il convient que 
toutes les stations de navire pourvues d'appareils 
radiotêléphoniques destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entre 4 000 et 23 000 kHz puissent émettre et 
recevoir sur les· fréquences porteuses 4-1-2-S.. 4 124 kHz et +-a.t+,+ 
~kHz (voir les numéros 2982 et 2986). 

MOD 4132 § 18. Dans la zone des Régions 1 et 2 située au sud du parallèle 15° 
Nord, y compris le Mexique, et dans la zone de la Région 3 située au sud 
du parallèle 25° Nord, il convient que toutes les stations de navire 
pourvues d'appareils radiotélephoniques destinés à fonctionner dans les 
bandes autorisées comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz puissent émettre 
et recevoir sur les fréquences porteuses #-t25 4 124 kHz et 6-2x5,5 
6 216 kHz (voir les numéros 2982 et 2986). --

MOD 4132 § 18. Ban~-ia-~one-de~-Régions-i-et-E-~itttée-att-sttd-dtt-para±±è±e 
±5°-No~d,-y-eempris-±e-Mex±qtte,-et-dan~~*a-~one-de-±a-Région-3-~iettée-att 
sttd-dtt-para±±è±e-25Q-Nerd, Il convient que toutes les stations de navire 
pourvues d'appareils radiotéléphoniques destinés à fonctionner dans les 
bandes autorisées comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz puissent émettre 
et recevoir sur les fréquences porteuses 4 125 kHz et 6 215,5 kHz (voir 
les numéros 2982 et 2986). 

MOD 4132 § 18. Dans la zone des Régions 1 et 2 située au sud du parallèle 150 
Nord, y compris le Mexique, et dans la zone de la ~égion 3 située au sud du 
parallèle 25° Nord, il convient que toutes les stations de navire pourvues 
d'appareils radiotéléphoniques destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz puissent émettre et 
recevoir sur les fréquences pprteuses 4 125 kHz et 6 215,5 kHz (voir les 
numéros 2982 2982B et 2986 2986B). 

MOD 4132 g i9. Bans-xa-zone-des-Rég±ons-x-et-2-sitnée-an-snd-dn-paraxxète-t5° 
Nord,-y-compris-xe-Mex±qne,-et-dans-xa-zone-de-xa-Région-3-sitnée-an-snd 
du-paraxtèxe-25°-Nord~ Il convient que toutes les stations de navire 
pourvues d'appareils radiotélephoniques destinés à fonctionner dans les 
bandes autorisées comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz puissent émettre 
et-recevoir faire et recevoir des émissions de la classe J3E après le 
1er janvier 1984 sur les fréquences porteuses 4 125 kHz et 6 215,5 kHz 
(voir les numéros 2982 et 2986). 
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ARTICLE 60 

Dispositions spéciales relatives à l'emploi des fréquences 
dans le senice mobile maritime 

Section 1. Dispositions générales 

ART. 60 

Dans tous les cas d'utilisation du système d'appel 
sélectif numérique (ASN) qui ne so~t pas spécifiquement couverts 
par le présent article, il y a lieu d'appliquer les dispositions 
de l'article 62. 

A. Emissions radiotélégraphiques Morse à bande latérale 

4181 § 1. Les stations qui font des émissions radiotelegraphies Morse 
à bande latérale unique utilisent à cette fin la bande latérale supérieure. 
Les fréquences spécifiées dans le présent Règlement pour des émissions des 
classes H2A et H2B* telles que les frequences ~~e-kH~~~~?-kH~~-~5~-kH~~-~68-kH~, 
~86-kHz; 500 kHz, 5i~-kH~ et 8 364 kHz, sont utilisées comme frequences 
porteuses. 

G/18/234 MOD 4181 § 1. Les stations qui font des émissions radiotélégraphiques à bande 
latérale unique utilisent à cette fin la bande laterale supérieure. Les 
frequences spécifiées dans le présent Règlement pour des émissions des 
classes H2A et H2B* te%ie~-qtte-ies-fréqttenee~-~i6-kH~~-~~5-kH~~-~5~-kH~~ 
~68-kH~,-~88-kH~,-599-kH~,-5~2-kH~-et-8-36~-kH~~ (500kHz et 8 364kHz) 
sont utilisées comme fréquences porteuses. 

HOL/11/182 MOD 4182 B. Bandes comprises entre ~e5 415 kHz et 535 ~kHz. 

S/14/21 MOD 4182 B. Bandes comprises entre ~95 415 kHz et 535 kHz 

G./18/2!>S 
fNl j.2.3i.) 
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HOL/11/183 ADD 

HOL/11/184 MOD 

HOL/11/185 SUP 

4182A § 2. Sauf dans les cas prévus au numéro 961, les stations de 
navire autorisées à fonctionner dans les bandes comprises entre 435 kHz et 
5?6,5 kHz doivent travailler conformément aux dispositions du numéro 4186A. 

4183 § E7 3. Dans les Régions 2 et 3 les stations de navire autorisées 
à fonctionner dan;-les bandes comprises entre 415 kHz et 535 526,5 kH7. doivent 
émettre sur les frequences indiquees dans le présent article (voir le 
numéro 4237), sauf dans les cas prévus au numéro 961. 

4184 

S/14/22 ADD 4184A Sur la frequence 518 kHz, aucune assignation n'est faite autre 

FNL/23/6 

S/14/23 

'FNLj-23/f 

S/14/24 

HOL/11/186 
S/14/25 
G/18/236 

ADD 

que pour l'emission, par les stations côtières à destination des navires, 
d'avertissements météorologiques et d'avis aux navigateurs par telegraphie 
automatique à impression directe à bande étroite. 

4184A La frequence 521 kHz ne doit être assignée à aucune autre 
station qu'à celles qui émettent des avertissements concernant la météo
rologie et la navigation par telegraphie automatique à impression directe 
et bande étroite. 

·AnD 4184B La frequence 491kHz est la fréquence à utiliser dans l'appel 
selectif numérique pour l'alerte en cas de detresse à partir des stations 
côtières. 

ADD 4184C Les fréquences 489 kHz, 489,5 kHz et 490 kHz sont les fréquences 
à utiliser pour l'appel selectif numérique à partir des stations côtières. 

SUP 4185 
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S/14/26 

b.{ts R.)f 
FNL/.(3/8 

ADD 4185A Les tableaux des fréquences à assigner pour être utilisées par 

HOL/11/187 SUP 

HOL/11/188 ADD 

HOL/11/189 ADD 

HOL/11/190 ADD 

HOL/11/191 ADD 

HOL/11/192 ADD 

4186 

le service mobile maritime dans la bande comprise entre 435 kHz et 526,5 kHz 
dans la Région 1 figurent à l'appendice S-Kfun plan de répartition des 
voies pour les fréquences de télégraphie à impression directe à bande 
étroite figure à l'appendice s-~ 

_[ L- UK-BB et FNL-B_/ 

4186A § 4. (1) Dans la Région 1, les assignations de fréquence aux stations 
fonctionnant dans les bandes comprises entre 435 et 526,5 kHz doivent être 
conformes aux subdivisions ci-dessous : 

435 - 459,25 kHz 
459,25 - 463,75 kHz 
463,75 - 478,75 kHz 
478,75- 495 kHz 

495 - 505 kHz 

505 - 509,75 kHz 

509,75- 517,5 kHz 

518 kHz 

518,5 - 526,5 kHz 

stations côtières, télGgraphie MorsP 
stations côtières, ASN 
stations côtières, BETID 
stations de na.vire, télégraphie 
Morse 
bande de garde de la fréquence 
d'appel et de détresse 500kHz 
stations de navire travaillant avec 
stations côtières, ASN 
stations de navire travaillant avec 
stations côtières, BETID 
stations côtières émettant, en 
utilisant les techniques BETID, 
des bulletins météorologiques et 
des avis aux navigateurs 
stations de navire travaillant avec 
stations côtières, BETID 

4186B (2) Dans la Région 1, la bande 435 - 459,25 kHz peut egalement 
être utilisée par les stations côtières employant les techniques BETID. 

4186C (3) Dans la Région 1, la bande 478,75 - 495 kHz peut également 
être utilisée par les stations de navire travaillant avec des stations côtières 
qui emploient les techniques BETID. 

4186D (4) L'appendice 1 HOL A Ï contient le tableau des frequences à 
l'usage du service mobile maritim~ dans Ïes bandes comprises entre 435 et 
526,5 kHz. 

4186E (5) Sur les voies utilisées pour la télégraphie Morse, les 
classes d'émission A2A, A2B, H2A et H2B sont interdites, sauf sur la frl:qm'rH.:e 
500 kHz. 
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4186A Dans la Région 1, il convient que les. fréquences assignées aux · 
~tations fonctionnant dans la bande comprise entre 435 kHz et 526,5 kHz 
soient choisies, dans la mesure du possible, dans les bandes suivantes : 

435 - 448,5 kHz 

448,5 - 458,5 kHz 

458,5 - 476,5 kHz 

476,5 - 490 kHz 

491 kHz 

50C kHz 

508 - 517,5 kHz 

518 kHz 

518,5 - 526,5 kHz 

Stations côtières, télégraphie Morse et télégraphie 
à impression directe à bande étroite (voir 
l'appendice 38). 

Télégraphie Morse entre navires et emissions de 
télégraphie a 1mpression directe à bande etroite par 
les stations côtières. 

Emissions des stations de navire à destination des 
stations côtières, telegraphie Morse et télégraphie 
à impression directe à bande étroite. 

Emissions des stations de navire à destination des 
station~ côtières, télégraphie Morse et télégraphie 
à impression directe à bande étroite. 

Alerte en cas de détresse par appel sélectif numerique 
dans le sens côtière-navire. 

Fréquence d'appel et de détresse en télégraphie Morse. 

Stations côtières, télégraphie Morse et télégraphie 
à impression directe à bande étroite. 

Transmissions d'avertissements concernant la navigation 
et la meteorologie en télégraphie à impression directe 
à bande étroite. 

Stations côtières, télégraphie Morse et télégraphie 
à impression directe à bande étroite. 

4186B Dans ces bandes, l'espacement entre voies est de 0,5 kHz. 

4186C Pour l'exploitation sur deux frequences, les fréquences de la 
bande 435- 448,5 kHz sont appariées avec des fréquences de la bande 
476,5- 490kHz ~t celles de la bande 458,5- 476,5 kHz sont appariées avec 
des fréquences des bandes 508- 517,5 kHz et 518,5- 526,5 kHz. 

4186D Jusqu'au 1er janvier 1990, jour où seront applicables des 
tolerances de fréquence plus rigoureuses pour les stations radiotélé
graphiques de navire fonctionnant en Morse, on peut assigner les fréquences 
pour la télégraphie Morse avec un espacemesnt entre voies de 1 kHz. 

c. Bandes comprises entre i-665 1 606,5 kHz et 4 000 kHz. 



- 149 -

ART. 60 

HOL/11/194 ADD 4187A ~ 5. Dans la Région 1, les assignations de frequence aux stations 

S/14/28 

S/14/29 

S/14/30 

du service mobile maritime fonctionnant dans les bandes comprises entre 
1 605,5 kHz et 1 625 kHz, 1 635 kHz et 1 800 kHz, 2 045 kHz et 2 160 kHz et entre 
2 170 kHz et 2 194 kHz doivent être conformes aux subdivisions ci-dessous 

1 605,5 - 1 625 k"Hz 
1 635 - 1 638 --- kHz 
1 638 - 1 Boo kHz 

2 045 - 2 051 kHz 

2 051 - 2 057 kHz : 

2 057 - 2 060 kHz·': 

2 060 - 2 078 kHz 

2 078 - 2 160 kHz 

2 170 - 2 173,5 kHz 

stations côtières, BETID 
stations côtières, ASN 
stations côtières, 
radiotelephonie 
stations de navire émettant 
A destination stations côtières, 
radiotéléphonie (voir MOD 4360) 
navire-navire (voir MOD 4363 
et MOD 4365) 
stations de navire émettant à 
destination stations côtières, 
ASN 
stations de navire émettant à 
destination stations côtières, 
BETID 
stations de navire émettant à 
destination stations côtières, 
radiotelephonie 
stations côtières appelant 
stations de navire {y compris 
avec l'appel selectif) et, 
exceptionnellement, stations 
côtières émettant messages de 
sécurité 

2 173,5 - 2 190,5 kHz bande de garde de la frequence 
de détresse et d'appel 
2 182 kHz 

2 190,5 - 2 194 kHz stations de navire appelant 
stations côtières. 

ADD 4187A Les tableaux des fréquences à assigner pour être utilisées par 
le service mobile maritime dans les bandes comprises entre 1 606,5 et 
1 625 kHz, 1 635 et 1 Boo kHz, 1 85o et 2 045 kHz, 2 045 et 2 160 kHz, 
2 170 et 2 498 kHz, 2 502 et 2 850 kHz et 3 155 et 3 200 kHz dans la 
Région 1 figurent à l'appendice S-M. 

ADD 4187B Un plan de répartition des frequences de télégraphie à impression 
directe ~bande étroite spécifiées dans les tableaux de l'appendice S-M 
figure à l'appendice S-N. 

1 

ADD 4187C Un plan de répartition des fréquences appar1ees de radiotéléphonie 
spécifiées dans les tapleaux de l'appendice S-M figure à l'appendice S-0. 
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4187A § 5A. (lA) Dans la Région 1, les fréquences assignées aux stations du 
service mobile maritime fonctionnant dans ·les bandes comprises entre 
1 606,5 kHz et 1 625 kHz, 1 635 kHz et 1 Boo kHz, 2 045 kHz et 2 160 kHz, 
et 2 170 kHz et 2 194kHz doivent être choisies dans les hand~s suivantes 

4187B 

4187C 

- 1 606,5 - 1 625 kHz Stations côtières pour la radiotéléphonie. 

- 1 635 - 1 668 kHz Radiotéléphonie à faible puissance. 

- 1 668 - 1 670 kHz Télégraphie à impression directe à bande 
étroite (fréquences non appariées). 

- 1 670 - 1 676 kHz Stations côtières, pour 1 'appel sélectif 
numérique (fréquences appariées). 

- 1 676 1 686 kHz Stations côtières, pour la télégraphie à 
impression directe à bande étroite 
(fréquences appariées). 

- 1 686 - 1 800 kHz Stations côtières pour la radiotéléphonie. 

- 2 045 - 2 051 kHz Stations de navire, pour 1 'appel sélectif 
numérique (fréquences appariées ) . 

- 2 051 - 2 061 kHz Stations de navire, pour la télégraphie à 
impression directe à bande étroite 
(fréquences appariées). 

- 2 061 - 2 160 kHz Stations côtières pour la radiotéléphonie. 

- 2 170 - 2 173,5 kHz Stations côtières, pour la radiotélé-
phonie (dans le monde entier). 

- 2 173,5 - 2 190,5 kHz Mobile (appel et détresse) (y compris 
le FSMDSM : appel sélectif numérique, 
trafic radiotéléphonique de détresse et 
télégraphie à impression directe à 
bande étroite ) • 

- 2 190,5 - 2 194 kHz Stations côtières, pour la radiotélé
phonie (dans le monde entier). 

(lB) Dans les bandes 1 606,5 - 1 625 kHz, 1 635 - 1 800 kHz 
et 2 045 - 2 160 kHz, les fréquences, dans la Région 1, sont espacées de : 

3 kHz, lorsque les deux fréquences adjacentes sont utilisées 
pour la radiotéléphonie à bande latérale unique, 

500 Hz, lorsque les deux fréquences adjacentes sont utilisées 
pour l'appel sélectif numérique ou pour la télégraphie à 
impression directe à bande étroite. 

(lC) L'appendice UK-CC fait connaître les voies pour la radiotélé
phonie, l'appel sélectif numérique et la tél~graphie à impression directe 
à bande étroite situés dans les bandes de frequences énumérées au 
numéro 4187A. 
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41B7A Dans la Region 1, il convient que les fréquences assignées aux 
stations fonctionnant dans les bandes comprises entre 1606. '5kHz et 

' 3 Boo kHz soient choisies, dans la mesure du possible, dans les bandes 
suivantes 

l 606,5 - l 625 kHz 

l 635 - l 800 kHz 

l B50 - 2 045 kHz 

2 045 - 2 063,5 kHz 

2 063,5 - 2 170 kHz 

Stations côtières, télégraphie à impression 
directe à bande étroite (voir l'appendice 38), 
exploitation duplex. 

Stations côtières, radiotelephonie, exploitation 
duplex. 

Stations côtières, radiotelephonie, exploitation 
duplex. 

Stations de navire, telegraphie à impression 
directe à bande étroite, exploitation duplex. 

Stations de navire, radiotelephonie, exploitation 
duplex. 

2 170 - 2 194 kHz Fréquence de detresse et bandes de garde. 

2 194 - 2 263 kHz Stations de navire, radiotéléphonie, exploitation 
duplex. 

2 263 - 2 300 kHz Stations côtières, radiotelephonie, exploitation 
duplex. 

2 300 - 2 495 kHz Stations de navire, radiotéléphonie, exploitation 
duplex. 

2 502 - 2 552 kHz Stations de navire et stations côtières, radio
telephonie ou telegraphie à impression directe 
à bande étroite, exploitation simplex. 

2 552 - 2 597 kHz Stations côtières, télégraphie à impression 
directe à bande étroite, exploitation duplex. 

2 597 - 2 635 kHz Stations de navire, radiotelephonie, exploitation 
duplex. 

2 635 - 2 650 kHz 

3 155 - 3 200 kHz 

3 200 - 3 340 kHz 

3 340 3 4oo kHz 

3 500 3 6oo kHz 

3 600 - 3 Boo kHz 

---------- ----· ------------
Stations de navire et stations côtières, radio
telephonie ou telegraphie à impression directe 
à bande étroite, exploitation simplex. 

Stations de navire, télégraphie à impression 
directe à bande étroite, exploitation duplex. 

Emissions des stations de navire à destination 
des stations côtières. 

Communications des navires entre eux. 

Communications des navires entre eux. 

Stations côtières. 
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4187B Des plans de répartition des voies pour les fréquences de radio-
téléphonie se trouvent dans l'appendice DNK-5. 

4187C Des plans de répartition des voies pour les fréquences de télé-
graphie à impression directe à bande étroite se trouvent dans 
l'appendice DNK-6. 

4187D Les fréquences pour l'appel sélectif numérique dans le service 
de correspondance publique peuvent être choisies dans les bandes attribuées 
à la télégraphie à impression directe à bande étroite. 

SUP 4188 à 4192 

MOD 4188 § 6. (1) Dans la Région 1, il convient que les fréquences assignées 
aux stations du service mobile maritime fonctionnant dans les bandes comprises 
entre i-6e6,5 1 850 ~Hz et 3 800kHz (voir l'article 8) soient choisies, dans 
la mesure du possible, dans les bandes suivantes : 

~-6e6,~---~-62~---kff~-~-rad~otéi~~ph~e-~~~~~ment 
±-62~-----±-6~~---k~-~-~~4~€±€~eRi~~-~44~€-~~S&R~~ 
±-é~~-----±-9~---kH~-~-e~a~4~-€~4è~~ 
±-9~~-----~-~~~--kH~-~-€~~e4~-~-e~~-4~~~~~-

.a,....4~:6-i-H~eR-4-es-~~GSS-~.at.i.è.-.e• 
~-~~----2-~~--k~-~-~~€ation8~·~-i~€6-~~~-
2-~----~-±~~--k~-~-~ee4~-~e~:t4~~~~~& 

-àee-t4fl&t4-eH--àes-S~.QHS--e~~.eê 
-2-±~t+-----~-±~-3,-§-k~--i-~-.Qes---s-tat.i-f)f}S-4€-~~-e-.pa.l' 

-l-es- e.:t&t,.i-ees--eê.t-i~-es-~;y--e~.i-ê 
-l..!~-&é-1~4'-f.--e.t,-.&-.:ti.:Q--€ 
-ei(~~,-'fA'-aasmi~~~-àe 
.mess ages 4e-~-té-'f)61'--l-e& 
~.eBB--e0t.i~-es 
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2-l13,5-=-~-±9G~§-kH~-~-~aRde-4e-ga~4e-4e-±a-~~é~~Ree 
4~-4~~~~~6~-€~-4~±-~-l~-kH~ 

6-l90~§-=-6-l94---kH~-~-a~pel-4e~-st&ti~Rs-eg~i@~es-p~-±es 
stati~Rs-4e-R&Vi~e 

~-±94---=-~-44G---kH~-~-e~~ieaeieftg~-Ravi~es-eRt~e-e~~-
6-44G---=-~-§~8---kH~-~-émissieRs-àes-statieRs-4e-Ravi~e-~ 

4estiRatieR-àes-statieRs-eêtiè~es 
~-§~8---=-2-8§0---kH~-~-stati~Rs-e~iè~es 
~±§§---=-~-~4G---kH~-~-€missieRs-àes-statieRs-4e-Ra~~e-à-

4estiRati~R-àes-statieRs-eêtiè~ea 

~~4G---=-~-4GG---kH~-~-eg~iea~±efts~-Ravi~es-eRt~e-eY* 

1 850 - 2 045 kHz stations côtières 
2 194 - 2 300 kHz stations de navire émettant à 

destination des stations côtières 
2 300 - 2 498 kHz stations de navire 
2 502 - 2 625 kHz stations de navire émettant à 

destination des stations côtières 
2 625 - 2 650 kHz stations côtières/stations de navire 
2 620 - 2 850 kHz stations côtières 
3 122 - 3 4oo · kHz stations de navire émettant à 

destination des stations côtières 
3 500 - 3 6oo kHz communications des navires entre eux 
3 6oo - 3 800 kHz stations côtières 

§ 6. (1) Dans la Region 1, il convient que les frequences assignées aux 
stations du service mobile maritime fonctionnant dans les bandes comprises 
entre ~-6e6,5 ~ kHz et 3-8ee-kH~ 2 045 kHz et entre 2 194 kHz et 
3800kHz (voir l'article 8) soient choisies, dans la mesure du possible, 
dans les bandes suivantes : 

~-686;5 - ~-6~5---kH~--Rad±oté~égraph±e-exeius±~ment. 

i-6~5-- - i-6Te---kH~--Rad±otéiéphon±e-à-~a±b~e-pu±~~anee. 

z-865 

- i-~58---kH~--Stat±on~-eôt±ères. 

- ~-853---kH~--Emi~sions-des-~tations-de-na~re-à 

destination-des-~tat±ons-eôt±ère~• 

- z-865---kH~--€ommun±eat±on~-des-na~±res-entre-eux. 

- ~-iT8---kH~--Em±~sions-de-stat±ons-de-na~±re-à 

destination-des-~tat±on~-eôtière~. 

- ~-iT3,5-kH~--Appel-des-~tat±on~-de-na~±re-par 

ie~-stat±ons-eôt±ères-fy-eompri~ 
i~appe~-sé~eet±f1-et,-à-titre-exeep
t±onnei,-transm±~~±on-de-me~~age~ 

de-séeur±té-par-ie~-stat±on~-eôt±ère~. 

~-~T3,5 - ~-i~8,5-kH~--Bande-de-garde-de-ia-~réquenee-de 

détre~~e-et-d~appei-z-i8z-kH~• 

~-i~8;5 - ~-i~~---kH~--Appei-des-stat±ons-eôt±ères-par-tes 
stat±on~-de-na~±re• 
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1 850 

1 950 

2 194 

2 440 

2 502 

2 578 

3 155 

3 340 

3 500 

3 600 
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- 2-~~e---kHz--eommnnieatiens-des-nav±re~-entre-enx~ 

- 2-5T8---kHz--Emi~~ien~-de~-~tatien~-de-navire-~ 
de~tination-de~-~tations-eôtière~7 

- 2-85e---kHz--Station~-eôtières7 

- 3-3~8---kHz--Em±~sion5-des-stations-de-navire 
à-de~tinatien-de~-statiens-eôtières~ 

- 3-8ee---kHz--Statien~-eôtière~7 

- 1 950 kHz Stations· côtières. 

2 045 kHz Emissions des stations de navire à 
des·tination des stations côtières. 

- 2 440 kHz Emissions des stations de navire 8 
destination des stations côtières. 

- 2 498 kHz Communications des navires entrP eux. 

- 2 578 kHz Emissions des stations de navire a 
destination des stations côtières. 

- 2 850 kHz Stations côtières. 

- 3 340 kHz Stations côtières. 

3 400 kHz Emissions des stations de navire à 
destination des stations côtières. 

- 3 600 kHz Communications des navires entre eux. 

- 3 800 kHz Stations c8tières. 

4188 '§ 6. (1) Dans la Région 1, il convient ~ue les fré~uences assignées aux 
stations fonctionnant dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz et 
3 800kHz (voir l'article 8) soient choisies, dans la mesure du possible, 
dans les bandes suivantes 

l 606,5 - l 625 kHz 

l 625 - l 670 kHz 

l 670 - l 950 kHz 

l 950 - 2 053 kHz 

2 053 - 2 065 kHz 

- 2 170 kHz 

Radiotélégraphie exclusivement. 

Radiotéléphonie à faible puissance. 

Stations côtières. 

Emissions des stations de navire à 
destination des stations côtières. 

Communications des navires entre eux. 

Emissions de stations de navire à desti
nation des stations côtières. 
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2 170 - 2 173,5 kHz 

ART. 60 

Appel de~ ~tatien~ de navire par les 
stations côtières fy compri~ l~appel 
sélectif~ et,-à titre exceptionnel, 
transmis~±on de message~ de ~écnr±té par 
les stations côtière~. 
Appel en radiotéléphonie. 

2 173, 5 - 2 190, 5 kHz : Bande de garde de la fréquence. de 
détresse et d'appel 2 182 kHz. 

2 190,5 - 2 194 kHz Appel des stations côtière~ par le~ 
stations de navire. 
Fréquence commune de travail en 
radiotéléphonie. 

2 194 - 2 440 kHz : Communications des navires entre eux. 

(Le reste sans changement) 

4189 (2) Dans la mesure du possible, les fréquences de ees-bandes 
la bande 1 606,5 - 3 800 kHz assignées dans la Région 1 sont doivent être 
espacées de : 

4189 

- 1 3kHz, lorsque les deux fréquences adjacentes sont 
utilisées pour la radiotéléphonie à de~ble bande latérale 
unique; 

- 3 ~kHz, lorsque les deux fréquences adjacentes sont 
utilisées pour la-rftdieëélég~aphie les techniques ASN 
et/ou BETID; 

--5-kH~,-io~~~e-les-dettX-f~éqtteftees-aà~aeeft~es-softé 
~é±l±sées-l~~e-~e~-la-~aàieëélé~hoftie-à-àottble-baftàe 
laëé~ale,-l~a~~e-pottr-la-rad±o~élég~aph±e; 

- 1 285 kHz 2 lorsqu'une fréquence est utilisée pour la 
radiotéléphonie à bande latérale unique et que la 
fréquence adjacente supérieure est utilisée pour ASN 
ou BETID; 

- 1,65 kHz, lorsqu'une fréquence est utilisée pour ASN 
ou BETID et que la fréquence adjacente supérieure est 
utilisée pour la radiotéléphonie à bande latérale unique. 

( 2) Bs.ns-tottte-l::s.-mes~e-dtt-poss±bie-;-ies-f'réqttenees-de-ees- D~~.S- _.:!.es 
. -" . • -" -" 4 8U • l . t ''llP lP'; t'réll 1 lè0r't~S ban,ies as!'l'r~nee~ 1nd1quees au numero ~-~t>n · ,, . • ~. . · · - · ' 

ànns la Réfion 1, sont soient- espacees de conforme:r.;ent aux d1suos1 t1ons du 

numéro 4187B. 

T-kHz,-l::ors~tte-l::e~-denx-fréqnenees-adjaeentes-se~~-tti±isée~ 
ponr-la-rad±otétéphonie-à-donbie-bande-iatéraie; 

3-kHz,-torsqne-les-denx-fréqnenees-adjaeen~es-sent-nti±isées 

ponr-la-radiotéiégraphie; 

5-kHz,-lorsqne-les-denx-~réqnenees-adjaeentes-sent-nti±isé~s 

i~nne-ponr-la-radiotétéphonie-à-donbie-bande-iatérate,-t~~~tr~ 

potl'l."-ls.-'l"ti-è.-ie'f.élé-g~af*l·ie"T 
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4190 - 4192 

4193 § 7. Dans les Régions 2 et 3, les fréquences porteuses 2635kHz 
(fréquence assignée 2 636,4 kHz) et 2 638kHz (fréquence assignée 2 639,4 kHz) 
sont utilisées, en plus des fréquences prescrites pour l'usage commun dans 
certains services, comme fréquences de travail navire-navire par les stations 
radiotéléphoniques de navire à bande latérale unique. ~~-fréqttenee-per~H~e 
Les fréquences 2 635 kHz et 2 638 kHz pettè peuvent être utilisée~ seulement 
pour des émissions des classes R3E-eè J3E. ~a-fréqnenee-perèeHse-2-63g-kH~ 
pettè-êère-H~iri~ée-pottr-àe8-émiss~ens-fte~-e±as~e~-A3E,-H3E,-R3E-eè-J3E• 
6epend~ft~,-±e~-émis~ieRs-âes-e±asses-A3E-eè-H3E-ne-senè-p±Hs-~tt~eri~ée~-~prè~ 
±e-rer-~anv~er-r9g2. Dans la Région 3, ces fréquences sont protégées par une 
bande de garde comprise entre 2 634 kHz et 2 642 kHz. 

MOD 4193 § 7 · Dans les Régions 2 et 3, les fréquences porteuses 2 635 kHz 
(fréquence assignée 2 636,4 kHz) et 2 638kHz (fréquence assignée 
2 639,4 kHz) sont utilisées, en plus des fréquences prescrites pour l'usage 
commun dans certains services, comme fréquences de travail navire-navire 
par les stations radiotéléphoniques de navire à-bande-±atéra±e-tlniqne. 
~a-fréquenee-portetlSe Les fréquences porteuses 2 635 kHz et 2 638 kHz peut 
peuvent être utilisée~ seulement pour des émissions des classes R3E et 
J3E. na-fréquenee-porte~e-2-638-kH~-peut-être-uti±i~ée-pour-de~-ém±~~ion~ 
de~-e±a~se~-A3E,-H3E,-R3E-et-J3E·--€ependant,-±e~-émi~~ion~-de~-e±a~ses 

A3E-et-H3E-ne-sont-p±us-autori~ée~-~près-±e-±er-jan~er-±982. Dans la 
Région 3, ces fréquences sont protégées pa~ une bande de garde comprise 
entre 2 634 kHz et 2 642 kHz. 

MOD 4193 § ·1. Dans les Régions 2 et 3, les fréquences porteuses. 2 635 kHz 
(fréquence assignée 2 636,4 kHz) et 2638kHz (fréquence assignée 
2 639,4 kHz) sont utilisées, en plus des fréquences prescrites pour 
l'usage commun dans certains services, comme fréquences de travail navire
navire par les stations radiotéléphoniques de navire à bande latérale 
unique. b~.-fréq_nenee-portense Les fréquences porteuses 2 635 kHz 

peut-être-nti~~sé.e et 2 638 kHz p~uvent être utilisées seulement pour 
des émissions des classes R3E et J3E. t;a-fréquenee-porten~e-2-638-kHz 

peut-être-uti±i~ée-pour-des~.-des-e:tasses-A3E,-H3E,-R3E-et-J3E• 
€ependant,-±es-émissions-des-e±asse~-A3E-et-H3E-ne-~ont-p±ns-auter±sée~ 
aprè~-±e-±er-janvier-±982• Dans la Région 3, ces fréquences sont protégées 
par une bande de garde comprise entre 2 634 kHz et 2 642 kHz. 
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G/18/248 ADD 4196A aA) Stations de navire et stations côtières, futur Système mondial 

CAN/9/90 MOD 4197 

HOL/11/199 MOD 4197 

de détresse et de sécurité en mer (appel sélectif numérique, trafic de 
detresse en radiotéléphonie et en télégraphie à impression directe à 
bande étroite) 

4 123 - 4 128 kHz 
6 215 - 6 220 kHz 
8 256 - 8 261 kHz 

12 392 - 12 397 kHz 
16 522 - 16 527 kHz 

a) Stations de navire, têlêphonie, exploitation 
duplex (voies l deux frêquences) 

4 063 - -4--1-4-3-;6- 4 123 kHz 
4 128 - 4 143 kHz--
6 200 - -6--2-1-&;6- 6 215 kHz 
8 195 - -3-~l-,~ 8 255 kHz 
8 260 - 8 290 kHz--

12 330 - l-2--4-2-9-;2- 12 390 kHz 
12 395 - 12 428 kHz 
16 460 - 14-Si-~r~ 16 520 kHz 
16 525 - 16 585 kHz 
22 ooo - 2-!--rN- 22 120 kHz 

a) Stations de navire, téléphonie, exploitation duplex 
(voies à deux frequences) 

4-963---~-143,6-kH~ 
6-2ee----6-21B,6-kH~ 
8-!95----8-29±,1-kH~ 

!2~339---ie-429.,2-kH~ 
i6-46a---i6-58T,1-k~ 
22-999---22-124---kH~ 

4 066 - 4 146 kHz 
6 203 - 6 223 kHz 
8 198 - 8 296 kHz 

12 339 - 12 437 kHz 
16 469 - 16 594 kHz 
22 015 - 22 138 kHz 
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a) Stations de navire, téléphonie, exploitation duplex (voies à 
deux fréquences) 

!t-663 - !t-:t:!t3-,6-kHz 4 063 - 4 123 kHz 
6-266 - 6-2f:8-,6-kHz 4 124 - 4 127 kHz 
B-:t:95 - B-29f:-,l:-kHz 4 128 - 4 143 kHz 

f:2-336 - i2-~29-,2-kHz 6 203 - 6 215 kHz 
i6-~66 - i6-587-,f:-kHz 6 216 - 6 219 kHz 
~~-666 - 2~-f:~~---kHz 6 220 - 6 224 26 kHz 

8 196 - 8 256 kHz 
8 261 - 8 297 2 3 kHz 

12 332 - 12 392 kHz 
12 393 - 12 396 kHz 
12 397 - 12 433 kHz 
16 460 - 16 522 kHz 
16 523 - 16 526 kHz 
16 527 - 16 590 kHz 
22 015 - 22 139 2 5 kHz 

b) Stations e8tiêres, têlêphonie, exploitation 
duplex (voies l deux friquences) 

lr-35-1;-lr 4 360 - 4 438 k~ 
6'""56"6";* 6 50 7 - 6 525 kHz 
8--11'8-;9" 8 722 - 8 815 kHz 

-~l--100-r& 13'ï04 - 13 200 kHz 
-~~-3-].l-,.9- 17 23 7 - 17 360 kHz 
~~-S% 22 600 - 22 720 kHz 

b) Stations côtières, téléphonie, exploitation duplex 
(voies à deux frequences) 

~-351-,4----4-~38-kH~ 
6-596-,4----6-525-kH~ 
8-T~-,9----S-8i5-kH~ 

i3-!9e-,8---f:3-299-kH~ 
iT-232-,9---iT-369-~ 
22-596-----22-T29-kH~ 

4 360 - 4 438 kHz 
6 507 - 6 525 kHz 
8 719 - 8 815 kHz 

13 101 - 13 200 kHz 
17 234 - 17 360 kHz 
22 597 - 22 720 kHz 

e) Stations de navire et stations e8tiêres, 
têlêphonie, exploitation simplex (voies l une 
friquence) et exploitation l bandes croisies 
entre navires (deux friquences) 

-4--1-4-3-;6- 4 143 - ft.-}4o6-~ 4 146 kHz 
-6--3-1-&;6- 6'2'20 - 6--2-2-lr~ 6 223 kHz 
-&-29-1--l- 8 290 - &-29-~-3- 8 296 kHz 

J ----· J ----
l:-2--4-29-;-~ 12 428 - l-~-lrl-9-;7 12 437 kHz 
Hr-s&~;i- 16 585 - K--5%;-4- 16 594 kHz 
~3--1-24 22 120 - 2·2 139,5 kHz 
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c) Stations de navire et stations côtières, telephonie, 
exploitation simplex (voies à une frequence) et exploi
tation à bandes croisées entre navires (deux frequences) 

~-~~3,6----~-±46,6-kH~ 
6-~±8,6----6-22~,6-kH~ 
8-29±,±----8-29T,3-kH~ 

±2-~29,2---~2-~39,5-kH~ 
±6-58T,±---±6-596~4-rtH~ 
22-±2~-----22-±39,5-kH~ 

4 063- 4'o66 kHz 
6 200 - 6 203 kHz 
8 195 - 8 198 kHz 

12 330 - 12 339 kHz 
16 460 - 16 469 kHz 
22 000 - 22 015 kHz 

~i /lE.)/ 250 MOD 4199 c) Stations de navire et stations côtières, telephonie, exploi-

CAN/9/93 ADD 4199A 

tation simplex (voies à une frequence) et exploitation à bandes croisées 
entre navires (deux frequences) 

~-±~3,6 - ~-±~6,6-kH~ 
6-2±8,6 - 6-ee~,6-kH~ 
8-29±,± - 8-29~,3-kH~ 
i2-~E9,E - ±2-~39,5-kH~ 
±6-58T,i - ±6-596,~-kH~ 
22-±2~ · - EE-±39,5-kH~ 

4 143 - 4 146,6 kHz 
6 200 - 6 203 kHz 

12 433 - 12 439 25 kHz 
16 590 - 16 596,4 kHz 
22 000 - 22 015 kHz 

ea) Stations de navire et stations e8ti~res, 
dEtresse et sEeuritê. 

têlEgraphie a impression directe a bande 
Etroite 

4 123 - 4 124 kHz 
6 215 - 6 216 kHz 
8 255 - 8 256 kHz 

12 390 -12 391 kHz 
16 520 -16 521 kHz 

tElEphonie 

4 124 - 4 127 kHz 
6 216 - 6 219 kHz 
8 256 - 8 259 kHz 

12 391 -12 394 kHz 
16 521 -16 524 kHz 

appel sElectif numErique 

4 127 - 4 128 kHz 
6 219 - 6 220 kHz 
8 259 - 8 260 kHz 

12 394 -12 395 kHz 
16 524 -16 525 kHz 
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(MOD). 4203 g) Stations de navire, systèmes à bande etroite de telegraphie à 
impression directe et de transmission de donnees, à des rapidites de 
modulation ne depassant pas lOO bauds (frequences non appariees)l 

ADD 4203.1 1Le numero 3008H stipule les conditions d'utilisation des 

MOD 4205 

frequences de ces bandes par les stations de navire et les stations 
côtières, aux fins de detresse et de securite. 

i) Stations de navires, appel selectif numerique! 

4 187,2 - lt-3::88 4 18814 kHz 
6 280,8 - 6 282 kHz 
8 374,4 8 376 kHz 

12 561,6 - 12 564 kHz 
16 748,8 - 16 752 kHz 
22 247 - 22 250 kHz 

ADD 4205.1 lLes numeros 3008D et 3008F stipulent les conditions d'utili-

MOD 4205 

MOD 4206 

sation des fréquences de ces bandes par les stations de navire et les 
stations côtières, aux fins de détresse et de securite. 

i) Stations de navire, appel sélectif numérique 

4 187,2- ~-%88 ~ 188,~ kHz 

(le reste du texte est sans changement). 

j) Stations de navire, telegraphie Morse de classe AlA, travail 

4 18814 4-3:88 - 4 219,4 kHz 
6 282 - 6 325,4 kHz 
8 357,75- 8 359,75 kHz 
8 376 - 8 435,4 kHz 

12 526,75 - 12 539,6 kHz 
12 564 - 12 652,5 kHz 
16 705,8 . - 16 719,8 kHz 
16 752 - 16 859,4 kHz 
22 250 - 22 310,5 kHz 
25 090,1 - 25 llO kHz 
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CAN/9/94 

CAN/9/95 

CAN/9/96 
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(2) Stations côtières et stations de navire, futur système 
mondial de détresse et de sécurité en mer (voir 1 'article 38) 

4 126 - 4 131 kHz 
6 215 - 6 220 kHz 
8 258 - 8 263 kHz 

12 399 - 12 404 kHz 
16 529 - 16 534 kHz 

(lA) Stations de nav1re, téléphonie dans les bandes partagées 
4 000- 4063kHz et 8 lOO- 8195kHz. A l'exception des voies indiquées 
dans la section C de l'appendice 16 comme devant être utilisées pour les 
communications simplex entre navires, chaque administration peut utiliser 
pour l'exploitation duplex toutes les autrep voies, comme elle l'entend, 
en les associant aux voies indiquées comme devant être utilisées en duplex 
par ses stations côtières dans 1 'appendice 25 Mar 2. Cette utilisation 
ne préjuge en rien l'élaboration d'un plan par une future conférence. 

ADD 4210A § 9A. Les frequences des bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz, 
qui sont partagées entre le service mobile maritime et le service fixe, 
peuvent être assignées à des stations radiotelephoniques de navire. 

MOD 4211 § 10.(1) L'appendice 16 indique les voies radiotélephoniques dans les 
bandes de fréquences definies aux numéros 4197, 4198 eti 4199 et 4210A. 

ADD 4212A Les bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz 
sont utilisies par le service maritime mobile radiotiliphonique de 
la façon suivante: 

ADD 4212B 

ADD (.212C 

a) Dans la bande 4 000 - 4 063 kHz, 21 canaux 
espacis de 3 kHz entre les friquences 
porteuses 4 000 kHz et 4 060 kHz. (Voir le 
numiro 517 .) 

0 

b) Dans la bande 8 100 - 8 195 kHz, 31 canaux 
· espacls de 3 kHz entre les frlquences 
porteuses 8 102 kHz et 8 192 kHz. 

HOL/11/203 ADD 4212A (3) Les bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz, 
attribuées en partage au service mobile maritime (voir l'article 8) doivent 
être utilisées conformément à 1 'appendice 16, section C et à 1 'appendice L-HOL ~Ï. 
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HOL/11/204 MOD 

HOL/11/205 MOD 

G/18/252 MOD 
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Section Il. Emploi des fréquences en radiotélégraphie 

Section II. Emploi des fréquences en télégraphie Morse. 

4217 B. Bandes comprises entre ~95 415 kHz et 535 526 25 kHz 

4217 B. Bandes comprises entre ~85 
~ kHz et 535 kHz 

G/~8/253 (Mon) 4218 § 13. (1) La fréquence 500 kHz est la fréquence internationale de détresse 
en radiotélégraphie (voir le numéro 2970 pour les détails de son 
utilisation pour les communications de détresse, d'urgence et de sécuritél 
et-d~ttrseneei. 

HOL/11/206 MOD 4220 a) pour l'appel et la réponse en télégraphie Morse (voir 
les numéros 4225 et 4229); 

HOL/11/207 MOD 4221 b) par les stations côtières pour annoncer en télégraphie 
Morse l'émission de leurs listes d'appels, dans les 
conditions prévues aux numéros 4727, 4728 et 4729. 

HOL/11/208 ADD 4221A c) pour donner l'alarme dans le sens côtière-navire au moyen 

HOL/11/209 MOD 

MOD 

des techniques ASN (voir ADD 2970A). 

4225 § 14.(1) La fréquence générale d'appel qui doit, sauf dans le cas 
visé au numéro 4849, être employée par toute station de navire ou toute station 
côtière fonctionnant en radiotélégraphie dans les bandes autorisées entre 
~95 415 kHz et 535 526,5 kHz, ainsi que par les aéronefs qui désirent entrer 
en communication avec une station du service mobile maritime faisant usage de 
fréquences de ces band~s, est la fréquence 500 kHz. 

4225 § 14. (l) La fréquence générale d'appel qui doit, sauf dans le cas visé 
au numéro 4849, être employée par toute station de navire ou toute station 
côtière fonctionnant en radiotélégraphie dans les bandes autorisées entre 
~85 415 kHz et 535 kHz, ainsi que par les aéronefs qui désirent entrer 
en communication avec une station du service mobile maritime faisant usage 
de fréquences de ces bandes, est la fréquence 500 kHz. 



::J/18/255 MOD 

URS/17/22 MOD 

URS/17/23 ADD 

URS/17/24 ADD 

URS/17/25 ADD 

HOL/11/210 MOD 

G/18/256 MOD 

HOL/11/211 MOD 

~/1g {2-5f 

4226 
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(2) Cependant, afin de réduire les brouillages dans les reg~ons à 
trafic intense, les administrations peuvent considérer comme satisfaites 
les dispositions du numéro 4225 lorsque les fréquences d'appel assignées 
aux stations côtières ouvertes à la correspondance publique ne s'écartent 
pas de plus de 3 ~kHz de la fréquence générale d'appel 500 kHz. 

4231 

4231A 

4231B 

4231C 

§ 17.(1) Des appels sélectifs reg~s par les dispositions de la 
section II de l'article 62 peuvent être émis sur la fréque~ 
500 kHz dans les sens côtière-navire et navire-côtière et entre 
navires. 

(2) L'appel sélectif numérique effectué conformément aux 
dispositions de la section III de l'article 62 peut se faire 

dans le sens côtière-navire sur la frequence 490,5 kHz; 

dans le sens navire-côtière ainsi qu'entre navires sur 
la frequence 509 kHz. 

4232 § 18.(1) Les stations côtières fonctionnant dans les bandes 
autorisées entre ~e5 415 kHz et 535 526,5 kHz doivent être en mesure de faire 
usage d'au moins une frequence en plus de la fréquence 500 kHz. L'une de ces 
fréquences additionnelles, imprimée en caractères gras dans la Nomenclature 
des stations côtières, est la frequence normale de travail de la station. 

4232 § 18. (1) Les stations côtières fonctionnant dans les bandes autorisées 
entre ~6? 415 kHz et 535kHz doivent être en mesure de faire usage d'au 
moins une frequence en plus de la frequence 500 kHz. L'une de ces 
frequences additionnelles, imprimée en caractères gras dans la Nomenclature 
des stations côtières, est la frequence normale de travail de la station. 

4233 (2)' En plus de leur fréquence normale de travail, les stations 
côtières peuvent employer, dans les bandes autorisées, des frequences supple
mentaires me:::tionnées en caractères ordinaires dans la Nomenclature des stations 
côtières. ~~tt~~~,-ra-bende-4e?---~r5-~-e~~-a~tr~bttée-à-%a-raâ~ogon~omé~~e 
e~-ne-pettt-ê~~e-tt~~%i8ée-p~-ie-~rv~ee-mo~i%e-mar~~~me-~tte-dan~-~es-eond~~ions 
f~xées-att-ehapi~re-Ffi~ 
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G/18/258 MOD 

G/18/259 ADD 

HOL/11/212 MOD 

HOL/ll/213 ADD 

HOL/11/214 MOD 

G/18/260 MOD 

HOL/11/215 SUP 
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4235 (4) Dans la Région 1, dans les re~ons ~ à trafic intense, ±i 
eonT±ent-qtte les stations côtières et les stations de navire ~a~sent font 
usage d'émissions de la classe A1A sur leurs frequences de travail. 
Dans les Régions 2 et 3, dans les zones à trafic intense, il convient que 
l'on fasse de même. 

4235A (4A) Sauf dans des circonstances critiques, les stations côtières 
/-de la Zone européenne maritime_Ï fonctionnant dans les bandes autorisées 
~emprises entre 415 kHz et 535 kHz n'utilisent pas une puissance supérieure 
à 500 watts. 

4236 § 19. Par exception aux. dispositions des numéros 2970, ADD 2970A, 
4219, 4220 et 4221 et à condition de ne pas brouiller les signaux de detresse, 
d'urgence, de sécurité, d'appel· et de réponse, _la frequence 500 kHz peut être 
utilisée avec discrétion pour la radiogoniométrie en dehors des régions à 
trafic intense. 

4236A § 20.(1) Dans la Région 1, les stations de navire fonctionnant dans 
les bandes autorisées entre 478,75 kHz et 526,5 kHz doivent utiliser des 
frequences de travail conformes aux dispositions du numéro 4186A. 

4237 ~-ffi-:-4-1( 2) Les stations de navire qui .fonctionnent dans les bandes 
autorisées entre ~95 415 kHz et 535 526,5 kHz doivent utiliser des frequences 
de travail choisies parmi les suivantes : 425 kHz, 454 kHz, 468 kHz, 480 kHz, 
488kHz et 512kHz, sauf dans les cas où les conditions spécifées aunuméro961 
sont remplies. 

4237 

4238 

§ 20. (1) Les stations de navire qui fonctionnent dans les bandes 
autorisées entre ~95 415 kHz et 535 kHz (435 kHz et 526,5 kHz dans la 
Region 1) doivent utiliser des frequences de travail choisies parmi les 
suivantes : 425 kHz, 454 kHz, 468 kHz, 480 kHz et 512 kHz (490 kHz, 
491 kHz, 492 kHz, 508 kHz, 510 kHz, 511 kHz et 512 kHz dans la Region 1) 
sauf dans les cas où les conditions specifiees au numéro 961 sont remplies. 
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G/18/262 MOD 
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G/18/264 MOD 

URS/17/26 MOD 
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4239 (3) Les stations de navire peuvent utiliser la fréquence ~~e 
488kHz comme fréquence d'appel supplémentaire lorsque la fréquence 500 kHz 
est employée pour la détresse. 

4239 (3) Les stations de navire peuvent utiliser la fréquence 512 kHz 
comme fréquence d'appel supplémentaire en télégraphie Morse lorsque la 
fréquence 500 kHz est employée pour la détresse. 

4241 a) utiliser la fréquence ~le 488 kHz comme fréquence supplé-
mentaire d'appel et de réponse; ou 

4243 (5) Lorsque la fréquence 500 kHz est utilisée pour la détresse, 
les stations de navire ne doivent pas employer la fréquence 5ie 488 kHz comme 
fréquence de travail dans les zones où elle est utilisée comme fréquence d'appel 
supplémentaire. 

~244 

4246 

4249 

C. Bandes comprises entre f-665 
1 606,5 kHz et 4 000 kHz 

§ 22. (1) La bande 2 089,5 - 2 092,5 kHz est 1a bande des fréquences 
d'appel et de sécurité en radiotélégraphie dans les bandes comprises 
entre i-665 1 606,5 kHz et 2 850 kHz dans lesquelles la radiotélégraphie 
est admise. 

(4) Les stations côtières qui utilisent des fréquences de la bande 
2 089,5 - 2 092,5 kHz pour l'appel doivent être en mesure de faire usage 
d'au moins une autre fréquence choisie dans les bandes comprises entre 
i-665 1 606,5 kHz et 2 850 kHz dans lesquelles la radiotélégraphie est 
admise. 

4265 (2) Les fréquences exclusives pour l'appel sélectif numérique 
comprises dans les bandes indiquées au numéro 4208 (voir le 
numéro 4684) peuvent être assignées à une station côtière 
quelconque; ces fréquences sont à utiliser conformément aux 
dispositions du numéro 4681!. Afin de réduire les brouillages sur 
ces fréquences, les stations côtières peuvent en règle générale 
les utiliser pour appeler des navires d'une nationalité autre que 
la leur ou dans le cas où elles ignorent sur laquelle des fréquences 
nationales d'appel attribuée à l'appel sélectif numérique lastation 
de navire assure la veille. 
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SUP 4280.1 

AUS/29/91 SUP 4280.1 (Au numero 4280, supprimer le renvoi correspondant). 

URS/17/27 MOD 4286 § 44a Les frequences exclusives pour l'appel sélectif numerkque 
comprises dans les bandes indiquées au numéro 4205 (voir le 
numéro 4683) peuvent être assignées à une station de navire 
quelconque; ces fréquences sont à utiliser conformément aux dispo
sitions dtt-~~ére-~68% des numéros 4681A et 4681B. 

Section Ill. Emploi des fréquences en télégraphie 
à impression directe à bande étroite 

AUS/29/92 MOD 4313 Les frequences assignees aux stations côtières sont indiquees 
dans la Nomenclature des stations côtières (Liste IV). Cette Nomenclature 
contient en outre tous les renseignements utiles concernant le service 
assure par chacune de ces stations (et notamment les frequences pour 
l'impression directe à bande etroite utilisees conformement aux dispo
sitions du numero 3008E). 

HOL/11/219 MOD 4314 B. Bandes comprises entre ~95 415 kHz et 535 526,5 kHz. 

G/lo/266 

URS/17/19 

G/.18/2..61 

MOD 4314 B. Bandes comprises entre #85 
415 kHz et 535 kHz 

MOD 4315 § 6o. (1) Toute station de navire pourvue d'appareils de télégraphie à 
impression directe à bande étroite destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entre 4o5 kHz et 535 kHz doit pouvoir faire et 
recevoir des émissions de la classe FlB sur au moins deux fréquences de 
travail (voir le numéro 4237)1 et recevoir sur la fréquence 518 kHz 
(voir les numéros 474 et 3341). 

1·10D 4 315 § 60. ( 1) Toute station de navire pourvue d'appareils de telegraphie à 
impression directe à bande etroite destines à fonctionner dans les bandes 
autorisees comprises entre #85 415 kHz et 535 kHz doit pouvoir faire et 
recevoir des emissions de la classe FlB sur au moins deux frequences de 
"Lravail (voir le numero 4237)1 . 
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4315 § 60.(1) Toute station de navire pourvue d'appareils de télégraphie 
à impression directe à bande étroite destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entre ~e5 415 kHz et 535 526,5 kHz doit pouvoir faire et 
recevoir des émissions de-xa-exasse-FiB des classes FlB ou JlB sur au moins 
deux fréquences de travail BETID (voir le numéro 4237~. 

4315.1 

CAN/9/97 MOD 4316 (2) La t~lêgraphie 1 impression directe 1 bande 
~troite est interdite dans la bande 490 - 510 kHz (1 partir 
du 1er janvier 1990 1 495 - SOS kHz). 

HOL/11/222 MOD 4316 (2) La télégraphie à impression directe à bande étroite est 
interdite dans la bande ~9e---53::9 495 - 505 kHz. 

J/26/124 MOD 4316 (2) La télégraphie à impression directe à bande étroite est 
interdite dans la bande 490 - 510 kHzl. 

J/26/125 ADD 4316.1 1A partir du 1er janvier 1990, cette bande sera réduite à la 
bande 495- 505kHz (voir le numéro 471). 

AUS/29/93 MOD 4316 (2.) La têlegrapfiie à impression directe à bande étroite est interdite 
dans la bande ~~e---5!6-kHz~ 492 - 508 kHz avant le /-1er janvier 1990 Ï 
et dans la bande 495 - 505 kHz après cette date. 

HOL/11/223 MOD 4317 (! .. Bandes comprises entre 3::-695 1 606 2 5 kHz et 4 000 kHz 
Bft!Sj2.6B 
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HOL/11/224 . MOD 

AUS/29/94 SUP 

HOL/11/225 MOD 

4318 
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§ 61. (1) Toute station de navire pourvue d'appareils de télégraphie à 
impression directe à bande étroite destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entre i-665 1 606,5 kHz et 4 000 kHz doit pouvoir 
faire et recevoir des émissions de la classe FIB sur au moins deux 
fréquences de travail. 

4318 § 61 .. (1) Toute station de navire pourvue d'appareils de télégraphie 
à impression directe à bande étroite destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entre i-665 1 606,5 kHz et 4 000 kHz doit pouvoir faire 
et recevoir des émissions de-ia-eiasse-FiB des classes FlB ou JlB sur au moins 
deux fréquences de travail. 

4319 

4319 (2) La télégraphie a 1mpression directe à bande étroite est 
interdite dans la bande 2 170 - 2 194 kHz, sauf sur la fréguence 2 186 kHz 
(voir le numéro 2978B). 

G/18/270 MOD 4319 (2) La télégraphie à impression directe à bande étroite est interdite 
dans la bande 2 170 - 2 194 kHz, sauf dans le cas prévu au numéro 2971C. 

USA/19/120 MOD 4319 (2) La télégraphie à impression directe à bande étroite est 
interdite dans la bande 2 170 - 2 194 kHz, sous réserve des dispositions 
du numéro 3008H. 

J/26/126 MOD 4319 (2) La télégraphie à impression directe à bande étroite est 

URS/17/28 ADD 

interdite dans la bande 2-iTe---2-i94-kHz 2 173,5- 2 190,5 kHz, sauf 
dans le cas prévu au numéro 2978B. 

4321A Les stations de navire et les stations côtières peuvent 
utiliser le système d'appel sélectif numérique conformément aux 
dispositions du numéro 4681E. 
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Section IV. Emploi des fréquences en radiot~léphonie 

4325 § 64. Sauf en ce qui concerne les dispositions de l'article 12 
relatives à la notification et l'enregistrement des frequences, les frequences 
destinées aux émissions radiotelephoniques à bande latérale unique doivent 
toujours être désignées par la frequence porteuse. La frequence assignée es~ 
déterm±née-eenformémen~-~ttx-~i~pe~ition~-dtt-nttméro-*r~47 est supérieure de 
14ooHz à la frequence porteuse (voir le numéro 4194). 

MOD 4325 § 64. Sauf en ce qui concerne les dispositions de l'article 12 
relatives à la notification et l'enregistrement des frequences, les 
frequences destinées aux émissions radiotelephoniques à bande latérale 
unique doivent toujours être designees par la frequence porteuse. La 
frequence assignée est dé~erminée-eonformémen~-attX-di~po~~t±on~-du
nttméro-~i9~• superieure de 1 400 kHz à la frequence porteuse. 

MOD 4327 §'b· La Nomenclature des stations côtières mentionne les frequences 
d'emission (et de réception lorsque ces frequences sont associées par 
paires comme dans le cas de la radiotelephonie duplex) assignées à chaque 
station côtière. Elle donne, de plus, toutes les autres informations 
utiles sur le service assuré par chaque station côtière- (et notamment 
les frequences utilisées en radiotelephonie conformément aux dispositions 
du numéro 3008D). 

MOD 4328 § 67. Les appareils à bande laterale unique des stations radio-
telephoniques du service mobile maritime qui fonctionnent dans les bandes 
attribuées à ce service entre i-685 1 606,5. kHz et 4 000 kHz et dans les bandes 
attribuees en exclusivité à ce service entre 4 000 kHz et 23 000 kHz doivent 
satisfaire aux conditions techniques et d'exploitation spécifiées à 
l'appendice 17 et à la Resolution No 307· 
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HOL/11/228 MOD 
G/18{2}?> 

HOL/11/229 MOD 
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4331 B. Bandes comprises entre i-695 1 606,5 kHz et 4 000 kHz. 

4332 § 70.(1) Excepté dans les cas spécifiés aux numéros 2973, 4127. et, 
4342 et 4354, ie~-eia~~e~ la classe d'émission à utiliser pour la radiotéléphonie 
dans les bandes comprises entre i-695 1 606,5 kHz et 4 000 kHz ~ont-~ est J3E. 

G/18/274 MOD 4332 § 70. (1) Excepté dans les cas spécifiés aux numéros 2973, 4127 et-2. 4342, 
4343 et 4354, ±e~ la class~~ d'émission à utiliser dans les bandes 
comprises entre ±-665 1 606,5 kHz et 4 000 kHz sont ~ est la classe J3E. 

AUS/29/96 MOD 4332 § 10. (·f) Excepté dans les cas spécifiés aux numéros 2973, 4127 et 4342, 

HOL/11/230 
G/18/275 
USA/19/121 
AUS/29/97 

HOL/11/230 
G/18/275 
AUS/29/97 

USA/19/122 

HOL/11/230 
G/18/275 
AUS/29/97 

HOL/11/230 
G/i8/275 
AUS/29/97 

SUP 

SUP 

MOD 

SUP 

SUP 

xes-e±as~es la classe d'émission à utiliser dans les bandes comprises 
entre 1 605 kHz et 4 000 kHz ~ont-~ est la classe J3E. 

4333 

4334 

4334 b-1 ie~-eia~~e~-H3E; R3E et J3E. 

4335 

-··--- ------~ ............... 

4336 
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après-ie-ier-janv±er-i982, la classe d'émission H3E n'est plus 
autorisée pour les stations côtières et les classes d'émission 
A3E et H3E ne sont plus autorisées pour les stations de navire. 

4338 (2) La puissance en crête des stations côtières radiotélé
phoniques qui fonctionnent dans les bandes autorisées comprises entre i-695 
1 606,5 kHz et 4 000 kHz ne doit pas dépasser les valeurs suivantes : 

J/26/127 SUP 4342 

HOL/11/232 MOD 4342 (4) Les émissions dans les bandes 2 170- 2 173,~ kHz e~ 

2 190,5 - 2 194 kHz faites respectivement sur les fréquences porteus.es 

G/18/277 

AUS/29/98 

2-!79,5 2170kHz et 2191kHz sont limitées attX-eiasse~ à la classe 
d'emission R3E-e~ J3E et à une puissance en crête de 400 watts. Cependant, 
la fréquence 2-!79,5 2 170 kHz est également utilisée, avec la même limite de 
puissance, par les stations côtières, pour des émissions de classe H2B, lorsqu'on 
utilise le système d'appel sélectif defini à l'appendice 39 et, de plus, à 
titre exceptionnel, dans les Régions 1 et 3 et au Groenland pour des émissions 
de classe H3E afin de transmettre des messages de sécurité. 

HOD 4342 ( 4) Les émissions dans les bandes 2 170 - 2 173,5 kHz et 
2 190,5 - 2 194 kHz faites respectivement sur les fréquences porteuses 
2 170,5 kHz et 2 191kHz sont limitées attX à la classes d'émission R3E 
et J3E et à une puissance en crête de 400 watts. Cependant, la fréquence 
2 170,5 kHz est également utilisée, avec la même limite de puissance, par 
les stations côtières, pour des émissions de classe H2B, lorsqu'on utilise 
le système" d 1 appel selectif dé fini à 1' appendice 39 et' de pl us ' à titre 
exceptionnel, dans les Régions 1 et 3 et au Groenland pour des émissions de 
classe H3E afin de transmettre des messages de sécurité. 

MOD 4342 (4) Les émissions dans les bandes 2 170 - 2 173,5 kHz et 
2 190,5 - 2 194 kHz faites respectivement sur les frequences porteuses 
2 170,5 kHz et 2 191 kHz sont limitées anx-eiasses à la classe d'émission 
R3E-et J3E et à une puissance en crête de 400 watts. Cependant, la 
fréquence 2 170,5 kHz est égaiement utilisée, avec la même limite de 
puissance, par les stations côtières, pour des émissions de classe H2B, 
lorsqu'on utilise le système d'appel sélectif defini à l'appendice 39 et, 
de plus, à titre exceptionnel, dans les Régions 1 et 3 et au Groenland 
pour des émissions de classe H3E afin de transmettre des messages de 
sécurité~ jusqu'au L-ler janvier 1990 Ï. 
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4342A § 70A.(l) La fréquence porteuse 2 170,5 kHz est la· fréquence interna
tionale d'appel en radiotéléphonie. La classe d'émission à utiliser pour 
la radiotelephonie sur la fréquence 2 170,5 kHz est la classe J3E. 

4342B 

4342C 

4342D 

(2) La frequence porteuse 2 170,5 kHz peut également être utilisée 

a) pour l'appel et la ré~onse conformément aux dispositions 
de l'article 65; 

b) par les stations côtières pour annoncer l'emission de leurs 
listes d'appels sur une autre frequence (voir les 
numéros 4925 à 4929). 

4343 § 71.(1) La fréquence 2 182 kHzl est la fréquence internationale de 
détresse en radiotelephonie (voir le n1~éro 2973 pour les détails de son utili
sation pour les communications ·de detresse, d'urgence, de sécurité et pour les 
appels des radiobalises de localisation des sinistres). La classe d'emission à 
utiliser en radiot~léphonie sur la fréquence ~ 182 kHz est la classe A3E ou H3E 
(voir le numéro 4127). La classe d'émission J3E peut aussi être utilisée. 

4343 § 71. (1) La fréquence 2 182 kHz% est la fréquence internationale de 
détres?e en radiotéléphonie (voir le numéro 2973 pour les détails de son 
utilisation ·pour les communications de détresse, d'urgence, de sécurité 
et pour les appels des radiobalises de localisation des sinistres). La 
classe d'émission à utiliserlA en radiotéléphonie sur la fréquence 
2 182 kHz est la classe A3E e~ H3E J3E ou H3E 2 de préférence dans cet 
ordre (voir le numéro 4127); cependant, après le ler février 1990 2 la 
seule classe d'émission utilisée est la .. classe J3E. 

4343.1A lAL'emp1oi de la classe d'émission A3E est autorisé pour les 
appareils dont il est question au numéro 4130. 

§ 71. (1) La fréquence 2 182 kHzl est la fréquence internationale de 
détresse en radiotéléphonie (voir le numéro 2973 pour les détails de son 
utilisation pour les communications de détresse, d'urgence, de sécurité 
et pour les appels des radiobalises de localisation des sinistres). La 
classe d'émission à utiliser en radiotéléphonie sur la fréquence 2 182kHz 
est la classe A3E~ o~ H3E ou J3E (voir le numéro 4127). 
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MOD 434). 1. 1 Lorsquf~ les administrations font assurer par leurs stations 
eôt.ièreS une vei.11.e sur é' 182 kHz pour recevoir des émissions des 
classè.s H3E et J3E aiusi què des émissions des classes A3E et H3E, les 
s~ations de navire, les stations d'aéronef e~ les stations d'engins de 
sauvetage ~e-tronvant-an-deià-de-ia-di~tanee-à-iaqtteiie-eiie~-pottrra±en~ 
eommnniqner-avee-ees-~ta~ion~-eô~ière~-an-moyen-d~ém±s~ion~-de~-eiasse~-A3E 
on-H3E-pettvent-appeier,~anx-fin~-de-séettri~é,-±es-~~at±on~-eôt±ères-en 
tt~i±is~nt-±es-e±asses-d~émissions-R3E-on-J3E7 peuvent utiliser desémissions 
de la classe J3E. ee~te-n~i±±~ation-n~est-a~tor±sêe-qne-±orsqne-±es-appets 
effeettté~-avee-des-ém±~~±ons-des-e±asses-A3E-et-H3E-ont-été-±nfrttetettX7 

MOD 4343 § 11. (·f) La fréquence 2 182 kHz+ est la fréquence internationale de 
détresse en radiotéléphonie (voir le numéro 2973 pour les détails de son 
utilisation pour les communications de detresse, d'urgence, de sécurité 

SUP 

et pour les appels des radiobalises de localisation des sinistres). La 
classe d'emission à utiliser en radiotéléphonie sur la fréquence 2182kHz 
est la classe· A3Ei ott H3Ei ou J3E; cependant, après le L-ler janvier 1990Ï, 
seule la classe J3E sera utilisée (voir le numéro 4127). 

NOC 4346 

MOD 

MOD 

4350 §1~.(~) Avant d'emettre sur la fréquence porteuse 2 182 kHz, une station 
doit écouter sur cette fréquence pendant un laps de temps suffisant, afin 
d'être certaine qu'aucun trafic de detresse n'est en cours (voir ±e 
ftum~-~9i5+~ les numéros 3016B et 4915). 

-- --·---
4352 § 75.(1) Les stations côtières qui utilisent pour l'appel la 
fréquence 2 182 kHz doivent être en mesure de faire usage d'au moins une autre 
fréquence choisie dans les bandes autorisées comprises entre ±-665 1 606,5 kHz 
et 2-856 4 000 kHz. 
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MOD 4352 § 75. (1) Les stations côtières qui utilisent pour l'appel la fréquence 
2 182kHz doivent être en mesure de faire usage d'au moins une autre 
fréquence choisie dans les bandes autorisées comprises entre x-665 

MOD 

MOD 

4352 

1 606,5 kHz et 2 850 kHz. 

§ 75. (1) Les stations côtières qui utilisent pour l'appel la 
fréquence 2 170,5 kHz ou la fréquence 2 182 kHz doivent être en mesure 
de faire usage d'au moins une autre fréquence dans les bandes autorisées 
comprises entre~6e5~ 1 606,5 kHz (1 605kHz dans la Région 2) et 
2 850 kHz. En pareil cas, la fréquence supplémentaire susmentionnée est 
de préférence la frequence porteuse 2 191 kHz. 

4353 (2) Les stations côtières autorisées à faire des émissions 
radiotéléphoniques sur une ou plusieurs fréquences autres que la fréquence 
2 182 kHz dans les bandes autorisées comprises entre x-665 1 606,5 kHz et 2-856 
4 000 kHz doivent ê~re-en-mesure-de faire, sur ces fréquences, des émissions 
de la classe A3E-ou-des-émiss±ons-des-elasses-H3E,-R3E-et J3E. Cependant, 
après-le-ler-Sanv±er-l982; les émissions de la classe H3E ne sont pius autorisées 
sau~ sur la fréquence 2182kHz (voir également le numéro 4342). 

MOD 4353 (2) Les stations côtières autorisées à faire des émissions radio-
téléphoniques sur une ou plusieurs fréquences autres que la fréquence 
2 182kHz dans les bandes autorisées comprises entre i-695 1 606,5 kHz et 
2 850kHz doivent être utiliser en-mesure-de-~a±re, sur ces fréquences, 
des émissions de la classe A3E-eu-des-ém±s~±ons-des-eiasses-H3E,-R3E-et 
J3E. ·€ependant,-après-xe-xer-Sanv±er-i98e,-ie~-ém±ss±ons-de-xa-exas~e-H3E 
ne-~ont-pxus-autori~ées,-~auf-sur-ia-fréquenee-e-x8e-kH~ (voir également 
le numéro 4342). 

MOD 4353 (2) Les stations côtières autorisées à faire des émissions radio-
téléphoniques sur. une ou plusieurs fréquences autres que la fréquence 
2 182 kHz dans les bandes autorisées comprises entre 1 605 kHz et 
2 850 kHz doivent être en mesure de faire, sur ces fréquences, des 
émissions de la classe A3E-ett-des-ém±ssions-des-e%asses-H3E, R3E e~ ou 
J3E. 9e~enà~~,-a~rès-%e-%er-SaHvie~-±9g2,-%es-émissiens-de-ia-e±asse~ 
ne-sont-p±~s-~er±sées;-sa~f-sur-±a-fréq~enee-2-%82-kH~-fve±r-éga±ement 
±e-nttmére~3~é~. 

MOD 4353 (2) Les stations côtières autorisées à faire des émissions radio-
téléphoniques sur une ou plusieurs fréquences autres que la 
fréquence 2 182 kHz dans les bandes autorisées comprises entre 1 605 kHz 
et 2 850 kHz doivent être en mesure de faire, sur ces fréquences, des 
ém±s~±ons-de-xa-exasse-A3E-on des émissions des classes H3E~ R3E et J3E. 
Cependant, après-xe-ier-janvier-i98~; les émissions de la classe H3E ne 
s~nt pins~ autor~sées, sauf sur la fréquence 2 182 kHz jusqu'au 
/ ler janvier 1990 /. (Voir également le numéro 4342). 
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SUP 4354 

4354 (3) Les stations côtières ouvertes au service de la corres-
pondance publique sur une ou plusieurs fréquences comprises entre ~-695 
1 606,5 kHz et 2-859 4 000 kHz doivent pouvoir, de plus, faire des émissions 
de la classe H3E sur la fréquence porteuse 2 182 kHz et recevoir des émissions 
des classes A3E et H3E sur la fréquence porteuse 2 182 kHz. 

MOD 4354 (3) Les stations côtières ouvertes au service de la correspondance 
publique sur une ou plusieurs fréquences comprises entre ~-665 1 605,5 kHz 
et 2 850kHz doivent pouvoir, de plus, faire des émissions de la classe H3E 
sur la fréquence porteuse 2 182 kHz et recevoir des émissions des classes 
A3E et H3E sur la fréquence porteuse 2 182 kHz. 

MOD 4354 (3) Les stations côtières ouvertes au service de la correspondance 

MOD 

publique sur une ou plusieurs fréquences comprises entre l 605 kHz et 
2 850kHz doivent pouvoir, de plus, faire des émissions de~ ia classe~ 
H3E et J3E sur la fréquence porteuse 2 182 kHz et recevoir des émissions 
des classes A3E~ et- H3E et J3E sur la fréquence porteuse 2 182 kHz. 
Cependant, après le 1er février 1990, la seule classe d'émission utilisée 
est la classe J3E. 

4357 § 76. La puissance en crête des· éme--t:"f"eürs·-a-es stations radio-
téléphoniques de navire qui fonctionnent dans les bandes autorisées comprises 
entre ~-665 1 606,5 kHz et 2-859 4 000 kHz ne doit pas dépasser 400 watts. 

MOD 4357 § 76. La puissance en crête des émetteurs des stations radiotélé-
phoniques de navire qui fonctionnent dans les bandes autorisées comprises 
entre ~-665 1 606,5 kHz et 2 850kHz ne doit pas dépasser 400 watts. 

MOD 4359 a) la fréquence porteuse 2082kHz (fréquence assignée 2 083,4 kHz) 
et la fréquence porteuse 2 085 kHz .(fréquence assignée 2 086 

2
4 kHz) pour 

des émissions de la classe J3E en tant que ~es fréquences de travail 
navire-côtière ~ttivantes, si les nécessités de leur service l'exigent; 
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- la frequence porteuse 2-9~6 2 045 kHz (frequence assignée 
2-9~T,4 2 046,4 kHz) et la frequence porteuse 2-949 
2 o48 kHz (frequence assignée 2-959,4 2 049,4 kHz) pour 
des émissions des-eiasses-R3E-et de la classe J3E; 

4362 b) la fréquence porteuse 2 097 kHz (frequence assignée 2 098,4 kHz) 
et la frequence porteuse 2 100 kHz (frequence assignée 2 101 2 4 kHz) pour 
des émissions de la classe J3E en tant gue ies frequences navire-navire 
su±~antes, si les nécessités de leur service l'exigent. Ces frequences 
peuvent être utilisées comme frequences supplementaires navire-côtière. 

- la frequence porteuse 2-953 2 051 kHz (frequence assignée 
2-954,4 2 052~ kHz) et la frequence porteuse 2-856 2 054 kHz 
(frequen~signée 2-95Tï4 2 055,4 kHz) pour des émissions 
de~-eiasses-R3E-et de la classe J3E; 
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4367A (lA) Les stations côtières qui échangent de la correspondance publique 
avec des stations de navire d'une nationalité autre que la leur peuvent 
utiliser la fréquence porteuse 2 170,5 kHz1 (fréquence assignée2 171,9 kHz) 
et la fréquence porteuse 2 191kHz (fréquence assignée 2 192,4 kHz). 

4367A.l 
1

La fréquence porteuse 2 170,5 kHz ne peut pas être utilisée pour 
cette application avant que le système séquentiel à une seule fréquence 
ait cessé d'être exploité (voir le numéro 4665.1). 

HOL/11/242 MOD 

G-{"'R /2'11 
4371 § 80.(1) bes-eiasses La classe d'émission à utiliser pour la radio-
téléphonie dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz sont-Ies 
eiasses est la classe H3El,-R3E-e~ J3E. 

HOL/11/243 SUP 

~(-1~/.2.Cf2.. 

4371.1 

J/26/133 

J/26/135 

HOL/11/244 

(X- (1 g ft Cj ?.> 

HOL/11/245 

S./-19./~q'f 

J/26/134 

J/26/136 

MOD 4371 § 80.(1) Les classes d'émission à utiliser pour la radiotelephonie dans 
les bandes comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz sont les 
classes H3El, R3E et J3E. 

SUP 4371.1 

MOD 4373 (3) Les stations côtières radiotéléphoniques qui utilisent les 
eiasses la classe d'emission H3El,-R3E-ou J3E dans les bandes comprises entre 
4 000 kHz et 23 000 kHz doivent avoir la puissance minimale nécessaire pour 
couvrir leur zone de service et ne doivent en aucun cas avoir une puissance en 
crête dépassant 10 kW par voie. 

SUP 4373.1 

MOD 4373 (3) Les stations côtières radiotélephoniques qui utilisent les 
classes d'emission H3El+ R3E ou J3E dans les bandes comprises entre 

SUP 

4 000 kHz et 23 000 kHz doivent avoir la puissance minimale nécessaire 
pour couvrir leur zone de service et ne doivent en aucun cas avoir une 
puissance en crête depassant 10 kW par voie. 

4373.1 
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HOL/ll/:?h6 MOD 

rfr/~8/2'1:> 
4374 (4) Les stations rac1iotélêphoniques de navire qui utilisent 3:es 
e3:asses la classe d'émission H3El,-R3E-ott J3E dans les bandes comprises entre 
4 000 kHz et 23 000 kHz ne doivent en aucun cas avoir une puissance en crête 
dépassant 1,5 kW par voie. 

HOL/11/247 

&-/.-1S~9u 

J/26/137 

J/26/l38 

CAN/9/98 

CAN/9/99 

HOL/11/248 

HOL/11/249 

SUP 4374.1 

MOD 4374 {4) Les stations radiotéléphoniques de navire qui utilisent les 

SUP 

classes d ''émission H:3E:I:+ R3E ou J3E dans les bandes comprises entre 
4 000 kHz et 23 000 kHz ne doivent en aucun cas avoir une puissance en 
crête dépassant 1,5 kW par voie. 

4374.l 

MOD 4375 § 81. (1) Les stations de navire peuvent utiliser pour 
l'appel en radiotéléphonie les fréquences porteuses suivantes: 

./;--i-i-5 4 124 
'6-fl7;'562ï6 
-8--2-5-1- 82"'56 

-iT--39r- 12'391 
-i-6--5-i-i-- 16 521 
ft-%2- 22 060 

kHz"T,3 
kHz4 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 

SUP 4375.1 

MOD 

MOD 

4375 § 81. (1) Les stations de navire peuvent utiliser pour l'appel en 
radiotéléphonie les fréquences porteuses suivantes 

4-3:25---kH·.é~,-3 
4 6-23::51'5-kH~ 

8-25-T---kH~ 
3:2-392---kH~ 

3:6-522---kH~ 
22-e6e---kH~ 

4 126 kHz2 ' 3, 5 
6 215 kHz4, 5 
8 263 kHz 

12 399 kHz5 
16 529 kHz5 
22 076 kHz5 

4375.1 2Aux Etats-Unis et au Canada, l'utilisation en commun de la 
fréquence porteuse 4-3::25 4 126 kHz par les stations côtières et les stations de 
navire pour la radiotéléphonie simplex à bande latérale unique est également 
autorisée sous réserve que la puissance en crête de ces stations ne dépasse 
pas 1 k\-7 (voir aussi le numéro 4376.2). 
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§ 81. (1) Les stations de navire peuvent utiliser pour l'appel en radio
téléphonie les fréquences porteuses suivantes 

.l;-i€5---k:H~ 

6-2i5-;5-k:Hz 
8-25-T---k:H~ 

3:2-392---k:Hz 
3:6-522---k:H~ 
ee-e6e---k:H~ 

4 124 kHz
2

' 3 

6 216 kHz·4 
8 261 kHz 

12 393 kHz 
16 523 kHz 
22 075 kHz 

2 . . 
Aux Etats-Unls et au Canada, l'ut1lisation en commun de la 

fréquence porteuse ~-3:25 4 124 kHz par les stations côtières et les 
stations de navire pour la radiotéléphonie simplex à bande latérale 
unique est également autorisée sous réserve que la puissance en crête de 
ces stations ne dépasse pas 1 kW (voir aussi le numéro 4376.2). 

MOD 43 75 • 2 lt>anr·i:a-~"'tfe'S--Rêgi"''DS"'-i--e-t--2-·si:ttœr-au 

MOD 

MOD 

'9Ud--da-~:i-M?"-i~--Nott;-y- c ompr 1-s-i.?"'Merl-qtre;--et:--danri.-a---zmre-"d?" 
i.~itEgi-on-+n~-aa--sud--dtr-paT11ii.ti~-2-Y-'Nt7rd; L'utilisa ti on en 
commun de la fréquence porteuse~~~4 124kHz par les stations 
c8ti~res et les stations de navire pour la radiotéléphonie simplex 
l bande latérale unique pour l'appel, la réponse et la sécurité est 
également autorisée.-;~ réaer!fe ~-i-a--ptrl:ssauce -en- crfte ~"'eet!! 

"9'tari'f)ft9-'fte"" d~passe ~-i-ofdh--i)afts--ees- zoues ,-+'·ati:i:i.-ssti-mr-d?-·3:a
-fréqaeuce porteuse -4--i-%5-it'Hz- comme fréquence -de- ltava!l -n'"'e"S"t"'-panr 
aattni"S'ée- (voir aussi les numéros 2982T et 3030 ~-~~). 

4375.2 3nans la zone des Régions 1 et 2 située au sud du 
parallèle 15° Nord, y compris le Mexique, et dans la zone de la Région 3 située 
au sud du parallèle 25° Nord, l'utilisation en commun de la fréquence porteuse 
~-i25 4 126 kHz par les stations côtières et les stations de navire pour la 
radiotéléphonie simplex à bande latérale unique pour l'appel, la réponse et la 
sécurité est également autorisée, sous réserve que la puissance en crête de ces 
stations ne depasse pas 1 kW. Dans ces zones, l'utilisation de la fréquence 
porteuse ~-i25 4 126kHz comme fr~quence de travail n'est pas autorisée (voir 
aussi les numéros 2982, 303_0 et 4375.1). 

4375.2 
3
Dans la zone des Régions 1 et 2 située au sud du parallèle 15° 

Nord, Y compris le Mexique, et dans la zone de la Région 3 située au sud 
du parallèle 25° Nord, l'utilisation en commun de la fréquence porteuse 
~-3:25 4 124 kHz par les stations côtières et les stations de navire pour 
la radiotéléphonie simplex à bande latérale unique pour l'appel la réponse 
et la sécurité est également autorisée, sous réserve que la pui~sance en 
crête de ces stations ne depasse pas 1 kW. Dans ces zones l'utilisation 

~ ' de la frequence porteuse ~-3:25 4124kHz comme fréquence de travail n'est 
pas autorisée (voir aussi les numéros 2982, 3030 et 4375.1). 
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4375.2 3BaH~-±a~ene-âes-Regien~-±-et-E-~~tttée-att-~tld-~-pa~a±±è±e 
±50-Ne~d,-y-eemp~±s-±e-Mex±~tte,-et-dans-±a-~ene-de-±a-Région-3-s±tttée-att 
~ttd-dtt-pa~a±±è±e-E50-No~d, L'utilisation en commun de la fréquence 
porteuse 4 125 kHz par les stations côtières et les stations de navire 
pour la radiotéléphonie. simplex à. bande latérale unique pour l'appel, la 
réponse et la sécurité est également autorisée, sous réserve que la 
puissanc.e en crête de ces stations ne dépasse pas 1 kW. Dans ee~-2:ones
la zone des Régions 1 et 2 située au sud du parallèle 15° Nord, y compris 
le Mexigue 2 et dans la zone de la Région 3 située au sud du parallèle 
25° Nord 2 l'utilisation de la fréquence porteuse 4 125 kHz comme 
fréquence de travail n'est pas autorisée (voir aussi les numéros 2982, 
30 30 et 4 37 5 .1 ) . 

4375.2 3~ans--±a-~one-des-Rég±ons-±-et-E-s±tttée-att-sttd-dtt-pa~a±±è±e 
t50-No~d,-y-eomp~±s--±e-Mexiqtte,-et-dans-±a-2:one-de-±a-Rég±on-3-sitttée-att 
~~~~-p&P&~~be-~~U-N&P4T .... , ......••.... ±-kW• Bans-ees-2:ones, 
1'utilisation de la fréquence porteuse 4 125 kHz comme fréquence de travail 
n'est pas autorisée (voir_aussi les numéros 2952, 3030 et 4375.1). 

4375.2 3 Dans la zone des Régions 1 et 2 située au sud du parallèle 15° 
Nord, y compris le Mexique, et dans la zone de la Région 3 située au sud 
du parallèle 250 Nord, l'utilisation en commun de la fréquence 
porteuse 4 125 kHz par les stations côtières et les stations de navire 
pour la radiotéléphonie simplex à bande latérale unique pour l'appel, la 
réponse et la sécurité est également autorisée, sous réserve que la 
puissance en crête de ces staticns ne depasse pas 1 kW. Dans ces zones 
l'utilisation de la fréquence porteuse 4125kHz comme frequence de 
travail n'est pas autorisée (voir aussi les numéros 2982, 2~82B 3636 
et 4375.1). 

4375.2 
3 Ba~s-±a-zon~-des-Régions-±-et-~-s±tnée-an-snd-dn-paraiiè±e-t5o 

Mord,-y-eompr~s-te-Mex~qne,-et-dans-ia-~one-de-±a-Rég±on-3-sitnée-an-snd 
dn-paraîièïe-~5°-Mo~d~ ~'utilisation en commun de la fréquence 
porteuse 4 125 kHz par les stations côtières et les stations de navire 
p~ur la radioté~éph~n~e sim~lex à bande latérale unique pour l'appel, la 
re~onse et la s:cur1te est egalement autorisée, sous réserve que la 
pu1ssance en crete de ces stations ne dépasse pas 1 kW D-no-ee•- 0 1 • t · 1 · · ... · va. o "' z nes.,. 
_ u 1_1sat1on de la frequence porteuse 4125kHz comme fréquence de 
trava1l n'est pas autorisée (voir aussi les numéros 2982, 3030 et 4375.1). 
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MOD 43 75. 3 "Dans--i-a-"ZZ'ne"""'Cte--b- Rég tou -9- s 1 ttœe "'Btr~ 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

~~~~~~-~ L'utilisation en commun de la fréquence 
porteuse ~-~i:~;~ 6 216 kHz par les stations c8ti~res et les 
stations de navire pour la radiotéléphonie simplex 1 bande latérale 
unique pour l'appel, la réponse et la sécurité est également 
autorisée •T -eoua-1:'éae"e ~-:l1:r-puissanee -en-"'(;'!'-&t-e--de--ees-'"Sta-tiotrs 
~èépassë -pa-s--i-~--Dans--eet-te--zcme-,--+'"VtilisatM!r-de-~ 
..f~~-6--2i~1~-ltHe-~-fréquenee--de--trafail--nJ~,a1t" 
~~isée (voir aussi le numéro 2986 et le numéro 3030). 

4375.3 . 4Dans la zone de la Region 3 situee au sud du parallèle 
250 ·Nord, l'utilisation en commun de la frequence porteuse 6-2!5,5 6 215 kHz 
par les stations côtières et les stations de navire pour la radiotelephonie 
simplex à bande laterale unique pour l'appel, la reponse et la securite est 
egalement autorisee, sous reserve que la puissance en crête de ces stations ne 
depasse pas 1 kW. Dans cette zone, l'utilisation de la frequence porteuse 
6-2!5,5 6 215 kHz comme frequence de travail n'est pas autorisee (voir aussi 
le numero 2986). 

4 5 
4 " . . " l' 25° 37 .3 Dans la zone de la Reg1on 3 s1tuee au sud du paral ele Nord, 

l'utilisation en commun de la frequence porteuse 6-€i5t5 6216kHz par les 
stations côtières et les stations de navire pour la radiotelephonie simplex 
à bande laterale unique pour l'appel, la reponse et la securite est 
egalement autorisee, sous reserve que la puissance en crête de ces stations 
ne depasse pas 1 kW. Dans cette zone, l'utilisation de la frequence 
porteuse 6-2r5,5 6 216 kHz comme frequence de travail n'est pas autorisee 
(voir aussi le numero 2986). 

4375-3 4BBfts-%a-~ene-de-%a-Hégien-3-s~~ée-a~sttd-d~-para±%è%e-25°-HoPè; 
L'utilisation en commun de la frequence porteuse 6 215,5 kHz par les 
stations côtières et les stations de navire pour la radiotelephonie 
simplex à bande laterale unique pour l'appel, la réponse et la sécurité 
est egalement autorisee, sous reserve que la puissance en crête de ces 
stations ne depasse pas l.kW. Dans ee~~e-~ene la zone de la Region 1 
situee au sud du parallèle 25° Nord, l'utilisation de la frequence 
porteuse 6 215,5 kHz comme frequence de travail n'est pas autorisée (voir 
aussi le numero 2986). 

4375.3 4Ban~-ia-2!one-de-ia-Ré~ion-3-sitttée-att-sttd-dtt..,.paraiièie-25°-Nord, 
• . . . . . . . . . . . . . • . • • • . . . l-:-kW• Bans,...eette-~one-, L'utilisation de la frequence 
porteuse 6 215,5 kHz ~omme frequence de travail-n'est pas autorisee (voir 
aussi le numero 2986). 
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~.fOD 4375. 3 tt Dans la zone de la Région 3 si tuée au sud du parallèle 25° Nord, 
l'utilisation en commun de la fréquence porteuse 6 215,5 kHz par les 
stations côtières et les stations de navire pour la radiotéléphonie 
simplex à bande latérale unique pour l'appel, la réponse et la sécurité 
est également autorisée, sous réserve que la puissance en crête de ces 
stations ne dépasse pas 1 kW. Dans cette zone, l'utilisation de la 
fréquence porteuse 6 215,5 kHz comme fréquence de travail n'est pas 
autorisée (voir aussi le numéro 2986 2986B). 

MOD 4375-3 4 Bans-ia-zone-de-±a-Région-~-sitnée-an-snd-dn-paraiiè±e-~7° 

ADD 

ADD 

Nord~ 1'utilisation en commun de la fréquence porteuse 6 215,5 kHz par 
les stations côtières et les stations de navire pour la radiotéléphonie 
simplex à bande latérale unique pour l'appel, la réponse et la sécurité 
est également autorisée, sous réserve que la puissance en crête de ces 
stations ne depasse pas 1 kW. ~ns-eette-zone~ 1'utilisation de la 
fréquence porteuse 6 215;5 kHz comme fréquence de travail n'est pas 
autorisée (voir aussi le numéro 2986). 

4375.4 5cette fréquence est aussi désignée pour utilisation dans 
le FSMDSM pour le trafic de détresse, d'urgence et de sécurité en radiotelephonie 
(voir l'article 38). 

4375A (lA) Les stations côtières peuvent utiliser les fréquences spécifiées 
au numéro 4375 pour le trafic de detresse d'urgence et de sécurité. 

MOD 4376 (2) Les stations cati~res peuvent utiliser 
pour l'appel en radiot~l~phonie les fr~quences porteuses 
suivantes 1: 

q-~i9;•- 4 420 kHz2 
6--sii-;-9- 6 522 kHz2 
8-.;.ae,.g- 8 782 kHz 

~-3--l-6-2-18- 1 '3'T'64 kHz 
~.;-~~9-17 297 kHz 
-2-2--M-8-- 22 660 kHz 

MOD 4376.2 2nans les Régions 2 et 3, l'utilisation en 
commun des fr~quences porteuses •--4-i.AT;-4 4 420 et '6-'5'H-;.,_ 6 522 kHz 
par les stations cati~res et les stations de navire pour ~ 
radiotél~phonie simplex à bande latérale unique est également 
autorisée sous réserve que la puissance en cr~te de ces stations ne 
dépasse pas 1 kW. Il convient que l'utilisation à cet effet de la 
fréquence porteuse ~~-~6 522 kHz soit limitée aux heures de 
jour. ~·v·fri:r-"8tl'SS'i-i:e- nwnét o 43 7-5-ei:~-. 
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ART. 60 

4376 {2) Les stations côtières peuvent utiliser pour l'appel en 
radiotéléphonie les fréquences porteuses suivantesl 

~-~x9-;-~-kHzf? 4 420 kHz2 
6-5f?x-;-9-kH~e 6 519 kHz2 
8-!(88-;-9-kHz 8 779 kHz 

x3-x6e-,8-kH~ 13 161 kHz 
x-T-29~-,9-kH~ 17 294 kHz 
f?f?-658---kHz 22 659 kHz 

4376.2 2nans les Régions 2 et 3, l'utilisation en commun des 
fréquences porteuses ~-~x9-,~ 4 420 kHz et 6-52x-;-9 6 519 kHz par les stations 
côtières et les stations de navire pour la radiotéléphonie simplex à bande 
latérale unique est également autorisée sous réserve que la puissance en crête 
de ces stations ne dépasse pas 1 kW. Il convient que l'utilisation à cet effet 
de la fréquence porteuse 6-5f?x-;-9 6 519 kHz soit limitée aux heures de jour 
(voir aussi le numéro 4375.1). ---

G/18/301 MOD 4376 (2) Les stations côtières peuvent utiliser pour l'appel en radioté
léphonie les fréquences porteuses suivantes1 

G/18/302 

NZL/25/26 

~-~i:9-;~-kHz 
6-52x-;9-kHz 
8--TBe-;9-kHz 

i3-i62,-8-kHz 
i-T-29~-;9-kH~ 
22-658---kH~ 

4 420 kHz2 

6 519 kHz 
8 779 kHz 

13 161 kHz 
17 293kHz 
22 657 kHz 

MOD 4376.2 
2

Dans les Régions 2 et 3, l'utilisation en commun des fréquences 

MOD 

porteuses ~-~i9-;~ 4 420 kHz et 6-52x-;-9 6 519 kHz par les stations côtières 
et les stations de navire pour la radiotéléphonie simplex à bande latérale 
unique est également autorisée sous réserve que la puissance en crête de 
ces stations ne dépasse pas 1 kW. Il convient que l'utilisation à cet 
effet de la fréquence porteuse 6-523:-;9 ~ kHz soit limitée aux heures 
de jour (voir aussi le numéro 4375.1). 

4376.2 2Bafi~-~-Rég~fi~~2~-3~ L'utilisation en commun 
•..... 4375.1). 
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SUP 4379 

MOD 4379 § gq ~ ( -i) -Ba9s--ie--eeae-ëes--Hgi:Oft9""-i--e-t---%-~-tuêe-'8U 

MOD 

~~-pe!'Qi-i·èi:~-i.§!-~-?- eompri.-s--i~+teri-que;--et-'tfamr--i-a-~-de
-i-e-~-ett-~'94.-t~iHI-'61lt'l-~u-·pe~ei:i-M-e--i.;.!'-~ Avant d' émettre 
sur la fréquence porteuse -4--i-i-5 4 124 kHz ou .Vti"5·;-s- 6 216 kHz une 
station doit Acouter sur cette· fréquence pendant un laps de temps 
suffieant afin d'être certain qu'aucun trafic de détresse n'est en 
cours (voir le numéro 4915). 

4379 84.(l)·Dans la zone des Régions 1 et 2 située au sud du 
parallèle 15° Nord, y compris le Mexique, et dans la zone de la Région 3 située 
au sud ~u parallèle 250 Nord, avant d'émettre sur la fréquence porteuse ~-~25 
4126kHz ou 6-2i5,5 6 215 kHz,.une station doit écouter sur cette fréquence 
pendant un laps de temps suffisant afin d'être certaine qu'aucun trafic de 
détresse n'est en cours (voir le numéro 4915). 

MOD 4379 § 84. (1) Ban~-±a-~fte-des-Rég±ofts-±-et-2-s±t~~a~s~d-dtt 
~aPa±±è±e-±50-No~d,-y-eempr±s-±e-Me~ue,-et-dftfts-±a~ofte-de-±a-Rég±on-3 
située-au-s~-d~-~a~a±±è±e-250-Nord; Avant d'émettre sur la fréquence 
porteuse 4 125 kHz ou 6 215,5 kHz, une station doit écouter sur cette 
fréquence pendant un laps de temps suffisant afin d'être certaine 
qu'aucun trafic de détresse n'est en cours (voir le numero 4915). 

MOD 4379 § 84.(1) Bans ia zone des Régions i et 2 sxtnée-an snd dn paraiièie i5° 
Nord, y eompris le Mexiqne, et dans la zone de la Région 3 sitnée an snd 
dn para:UèJ:e 25° Nord~ . .l\.vant d'emettre sur la frequence porteuse 4 125 kHz 
on, 6 215,5 kHz, 8 257 kHz, 12 392 kHz, 16 522 kHz ou 22 062 kHz, une 
station doit ecouter sur cette frequence pendant un laps de temps 
suffisant afin d'être certaine qu'aucun trafic de detresse n'est en cours 
(voir le numero 4915). 

SUP 4380 
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ART. 60 

MOD 4381 § 85.(1) Pour l'exploitation en radiotéléphonie duplex, les fréquences 
d'émission des stations côtières et des stations de navire qui corres
pondent avec elles sont appariées, ainsi qu'il est indiqué dans 
l'appendice 16 ~anf,-prov±so±rement,-rorsqne-res-eond±t±ons-de-trava±i 
±nterd±sent-i~ttt±i±~at±on-de-fréqttenee~-appar±ée~-ponr-ré~ondre-attx 
be~o±ns-d~expro±tat±on. 

MOD 4386 § 86.(1) La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale de 
détresse, de sécurité et d'appel en radiotéléphonie pour les stations qui font 
usage de fréquences des bandes autorisées comprises entre 156 MHz et 174 MHz 
(voir ie-nnméro-299~ les numéros 2994 et 2994A pour les détails de son utili
sation). La classe d'émission à utiliser pour la radiotéléphonie sur la 
fréquence 156,8 MHz est la classe G3E (voir l'appendice 19). 

MOD 4386 § 86.(1) La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale de 
détresse, d'urgence, de sécurité et d'appel en radiotéléphonie pour les 
stations qui .•• (la suite sans changement). 

ADD 4386A (lA) Les fréquences 156,775 MHz et 156,825 MHz sont les fréquences 
internationales de détresse, de sécurité et d'appel pour l'appel sélectif 
numérique dans les bandes autorisées comprises entre 156 MHz et 174 MHz. 

MOD 4387 (2) ~~ fréqnenee Les fréquences 156,775 MHz, 156,8 MHz et 156,825MHz 
pent peuvent aussi être utilisée~ 
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ART. EO 

AUS/29/108 SUP h393 

HOL/11/257 MOD 4393 (6) Toute émission dans la bande 156,725 - 156,875 MHz: pouvant 
causer des brouillages préjudiciables aux émissions autorisées des stat1ons du 
service mobile maritime sur les fréquences 156,775 MHz, 156,8 MHz et 156,825 MHz 
est interdite. 

J/26/145 MOD 4393 (6) Toute émission dans la bande r~6,T2~ - r56,8T~ MHz• 

HOL/11/258 

Jt~GT)h' 
Au.~ i is / _)o~ 

AUS/29/108 

SUP 

SUP 

156,7625 - 156,8375 MHz pouvant causer des brouillages préjudiciabl~s aux 
émissions autorisées des stations du service mobile maritime sur les 
fréquences 156,775 MHz, 156,8 MHz et 156,825 MHz est interdite. 

4393.1 

4394, 4395 et 4396 

AUS/29/109 MOD 4416 La puissance de l'onde porteuse des émetteurs des stations de 
navire ne doit pas dépasser 25 watts ponr-res-appare±rs-m±s-en-ser~iee 
après-re-rer-3an~±er-i~T67 
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ARTICLE 61 

Ordre de priorité des communications dans le sen'iœ mobile maritime 
et dans le senice mobile maritime par satellite 

ART. 61 

MOD 4441 Insérer ce qui suit en tant que nouvelle catégorie 4, et renu-
méroter les suivantes en conséquence 

4. Communications relatives à l'annonce et à l'identification des 
navires et des aéronefs des Etats neutresl. 

ADD 4441.2 !L'expression "navires et aéronefs des Etats neutres", définie 
dans la Convention V et XIII de La Haye (1907) et dans le Protocole I (1977) 
à la Convention de Genève (1949) et utilisée dans la présente section, 
s'applique à tout moyen de transport par eau ou par air, permanent ou 
temporaire, placé sous la direction"d'une autorité compétente d'un Etat 
neutre ou d'un Etat non partie à un conflit armé et qui n'est engagé dans 
aucune affaire visant à favoriser de quelque manière les activités.ou·la. 
situation de l'une quelconque des Parties au conflit armé. 

URS/17/29 ADD 4441A L'ordre de priorité assigné aux séquences d'appel dans le 
système d'appel sélectif numérique doit être conforme aux dispo
sitions de l'appendice 39A. 
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ARTICLE 62 

Procédure relative à l'appel sélectif 
dans le service mobile maritime 

Section 1. Généralités 

MOD 4665 § l. (l) Dans la bande f-665 1 606 2 5 - 4 000 lrHz ,.l 1 'appel selectif peut 
être emls sur des frequences de travail appropriees à la radiotelephonie 
dans les sens côtière vers navire et navire vers côtière, et entre navires. 

466 11' . . . .... ADD 5.1 utlllsatlon du systeme sequentiel à une seule frequence dans la 
bande comprise entre 1 606,5 kHz et 4 000 kHz cessera le {-1er janvier 1981 Ï. 

URS/17/31 ADD 4665A § 1. (1) L'appel sélectif est prévu pour l'appel automatique des 
stations et pour la transmission d'alerte en cas de détresse ou 
d'informations indispensables pour l'organisation du trafic. 

URS/17 /32 SUP 

URS/17 /33 ADD 

4666 

4666A (2A) L'appel selectif peut être emis soit au moyen du système 
séquentiel à une seule frequence (section II) soit _au moyen du 
système d'appel sélectif numérique (section III"), dans les sens 
côtière vers navire et navire vers côtière, et entre navires. 
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ART. 62 

Section Il. Système séquentiel à une seule fréquence 

l') 
§ 4A., (1) Dans la bande 1 606,5 -4000kHz ( 1 605 -4000kHz dans la 
Région 2), l'appel sélectif peut être émis sur les fréquences de 
travail appropriées à la radiotéléphonie indiquées au numéro 4680. 

(2) Des appels sélectifs peuvent être émis sur la 
fréquence 156,8 MHz et sur des fréquences de travail appropriées 
à la radiotéléphonie (voir aussi le numéro 4680). 

CAN/9/105 MOD 4680 ~ S. Il convient que les appels silectifs soient ~mis 

HOL/11/259 SUP 

sur une ou plusieurs des friquences porteuses ci-dessous: 

4680.1 

500 
2 170,5 

v-t-!5- 4 12 4 
-4---tn.+,+ 4 420 
-6-~~ 6 522 
~~~ 8Ts2 

-l-3---l-62-;-3- 1 '3T6'4 
-1-1--394-,~ 1 7 2 9 7 
-H--6§8- 22 660 

156,8 

kHz 
kHz1 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
MHz2 
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URS/17/36 ADD 

0 

URS/17/37 ADD 

URS/17 /38 SUP 

URS/17/39 ADD 

URS/17/40 ADD 

USA/19/132 .ADD 

- 190 -

Section Ill. Système d'appel sélectif numérique 

(Titre) A. ~nérali tés 

4680A § 5AJ Le système d'appel sélectif numérique (ASN) est un équi-

4681 

pement terminal qui engendre et reçoit automatiquement, sous forme 
numérique ou alphanumérique, des appels et des messages de format 
normalisé ayant pour but d'appeler des stations individuelles, des 
groupes de stations ou toutes les stations. 

4681A § 6A. Les caractéristiques techniques du système d'appel 
sélectif numérique doivent être confo~es aux spécifications de 
l'appendice 39A. 

4681B § 6B. Les procédures d' exploi tatien. du système d'appel sélectif 
numérique doivent être conformes aux dispositions de l'article 63 
et correspondre à celles des Avis pertinents du CCIR. 

4681A § 6A. Les fréquences utilisées aux fins de détresse et de sécurité 
par application des techniques d'appel sélectif sont indiquées dans 
l'article 38. 



- 191 -
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URS/17/41 ADD 

URS/17/42 ADD 

(Titre) B. Frequences à utiliser 

URS/17/43 ADD 

URS/17/44 ADD 

URS/17/45 MOD 

URS/17/46 ADD 

URS/17 /47 ADD 

URS/17/48 ADD 

URS/17/49 ADD 

USA/19/133 MOD 4683 

J/26/147 MOD 4683 

4681C § 6C.(l) Lorsque le système d'appel selectif numérique est utilise 
pour la détresse et la securite, les frequences à utiliser doivent 
être conformes aux dispositions du chapitre IX. 

4681D (2) En règle générale, lorsque l'appel s'adresse à un groupe 
de stations de navire ou à une station de navire d'une autre 
nationalite que celle de la station appelante, on doit utiliser 
les frequences internationales indiquees aux numeros 4682A à 4682E, 
4683 et 4684. 

4681E (3) Dans les cas autres que ceux prevus aux numeros 4681C 
et 4681D, le système d'appel selectif utilise les frequences 
nationales assignees par l'administrAtion aux stations de navire et 
aux stations côtières pour la telegraphie à impression directe à 
bande etroite. 

4682 § 7. Les frequences internationales qui peuvent être assignées 
aux stations de navire et aux stations côtières pour l'appel 
selectif numerique sont les suivantes : 

4682A Dans la bande 415 - 526,5 kHz 

4682B 

4682C 

4682E 

a) stations côtières - 490,5 kHz; 

b) stations de navire - 509 kHz. 

Dans les bandes comprises entre 4 000 et 27 500 kHz 

a) St~tions de navire 

2 176,5 kHz 
4-%8T;6 4 187,5 kHz 
6-28%;4 6 281 11 kHz 
8-3T5;2 8 374,9 kHz 

12 562,3 kHz 
12 562,8 kHz 
16 749,9 kHz 
16 750,4 kHz 
22 248 kHz 
22 248.5 kHz 

a) Stations de navire 

2 186,5 kHz 1 

4 187,6 kHzl 
6 281,4 kHzl 
8 375,2 kHz2 

12 562,3 kHzl 
12 562,8 kHz 
16 749,9 kHzl 
16 750,4 kHz 
22 248 kHzl 
22 248,5 kHz 

1~775 MHz 2 

156,825 MHz 2 

> 
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J/26/148 ADD 4683.1 1 Cette fréquence est utilisée exclusivement pour les appels 
de détresse et de sécurité. 

J/26/149 ADD 4683.2 2 Cette fréquence est également utilisée pour les appels de 
détresse e~ de sécurité. 

USA/19/134 MOD 4684 b) Stations côtières 

2 176 15 kHz 

{l-e·~ a.M-t<"C/,) Jr~~~-u~~ ./.::>~::> e.l'o.-d e~e...-t:) 

J/26/150 MOD' 4684 b) Stations côtières 

2 18625 kHz 1 

4 18726 kHz 1 

4 357 kHz 
6 28124 kHz 1 

6 506 kHz 
8 37222 kHz 1 

8 718,5 kHz 
12 56223 kHz 1 

13 lOO kHz 
13 lOO, 5 kHz 
16 74929 kHz 1 

17 232 kHz 
17 232,5 kHz 
22 248 kHz 1 

22 595 kHz 
22 595,5 kHz 

1562712 MHz 2 

1562825 MHz 2 

J/26/151 ADD 4684.1 1Cette fréquence est utilisée exclusivement pour les appels 
de détresse et de sécurité. 

J/26/152 ADD 4684.2 2 Cette fréquence est également utilisée pour les appels de 
détresse et de sécurité. 



CAN/9/106 

HOL/11/260 

HOL/11/261 

J/26/153 

J/26/154 
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ART. 62 

ADD 4684A c) Stations de navires et stations c8tiares, 
détresse et sicuritê. 

ADD 

ADD 

4 127,5 kHz 
6 219,5 kHz 
8 259,5 IOlz 

12 394,5 kHz 
16 524,5 kHz 

4684A Pour l'appel de détresse utilisé dans le cadre du FSMDSM 
en appliquant les techniques ASN, les fréquences à employer sont les suivantes 

4684B Stations côtières et stations de navire 
2 187 kHz 
4 130,2 kHz 
6 219,2 kHz 
8 262,2 kHz 

12 403,2 kHz 
16 533,2 kHz 
156,825 MHz 

ADD 4685 § 7A. (1) Les émissions d'essai doivent être réduites au m1n1mum, en 
particulier sur les fréquences 2 186,5 kHz, 4 187,6 kHz, 6 281,4 kHz, 
8 375,2 kHz, 12 562,3 kHz, 16 749,9 kHz, 22 248 kHz, 156 775 MHz et 
156,825 MHz. 

ADD 4686 (2) Il est interdit de faire des émissions d'essai du signal 
d'alarme numérique sur la fréquence 2 186,5 kHz, sauf s'il s'agit d'un 
matériel de secours qui ne peut émettre que sur cette fréquence; dans ce 
cas, il y a lieu de prendre les mesures qui s'imposent pour éviter le 
rayonnement. Il faut également prendre des mesures visant à empêcher le 
rayonnement provenant des essais du signal d'alarme numérique sur les 
fréquences autres que la fréquence 2 186,5 kHz. 
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ARTICLE 63 

Procédure générale radiotélégraphique 
dans le service mobile maritime 

Section 1. Dispositions générales 

ADD 4710A § lA; Pour toutes les utilisations du système d'appel sélectif numé-
rique dont il n'est pas question dans le présent article, les dispositions 
de l'article 62 s'appliquent. 
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J/26/155 

J/26/156 
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ARTICLE 64 

Procédures générales applicables 
à la télégraphie à impression directe à bande étroite 

dans le service mobile maritime ' 

Section 1. Généralités 

ART. 64 

ADD 4841A § lA• Pour toutes les utilisations du système d '-appel sélectif numé-

ADD 

rique dont il n'est pas question dans le présent article, les dispositions 
de l'article 62 s'appliquent (voir les numéros 4681B et 4681E). 

Section VA - Essais 

ADD 4882 § 18A. Les émissions d'essai doivent être réduites au minimum, en 
particulier sur la .frequence 2 189,5 kHz. 
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ARTICLE 65 

Procédure générale radiotéléphonique 
dans le service mobile maritime 

Section 1. Dispositions générales 

ADD 4903A § lA. P~ur toutes les utilisations du système d'appel selectif nume-

MOD 4928 

MOD 4959 

SUP 4960 

rique dont il n'est pas question dans le present artiéle," les dispositions 
de l'article 62 s'appliquent. 

Section Ill. Appels en radiotéléphonie 

(5) Les dispositions du numero 4926 sont obligatoires lorsque les 
fréquences 2 170,5 kHz, 2 182 kHz et 156,8 MHz sont utilisees. 

Section IV. Méthode d'appel, réponse à l'appel 
et signaux préparatoires au trafic 

b) la frequence porteuse 2 170,5 kHz ou 2 182kHz; 
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CAN/9/107 
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ART. 65 

MOD a) la fréquence porteuse 2 170.5 kHz ou 2 182kHz; 

MOD 4964 (3) Sous réserve des dispositions du numéro 4967 et selon les 
règlements de leur pays, les stations côtières appellent les stations de 
navire de leur propre nationalité, soit sur une fréquence de travail, soit, 
lorsqu'il s'agit d'appels individuels à des navires déterminés, sur la 
fréquence porteuse 2 170,5 kHz ou 2 182 kHz. 

MOD 4965 (4) Toutefois, dans le cas où une station de navire maintient à la 
fois une veille sur la fréquence porteuse 2 170..5 kHz ou 2 182 kHz et sur 
une fréquence de travail, il convient de l'appeler s.ur cette fréquence 
de travail. 

MOD 4966 (5) En règle générale, il convient que les stations côtières 
utilisent la fréquence porteuse 2 170,5 kHz ou 2 182kHz pour appeler les 
stations radiotéléphoniques de navire de nationalité autre que la leur. 

MOD 4970 Lorsqu'une station c8tiare appelle en 
radiotêliphonie une station de navire, elle utilise l cet effet 
l'une des friquences d'appel mentionnêes au num6ro 4376, l'une de 
ses friquences de travail indiquêes dans la Nomenclature des 
stations c8tiêres ou l'une des deux fr6quences porteuses 
-4-..a.~ 4 124 kHz ou 4--2-1+,-i 6 216 kHz, conformbent aux 
dispositions des numéros 4375.2 and 4375.3. 

MOD 4980 c) la fréquence porteuse 2 170,5 kHz ou 2182kHz, mais alors 
seulement pour désigner la fréquence de travail à employer. 

MOD 4985 21.(1) Lorsqu'une station de navire est appelée sur la fréquence 
porteuse 2 170,5 kHz ou 2 182kHz, il convient qu'elle réponde sur cette 
même fréquence porteuse, à moins qu'une autre fréquence n'ait été indiquée 
à cet effet par la station appelante. 
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a) sur la fréquence porteuse 2 170,5 kHz ou 2182kHz, aux appels 
transmis sur cette même fréquence porteuse, à moins qu'une autre 
fréquence n'ait été indiquée à cet effet par la station appelante; 

MOD 499 7 ( 3) -BE!ms--i-a-~-des--Rêgi.-omri.--et.--!-ri-ta€!"e--aa-vad-'lhr-
-pandi.ti1:"i-Y-"Ntmt;-y- cowpr1ri.r'Mexi:que;-'1!'t-1brmri:r-zmœ-'d"e-"ir 
'Rtgimr~'B'itaêe--mr'BtJtt-'dtr-panri1.ti'1!"'~1ttn"d'j Lorsqu'une s ta ti on 
est appelêe sur la frêquence porteuse 4--l~ 4 124 kHz il convient 
qu'elle rêponde sur cette m@me friquence por~, l moins qu'une 
autre frêquencè n'ait itê indiquêe l cet effet par la station 
appelante. 

MOD 4997 (3) Baaso-%a-~efte-deso-Ré~iofts-±-e'è-2-ft~ttée-a'1-suà-àu 
para±%è%e-%5°-Nord;-y-eompris-%e-Mex±~tte;-e~-àefts-±e-~efte-àe-%a-Régioft-3 
s±tuée-au-sud-àti-para±iè±e-25°-Werà; Lorsqu'une station est appelee sur 
la frequence porteuse 4 125 kHz, il convient qu'elle reponde sur cette 
même frequence porteuse, à moins qu'une autre frequence n'ait ete indiquee 
à cet effet. par la station appelante.· 

MOD 4998 (4) -hee-~~-4e--l~~~'9i~~ 
~~i.ti~~-~-Lorsqu'une station est appelle sur la 
friquence porteuse -6--H;;-s- 6 216 kHz, 11 convient qu'elle rêponde 
sur cette même frêquence porteuse, l moins qu'une autre frêquence 
n'ait itê indiqufie l cet effet par la station appelante. 

MOD 4998 (4) Baas-~He-àe-±a-Régioft-3-s~-au-~à-èH-par~±è±e-25°-Norà, 
Lorsqu'une station est appelee sur la frequence porteuse 6 215,5 kHz, il 
convient qu'elle reponde sur cette même frequence porteuse, à moins qu'une 
autre frequence n'ait ete indiquee à cet effet par la station appelante. 



CAN/9/110 

J/26/168 

AUS/29/112 

CAN/9/111 

- 199 -
ART. 65 

ADD S001A Lorsqu'une station de navire est appelêe sur 
·156,65 MHz, elle devrait ripondre sur la mime fr&quence. 

MOD 5005 § 24. Si le contact est établi sur la fréquence porteuse 2 170,5 kHz 

SUP 5060 

MOD 5060 

ou 2 182 kHz, la station côtière et la station de navire doivent passer 
sur des fréquences de travail afin d'échanger leur trafic. 

Section VU. Essais 

Les bissions d'essai doivent @tre r&duites au 
minimum en particulier: 

-sur la friquence porteuse 2 182 kHz; 

- sur la frig,uence 156 165 MHz 

-sur la friquence 156,8 MHz; 

- sur la friquence porteuse 4-f25 4 124 kHz dans
ta-20ne-des-Kêgtons-t-et-2-st~ute-au-sud-du 
para!!ê!e-t5R-Hord;-y-c~s-!e-Mexique;-et
dans-ia-%one-de-ta-têgton-S-sttufie-au-wud-du 
parafttte-!5•-Kord; 

- sur la friquence porteuse 6-iiS;S-6 216 kHz 
4ans-!a-zone-de-!a-REgton-sttuEe-a~-da 
para!!!!e-iSS-No~. 
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(2) Les émissions d'essai doivent être réduites au minimum en 
particulier : 

sur la fréquence porteuse 2 182 kHz; 

sur la fréquence 156,8 MHz; 

sur la fréquence porteuse 4 125 kHz; dan~-fa-~one-de~ 
Région~-i-et-2-située-au-~ttd-dti-~rs±ièie-%~-Nord,-y-eompris 
ie-Mex±qtte,-et-dans-ia-~one-âe-ia-Région-3-~±tttée-att-sttd-dtt 
paraifèie-25°-Nordt 

sur la fréquence porteuse 6 215,5 kHz..1. dans-%8-~one-de-ia 
. Rég±on-3-sitttée-att-sttd-dtt-par~èie-~-Nord• 

(2) Les émissions d'essai doivent être réduites au minimum en 
particulier : 

sur la fréquence porteuse 2 182 kHz; 

sur les fréquences porteuses 4 125 kHz, 6 215,5 kHz. 8 257 kHz, 
12 392 kHz, 16 522 kHz et 22 062 kHz; 

sur les fréquences 121,5 MHz et 123,1 MHz; 

sur la fréquence 156,8 MHz; 

sur la fréquence 243 MHz. 

sur ia fréquence porteuse ~-i~5-kHz dans ia zone des 
Régions i et 2 située an snd dn paraiièi~ t5° Ne~d, y eemp~is ~e 
Mexi~ue, et dans ia zone de ta Region 3 située an snd dn 
paraiièie 25° Ne~dt 

sur ia fréquence portense 6-~i5t5 kHz dans ia zone de ia 
Région 3 8±tnée an snd dn paraiièie 250 Ne~d. 

(3) Il est interdit de faire des émissions d'essai du signal 
d'alarme radiotéléphonique sur la fréquence porteuse 2 182 kHz et sur la 
fréquence 156,8 MHz ainsi que du signal d'alarme (voir le numéro 3259) 
sur les fréquences 121,5 MHz et 243 MHz, sauf s'il s'agit d'un matériel 
de secours qui ne peut émettre que sur ces fréquences; dans ce cas, il y 
a lieu de prendre les mesures qui s'imposent pour éviter le rayonnement. 
Il faut également prendre des -mesures visant à empêcher le rayonnement 
provenant des essais du signal d'alarme radiotéléphonique sur les 
fréquences autres que les fréquences 2 182 kHz et 156,8 MHz ainsi gue du 
signal d'alarme émis sur les fréquences autres que 121,5 ~lliz et 243 MHz. 
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CHAPITRE XIII 

ARTICLE 69 

Entrée en vigueur du Règlement des radiocommunications 

Section I. Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications. 

Genève. 1979 

Section II. Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications, 

Genève, 1983 

ART. 69 

Les dispositions révisées du Règlement des radiocommunications 
adoptées par cette Conférence entrent en vigueur le ler février 1985. 
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APPENDICE 9 

Documents de service 1 

(voir les articles 10, 12, 13, 17 et 26) 

Liste VI. Nomenclature des stations de radiorepérage et des stations 
effectuant des services spéciaux 

Partie B. Etats signalétiques des stations 

Point 7 Stations émettant des bulletins météorologiques réguliers. 

Modifier le renvoi comme suit : 

AP. 9 

1) Instructions générales concernant les bulletins météorologiques, 
y compris le code employé. 

Pour les stations gui émettent les avertissements météorologiques 
en télégraphie à impression directe à bande étroite, indiquer la zone de 
couverture de l'émetteur ainsi que le ca.ractère B1 d'identification de cette 
zone. Si le service est assuré à titre d'essai, cela doit être indiqué. 

Point 8 : Stations émettant des· avis aux navigateurs 

En-tête de la 6ème colonne. Lire Observations! 

Ajouter-le renvoi suivant : 

1) Pour les stations qui émettent des avis aux navigateurs en 
télégraphie à impression directe à bande étroite, indiquer la zone de 
coUverture de l'émetteur ainsi que le caractère B1 d'identification de 
cette zone. Si le service est assuré à titre d'essai, cela doit être 
indiqué. 
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APPENDICE 16 

Voies radiotéléphoniques dans les bandes du servi~e mobile maritime 
comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz 

(voir l'article 60, section IV) 

1. La répartition des voies radiotélephoniques à utiliser par les 
stations côtières et les stations de navire dans les bandes attribuées 
au service ~obile maritime est indiquée dans les de~ trois sections 
ci-après : 

Section A- Table des fréquences d'émission à bande latérale unique pour 
l'exploitation_ duplex (voies à deux fréquences), en kHz; 

Section B - Table des fréquences d'émission à bande latérale unique pour 
l'exploitation simplex (voies à une fréquence) et pour 
l'exploitation à bandes croisées entre navires (deux 
fréquences), en kHz; 

Section C -Table des fréquences d'émission à bande latérale unique à 
utiliser pour la radiotéléphonie par les stations de navire, 
en kHz. 

1. La répartition des voies radiotelephoniques à utiliser par les 
stations côtières et les stations de navire dans les bandes attribuées au 
service mobile maritime est indiquée dans les deux trois sections 
ci-après 

Section A - Table des frequences d'émission à bande latérale 
unique pour l'exploitation duplex (voies à deux 
fréquences), en kHz; 

Section B - Table des fréquences d'emission à bande latérale 
unique pour l'exploitation simplex (voies à une 
frequence) et pour l'exploitation à bandes croisées 
entre navires (deux frequences), en kHZ7l 

Section C - Table des fréquences d'émission à bande latérale 
unique pour les stations de navire, destinées à 
completer celles des sections A et B, en kHz. 

lA. La répartition des voies radiotélephoniques à utiliser par 
les stations de navire dans les bandes attribuées en partage au service mobile 
maritime est indiquée dans la section C. 

[Cette modification ne concerne pas la version française] 
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4A · Les fréquences de la section C peuvent être utilisées dans 
le monde entier par les navires de toute catégorie, pour émissions à destination 
de stations côtières ou pour communications entre navires. 

4A. Les frequences de la section C sont destinées à être utilisées 
par les navires, au choix des administrations, pour l'exploitation duplex 
en association avec les voies indiquées comme devant être utilisées en 
duplex par les stations côtières de 1' administrat-ion intéressée dans 
1' appendice 25 Mar2 (voir le numéro 4209A). 

Les fréquences de la section C peuvent être utilisées par les 
stations de navire fonctionnant en radiotéléphonie, en tant que compléments 
des fréquences des sections A et B à employer selon les besoins du trafic. 

Dans ce cas, les stations de navire qui communiquent avec les 
stations côtières auxquelles sont assignées les fréquences appariées de 
la section A peuvent utiliser des fréquences non appariées, nonobstant 
les dispositions du paragraphe 3 ci-dessus. 

5. ~ Les fréquences suivantes de la section A sont attribuees 
pour l'appel 

- Voie NO 421 dans la bande des 4 MHz; 
- Voie NO 6e6 605 dans la bande des 6 MHz; 
- Voie NO 821 dans la bande des 8 MHz; 
- Voie NO 1221 dans la bande des 12 MHz; 
- Voie NO 1621 dans la bande des 16 MHz; 
- Voie NO 2221 dans la bande des 22 MHz; 

te~-atttres-fréquenee~-des-seet±on~-A-et-B-~ent-de~ 
fréquenees-de-ér~va±±. 

s. 
l'appel 

Les fréquences suivantes de la section A sont attribuées pour 

Voie N 
0 

421 dans la bande des 4 MHz; 

Voie No 6e6 605 dans la bande des 6 MHz; 

Voie No 821 dans la bande des 8 MHz; 

Voie No 1221 dans la bande des 12 MHz; 

Voie No 1621 dans la bande des 16 MHz; 

Voie No 2221 dans la bande des 22 MHz. 

Les autres fréquences des sections A et B sont des fréquences 
de travail. 
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5A. b) Les frequences suivantes de la section A (stations de 
navire) sont aussi internationalement designees pour utilisation par les 
stations côtières et les stations de navire, dans le cadre des FSMDSM, pour le 
trafic de detresse, d'urgence et de securite (voir l'article 38). 

- Voie NO 421 dans la bande des 4 MHz; 
- Voie NO 605 dans la bande des 6 MHz; 
- Voie NO 1221 dans la bande des 12 MHz; 
- Voie NO 1621 dans la bande des 16 MHz; 

c) Les autres frequences des sections A, B et C sont des 
frequences de travail. 

5A. Les fréquences suivantes de la section A sont également 
attribuées pour la détresse·et la sécurité dans le service mobile 
maritime 

fréquence 4 125 kHz dans la bande des 4 MHz, 
fréquence 6 215,5 kHz dans la bande des 6 MHz, 
fréquence 8 257 kHz dans la bande des 8 MHz, 
fréquence 12 392 kHz dans la bande des 12 MHz, 
fréquence 16 522 kHz dans la bande des 16 MHz, 
fréquence 22 062 kHz dans la bande des 22 MHz. 

6~ a) Les stations qui utilisent des émissions à bande laterale 
unique doivent fonctionner uniquement sur les fréquences porteuses specifiees 
dans les sections A, et B et C conformément aux· caracteristiques techniques 
specifiees à l'appendice l~Ces stations doivent toujours utiliser la bande 
laterale superieure. 

6. 

6. a~ Les stations qui utilisent des emissions à bande latérale 
unique doivent fonctionner uniquement sur les frequences porteuses 
spécifiées dans les sections A~ e~ B et C conformément aux caracte
ristiques techniques spécifiées à l'appendice 17. Ces stations doivent 
toujours utiliser la bande laterale supérieure en classe J3E seulement. 

6. b) 

a) Les stations qui utilisent des émissions à bande latérale unique 
doivent fonctionner uniquement sur les fréquences porteuses 
spécifiées dans les sections A et B conformément aux caracté
ristiques techniques spécifiées à l'appendice 17. Ces stations 
doivent toujours utiliser la bande latérale supérieure. 

b) Les stations qui utilisent des émissions à bande latérale unique 
doivent faire uniquement des émissions des classes R3E et J3E. 
Néanmoins, il convient que les administrations s'efforcent, 
autant que possible, de limiter aux émissions de la classe J3E 
l'utilisation des voies N°s 401, 601, 801, 1201, 1601, et 2201. 
(voir le numéro 2937A). 
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7~ Si une administration autorise l'emploi de fréquences autres 
que celles qui sont indiquées dans les sections A, et B et C, ses communications 
radiotéléphoniques ne doivent pas causer de brouillage préjudiciable aux 
stations radioétêléphoniques du service mobile maritime qui emploient des 
fréquences spécifiées dans les tables qni-~ttivent des sections A

2 
B et C. 

7. Si une administration autorise l'emploi de fréquences autres 
que celles qui sont indiquées dans les sections A~ e~ B et C, ses commu
nications radiotéléphoniques ne doivent pas causer de brouillage préju
diciable aux stations radiotéléphoniques du service mobile maritime 
qui emploient des fréquences spécifiées dans les tables qui suivent. 

7A. Si une administration autorise l'emploi d'une fréquence 
indiquée dans la section C, ses communications ne doivent pas causer de 
brouillage préjudiciable aux assignations de fréquence dûment inscrites dans 
la Liste internationale des fréquences, conformément aux dispositions pertinentes 
de l'article 12. 
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CAN/9/112 MOD Section A 

Voie 
No. 

401 
421 
426 

601 
606 

801 
821 
831 

Table des fr~quences d'émission A bande lat~rale unique 

pour l'exploitation duplex (voies A deux fr~quences), en kHz 

Stations c8tières Station de navires 

Fr~quences 
porteuses 

4 360 
4 420* 
4 435 

6 507 
6 522* 

8 722 
8 782* 
8 812 

Fréquences 
assignées 

Bande des 4 MHz 

4 361,4 
4 421,4 
4 436,4 

26 canaux espacés de 3kHz 

Bandes des 6 MHz 

6 508,4 
6 523,4 

6 canaux espacés de 3 kHz 

Bande des 8 MHz 

8 723,4 
8 783,4 
8 813,4 

31 canaux espacés de 3 kHz 

Fr~quences 
porteuses 

4 063 
4 124* 
4 140 

6 200 
6 216* 

8 195 
8 256* 
8 287 

Fr~quences 
assignées 

4 064,4 
4 125,4 
4 141,4 

6 201,4 
6 217,4 

8 196,4 
8 257,4 
8 288,4 



Voie 
No. 

1201 
1221 
1232 

1601 
1621 
1641 

2201 
2221 
2240 
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Stations C8ti~res 

Fr~quences 

porteuses 

13 104 
13 164* 
13 197 

17 237 
17 297* 
17 357 

22 600 
22 660* 
22 717 

Fr~quences 

.assign~es 

Bande des 12 MHz 

13 105,4 
13 165,4 
13 198,4 

32 canaux espacés de 3 kHz 

Bande des 16 MHz 

17 238,4 
17 298,4 
17 358,4 

41 canaux espacês de 3 kHz 

Bande des 22 MHz 

22 601,4 
22 661 ,.4 
22 718,4 

40 canaux espacês de 3 kHz 

Stations de navire 

Fr~quences 

porteuses 

12. 330 
12 391* 
12 425 

16 460 
16 521* 
16 582 

22 000 
22 060* 
22 117 

Fréquences 
assignées 

12 331,4 
12 392,4 
12 426,4 

16 461,4 
16 522,4 
16 583,4 

22 001,4 
22 061,4 
22 118,4 

* Les frêquenees suivies d'un ast&risque sont les fr&quenees d'appel (voir les 
numêros 4375 et 4376). 

AP. 16 



HOL/11/270 MOD 

Voie N° 
Fr~quences 

401 lt-35T-;lt 
1 , 
1 1 

420 lt-lt:r6-,3 
421 lt-lt:l:9-;lt 
422 !t-lt22-;5 

1 1 

1 1 

426 lt-!t3lt-;9 

(voies espacées de 3 kHz) 

SECTION A 

Table des fréQuences d'~mission à bande làtérale unique pour 
l'exploitation duplex (voies à deux fr~guences), en kHz 

Bande des 4 MHz 

Stations côtières Stations de 

porteuses Fr~quences assignées Fréquences porteuses 

4 360 lt-358~8 4 36124 1t-e63 4 066 
1 1 1 1 1 

1 1 1 1 i 

4 417 4-J=t:i:T-;-T 4 418~4 !t-H~:l:-;9 4 123 
4 420* At-!t2e-,8 4 42124* lt-:1:25 4 126*l)A) 
4 423 !t-l:t23-;9 4 42424 lt-:1:28-,3: 4 131 

1 1 
1 

1 1 

1 1 1 1 1 

4 435 lt-lt36-,3 .!±.. 436,4 lt-:rlte-,5 4 143 

navire 

Fréquences 

At-e6At-,lt 
1 

1 

lt-:1:23-,3 
4-:1:26-,l+ 
lt-:1:29-;5 

1 

1 

lt-::~:!te-,4 

Remarque.- Les fréquences 4 129,7 kHz et 4 130,2 kHz sont déstinées à être utilisées dans le FSMDSM 

(voir aussi les numéros 2982C et 2982E) 

assignées 

4 06724 
1 

1 

4 12424 
4 127 ~*J:_)A) 
4 13224 

1 

1 

4 144,4 

1\) 
1-' 
0 

1 



HOL/11/271 MOD Bande des 6 MHz 

Stations côtières Stations de navire 
Voie N° 

Fréquences porteuses Fréquences assignées Fréquences porteuses Fréquences 

601 6-596-,lt 6 507 6-59T-;8 6 208~4 6-289 6 203 6-293:-,lt 
602 6-59~-;5 ~ 6-53:9-,~ 6 51124 6-293-,3: 6 206 6-29lt-,5 
603 6-53:2-,6 ~ 6-53:lt 6 214~4 6-296-,2 6 209 6-29T-;6 
604 6-53:5-;T ~ 6-53:T-;3: 6 21124 6-2951-;3 6 212 6-23:9-;T 
605 6-53::8-;8 ~* 6-528-;2 6 220:a4* 6-23:2-,lt 6 212*1)B) 6-23:3-,8 
606 6-523:-,~* .§__gg_ 6-523-;3* 6 223~4 6-23:5-;5* 6 220 6-23:6-;~* 

(voies espacées de 3 kHz) 

Remargue.- Les fréquences 6 218,7 kHz et 6 219,2 kHz sont destinées à être utilisées dans le FSMDSM 

(voir aussi les numéros 2986c et 2986E) 

assignées 

6 20424 
6 207~4 
6 21024 
6 21324 
6 216 2 4*]:)B) 
6 22124 

1 1\) 
1--' 
1--' 

1 

l--a 
en 



HOL/ll/2'72 MOD Bande des 8 MHz 

Stations côtières Stations de navire 
Voie NO 

Fréquences porteuses Fréquences assignées Fréquences porteuses Fréquences assignées 

801 8-!f3:8,-9 _§___n2_ 8-:r2e,-3 8 72024 8-3:~5 ~ 8-3:~6,-lt 8 12224 
' 1 ' ; 

1 1 1 1 1 

t 1 1 1 1 1 ' 1 1 

820 8-:r:r:r,-8 8 '7'76 8-!f!f9,-2 8 I'Ir24 8-253,-9 ~ 8-255,-3 8 25624* 
821 a-:rae,~ 8 7'I9* a-:ra2,-3 8 78024* 8-25!f 8 263* 8-258,-lt 8 26424* 
822 8-:r8lt 8 782 8-:r85-,lt 8 78324 8-26e-,3: 8 266 8-263:-,lt 8 26724 

1 1 ~ 1 1 ' • 1 1 ' 
1 t ' 1 1 1 1 ' 1 

831 8-8H:,-9 §__§Q2_ 8-83:3-;3 8 81024 8-288 §....m 8-289-,lt 8 22424 
832 - 8 812g) - 8 81324g_) 

(voies espacées de 3kHz) 

Remarque.- Les fréquences 8 258kHz, 8 261,'7 kHz et 8 262,2 kHz sont destinées à être utilisées dans le FSMDSM 

(voir aussi les numéros 2986H, 2986J et 2986L) 

1 

I'J 
1-' 
1\) 

1 



HOL/11/273 MOD Bande des 12 MHz 

Stations côtières Stations de navire 
Voie NO 

Fréquences porteuses Fréquences assignées Fréquences porteuses Fréquences 

1201 1:3-1:66-;8 13 101 1:3-1:6E,-2 13 10214 1:2-336 12 339 1:2-331:-;lt 
! 1 1 1 

1 
1 1 

. 
! 

1 1 1 
1 1 1 1 

t 1 1 1 1 1 1 1 

1220 3:3-1:5~hT 13 128 1:3-1:61:-;1: 13 122 24 H!-388,-~ 12 396. l:E-3~6-;3 

1 

1221 ±3-±6e,-8 13 161* 3::3-3:6lt,-e 13 162 2 4* 3:2-3~E 12 322*1) l:E-3~3,-lt 
1222 1:3-1:65-;9 13 164 1:3-1:6T-;3 13 165 24 ±2-395,± 12 4o4 l:E-3~6,-lt 

1 1 1 1 1 1 1 1 

1 
1 

1 1 1 1 1 1 

1232 1:3-1:96-;~ 13 124 1:3-3:~8-;3 13 122 24 1:2-1t26,-1: 12 434 

1 

3:E-ltET-;5 
1233 - 13 121?J - 13 128 1 4g) 

(voies espacées de 3 kHz) 

Remarque.- Les fréquences 12 402,7 kHz et 12 403,2 kHz sont destinées à être utilisées dans le FSMDSM 

(voir aussi les numéros 2988D et 2988F) 

assignées 

12 34024 
1 

1 

1 

12 321a4 
12 4oo 2 4*1.) 
12 402 1 4 

1 

1 

12 432 1 4 

1\) 
...... 
w 



HOL/ll/274 MOD Bande des 16 MHz 

! 
Stations côtières Stations de navire 

Voie NO 
Fréquences porteuses Fréquences assignées Fréquences porteuses Fréquences assignées 

1601 lq:-232-;9 
1 

17 234 lq:-E3lt-;3 17 235,4 l6-lt6e 16 469 l6-lt6l-,lt 16 470,4 

1 

1620 lq:-29!-;8 17 221 lq:-293-;2 li 222,4 !6-53:8-;9 16 226 l6-5E6 16 22I,4 
1621 lq:-29~-;9 li 224* 3::q:-E96-;3 li 222,4* 3::6-5EE 16 222*1) !6-523-;lt 16 230,4*!) 
1622 lq:-E98 17 227 3::q:-299-,~ li 228,4 l6-5E5-;l 16 534 !6-526-,5 16 535,4 

1 

1 

1641 lq:-356-,9 li 324 lq:-358-;3 li 322,4 3::6-58lt ~ !6-585-;~ 16 222,4 
1642 - 1Ll21.g_) - li 328,42) 

(voies espacées de 3kHz) 

Remargue.- Les fréquences 16 532,7 kHz et 16 533,2 kHz sont destinées à être utilisées dans le FSMDSM 

(voir aussi les numéros 2988K et 2988M) 



HOL/11/275 MOD Bande des 22 MHz 

1 Stations côtières Stations de navire 
1 
1 Voie N° 

Fréquences porteuses Fréquences assignées Fréquences porteuses Fréquences assignées 

2201 22-5~6 22 597 22-59T-;lt 22 228~4 ee-666 22 015 22-66f-;lt 22 
i 1 i 

, 
1 1 

' 
1 

1 ' 1 1 1 1 1 1 

2240 22-Tf6-;~ 22 714 e2-Tf8,.e 22 Il224 ee-fe6,.~ 22 132_ 22-3:22-;3 22 
2241 - 22 JlJ - 22 Jl824 - 22 132 - 22 

(voies espacées de 3kHz) 

* Les fréquences suivies d'un astérisque sont les fréquences d'appel (voir les numéros 4375 et 4376) 

1 ) Cette fréquence a été internationalement désignée comme fréquence radiotéléphonique pour le trafic de 
détresse, d'urgence et de sécurité, à 1 'usage des stations côtièr~~ e.t des- stations de ~à..;,.i~~--dansl~ 
~--du FSMnSM(~9I~~;Ç"~ii~icle 38_) ----·--·----·-··----·--· ·------------------ ·- ·- - -- --- .. .. ---------

2) Çette fréquence, appariée à 1 'une des _f:r_-~q_l!~I!~~~ __ d~-~~-~~~tion B ou de la section C est à u~:h_liser pour 
1' ex:P.~~~ ~~~i.?.~. --~UJ?_~~x 

A li-Pour les conditions d'utilisation de la fréquence porteuse lt-f25 4 126kHz, voir les numéros 2982, 
ADD 2282A, 3636, MOD 3016C, 4379 et 4380 

B ~Pour les conditions d'utilisation de la fréquence porteuse 6-2f5-;5 ~kHz, voir les numéros 2986, 
2086A~ 43I2 et 4380 

01624 

' 
1 

133~4 
136~4 

1\) 
~ 
\.11 



AP. 16 

G/18/312 

* 

+ 

MOD 

c 
2: 

c_: Fréquence 
0 porteuse > 

401 1t35T~ 
402 -~5 
40.3 ~3~ 
4C4 1t366J1 
405 ~e 
406 ~ 
4CJ7 ~ 
400 ~~~ 
409 -39.2.,2 
410 ldSSp 
411 IdeS~ 
412 ~p 
413 ~ 
414 ~1 
415 ~ytl 
416 ~ 
417 ~ 
418 ~ 
419 ~y€ 
420 ~ 
421 ~* 42:2 ~ep 
42.3 ~" ~ ~ 
425 ~e 
426 ~ 

60'1 ~ 
(f::Q ~ 
603 65?-2y6 
~ 65+5)1l 
é/::!5 65-+~8 
606 ~TJL 
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Section A 

Table des frequences d'emission à bande laterale 
unique pour l'exploitation duplex 
(voies à deux frequences), en kHz 

Bande des 4 MHz 

Stations côtières Stations de navire 

Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence 
assignée porteuse assignée porteuse assignée porteuse 

~,e lù60 lù61~ Jce63 ~ 4063 
~~ 4:363 4364~ 1.666y~ ~5 4066 
1065 lù66 4367,4 ~e ~ 4069 
~.~ 4369 LJ70,4 ~3 ~3p 4C112 
10=7+12 lJT2 IJ73~ ~S,It ~ 4075 
~13 1075 1.076,q ~&p ~9 4t178 
ld?1,1. 1.078 LJ79~ a.e6+,6 ~ 4œ1 
~ 4381 4382~ ~l~ ~ 4064 
"da3~ lù84 lù85,4 ~~ ~9ye 4087 
'0&6,1 lù87 4)88,4 ~ ~,3 4090 
~8 Jù90 lù91 ,4 ~ ~ 4093 
ld9e~ lù93 lù~~ ~ l;e9Sy5 ~ 
1096 1096- lùCJ7 ,4 ~ ~ ~ 
1099y~ !099 ~00,4 ~ ~ 4102 
~re 4402 4UJ3.j4 ~ ~ 4105 
~ 4405 4406,4 ~ ~9 4100 
~ 44œ 4409,4 ~ ~ 4111 
~5 4411 4412~ ~ ~ 41\4 
~~ 4414 4415,4 ~ ~ 4117 
~~1 li417 4418,4 ::~? ~ 4120 
~ 44.20- 4421,4- ~ 4124•+ 
~,9 442.3 ~,4 ~ ~ 4128 
~ET 4426 4427,4 ~ ~ 4131 
~ 4429 4100,4 ~ ~yf 4134 
~ Wù2 4433,4 ~ ~ 4137 
~ WùS 4lù6,4 ~ ~ 4140 

Bande des 6 MHz 

~,e (fj(J7 6508,4 6e98 ~ 6203 
65~9 6510 6511,4 6ee}y+ ~ 62o6 
65~ 6513 6514,4 Eie96ye t.e9fyt 62o9 
65+1}+ 6516 6517,4 EieC'9t3 ~~ 6212 
6529ye 651~ 6520,4• ~ ::~:~2 6216*+ 
6Se3,~ 6522 ~,4 6e+Sy5&2 6220 

Fréquence internationale d'appel. 

Fréquence 
assignée 

4()6q '~ 
4057~ 
4f!70~ 
4on,q 
4f!76,4 
4U'/9~ 
4002,4 
4005~ 
4008,4 
4091~ 
4~,4 
4rm~ 
4100~ 
4103,4 
4106~ 
4109,4 
41t2.p 
4115~ 
4118,~ 
4121,4 
4125#+ 
4129~ 
4132,!1 
4135,4 
4138~ 
4141~ 

~~ 
62!J7,14 
6210,4 
6213,4 
6217,4•• 
6221,4 

Fréquence internationale designee pour le trafic radiotelephonique de detresse 
à l'usage des stations côtières et des stations de navire. 

Note.- 4 127,5 kHz Frequence internationale reservee pour l'alerte de detresse 
par appel selectif numerique. 

4 123,5 kHz 

6 219,5 kHz 

6 215,5 kHz 

Frequence internationale reservee pour le trafic de detresse 
par impression directe à bande etroite. 

Frequence internationale reservee pour l'alerte de detresse 
par appel selectif numerique. 

Frequence internationale reservee pour le trafic de detresse 
par impression directe à bande etroite. 



* 

0 
1 

'· z 
~ fréque::ce 
0 porteuse > 

1301 ~ 
802 ~ 
803 ~ 
8~ ~e 
a os ~p 
8Q5 ~r. 
&17 S13=h5 
808 ~~ 
809 ~ 
810 ~ 
811 ~~ 
812 ~ 
813 ~+ 
Sll~ ~2 
815 ~ 
816 ms~ 
817 SfbarS 
SIS s;q_.,-6 
819 Bnb1r 
820 

lm?~ 82~ 8TS&t~ 
822 ::;,~ 82.3 
8.24 ~J€ 
825 61-9:3r3 
826 ~b 
S27 ~~5 
e2S BS&e,6 
829 ~ .. 1 
6)0 ~a 
83~ t;.;••rJ 
332 -
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Section A (suite) 

Table des frequences d'emission à bande latérale 
unique pour l'exploitation duplex 
(voies à deux frequences), en kHz 

Bande des 8 MHz 

Stations côtières Stations de navire 

Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence 
assignée porteuse assignée porteuse assignée porteuse 

~.; 8719 FI720.P 94-95 ~ 8196 
~ fr722 Bm.P ~ 9t-99P 8199 
~ 6725 S{26,J.l ~ ~ 8202 
~ 8726 8729,4 ~ QeQS.,r 8205 
~1 !r731 8732.;. ~ ~ 8206 
~ 8734 rm5~ ~5 ~ 8211 
~ 87Yl 8738./4 ~ Qel-5 8214 
~ !r740 8741 ./4 ~ ~ 8217 
S116y+ 87lù 87~,4 ~ ~ 8220 
S1~,e !r746 8747,4 ~ ~ ~ Q115+-p 8749 8750./4 Seeb :::; 8226 
l:t19a..,b 8752 8753,4 9ee9y+ 8229 
~,s 8755 8756./4 ~e ~ 8:?.32 
~,e S758 8759.4 ~ 9ES'tT 8235 
~ S761 8762,4 ~ Qe39ye ~8 
~8 S764 S765~ ~l5 ~19 ~1 
er~ S7b7 8768,J..! ~ ~ ·~ s:m mo ~T71~ 8eitf"Jf ~ 821.47 
~y+ m3 m4-J.J ~ ~ 8:50 
87'?9,e S776 STT7,4 ees~~ Be55p 8253 me-pa mer 8780,4- Be5?- 9e58# 8261• 
S195~ 8782 8783-J.J ~ ee64-p 8264 
~8p 8785 8786,4 ~ 8e61.y6 8267 
~,6 8788 8789.4 ~3 &ebi~ 8270 
~lT 11791 f!792,4 ~~. ~ 8273 
B1'9?18 ~ 8795,4 Betep Ba3J9 8276 
98~9 S7g] ~,4 ~6 Bffl 8279 
~ 8800 8801,4 BeTS-t1 ~ 8282 
saer1~ 8803 8~,4 ses..,a ~ye 8285 
~ 8806 8007,11 ~~ ~ 82SS 
sa~.;~_, 8009 8810,4 BeSS B~ 8291 - 8812 8813./4 - - ~ 

Frequence internationale d'appel. 

AP. 16 

Fréquence 
assignée i 

8197,4 
8200,4 
B203,4 
8206,~ 

820944 
8212,4 
8215,4 
8218,4 
8221,4 
8~,4 
8W~ 
~,4 
8233,4 
~6,~ 
~9,4 
8242,4 
~5,4 
8248,4 
8251,4 
8254,4 
8262# 
8265,4 
8268,~ 
8271,4 
8274,4 
8ZT7,4 
8280,4 
8263,4 
8266,4 
8289,4 
9292,4 
B285~ 

Note.- 8 257 kHz Frequence internationale réservée pour le trafic radiotelephonique de 
detresse à l'usage des stations côtières et des stations de navire. 

8 260,5 kHz Fréquence internationale reservee pour l'alerte de détresse 
par appel sélectif numerique. 

8 256,5 kHz Frequence internationale reservee pour le trafic de détresse 
par impression directe à bande étroite. 



AP. 16 

'J 
z 
~ Fréquence 
0 porteuse > 

120: ~3·H1e-18 
:202 ~3+~:h9 
120) ~HR 

11 20<., '"3H.er+ 
1205 ~}H·3...,2 

1206 .-,;H-6p 
12Œ7 +.3-t-~ 
1 2C(l ~~2-2,5 
120') y~enG 
1210 +-3~yil 
1211 .. 3+3~.,.tl 
1212 +3+3<bT9 
1213 ""3+3(! 
1214 +3~-tr .. ,+ 
1215 ~~-~ 121(; ~3~13 
12'. 7 ~ 
121 s +3-+53"'Ô 
1219 Y+-56-.-6 
1220 Y4-Yhi' 
1221 ~?& 
122:2 ~r; 
122) Y+f-9 
12'24 +-3~21-+ 
1225 Y+?5~ 

i 122 ... ~ ~~13 
1 ! ~.-o.~· .. ~&o,ë, 

1 ~ 22'3 ~34t.h,, 

r~ 
~~"116 
~3~~ 

12y .. 3- 4 93 ,~ 
1'')1'> .. ~ .. 96,9 

; ;.)) 1 - 1 

l._: 1 

* 
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Section A (suite) 

Table des frequences d'emission à bande laterale 
unique pour l'exploitation duplex 
(voies à deux frequences), en kHz 

Bande des 12 MHz 

Station_s côtières s.tations de navire 

fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence 
assignée porteuse assignée porteuse assignée porteuse 

'"3Hlr2te 13101 13102.4 ta38 te.Bt~ 12332 
~,e 13104 13105..4 ~»1~ '-e33l.t5 12335 
'"3+-Q31" 13107 1.}108.4 ~e ~~ 123)8 
'"3+H·1S 1.}110 1.}111..4 ~3 ~1 1~1 

~H"16- 13113 1.}114..4 ~ ~~ 1~ 
~H-ht 13116 1)117..4 ~ ~b-t9 12.}47 
~ee~ 1.}119 1.}120.4 +6JtS"' +ese 12350 
~H~::h9 1.}122 1312.}..4 ~1 ~ .. 12353 
~+eT 13125 13126..4 ~8 ~ 12356 
+-3~~~ 13128 13129.4 ~ ~3 12359 
+-3+33,e 131.}1 1.}132.4 +e6+ ~Pt 12362 
~~ 1.31~ 1.3135.4 ~ ~ 12.365 
+-3~ 1.31.37 1.31.38 .4 ~ ~ 12368 
~p 13140 1.3141.4 ~ +e31+Tl 1m1 
~ 131Lù 1}144.4 ~ ~ tm4 
~1 1.}146 1.3147.4 ~ ~ 12377 
+3+9,.'3 1.3149 13150..4 ~6 ~ 12380 
~ 13152 1.3153.4 ~1 ~ 12383 
+-3+58 1.3155 1.3156..4 ~ ~ 12386 
~y+ 1.3158 1.3159..4 ~ ~ 12.}89 
~ ... 2"- 1.3161• 13162.4• ~ ~ 12393*+ 
~ 13164 13165.4 ~ ~ 12.}CJ7 
+3-+-T~ 13167 1.3168.4 ~ ~ 12GOQ 
~p 13170 1.3171.4 ~ ~ 12403 
~616 1.317.3 1.3174.4 ~ ~~ 12406 
~1 13176 13177.4 ~ ~~ 12409 
~1; 13179 1)180.~ +eh~ f-~t-e 12412 
~B519 13182 13183.4 +eh~1 ~~+ 12415 
~&9 1.}185 13186..4 ~~8 +eq~,e 12418 
~9e,e 1)188 13189.4 +eh~ ~~ .. 3 12421 
"'"3+95,e 13191 1.}192.~ ~e:3 ~l~ 12424 
~3~,3 1)1~ 1.3195.4 ~a.e~~ teh2915 12427 

- 13197 1.}198.4 - - 12430 

Fréquence 
assignée 

12333,4 
12336,4 
12.}.}9,.4 
12342,4 
1~5,4 
12.}48,4 
12.}51,4 
12354,1. 
12357,4 
12.}60,4 
12363,4 
12.}66,4 
12369,4 
12S72,4 
12J75,4 
12378,4 
12381,4 
12.}84,4 
12387,4 
12390,4 
123~,4·· 
12399,4 
12401,4 
124~,4 
12407,4 
12410,~ 

12Lt13,1. 
12Lt16,1•' 
12419,4 
12422,~ 
12425,4 
12428.4 
12Lt31 ..4 

Fréquence internationale d'appeL 

+ Frequence internationale designee pour le trafic radiotelephonique de detresse 
à l'usage des stations côtières et des stations de navire. 

Not~.- 12 396,5 kHz Fréquence internationale reservee pour l'alerte de detresse 
par appel selectif numerique. 

12 392,5 kHz Fréquence internationale reservee pour le trafic de detresse 
par impression directe à bande etroite. 
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Gr/1 ~/3i2.. MOD Section A (suite) 

(J 

"'. fréque:~ce 
0 porteuse > 

, 601 "re3€-r9 
1602 ~?e36 
160J ~?239-r+ 
1~ +~ 
1 &os '"T€Ja573 
16o6 +Têh8~ 
16(J7 +125+,5 
1609 +?~...6 
1609 +T2STr-? 
1610 +?26&.9 
1611 ~r3 
1612 ~i'~ 
1613 ~ 
1614 +rm .. e 
1615 ~73 
1616 +~ 
1617 ~-.5 
1618 ~ 
1619 ~ 
16.20 +-Te9+..a 
1621 +=rè91n9*' 
1622 ~ 
1~ ~ 
162,4 ~.J...e 
16.25 ~rl 
1626 ~ 
1627 +-n+3r5 
1628 ~ 
1629 ~ 
1630 ~ 
1 631 +-?~ 
1632 +-H€9 
1633 ~ 
1634 ~ 
1635 ~73 
1636 +~hJ. 
16Y7 ~-.5 
1639 ~1..6 
1639 ~ 
1Q.O +-T-3m8 
1 t:t 1 ~ 
lb!û -

l 

Table des fréquences d'émission à bande latérale 
unique pour l'exploitation duplex 
(voies à deux fréquences), en kHz 

Bande des 16 MHz 

Stations côtières Stations de navire 

fréquence Fréquence fréquence Fréquence Fréquence Fréquence 
assignée porteuse assignée porteuse assignée porteuse 

+m!n3 1723.'5 t72JU ~ ~~ 16462 
~m~ 17236 17237~ ~63-r+ ~ ... s 16465 
~"?€49T5 17239 17240.4 ~66ye ~G?-...6 16468 
+i'~3r6 17242 1724.'5.4 ~69ù HA1&T1 16l,71 
+;Je1.6,1 172.45 172/.46.4 ~2~ ~.hB 16l,74 
+?~~ 172.48 172.49.4 tGN~5 ~16-.-9 16l,n 
+-rese,9 17251 17252.4 ~Ta...6 ~Be 1 6l,80 
+i"f.'56 17254 17255.4 ~ +t'M3~ 16l,8.'5 
+i'259r+ 17257 17258.4 ~ ~Qb.ye 16l,86 
+i'e6e .. e 17260 17261.4 +~6n9 ~99-.3 16489 
+Te65T3 17263 17264.4 ~~ ~~ 1 6l,92 
+i'~ 17266 17267..4 ~Y+ ~ 16495 
~ 17269 17270.4 ~ ~~6 16l,98 
+Ter~ .. 6 17272 17273~ ~ ~ 16501 
~~ 17275 177:76.4 ~ ~ 165~ 
~ 172'7B 17279.4 ~ ~ 16507 
~ 17281 17292.4 ~ ~ 16510 
R€91 17294 17285.4 ~ ~ln+ 16513 
~ 172fr7 17288.4 ~ ~e 16516 
~ 17290 17291.4 ~ ~ 16519 
~,.... 1729')' 1~..4- ~ ~~ 165&+ 
~ 17296 17'25/.4 ~ ~ 165Z7 
~ 17299 17300.4 ~ ~ 16530 
~ 17302 17303.4 ~f-è ~~ 16533 
~Ti 17.'505 17306.4 ~ ~ 16536 
~ 17308 17309.4 ~ ~79 165.'59 
~ 17311 17312..4 ~ ~ 16542 
~ 1731~ 17315..4 ~ ~s-.+ 16545 
~ 17311 1731'1.4 ~ ~~ 16548 
~ 17320 1732\.4 ~ ~ 16551 
~ 1732} 173aa..4 ~ ~ 16554 
~~ 17326 T7JZT.4 ~ ~ 16557 
~5 17329 17330.4 ~ 4-656M 16560 
~6 17332 T7.'53'..4 ~ ~ 1656.'5 
~ 17.'5.'55 17336.4 ~ ~8 t6566 
t-1~~ 17.'5.'58 173.'59.4 ~ t-6569.9 16569 
~..-9 17)41 1'7342.4 ~+r' +65T3 16;72 
~ 1'7344 17345.4 ~ ~ 16575 
~ .. ~ 17347 17.348.4 ~ ~ 16578 
+T355rt? 17350 \7351.4 ~9 ~ 16581 
~3 1735:5 17354.4 ~ ~ 16584 - 17356 17357.4 - - 16587 

Fréquence 
assignée 

1646.'5.4 
1~66.4 
16469.4 
16l,72.4 
1 6l,75.4 
1 6l,78.4 
1~81.4 
16484.4 
1 ~fr7..4 
16490.4 
16l,9.'5.4 
16496.4 
1~99.4 
16502~ 
16505.li 
t6Sœ.4 
16511.4 
16514.4 
16517.4 
16520.4 
165:?h.4•+ 
16529.4 
165.'5\ .4 
16534.4 
1f/3}7.4 
16540..4 
165Lù...ll 
16546..4 
16549.4 
16552..4 
16555~ 
16558..4 
16561.4 
16534.4 
16567~ 
16510.4 
16573~ 
16576.4 
16579.4 
16582.4 
16585.4 -
16588.4 

* 

+ 

Fréquence internationale d'appel. 

Fréquence internationale désignée pour le trafic radiotélephonique de détresse 
à l'usage des stations côtières et des stations de navire. 

Note.- 16 526,5 kHz Frequence internationale réservée pour l'alerte de détresse 
par appel sélectif numérique. 

16 522,5 kHz Fréquence internationale réservée pour le trafic de detresse 
par impression directe à bande étroite. 

AP. 16 



AP. 16 

&}13/3i2. MOD 

0 
z. 

-- fréquence 
0 porteuse :;;.. 

2201 ees-96 
2202 ees99t+ 
2203 ~ 
22~ ~ 
2205 ~y,. 

~ 
~p 

~ 
a:)8 ~ 

2209. ~ 
2210 ~~ 
2211 ~ 
2212 ~ 
2213 eeb:;;le 
2214 ~3 
2215 ~ 
2216 ~5 
2217 ~5~ 
2218 ~E!J"T 
2219 ~ 
2220 ~ 
2.221 ee659* 
22.22 ~ 
22Z3 ~..e 
~ ~ 
2225 ~ 
2226 ~p 
7ZZ7 ~ 
2228 ~ 
2229 ~ 
22.)0 ~ 
22.31 ~ 
22j2 ~ 
2Z53 ~e 
22.)4 ~ 
2~5 ~ 
2236 ~ 
ZZJ7 ~ 
2238 ~ 
2~9 ~ 
~0 1:21~ 
2::2L 1 -

1 
1 

* 
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Section A (f'in) 

Table des f'requences d'emission à bande laterale 
unique pour l'exploitation duplex 
(yoies à deux f'requences), en kHz 

Bande des 22 MHz 

Stations côtières Stations de navire 

Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence 
assignée porteuse assignée porteuse assignée porteuse 

~..- 22'5!17 22598J, eeeee ~ 22015 
~ 226oo 'l2601,P ~ eeeelrt5 22018 
~6 22603 226d..,4 ~ ~ 22021 
~? 22606 22(/:]7~ ~ ~ ~ 
~e 22609 22610J, ee&+~ ~ 220:!1 
ee6H!y-9 . 22612 22613rl.& ~ ~ ?2030 
~ 22615 22616,4 ~' eeeee 22033 
~+ 22618 22619,4 ~'{1 eeeer 22036 
~J€ 12621 22622,4 ~ eeeE!bye 22039 
eeleS~ 2262l4 22625,4 eeœ~ ~ ~ 
~~ 226Z7 22628~ 2293-+ ~ ~5 eeb3+p 22630 2'2631,4 ~ ~ 22d48 
~ 22633 22634,4 ~ ~ 22051 
~tT 22636 226J7.4 ~3 ~ 2.205l4 
~~e 22639 22640.4 ~ ~ 22057 ee6Jd,9 22642 ~3,4 ~5 ~ 22060 
~ 22645 22646,4 eee&.916 ~ 22063 eeb5e.+ 22648 22649,4 eeese-.1 ~ 22066 ee6S:he 22651 22652,~ ~ ~ ~ ~ 22654 22655,4 ~ =::- 22(]]2 
~ 2265'7'- 22658,4• ~ Zl(11'j' 
eeb62,5 2266o 22661,4 eee65,t ~5 22078 
~6 22663 22{i6q,4 ~ ~ 22081 
~1 22666 22bô7,4 ~ ~ 220134 
~9 22669 22670,4 ~ ~ 22CIJ7 
~ Z2672 22ôl3~ 

==!~ =,9 ~ eeGi'Q 22675 22ô16,4 22093 
~ 22678 22fi79,4 ~ e&e95J+ 22096 
~ 22681 , 22682,4 ~ ~ 22099 ~3 22684 22685,1, ~ ~ 22102 
~ 22b87 22688,4 Bee93 -~ 22105 
~ 22690 22691,4 ~ ~ 22106 
~ 22693 ~,4 ~ ~ 22111 
~ 22696 22fm..t. ~ ~ 22111, 
~ 22699 moo,r, ~ ~· 22117 
eeT95.,.9 2Z702 2Z703,4 ~ ~ 22120 ee?99 227CIS 'ZZlrx!J~ ~*"' ~ 2212,3 
~er mœ 22709,4 ee~ ~ 22126 
fleT~ 227H 2Z712,4 eet+TyQ ~ 22129 
~ 22714 22715,4 ~ ~ 221.32 - 2ZTT7 22718,4 - - 22135 

Frequence internationale d'appel. 

Fréquence 
assignée 

22016,4 
22019,4 
22022,4 
22025,4 
22026,4 
220)1 ,4 
220J4,4 
Zi!:OJ7 ,4 
~0,14 
22dù,il 
2.2046,4 
~9,4 
22052,4 
22C55,4 
22058,4 
22061,4 
22064,4 
220ôi,P 
?NIO,P 
22073,4 
22076,4-
22C179,4 
22œ2,4 
~,4 
22088,4 
22091,4 
2~,4 
Z2.()IJ7 ,~, 

22100,4 
22103,4 
221~ 
22109,b 
22112,4 
22115,4 
22118,4 
22121,4 
22121&,4 
221Z1,4 
22130,4 
22133,4 
221)6,4 



USA/19/141 MOD 

Voie N° 

- 221 -

Section A 
Stations de navire 

Fréquence porteuse Fré.guence assignee 

(------------: Bande des 4 MHz -----------) 
421 4 125*L,J 4 126,4* 
(----------- Bande des 6 MHz -----------l 
606 6 215,5*2,1 6 216,9 
(-----------Bande des 8 MHz -----------l 
821 . 8 257*1. 8 258,4 
( ----:------- Bande des 12 MHz. -----------) 

1221 12 392*1 12 393,4* 
(-----------Bande des 16 MHz -----------) 

1621 16 522*1 16 523,4* 

AP. 16 

3tes fréquences porteuses 4 125, 6 215,5, 8 257 2 12 392 et 
16 522 kHz sont, de plus, utilisées aux fins de detresse et de sécurité 
par les stations de navire et les stations côtières, conformément aux 
dispositions des numéros 2982A 1 2986A et 3008G. 



D/20/4 HOD 

0 z 
rx:l 
H 

~ FREQUENCE 
PORTEUSE 

401 -43~11-.4-

402 -4~6Q .. ~-. . . . . . 
420 -4446,~-

421 -4449"4-+-
422 -4422\15-
. . . . . . 

426 -44~4,9-

APPENDICE 16 

SECTION A 

TABLE DES FREQUENCES D'EMISSION A BANDE LATERALE UNIQUE POUR 

L'EXPLOITATION DUPLEX (VOIES A DEUX FREQUENCES), EN kHz 

BANDE DES 4 MHz 

STATIONS COTIERES STATIONS DE NAVIRE 

FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE 
ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE 

-4~§81i3- 4360 4361;4 -4Qé~- 4Qa4-q4- 4063 
-4,é4"99- 4363 4364,4 ~4eé6,~- 4Qé~'i~- 4066 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
-.44~1l,.1l- '~417 4418 9 4 4~24-v9- 4!J2~,3- 4120 
-442Q'38-+-· 4420 + 4421,4 + -442§---+- 4~26"1}4-+- 4123 + 9} 

~442~\19- 4423 4L•24 ,4 4428.,4- 4!J29,.5- 4128 
. . . . . . . . . . . . . • . . . . 

f-443Ci,3- 4435 4436,4 ~444G-o5- 4444v9- 4140 

+ Fréquence internationale d'appel; 

~ Fréquence internationale désignée pour le trafic radiotélephonique de detresse, à utiliser par les 
stations côtières et par les stations de navire; 

Notes.- 4126,5 kHz -Fréquence internationale réservée pour l'alerte en cas de détresse par ASN.; 
4127,5 kHz- Fréquence internationale réservée pour le trafic de detresse en IDBE. 

FREQUENCE 
ASSIGNEE 

4064,4 
4067,4 . . . 
4121,4 
4124,4 + ~ 
4129,4 
. . . 

.4141 t4 

1\) 
1\) 
1\) 



MOD 

0 
~-

1%1 
H 

~ FREQUENCE 
PORTEUSE 

601 -G5Q€i"4-
602 -6599-.5-
603 -é54211G-
604 -é545-.il-
605 -é548,8-+-
606 -é524,9-

APPENDICE 16 

SECTION A (suite) 

TABLE DES FREQUENCES D'EMISSION A BANDE LATERALE UNIQUE POUR 

L'EXPLOITATION DUPLEX (VOIES A DEUX FREQUENCES) , EN kHz 

BANDE DES 6 MHz 

STATIONS COTIERES STATIONS DE NAVIRE 

FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE 
ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE 

-G5Q;t.,8- 6507 6508",4 ~G29Q- -fi294.,4- 6203' 
-é§4Q'IJ9- 6510 6511 .. 4 -fi2G3114- -é2G4v~- 6206 
-é§44- 6513 6514,4 -éaQé.,a- -é2Q;t-,é- 6209 
-65411114- 6516 6517,4 l-é299v3- -é249,1l- 6212 
-é529,2-+- 6519 + 6520,.4 + ~6242"94-+- -é243.,8-+- 621"5 + g) 

-G52~v3- 6522 6523,.4 ~é24§1J5- -é24év9- 6220 

+ Fréquence internationale d'appel 

~ Fréquence internationale désignée pour le trafic radiotéléphonique de détresse, à utiliser par les 
stations côtières et par les stations de navire. 

~-- 6218,5 kHz - Fréquence internationale réservée pour l'alerte en cas de détresse par ASN 
6219,5 kHz - Fréquence internationale réservée pour le trafic de détresse en IDBE 

FREQUENCE 
ASSIGNEE 

6204,4 
6207,4 
6210,4 
6213,4 
6216,4 + fl) 

6221,4 

1\) 
1\) 
w 
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MOD 

0 
~ 

rz:l 
H 
0 
!> 

801 

802 
. . . 

820 
821 
822 
. 
• . 

831 
832 

FREQUENCE 
PORTEUSE 

-8ll~8-q9-

-81?22--
. . . 

-81l1l1l,8-
-81l8Q.,9-+-

-81284-

• • • 

-8844lj9-

-

APPENDICE 16 

SECTION A (suite) 

TABLE DES FREQUENCES D'EMISSION A BANDE LATERALE UNIQUE POUR 

L'EXPLOITATION DUPLEX (VOIES A DEUX FREQUENCES) , EN kHz 

BANDE DES 8 MHz 

STATIONS COTIERES STATIONS DE NAVIRE 

FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE 
ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE 

~s;r~Q-q3- 8719 8720tl4 -8495- -849é-q4- 8-196 
-8723'tj4- 8722 8723,4 -B498-g4- -8499-ç5- 8199 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
-81l79-ç2- 8776 8777,4 8253119- ~8255-ç~- 8253 

-81l82"Q3-+- 8779 + 8780,4 + r-82512--+- -8258'94-+- 8261 + 

-8178,14- 8782 8783,4 82éQ,.4- -82é4-q5- 8264 

• • . . . • . • . . . . . • . . . • 

f-8843lj~- 8809 8810,4 -8288- -8289-q4- 8291 

- 8812 8813,4. - - 8294 

+ Fréquence internationale d'appel 

Notes.- 8256 kHz - Fréquence internationale réservée pour le trafic radiotéléphonique de détresse, 
à utiliser par les stations côtières et les stations de navire; 

8259,5 kHz -Fréquence internationale réservée pour l'alerte en cas de détresse par ASN; 
8260,5 kHz - Fréquence internationale réservée pour le trafic de détresse en IDBE 

FREQUENCE 
ASSIGNEE 

8197.,4 
8200,4 

. . . 
8254,4 

8262.4 + 

8265,4 
. . . 

8292,4 

8295.4 

1 

1\) 
1\) 
.s:-



J> j~oj 1-1 

MOD 

0 
~ 

~ 
H 

APPENDICE 16 

SECTION A {suite) 

TABLE DES FREQUENCES D'EMISSION A BANDE LATERALE UNIQUE POUR 

L'EXPLOITATION DUPLEX (VOIES A DEUX FREQUENCES), EN kHz 

BANDE DES 12 MHz 
-STATIONS COTIERES STATIONS DE NAVIRE 

0 FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE :> 

+ 

PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE 

1201 f4~4QQ-,8- 4~4Q2"1J2- 13101 13102,4 --42~~g- 423~4114- 12330 
1202 434Q~'J9- 4~4Q§'9~- 13104 13105,4 t-42~~~'1J4- 42~~4-v;- 12333 . . • . • . . . . . • . . . . . . . • • . . . . 
1220 43459-v=il- 4~4a4"1J4.: 13158 13159.4 t-42388"9- 4a3gg,~- 12387 
1221 43462"8-+- 4~484,2-+- 13161 + 13162,4 + f-42~92-+- 4239~114-+- 12390 + 
1222 4~~Ut§'19- 4~491lv~- 13164 13165,4 f-4239514- 4239é-.§- 12395 

• . • . . . . . . . • • • . • . • . . 0 . 0 . • 
1232 4349,,9- 43498-q3- 13194 13195,4 ~4242&,4- 42421l1}5- 12425 
1233 - - 13197 13198,4 - - 12428 

Frequence internationale d'appel 

Frequence internationale designee pour le trafic radiotelephonique de detresse, à utiliser par les 
stations côtières et par les stations de navire; 

Notes.- 12393,5 kHz -Frequence internationale reservee pour l'alerte en cas de detresse par ASN 
12394,5 kHz - Frequence internationale reservee pour le trafic de detresse en IDBE 

~ 

FREQUENCE 
ASSIGNEE 

12331,4 
12334,4 

. 
• . 

12388,4 
12391,4 + 9) 

12396,4 
. . 

,, . 
1242694 
12429,4 

1\) 
1\) 
\J1 



MOD 

0 
z; 
r:r:l' -H: 

APPENDICE 16 

SECTION A (suite) 

TABLE DES FREQUENCES D'EMISSION A BANDE LATERALE UNIQUE POUR 

L'EXPLOITATION DUPLEX (VOIES A DEUX FREQUENCES), EN kHz 

BANDE DES 16 MHz 

STATIONS COTIERES STATIONS DE NAVIRE 
0 FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FRE~UENCE ;> 

PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE 

1601 41'2~2 .. 9- 4!il2!'4.,~- 17233 17234.4 -4é4éQ- :Ja4é4.,4- 16462 
1602 41'236- 4~237.,4- 17236 17237.4 -4é4é3-.4- 4é4a4 .. 5- 16465 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1620 4?294-.8- 411293-.2- 17290 17291.4 1-46548.,9- 46529 .. 3- 16519 
1621 41'294-.9-+- 41'29év3-+- 17293 + 17294.4 + -46522-+- 46523-.4-+- 16522 + 

.1622 4i1298- 41l299 ... 4- 17296 17297.4 -46525,4- 4é52é-.5- 16527 

• . . . . . . . . . • • . . . . . . . • . . . . 
1641 4?~59 ... 9- 4it358v~- 17353 17354.4 f-46584- 46§85,4- 16584 
1642 - - 17356 17357.4 - - 16587 

+ Fréquence internationale d'appel; 

~ Fréquence internationale désignée pour le trafic radiotelephonique de detresse, à utiliser par les 
stations côtières et par les stations de navire; 

Notes.- 16525,5 kHz -Frequence internationale réservée pour l'alerte en cas de detresse par ASN; 
16526,5 kHz - Frequence internationale réservée pour le trafic de détresse en IDBE. 

~ 

FREQUENCE 
ASSIGNEE 

16463.4 
16466.4 

. . . 
16520.4 
16523.4 .. fl) 
16528.4 

. . . 
16585.4 
16588.4 

1\) 
1\) 
0\ 



MOD 

0 :;::; 

~ 
H 

~ FREQUENCE 
PORTEUSE 

2201 -22§9&-
2202 -22§99~4-
. . . . . . 

2220 -22654~9-
2221 -22ti§8-+-
2222 -22é6~.,4-
. . . . . • 

2240 ··22;t4é-w9-
2241 -

APPENDICE 16 

SECTION A (fin) 

TABLE DES FREQUENCES D'EMISSION A BANDE LATERALE UNIQUE POUR 

L'EXPLOITATION DUPLEX (VOIES A DEUX FREQUENCES), EN kHz 

BANDE DES 22 MHz 

STATIONS COTIERES STATIONS DE NA VIRE 

FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE 
ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE 

-22§91lvlt- 22597 2259894 ~aaggg_ aagg~"lt- 22015 
-22éQQ,§- 22600 22601,4 --22QQ~1:t- 22Q94v5- 22018 

. . . . . . . . . . . . . 
• . . • . . 

-22é5é-,~- 22654 22655.,4 1-229§8~9- 22Qé9"Q~- 22072 
-22é§9.,4-+- 22657 + 22658~4 + 1-22962-+- 22Qé~v4-+- 22075 + 
-22éé2v§- 22660 22661,4 1-2296§-g:t- 22Qé61J§- 22078 

. . .. . . . • . • . . . 
• . . . . . 

-221l48.,3- 22714 22715,4 I-22:J2Q19- 224221 !1- 22132 

- 22717 22718,4 - - 22135 

+ Fréquence internationale d'appel 

FREQUENCE 
ASSIGNEE 

22016,4 
22019,5 

. . . 
22073,4 
22076,4 + 
22079,4 

. . . 
22133,4 
22136,4 

1\) 
1\) 

-4 
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J/26/176 MOD 

J/26/177 sw 

J/26/178 sw 

- 228 -

SECTION A 

* Les fréquences suivies d'un astérisque sont les fréquences d'appel 
(voir les numéros 4375 et 4376). Les fréquences porteuses 4 125 kHz. 
6 215 2 5 kHz, 8 257 kHz, 12 392 kHz, 16 522 kHz et 22 062 kHz sont 
également utilisées pour le trafic de détresse et de sécurité par les 
stations de navire et par les stations côtières. 

1) Pour-ie~-eondition~-d~tttiii~ation-de-ia-fréquenee-porteu~e-~-!25-kHz, 
voir-ie~-numéro~-2~82,-3636,-363i,-~3T~-et-~38e, 

2) Pour-ie~-eondition~-d~tttiiisation-de-ia-fréqttenee-portett~e-6-2!5,5-kHz, 
voir-ie-numéro-2~86, 



HOL/11/276 

Frequence 
porteuse 

lt-3:lt3-,6 

-

MOD SECTION B 

Table des frequences d'émission à bande latérale unique pour l'exploitation simplex (voies à une frequence) 
et pour l'exploitation à bandes croisées entre navires (deux fréquences), en kHz 

Bande des 4 MHz Bande des 6 MHz Bande des 8 MHz 

Frequence Fréquence Fréquence Fréquences Fréquences Fréquence Fréquence Frequences Fréquences Frequence Fréquence 
assignée porteuse assignée porteuses assignées porteuse assignée porteuses assignées porteuse assignée 

~-Itt7- lt-663 4 064,4 6-23:8-,6 -6-2~& 6 200 6 201,4 8-25H-,3: 8-~5 ~ 8 196,4 

- 6-223:-,6 6-223 - - 8-29lt-;2 8-25'5-,6 

Bande des 12 MHz Bande des 16 MHz Bande des 22 MHz 

Fréquences Frequences Frequences Frequences Frequences Fréquences Frequences Fréquences Frequences Frequences Frequences Fréquences 
porteuses assignées porteuses assignées porteuses assignées porteuses assignées porteuses assignées porteuses assignées 

±e-~e~.,e 
3:E-lt32-,3 
3:E-~35-;lt 

3:2-~36-,6 
3:2-1+33-,:r 
3:E-lt36-,8 

12 330 
12 333 
12 336 

(voies espacées de 3 kHz) 

12 331,4 
12 334,4 
12 337,4 

3:6-58:r-,3: 
3:6-55'6-;2 
3:6-55'3-,3 

3:6-588-;5 
3:6-593:-;6 
3:6-55'lt-,:r 

16 460 
16 463 
16 466" 

16 461,4 
16 464,4 
16 467,4 

22-H~lt 
22-3:2T-;3: 
22-3:36-,2 
22-3:33-,3 
22-:1:36-;lt 

22-H~5-;~ 
22-3:28-;5 
22-3:33:-,6 
22-3:3lt-;:r 
22-3:3:r-,8 

22 000 
22 003 
22 006 
22 009 
22 012 

22 001,4 
22 004,4 
22 007,4 
22 010,4 
22 013,4 

1\) 
1\) 
\0 
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G/18/313 MOD 

Fréquence 
porteuse 

~~ 
-

Fréquence 
porteuse 

~ 
~ 

Fréquence 
porteuse 

= ~3 

- 230 -

Section B 

Table des fréquences d'émission à bande latérale unique 
pour l'exploitation simplex (voies à une fréquence) 

et pour l'exploitation à bandes cro~sees 
entre navires (deux fréquences), en kHz 

(voir le paragraphe 4 du présent appendice) 

Bande. des 4 MHz Bande des 6 MHz 

Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence 
assignée porteuse assignée porteuse assignée porteuse 

-~ 4000 4001,4 ~ ée2e 6200 

- 41!0 41~~4 ~ &E!e3 -
Bande des 8 MHz Bande des 12 MHz 

Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence 
assignée porteuse assignée porteuse assignée porteuse 

&e5e.5 8100 8101,4 ~ ~ 1~3 

~ 8103 8104,4 ~ ~ 1~6 

~ ~ -

Bande des 16 MHz Bande. des 22 MHz 

Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence 
assignée porteuse assignée porteuse assignée porteuse 

~5 1659' 16591,4 f!94.~ ~ 22000 
~1, 16593 165~,4 ~+ ~ 220Q5 
~91-lT - - ~e ~ 22006 

~ ~~ 22009 
~*P i!Mo~8 22012 

Fréquence 
assignée 

620\,4 -

Fréquence 
assignée 

1~,4 
12lù7,4 

-

Fréquence 
assignée 

22001,4 
~,4 
220C1'l ,4 
22010,4 
22013,4 



D/20/5 MOD 

- 231 -

APPENDICE 16 

SECTION B 

TABLE DES FREQUENCES D'EMISSION 

A BANDE LATERALE UNIQUE POUR 

L'EXPLOITATION SIMPLEX (VOIES 

A UNE FREQUENCE) ET POUR 

L'EXPLOITATION A BANDES 

CROISEES ENTRE NAVIRES 

(DEUX FREQUENCES) , EN kHz 

(voir le paragraphe 4 du présent appendice) 

BANDE DES 4 MHz 

FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE 
PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE 

-4"1-43-;6- -4445- 4000 4001,4 

- - 4003 4004,4 

- - 4143 4144,4 

BANDE DES 6 MHz 

FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE 
PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE 

-624St6-- -6r2G- 6200 6201,4 
-6221-;-6-- ~i3- - -

-· 

BANDE DES 8 MHz 

FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE 
PORTEUSE ASSIGNEE p 11-<''IIIISII: lSS r!Nlt'li' 

-629',1- -8292-,-5- 8100 8101,4 

-62'9it;-2:- 8E95r6 8103 8104,4 

- - 8106 8107,4 

- - 8109 81i0,4 

AP. 16 
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J)/)o/ ~ 
MOD 

FREQUENCE 
PORTEUSE 

~2429;E-
q2432;3-

1-2435;4-

FREQUENCE 
PORTEUSE 

4'5S-7-,-1-
4659Qla. 

4.fi§9Jf"3-

FREQUENCE 
PORTEUSE 

-2-2-1-24--
-221-27; 1--

-2Z43G,-2-

-221-33; -3-
~~1-36&4-

- 232 -

APPENDICE 16 

SECTION B (fin) 

BANDE DES 12 MHz 

FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE 
ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE 

--1 ilt3Er, 6-- 1243) 12434,4 

4~391- 12436 12437~4 

4 24.36-,-8- - -

BANDE DES 16 MHz 

FREQUENCE FREQUENCE · FREQUENCE 
ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE 

4&5Baf5- 16590 16591,4 
4é,9-~-6- 16593 16594,4 
46594;'1- - -

BANDE DES 22 MHz 

FREQUENCE FREQUENCE FREQUENCE 
ASSIGNEE PORTEUSE ASSIGNEE 

~24-2-5-;4- 22000 22001,4 

~~2S,-5- 22003 22004,4 

~2-1-34;-& 22006 22007~4 

-22-1-34;-1- 22009 22010,4 
~21-3-1-,-B- 22012 22013.4 
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- 233 -
AP. 16 

ADD SECTION C 

Table des fréquences· d'émission à bande latérale unique à n'utiliser par les stations 
de navire que pour l'exploitation simplex (une fréquence), pour l'exploitation à 
bandes croisées entre navires (deux fréquences),et pour l'exploitation duplex (deux 
frequences) avec les stations côtières .fonctionnant. sur des fréquences. indiquées dans 
la section A, en kHz 

(Voir les paragraphes 4a et 8 du présent appendice) 

Bande des 4 MHz 

Voie NO Fréquences. porteuses Fréquences assignées 

1 4 000 4 001,4 

' 1 1 

1 1 1 

1 1 1 

20 4 o6o 4 061,4 
! 

Bande des 8 .MHzl ) 

Voie NO Fréquences porteuses Fréquences assignées 

1 8 114 8 115,4 
1 

1 
1 1 

1 ' 1 

1 

1 

1 

1 1 

23 8 178 8 179,4 

(voies espacées de 3 kHz) 

1) Les fréquences de la bande des 8 MHz peuvent aussi être utilisées par 
les stations côtières pour l'exploitation simplex (une :fréquence) et 
pour 1' exploi tatien à bandes croisées {deux fré.quences). 



AP. 16. 

G/18/314 ADD 

- 234 - . 

Section C-l 

Table des fréQ,.uences d'emission à bande iateral.e unique à 
utiliser uniquement pour la radiotelephonie par les 

stations de navire (4 000 - 4 063 kHz} 

Fréquence Fréquence Util.isation 
porteuse assignée 

4000 4001~ Exploitation simplex navire-navire 

400.} la004.t& } 
4006 40C17,4 l 
4009 4010"1,. ) 
40\2 UJ1J .. 4 ) 
!&OlS 1&016 .. 4 } 
laO\ 8 4019,4 l 
4021 4rtl2~ ) 
4~ 4025-A ) 
4027 4029,.11 l 
l&O}O !&0}1 .A } Des voies supplémentaires navire-côtière sont 
.1:0}.} 40~,4) à introduire • 8ll choix des administrations 
1:036 4on.4 l 
4039 !,.~~) 
q~ f:Olù,l,. ) 
4045 ~j.f.} 
4048 ~9,.4 } 
i4>5I 4052~ } 
l!054 4055.1& l 
4057 l&05894 ) 
4060 4061 24 ) 



G/18/ 315 ADD 

- 235 -

Section C-2 

Table des fréquences d'émission à bande latérale unique à 
utiliser uniquement pour la radiotéléphonie par les 

stations de navire (8 100 - 8195kHz) 

l Frt;quence Fréquence Utilisation 

1 

porteuse assignée 

. et ex• 8101,4 ; 
R 11)?> 81Q4.4 ) Exploitation simplex navire-navire 

St06 SIC>? ,4 ) 

Bt 09 8110,4 ) 
8112 8113,4 ) 
8 ~ , 5 8116,4) 
s11 a 8119,4 ) 
8121 8122,4 ) 
8t2L 8125,4 ) 
8127 8128,4 ) 
a~ 30 8131,4 ) Des voies supplémentaires navire-côtière sont 

81)3 8134,4 ) à introduire, au choix des adMinistrations 

8136 8137,4 ) 
8139 8140,4 ) 
81L42 8143,4 ) 
8145 8146,.4 ) 
8148 8149,4 ) 
8151 81S2,4 ) 
81 S4 8155,4 ) 
8157 8158.,4 ) 
816o 8161.,4 ) 
8163 8164,4 ) 
8166 8167,4 ) 
8169 8170,4 ) 
8172 8173,4 ) 
8175 8176.,4 ) 
8178 8179.,4 ) 

18181 8182,4 ) 
8184 8185,4 ) 
81 S7 81B8.,4 ) 

: g, 90 18191 ,4 ) 
~~~ 81~ .4) 

AP. 16 
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D/20/6 ADD 

FREQUENCE 
PORTEUSE 

4000 
4003 
~006 
4009 
4012 
4015 
4018 
4021 1 

4024 
4027 
4030 
4033 
4036 
4039 
4042 
4045 
4048 
4051 
4054 
4057 
4060 
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SECTION C-1 

PLAN DE REPARTITION DES VOIES 

DANS LA BANDE PARTAGEE 4000 -

4063 kHz (STATIONS DE NAVIRE, 

RADIOTELEPHONIE SEULEMENT) 

FREQUENCE t UTILISATION 
ASSIGNEE 

4001,4 Navires entre eux (simplex) 
4004_§_4 
4007-94 Voies supplementaires navire-côtière, 4010,4 à utiliser en cas de brouillage sur 4013,4 les voies radiotelephoniques duplex 401694 
4019,4 existantes 

4022,4 
4025,4 
4028~4 
4031"4 
4034,4 t Exploitation duplex à bandes croisees, 
4037,4 stations côtières dans la bande des 8 MHz 
4040,4 
4043,4 
4046,4 
404994 
4052.4 
4055,4 Exploitation duplex, stations 
·4058,4 côtières dans la bande 
4061,4 4438 - 4650 kHz 



D/20/7 ADD 

FREQUENCE 
PORTEUSE 

8100 
8103 
8106 
8109 

8112 
8115 

• 
• 
• 

8166 
8169 

8172 
8175 

0 

• 
• 

8190 
8193 
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SECTION C-2 

PLAN DE REPARTITION DES VOIES 

DANS LA BANDE PARTAGEE 

8100 - 8195 kHz 

FREQUENCE 
ASSIGNEE 

UTILISATION 

810194 Navires entre eux (simplex) 
8104,4 
8107,4 
8110,4 

AP. 16 

8113,4 Voies supplémentaires navire-côtière, 
8116,4 à utiliser en cas de brouillage sur 

• les voies radiotéléphoniques duplex 
0 existantes 
0 

8167,4 
8170.,4 

8173,4 
8176,4 Exploitation duplex à bandes 

• croisées, stations de navire 
• dans la bande des 4 MHz 
• 

8191,4 
8194,4 



A.P. 16 

J/26/179 ADD 

1 
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SECTION C 

Table des fréquences d'émission à bande 
latérale unique pour les stations de 
navire, destinées à compléter celles 

des sections A et B, en kHz 

Bande des 4 MHz Bande des 8 MHz 

Fréquence porteuse Fréquence assignée Fréquence porteuse Fréquence assignée 

4 000* 4 001,4* 8 ·100 8 101,4 
4 003* 4 004,4* - -
4 006 4 007,4 - -

- - (26 voies à (26 voies à 
- - 1 espacement 1 espacement l 

(16 voies à (16 voies à de 3 kHz) de 3kHz) 
espacement 1 espacement 1 - -
de 3kHz) de 3kHz) - -

- - 8 175 8 176,4 
- - 8 178 1 8 179,4 

1 
4 051 4 052,4 8 181 

1 
2 8 182,4 2 

4 054 
1 2 

4 055,4 2 8 184 8 185,4 
4 057 4 058,4 8 187 8 188,4 
4 060 4 061,4 8 190 8 191,4 

j 

* L'emploi des fréquences suivies d'un asté~isque est interdit. 



AUS/29/llh ADD 

AUS/29/115 ADD 

AUS/29/116 ADD 

AUS/29/117 ADD 

AUS/29/118 ADD 

AUS/29/119 ADD 

AUS/29/120 ADD 
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APP1HDICE l6A 
-rttd ,·~ l:é l/ phct-t i. 'l~~ ~ 

Voies ~lepAeai~s dans les bandes du 
service mobile maritime comprises 

entre 4 000 kHz et 23 000 kHz 

AP. 16A 

i • Les dispo~i ti ons du présent appendice entreront en vigueur le 
L ler janvier 1990 /-voir la Résolution No/ Ï. 

LJnformation identique à celle qui est contenue dans le 
préambule ëk 1 'appendice 167. · -

~eprendre les titres du Tableau actuel de l'appendice 16; 
toutefois, il convient de modifier comme suit les renseignements relatifs 
aux voies et aux fréquences :] 

Numéros des Stations côtières Stations de navir.:: 
voies 

Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence 
porteuse assignée porteuse assignée 

Bande des 4 MHz 
401 4360 4361,4 4063 4064,4 
402 4363 4364,4 4066 4067,4 

. . . 
. 

421 4420* 4421,4* 4123* 4124,4* 
. . . 

426 4435 4436,4 4138 4139,4 

Bande des 6 MHz 
601 6507 6508,4 6200 6201,4 
602 6510 6511,4 6203 6204,4 . . . 

. 
606 6522* 6523~4* 6215* 6216.,4* 

Bande des 8 MHz 
801 8719 8720,4 8195 8196,4 
802 8722 8723,4 8198 8199,4 . . . . . . . . . 
821 8779* 8780.,4* 8255* 8256,4* . . . . . . 
832 8812 8813,4 8288 8289,4 
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AUS/29/122 ADD 

AUS/29/123 ADD 

AUS/29/124 ADD 
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Bande des 12 MHz 
1201 13101 13102,4 12330 12331,4 
1202 13104 13103,4 12333 12334,4 . . . 

. 
1221 13161* 13162,4* 12390* 12391,4* . . 
. . . . . . 

1233 13197 13198,4 12426 12427,4 

Bande des 16 MHz 
1601 17234 17235,4 16460 16461.4 
1602 17237 17238,4 16463 16464,4 . . . 
1621 17294* 17295,4* 16520* 16521,4* 
. . . . . . 

1642 17357 17358...1. 4 16583 16584~4 

Bande des 22 MHz 

12201 22597 22598 .. 4 22000 22001,4 
2202 22600 22601,1 22003 22004,4 

. . 
. . . 
. . 

2221 22657* 22658,4* 22060* 22061,4* 

. . 
2241 22717 22718,4 22120 22121,4 

Note : Les propositions de l'Australie sont fondees sur l'utilisation 
des frequences existantes, telles qu'elles sont spécifiées dans 
l'appendice 16. Ainsi, si ces propositions étaient acceptées, il faudrait 
ajouter à chacune des frequences mentionnées dans d'autres dispositions du 
Règlement des radiocummunications un renvoi à cet appendice etl'indication 
que la fréquence en question sera L- _Ï après le L-ler janvier 199Q7. 

*Les frequences portant un astérisque sont des frequences 
d'appel (voir les numéros 4375 et 4376). Les voies 421, 606, 821, 1221 
et 1621 correspondent à des frequences de detresse et de sécurité qui 
peuvent être utilisées en plus de la fréquence 2 182 kHz (voir les 
numéros 2892, 2986, 2986B et 3008D). 
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Numlros 
des 

voies 

60 
01 

13 

17 
77 

28 
88 

E/28/26 

MOD 

Renvois 

~qa 

g)1) 
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APPENDICE t 8 

Tableau des fréquences d'émission 
pour les stations du service mobile maritime 

dans la bande 156-174 MHz 

(voir le numéro 613 et les articles 59 et 60) 

APPENDICE 18 

Fr6quences Opérations 
d' &lissio·n portuaires 

(MH2:.) NavirE 
-navirE 

Stations Station! Une Deux 
de navire c8tières fri- fré-

quence quence! 

156,650 156,650 -.. --4-

156,850 156,850 ~-3-11 13 
156,875 l.l-4 4 

AP. 18 

MOD AP18 

Mouvement 
des navires Corres-

pon-
dance 

Une Deux publique 
fré- fré-
que nee que nees 

--5-

~ 

MOD tableau 116 156 ,Boo 1 DETRESSE, URGENCE, SECURITE ET APPEL. 



AP. 18 

USA/19/142 MOD 

Numéros 
des 

voies 

06 

13 

70 

76 

77 

- 242 -

Tableau des fréquences d'émission pour les stations 
du s.ervice mobile maritime dans la bande 156 - 174 MHz 

Fréquences 
bpérations portuaires !·louvement 

d'émiozion dP~.: navi rc:c 
(MHz) 

1 

Navire- Correspondanœ 
Rt!nvoi!': navire 

Une publique 
Stations Stations Deux Une Deux 

de navire côt.ières 
fréquence fr~quences fréquence lfréqu<:'r.Cef 

h) 156,3 156,3 1 

""Pt!:. 156,650 156,650 -4 ..:..4 -·5 

rot!l 156,525 1561525 -6 

m) 156.2825 1561825 

El 156,875 ~.! 4 5 -

En plus des modifications. ci-dessus, apporter les changements 
suivants dans le tableau : 

.Dans la colonne "Navire-navire", modifier les données numériques 
suivantes 

Voie 
Ordre de mise en 
service des voies 

72 73 

6 7 

69 67 15 17 

8 9 10 ll 
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AP. 18 

Fréquences Opérations Mouvement 
Numéros 

des 
voies 

d'émission ~orre~ portuaires des navires 
.~ (MHz) ~avire- pon-
~ ~-------T--------~navire~-U-n_e __ -r __ De __ ux __ ~ __ U_n_e __ -r~De~ux---1 dance 
_:jJ Stations Stations fré- fré- fré- fré- ~u-

de navire côtières ibllque 
quence quences quence ttuences J 

16 

75 m) 156,7751 B~nde-de-g~rde-~56,r6E5---~56,r8r5 MH~ 

156,775 DS'I'RESSE, SECURITE ET APPEL POUR 
L'APPEL SELECTIF Nill1ERIQUE 

156,800 

156,825 
76 m) 

156,800 DETRESSE, SECURITE ET APPEL 

B~nde-de-garde-~56,8~E5---±56,83r5-MH~ 

156 1 825 DETRESSE, SECURITE ET APPEL POUR 
L'APPEL SELECTIF NUHERIQUE 

(le reste sans changement) 

}10D (Tableau) 

Frrquen~:c:s Opèratums Mouvement 
d"rmission portuaires oJc:s navires Corrc:s· 

Numàtl~ 11\.ttlz) 
Navire pon· 5 

oJc~ ;; navire: 
Une Dc:u• Une Deux dance 

\(IICS ~ Stations Stations rrc- frê· frê· (rê· publique 
dl." navire cotiêrc:s qucncc: quencc:s que: nees quc:ncc: 

1 01> 1 h) 1 156,)00 1156.300 1 1 1 

~-
70 -~~;) 156.52~ 1 +. 1 1 J 1 1 
75 ... , O:tndc de garde 1 56.7625 156.7R7S Mllz 
7u Jr.} l "Jn ,R;:-·r:: .!.JSB2s Bande cie ~ard~ 15G,8]25- 15n,ti37~ t-1Hz 

--

Note : Par suite des modifications qui précèdent, il faudra modifier 
l'ordre des numéros indiqués dans la colonne Navire-navire pour tenir 
compte de la suppression de la voie 70 dans cette colonne. 
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<-T/26/181 

AUS/29/127 

USA/19/145 

{luS/2.9/12.8 

MOD 

MOD 
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REMARQUES RELATIVES AU TABLEAU 

h) La fréquence 156,300 MHz (voie 06) (voir les numéros 2993 et 
4154) peut aussi être utilisée pour les communications entre stations 
côtières, stations de navireet d'aéronef participant à ces opérations 
coordonnées de recherches et de sauvetage. Les stations de navire 
doivent éviter de causer des brouillages nuisibles à de telles communi
cations sur la voie 06 ainsi qu'aux communications entre les stations 
d'aéronef, les brise-glace et les navires assistés par ceux-ci pendant la 
saison des glaces. 

m) Cette bande de garde sera applicable à partir du 1er janvier 1983 
(voir les numéros 3033, 3033.1, 4393 et 4393.1). La fréguence 156,825 MHz 
(voie 76) est utilisée exclusivement pour l'alerte de détresse en appel 
sélectif numérigue 1 dans les sens navire-navire, navire-côte et 
côte-navire. 

rn) eette-bande-de-garde-sera-appiieabie-à-partir-dn-ier-~anv~er 
i~83-fvo~r-ies-nnméro~-3833,-38337i,-~3~3-et-~3~37i17 La 
fréquence 156,825 MHz doit être utilisée dans les cas o~on 
ne peut pas utiliser la fréquence 156,775 MHz. 

m) eet'èe-bande-de-garde-sera-app±i-eab3:e-~-pal'"ti-r-dtt-3:er-~anvi-er~ 
fvoi-r-3:es-nttméros-3933,-3e33•3:T-~3~3-et-~393•3:7. La fréquence 156,825 MHz 
(voie 76) est utilisée exclusivement pour l'appel de détresse et des 
messages de détresse avec appel sélectif dans les sens navire-navire, 
navire-station côtière et station côtière-navire (voir le numéro 3008C). 

o) Les ~ro~~ deux premières fréquences à utiliser de préférence, 
pour l'emploi indiqué dans la Remarque c) sont 156,450 MHz (voie 09)+ 
3:56,5E5-MH~~fve±e-Te7 et 156,625 MHz (voie 72). 
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MOD p} Ces voies (68, 69, 11, 71, 12, i3; 14, 74, 77, 
79, 80) sont les voies l utiliser de préférence pour le service du 
mouvement des navires, mais si le besoin s'en fait sentir dans une 
zone déterminée elles peuvent être attribuées au service des opéra
tions portuaires, pour autant qu'elles ne sont pas requises pour le 
service du mouvement des navires. 

ADD qa) Cette voie (13) est réservée sur une base mondia-
le pour les communications navire-navire ayant trait l la sécuritê 
de la navigation. Elle peut aussi @tre attribuée au service du 
mouvement des navires, sous rêserve des dispositions des r~glements 
nationaux des administrations intéressêes. 

ADD s) La fr~quence 1'56, 525 MHz (voie 70) est utilisée pour des 
emissions de telegraphie à impression directe à bande etroite en mode 
siniplex, aux fins de d~tresse et· de securite. Jusqu'au 1er février 1990, 
cette ·rr~quence peut être utilisee egalement à des fins autres que la 
d~tresse~ auquel càs les emissions doivent être de courte duree et des 
mesures doivent être prises pour que la priorite soit accordee aux 
stations qui ont besoin d'emettre du trafic de detresse et de securite. 

ADD s) La frequence 156,525 MHz (voie 70) est utilisee pour la 
transmission du trafic de detresse entre navires et stations côtières 
utilisant les techniques d'impression directe à bande etroite 
(emission FlB) (voir le numero 3008E). Jusqu'au /-1er janvier 1990 Ï, 
la frequence 156,525 MHz peut egalement être utilisee à des fins autres 
que la détresse et la securite; dans ce cas, les messages doivent être 
brefs et les mesures necessaires doivent être prises pour donner la 
priorite aux stations ~li ont besoin de transmettre un trafic de detresse 
et de sécurité en utilisant des techniques d'impression directe à bande 
étroite. 
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APPENDICE 31 

Tableau des fréquences à utiliser dans les bandes attribuées en 
exclusivité au service mobile maritime entre 4 ~Hz et 27,5 MHz 

Limite 

4 187,2 

6 280,8 

8374,4 

12 561,6 

16 748,8 

(voir l'article 60) 

(kHz) 
Fréquences à 
assigner aux 

stations de navire 
pour l'appel 

sélectif numérique 

lt-i8!f-,6 
4 18J,5·et 4 188* 

6-23:1:-4 , * 6 281,1 et 6 281,6 

8-3!f5-,2 
8 374,9 et 8 375,4* 

12 562,3 et 12 562 ,8~ 

16 749,9 et 16 750,4~ 

Limite 

4-!88-
4 188,4 

6 282 

8 376 

12 564 

16 752 

* Les stations côtières peuvent également utiliser les fréquences 
assignées 4 188, 6 281,6, 8 375,4, 12 562 28 et 16 750 14 kHz, comme 
le stipulent les numéros 3008D et joo8F. 
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AUS/29/130 MOD (Tableau de la page AP31-5) 

1 < 

1 

Frcqucncu ~ USiincr 
3Ut sutions de navire 

L1m1IC pour I"Jppcl selectif Limite 

1 

numcru:~uc 

î) 

4""1~6' 

1 

J 187.2 lt 18715 cl !1 l[liJ <t1"81t' 
4 l88,l, 

1 

1 
6-Ui-;+ 

6 280.8 6 28111 et 6 ~8116 6 282 
i 

g.~~.,h~ 
8 374,4 8 374 a2 et 8 37214 8 376 

12 562.J et 12 562.8 
12 561.6 12 564 

16 749,9et 16 750.4 
16 748,8 16 752 

(Le reste du 
Tableau est sans 
changement) 

AUS/29/131 ADD Note : i) Les stations côtières peuvent aussi utiliser les fréquences' 
ass1gnées 4 188 kHz, 6 281,6 kHz, 8 375,4 kHz, 12 562,8 kHz et 
16 750,4 kHz, comme indiqué au numéro 3008C. 
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AUS/29/132 ADD 

AUS/29/133 ADD 

AUS/29/134 ADD 

AUS/29/135 ADD 

AUS:/29/136 ADD 

AUS/29/137 ADD 

AUS/29/138 ADD 
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APPENDICE 31A 

Tableau des frequences à utiliser dans les 
bandes attribuees en exclusivite au. service 

mobile .maritime entre 4 MHz et 27,5 MHz 

1. Les propositions du.present appendice entreront en vigueur le 
L-ler janvier 1990_Ï et remplaceront à cette date l'appendice 31 (voir 

la L-Resolution Ï). 

[Le texte du preambule figurant actuellement dans l'appendice 3~. 

~e Ta~leau actuel de l'appendice 31, mais avec les changements 
indiques c1-apres iJ 

Limite 
Frequences à assigner aux stations 

Limite 
de navire pour l'appel sélectif numérique 

i) 

4187,2 4187,6 4188 
4187,5 and 4188 4188!4 

6280,8 6281,4 6282 
6281,1 and 62.81,6 

8374,4 8375.2 8376 
8374,9 and 8375,4 

(Le reste de ces trois colonnes est inchangé) 

Note : i) Les stations côtières peuvent aussi utiliser les 
fréquences assignées 4 188 kHz, 6 281,6 kHz, 8 375,4 kHz, 12 562,8 kHz 
et 16 750,4 kHz, comme cela est indiqué au numero 3008C. 
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AUS/29/139 ADD 
Bande 

Limite Fréquences à assigner Limite 
(MHz) 

4 4063 4064,4 -- 4139,4 4143,6 
26 fréquences espacées de 3 kHz 

6 6200 6201,4 -- 6216,4 6218,6 
6 fréquences espacées de 3 kHz 

8 8195 8196,4 -- 8289,4 8291,1 
32 fréquences espacées de 3 kHz 

12 12330 12331,4 -- 12427,4 12429,2 
32 fréquences espacées de 3 kHz 

16 16460 16461 ..... 4 -- 16584 ,_.4 16587.1 
42 frequences espacees de 3 kHz 

22 22000 2 2 0 0 1....· 4 -- 2 2 1 2 1 , } 22124 
41 frequences espacees de 3 kHz 

AUS/29/140 ADD 
r 

Fréquences à assigner aux stations i 

l Limite côtières pour la téléphonie en Limite 
exploitation duplex 

4357,4 4361,.4 -- 4136)4 4438 
26 fréquences espacées de 3 kHz 

.6506' 4 6508,4 -- 5523,4 6525 
6 fréquences espacées de 3 kHz 

8718,9 8720,4 -- 3313,4 8815 
32 fréquences espacées de 3 kHz 

13100,8 13102,4 -- 13198,4 13200 
33 fréquences espacées de 3 kHz 

17232,9 17235,4 -- 17358,4 17360 
42 fréquences espacées de 3 kHz 

22596 22598,4 -- 22718,4 22720 
41 fréquences espacées de 3 kHz 

----·-
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APPENDICE 33 

Disposition des voies à utiliser pour les systèmes à bande 
étroite de télégraphie à impression directe et de transmission 

de données dans les bandes du service mobile maritime 
comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz (fréquences non appariées) 

(voir l'article 60 et la Résolution 301) 

MOD (titre) Disposition des voies à utiliser pour les 
systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe et de transmission de 
données dans les bandes du service mobile 

ADD 

MOD 

maritime comprises e~tre 4 000 kHz et 
2T 500kHz (frequences non appariées) 

(voir ~~art±e~e les articles 38 et 
60 et la Résolution N° 301) 

Remarque : Ces fréquences sont également utilisées pour la detresse 
et la sécurité par les stations de navire et par les stations côtières. 

1 

4 

Table, des frequences d'emission 
des stations de navire 

(kHz) 

Bandes de frequences 

4 177,5 8 297,6 

5 4 rr9,5 ~) 

6 8 357,5 ~) 

12 MHz 

12 520 

14 12 526,5 ~) 

16 MHz 

16 695 

22 16 705,5 ]:} 

a) Les freguences 4 179,5 k.Hz 1 6 269,5 kHz, 8 357,5 kHz, 12 526,5 kHz et 
16 705,5 kHz sont utilisées par les stations de navire et les stations 
côtières aux fins de detresse et de sécurité, comme le stipule le 
numero /ADD/ 3008H. 
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MOD Table des fréquences d'émissions des stations de navire 

1 

4 

5 

6 

14 

22 

Bande de Fréquences 

4 MHz 6 MHz 8 MHz 12 MHz 16 MHz etc 

4177,5 6268 8297,6 12520 16695 

. 1 
6269,5-. . . . 1 

4179,5- . 
. 1 . . 

8357,5- . . . . 1 
12526,5-. 

1 
. 1 

16705,5-
J 

!Les frequences 4 179 2 5 kHz 2 6 269,5 kHz, 8 357 2 5 kHz 2 
12 526,5 kHz et 16 705 2 5 kHz sont utilisées pour la transmission du 
trafic de détresse par des navires et des stations côtières utilisant 
des techniques d'impression directe à bande étroite (emission FlB) 2 
comme cela est indiqué au numero 3008E. 
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APPENDICE 37 

Caractéristiques techniques des radiobalises de localisation des 
sinistres fonctionnant sur la fréquence porteuse 2 182 kHz 

(voir la section 1 de l'article 41) 

APPENDICE 37 
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APPENDICE 37A 

Caractéristiques techniques des radiobalises 
de localisation des sinistres fonctionnant 

sur les fréquences porteuses des bandes 
d'ondes métriques, 121,5 MHz et 243 MHz 

(voir la section I de l'article 41) 

AP 1 37A 

Les radiobalises de localisation des sinistres (RBLS) 
fonctionnant sur les fréquences porteuses 121,5 MHz et 243 MHz doivent 
remplir les conditions suivantes :1 

a) dans les conditions normales de fonctionnement et pour les 
orientations normales de l'antenne, l'émission doit être polarisée 
verticalement et essentiellement équidirective dans le plan horizontal; 

b) les fréquences porteuses doivent être modulées en amplitude 
(facteur d'utilisàtion minimum : 33 %), avec un taux de modulation d'au 
moins 0,85; 

c) l'émission doit avoir une caractéristique distinctive en audio
fréquence, obtenue par modulation des fréquences porteuses au moyen d'une 
fréquence audible effectuant un balayage vers le bas sur un intervalle 
d'au moins 700Hz, entre.l 600Hz et 300Hz, et avec une cadence de 
répétition du balayage comprise entre 2 Hz et 4 Hz; 

d) l'émission utilisée doit être de la classe A3X. Il est possible 
d'utiliser toute autre classe d'émission remplissant les conditions c) et 
o) ci-dessus, à condition de ne pas compromettre la précision de la 
localisation de la radiobalise par les équipements de radioralliement. 

lLes annexes pertinentes à la Convention concernant l'aviation civile 
internationale spécifient d'autres caracteristiques appropriees des 
radiobalises de localisation des sinistres placees à bord des aeronefs. 
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APPENDICE 37A 

Caractéristiques techniques des radiobalises de 
localisation des sinistres qui utilizer.t les 

fre-:ru-=:1ces porteuses 121,5 MHz et 243 HHz 

(Voir la section I de l'article 41) 

Les radiobalises de localisation des s1n1stres qui utilisent 
les frequer.ces porteuses 121,5 MHz et 243 MHz doivent remplir les 
conditions suivantes :1) 

a) Dans les conditions et positions normales des antennes, 
1 'f::iiss i~!l est polarisée verticalement et essentiellement omnidirecti ve 
dam: le plan horizontal; 

b) Les fréquences porteuses sont modulées en amplitude (facteur 
d'utilisation minimum de 33 %) avec rm indice de ID-')dulation minimum 
de 0,35; 

c) L'émission consiste en un signal audiofréquence caractéristique, 
obtenu par modulation en amplitude des frequences porteuses avec rm 
balayage d'audiofréquences decroissant d'au moins 700 Hz dans la gamme 
1 600- 300Hz et répété à raison de 2 à 4 fois par seconde; s'agissant 
de radiobalises appartenant à des navires, ce signal pourra être suivi 
de l'emission du signal distinctif du navire en télégraphie Morse et dans 
la classe d'émission A2B, à rme rapidité de manipulation maximum de 
8 bauds. 

d) Tout type de modulation satisfaisant aux conditions spécifiées 
en b) et c) ci-dessus peut être utilisé, à condition que cela n'empêche 
pas la localisation précise de la radiobalise par l'équipement de radio
ralliement. De même, il convient de veiller à ce que le signal carac
téristique soit suffisamment long pour permettre la localisation par 
l'équipement de radioralliement. 

1) Le3 annexes pertinentes de la Convention de l'aviation civile inter
nationale decri-·:ent les caract-éristiques supplér:entaires applicable3 
aux raniohalises de localisati0n des sinistr'=::; installées sur les 
aéro!lefs. 
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APPENDICE 38A 

(Voir l'article 42, section IV) 

Système de télégraphie à impression directe à bande étroite pour la 
transmission aux navires d'avertissements concernant la météorologie 
et la navigation ainsi gue de renseignements urgents (système NAVTEX) 

1. Le mode d'émission et de réception des signaux doit être en 
conformit~ avec le système de détection et de correction des erreurs en 
usage dans le système de télégraphie à impression directe avec correction 
des erreurs répondant aux condi tiens de l'appendice 38. .Les procédures 
doivent être conformes aux dispositions de l'article 64. · 

2. Le format technique de l'émission doit être le suivant 

mise un Retour de chariot 
en phase zczc espace BlB2B3B4 + Message 
~ 10 s changement de ligne 

Retour de chariot Signal de mise un 
NNNN 

2 

Retour de 
+ 

changement 

+ en phase zczc espace 
changements ~ 5 s 

BlB2B3B4 

de ligne 

chariot Retour de chariot Signaux 
Message NNNN + d'inoccupation 

de ligne .2 changements aa •.. a 
de ligne ~ 2 s 

dans lequel : 

K 

ZCZC marque la fin de la période de mise en phase (début de 
la transmission du message) 

B
1 

est un caractère d'identification de la zone de couverture 
de J:'émetteur, 

B2 est un caractère particulier pour chaqu~ type de message, 
à savoir : 

A avis aux navigateurs 
B .avis de coup de vent 
c rapports sur l'état des glaces 
D renseignements de recherches et de sauvetage 
E prévisions météorologiques 
F messages aux pilotes 
G messages Decca 
H messages Loran-C 
I messages Oméga 
J messages Oméga différentiels 
z QRU (pas de message) 

à y catégories réservées 

B~4 est un numéro de ser~e à deux caractères commençant par 01 
pour chaque B

2
, exception faite du cas indiqué en 4.6. 

NNNN fin de message 

aa .•. a : fin de l'émission. 

0 
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3. L'imprimante ne doit être actionnée que si le préambule B
1

-B4 est reçu sans erreur. 

4. Un message doit toujours être imprimé si B
3
B4 = 00. 

5. Des moyens doivent être prévus pour éviter qu'un message soit 
imprimé à plusieurs reprises à bord du même navire, du moment qu'il a déjà 
été reçu correctement. 

6. L'information nécessaire à cet effet doit être déduite 
de la séquence B

1
B

2
B

3
B4 et du message lui-même. 

[. Chaque fois qu'un message est répété par une autre 
station d'emission (par exemple pour obtenir une meilleure 
couverture), le préambule original B

1
B4 doit être utilisé. 

8. Les inversions lettres et chiffres doivent être 
répétées deux fois dans le me.ssage pour éviter la proba.bili té 
d'une mutilation à la réception. 
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APPENDICE 39A 

Système d'appel sélectif numérique utilisé 
dans le service mobile maritime 

(voir l'article 62) 

Généralités 

1.1 Le système d'appel sélectif numer1que (ASN) est destiné à 

AP. 39A 

répondre aux besoins en matière d'appel automatique pour l'établissement 
des communications de detresse, d'urgence et de sécurité ainsi que des 
liaisons de caractère commercial en radiotéléphonie, en radiotélégraphie 
et en transmission de données. 

1.2 Le sytème d'appel sélectif numer1que est un équipement terminal 
qui engendre et reçoit automatiquement, sous forme numérique ou alpha
numérique, des appels et des messages de format normalisé ayant pour but 
d'appeler des stations individuelles, des groupes de stations ou toutes 

1.3 Il y a lieu de prévoir les séquences d'appel des types suivants 

1.3.1 des appels de détresse comportant des renseignements sur la 
nature de la détresse, 

1.3.2 des séquences d'appel autres que des appels de détresse, 

1.3.3 des séquences contenant la réponse à un appel reçu. 

2. Format des séquences d'appel 

2.1 Le format général d'une séquence d'appel est le suivant 

Spécificateur de format 

Message 1 

Adresse 

Message 2 

Catégorie Auto-identification 

Fin de séquence 

2.2 La longueur d'une séquence d'appel et sa composition sont déter-. 
~nees par le format et par les particularités de l'information contenue 
dans cette séquence. 

2.3 Le "spécificateur de format" est. un symbole qui indique l'un 
des types de séquences d'appel ci-dessous : 

2.3.1 un "appel de détresse", avec adresse numérique ou alphanumérique 
d'auto-identification, 

2.3.2 

2.3.3 
assignée 

un "appel à tous les navires" sous forme numérique, 

un appel sélectif avec adresse numérique ou alphanumérique 

à une station individuelle, 

à un groupe de stations ayant un intérêt commun, 

2.3.4 un appel sélectif sous forme numérique adressé à des navires se 
trouvant dans une zone géographique donnée, 

2.3.5 des séquences spéciales (par exemple des séquences de marquage 
ou des séquences de signalisation dans les systèmes automatiques à ondes 
métriques et décimétriques). 

Note relative au point 2.3 : La réponse à une séquence d'appel reçue doit 
avoir le même spécificateur de format, sauf dans le cas d'un appel de 
détresse, où il faut le remplacer par la réponse à un appel "à tous les 
navires". 
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2.4 L'"adresse" est constituée par : 

2.4.1 l'identification numérique ou l'indicatif alphanumérique assigné 
au navire appelé ou à la station côtière appelée, 

2.4.2 l'identification numérique ou l'indicatif alphanumérique assigné 
à un groupe de stations ayant un intérêt commun, 

2.4.3 l'identification numérique d'une zone géographique donnée, 

2.4.4 la forme de l'adresse de la station appelée ou du groupe de 
stations appelé (numérique ou alphanumérique) est indiquée par le 
"spécificateur de format". 

Note relative au point 2.4 Dans le cas d'un appel de détresse ou d'un 
appel à tous les navires, il n'y a pas de symbole d'adresse dans le format. 

2.5 La "catégorie" d'un message fait connaître le degré de priorité 
de l'appel ou de message. 

2.5.1 Pour les appels autres que les appels de détresse, les degrés 
de priorité sont les suivants : 

détresse (pour les accusés de réception d'un appel de détresse, 
pour le relais d'un tel appel et pour les autres cas de trafic 
de détresse), 

urgence, 

sécurité vitale, 

sécurité importante, 

affaire prioritaire concernant le navire, 

routine. 

2.5.2 L'information "catégorie" ne fait pas seulement connaître· le 
degré de priorité; elle indique aussi si l'"auto-identification" de la 
station qui appelle est numériqùe ou alphanumérique. 

Note relative au point 2.5 : Dans le cas d'un appel de détresse, il n'y 
a pas de symbole de catégorie dans le format. 

2.6 L'"auto-identification" contient l'indication numérique ou 
l'indicatif alphanumérique assigné à la station appelante. 

2.7 Les "messages" éventuellement compris dans une séquence d'appel 
peuvent comporter les éléments d'information indiqués aux points 2.7.1 
et 2.7.2 ci-dessous, énumérés dans l'ordre d'apparition danschaquemessage. 

2.7.1 Pour un appel de détresse, la séquence d'appel comprend un 
message normalisé formé d'un certain nombre de sections contenant 

a) une indication de la n~ture de la détresse : 

incendie, explosion, 

inondation, 

collision~ 

échouage, 

gîte, danger de chavirement, 

navire coule, 

navire désemparé et à la derive, 
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detresse non spécifiée; 

émission d'une radiobalise de localisation des sinistres; 

autres causes de detresse;_ 

AP. 39A 

b) les coordonnées du navire en détresse; le message doit comprendre 

une indication de l'un des quatre quadrants : nord-ouest, 
sud-ouest, sud-est, nord-est; 

la longitude en degrés et minutes; 

la latitude en degrés et minutes; 

c) une indication de l'heure (en heures et minutes UTC) à laquelle 
le navire en détresse se trouvait dans cette position; 

d) tous autres renseignements supplémentaires. 

2.7.2 Dans les cas autres que les appels de détresse, les messages 
normalisés peuvent contenir : 

a) une information de télécommande, destinée : 

à des fonctions de commande du terminal; 

à des fonctions de commande de l'émetteur et du récepteur; 

à l'organisation de la réponse de la station appelee; 

à d'autres fonctions de commande; 

b) une information sur la frequence de travail ( exwprimée par un 
multiple de 100 Hz) ou sur le numéro de la voie de travail; 

c) une informatil!>n d'"accusé de réception", pour indiquer 

qu'une confirmation de l'appel est requise; 

que l'appel transmis est une réponse à un appel reçu. 

2.8 La "fin de séquence" indique que la séquence d'appel est 
terminée. 

3. Conditions techniques applicables aux stations gui utilisent 
l'appel sélectif numérique 

3.1 Pour l'emission et pour la réception des séquences d'appel numé-
rique sur les ·voies radioélectriques, les conditions imposées sont les 
suivantes 

3.1.1 classe d'emission FlB; rapidité de modulation 100 bauds; 
deplacement de fréquence 170Hz dans les bandes inférieures à 27,5 MHz. 
pour un système à bande latérale unique, la fréquence centrale du spectre 
à audiofréquence appliquée à l'émetteur doit être de 1700Hz. 

3.1.2 modulation d~ fréquence avec manipulation par déplacement de 
fréquence de la sous-porteuse de modulation : deplacement de 800 Hz et 
rapidité de 1 200 bauds sur les voies à ondes métriques; la sous-porteuse 
est de 1 700 Hz. 
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3.2 La tolérance de fréquence pour les émetteurs des stations de 
navire et des stations côtières ainsi que pour les récepteurs pour les 
e~ssions ASN dans les bandes inferieures à 27,5 MHz doit être de± 10Hz; 
la bande passante du récepteur doit être comprise entre 200 et 270 Hz. 

3.2.1 Jusqu'en 1990, les tolérances de fréquence pour une valeur de la 
bande passante du récepteur comprise entre 270 et 340 Hz sont les 
suivantes 

pour les stations de navire ± 40 Hz, 

pour les stations côtières ± 15 Hz. 

3.3 La durée totale d'émission d'une séquence d'appel, avec répé-
tition (au maximum 5 fois), ne doit pas dépasser 30 secondes. 

4. Toutes les caractéristiques techniques et opérationnelles du 
système ANS doivent être conformes au± Avis en vigueur du CCIR. 
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TABLE DES FREQUENCES A L'USAGE DU SERVICE MOBILE MARITIME DANS LES BANDES COMPRISES 

ENTRE 435kHz ET 526,? kHz DANS LA REGION 1 (VOIR L'ARTICLE 60, SECTION I) 

a) Stations côtières, télégraphie !•.brse 

b) 

c) 

d) 

436 
437 
438 
439 
440 

441 
442 
443 
444 
445 

446 
447 
448 
449 
450 

451 
452 
453 
454 
455 

Lorsque la bande 435 - 458,75 kHz est utilisée pour la télégraphie à bande 
étroite à impression directe, il convient d'employer les fréquences suivantes 
(voir le numéro 4186B) 

435,5 438 440,5 443 445,5 448 450,5 
436 438,5 441 443,5 446 448,5 451 
436,5 439 441,5 444 446,5 449 451,5 
437 439,5 442 444,5 447 449,5 452 
437,5 440 442,5 445 447,5 450 452,5 

453 455,5 458 
453,5 456 458,5 
454 456,5 459 
454,5 457 
455 457,5 

Stations côtières, appel sélectif numérique 

459,5 462 
460 462,5 
460,5 463 
461 463,5 
461,5 

Stations côtières, télégraphie à bande étroite à impression directe 

464 466,5 469 471,5 
464,5 467 469,5 472 
465 467,5 470 472,5 
465,5 468 470,5 473 
466 468,5 471 473,5 

Stations de navire, télégraphie Morse 

480 
481 
482 
483 
484 

485 
486 
487 
488 
489 

474 476,5 
474,5 477 
475 477,5 
475,5 478 
476 478,5 
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Lorsque la bande 478,75 -495kHz est utilisee pour la telegraphie à bande 
étroite à impression directe, il convient d'employer les frequences suivantes 
(voir le numero 4186c) 

479 
479,5 
480 
480,5 
481 

481,5 
482 
482,5 
483 
483,5 

484 
484,5 
485 
485,5 
486 

486,5 
487 
487,5 
488 
488,5 

e) Stations de navire, appel selectif numerique 

505,5 
506 
506,5 
507 
507,5 

508 
508,5 
509 
509,5 

489 
489,5 
490 
490,5 
491 

491,5 
492 
492,5 
493 
493,5 

f) Stations de navire, telegraphie à bande etroite à impression directe 

510 
510,5 
511 
511,5 
512 

512,5 
513 
513,5 
514 
514,5 

515 
515,5 
516 
516,5 
517 

g) Stations côtières, telegraphie à bande etroite à impression directe 
(voir les numéros MOD 474 et ADD 2570C) 

518 

La bande de garde de cette frequence est 517,5- 518,5 kHz 

h) Stations de navire, telegraphie à bande etroite à impression directe 

519 521,5 524 
519,5 522 524,5 
520 522' 5 ~ 525 
520,5 523 525,5 
521 523,5 526 
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APPENDICE~-K tvOR-A f"tJL-1\] 

Tableaux des fréquences à assigner pour être utilisées par le service 
mobile maritime dans la bande 435 - 526,5 kHz dans la Région 1 

(voir l'article 60, section I) 

AP. 

Les tableaux ci-dessous font connaître les fréquences à assigner 
aux stations du service mobile maritime dans la bande 435 - 526,5 kHz dans 
la Région 1. Un plan de répartition des voies pour les fréquences appariées 
de télégraphie à impression directe à bande étroite figure à 1' appendice S-L 

a) Stations côtières, fréquences appariées (27 voies) 

435,5 439 442,5 446 
436 439,5 443 446,5 
436,5 440 443,5 447 
437 440,5 444 447,5 
437,5 441 444,5 448 
438 441,5 445 448,5 
438,5 442 445,5 

-·------ --·----- ------- - .. -·--- -
b) Stations côtières, télégraphie à impression directe à bande 

étroite, appel sélectif numérique pour la correspondance 
publique et les communications entre navires (18 voies) 

449 
449,5 
450 
450,5 
451 
451,5 

452 
452,5 
453 
453,5 
454 
454,5 

455-
455,5 
456 
456,5 
457 
457,5 

b) Stations côtières, télégraphie à impression directe à bande 
étroite, appel sélectif numérique pour la correspondance 
publique et les communications entre navires (15 voi€s) 

450,5 
451 
451,5 
452 
452,5 

453 
453,5 
454 
454,5 
455 

455,5 
456 
456,5 
457 
457,5 

---------.--- ---------·--- -· -- - ---- -- -- -·- --·-- ------

.'3 /11-4 ~ :t c) Stations de navire, fréquences appariées (35 voies) 
NoR.fi~fllo 

458 462,5 467 471,5 fHL/~;lS 
458,5 463 467,5 472 
459 463,5 468 472,5 
459,5 464 468,5 473 
460 464,5 4'69 473,5 
460,5 465 469,5 474 
461 465,5 470 474,5 
461,5 466 470,5 475 
462 466,5 471 
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- - - - - -· - - - ---·- -- - - - - - - - - - - - -

d) Stations de navire, fréquences appariées (27 voies) 

475,5 472 482,5 486 
476 479,5 483 486,5 
476,5 480 483,5 487 
477 480,5 484 487,5 
477,5 481 484,5 488 
478 481,5 485 488,5 
478,5 482 485,5 

d) Stntions de navire, fréquences appariées (30 voies) 

~75,5 1179 482,5 486 489,5 
~76 479.5 483 486,5 490 
~76,5 480 1183,5 487 

'~77 b8o,5 484 487,5 
~77,5 481 484,5 488 
478 481,5 485 488,5 
lt78,5 482 b85,5 489 

----------- - - --- ---

e) Appel sélectif numérique, terre-navire (3 voies) 

489 489,5 490 

f) Appel sélectif numérique, alerte pour détresse, terre-navire 
(une voie) 

491 

g) Détresse et appel dans le s·ervice mobile; la bande de garde pour 
cette assignation est la bande 492 - 508 kHz 

500 

h) Stations côtières, fréquences appariées (19 voies) 

508,5 
509 
509,5 
510 
510,5 

511 
511,5 
512 
512,5 
513 

513,5 
514 
514,5 
515 
515,5 

516 
516,5 
517 
517,5 

i) Stations côtières, télégraphie à impression directe à bande 
étroite (une voie) 

518 

j) Stations côtières, fréquences appariées (16 voies) 

518,5 
519 
519,5 
520 

520,5 
521 
521,5 
522 

522,5 
523 
523,5 
524 

524,5 
525 
525,5 
526 
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e) Appel sélectif numérique, alerte pour détresse, terre-navire 
(une voie) 

491 

f) Détresse et appel dans le service mobile; la bande de garde 
pour cette assignation est la bande 492 - 508 kHz. 

500 

g) Stations côtières. fréquences appariées (25 voies) 

508,5 511 513,5 516 
509 511,5 514 516,5 
509,5 512 514,5 517 
510 512,5 515 517,5 
510,5 513 515,5 518 

h) Stations côtières, télégraphie à impression directe 
étroite (avec correction des erreurs) (1 voie) 

521 

i) Stations côtières, fréquences appariées (10 voies) 

521,5 
522 

522,5 
523 
523,5 
524 

524.5 
525 
525,5 
526 

518,5 
519 
519,5 
520 
520,5 

à bande 

AP. 
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APPENDICE UK-AA 

Tableaux des fréQuences à assigner aux stations 
du service mobile maritime dans la bande 
comprise entre 435 kHz et 526,5 kHz dans 
la~égio~ l (voir l'article 60, section I) 

l. Les tableaux ci-dessous font connaître les fréQuences à assigner 
aux stations du service mobile maritime dans la bande comprise entre 435kHz 
et 526,5 kHz dans la Région l. Un plan de répartition des fréQuences 
appariées de télégraphie à impression directe à bande étroite se trouve 
dans l'appendice UK-BB. 

a) Stations côtières, AlA (34 voies) 

4J6 !09 442 1~5 44B !01 1~ 457 1460 1~' 466 469 
IJ7 440 lJù ~- 449 452 455 458 -461 464 4ô7 
lù8 441 444 450 453 456 458 1462 465 468 

b) Stations côtières, télégraphie à impression directe à bande 
étroite, fréQuences appariées (20 voies) 

c) Stations côtières, télégraphie à impression directe à bande 
étroite (avec correction des erreurs) (6 voies) 

d) Stations côtières, appel sélectif numériQue, correspondance 
publiQue (6 voies) 

e) Stations de navire, appel sélectif numérique, correspondance 
publique (6 voies) 

1486 1486,5 1487 j4en .s j4a8 1488 ,s 1 

f) Stations de navire, AlA (3 voies) 

g) Appel sélectif numérique, alerte de détresse, côtière-navire; 
la bande de garde est la bande 493 - 495 kHz 

h) Détresse et appel dans le servlce mobile; .la bande de garde est 
la bande 495 - 505 kHz 
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i) Stations de navire, AlA (6 voies) 

'j) Fréquence d'appel supplémentaire, AlA 

k) Communications des navires entre eux 

1) Stations de navire, télégraphie à impression directe à bande 
étroite, fréquences appariées (5 voies) 

rn) Stations côtières, télégraphie à impression directe à bande 
étroite (avec correction des erreurs) (1 voie); la bande de garde est 
la bande 517,5 - 518,5 kHz 

n) Stations de navire, télégraphie à impression directe à bande 
étroite, fréquences appariées (15 voies) 
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APPENDICE 8-L 

Plan de réparti ti on des· voies pour les· fréquences appa,r1·ees de télégraphie 
à impression directe à bande étroite, à _utiliser par le service mobile 
maritime dans la bande 435 - 526,5 kHz dans la Région 1. 

(~oir l'article 60, section I) 

1. Le tableau ci-dessous fait connaître la répartition des voies 
pour les fréquences appariées que doivent utiliser les stations côtières 
fonctionnant en télégraphie à impression directe à bande étroite, A chaque 
station côtière utilisant des fréquences appariées peuvent être assignées 
une ou plusieurs paires de fréquences inscrites dans le tableau, chaque 
paire compr~nant une fréquence d'émission et une fréquence de réception. 

'2. Les caractéristiques techniques des appareils de télégraphie à 
impression directe à bande étroite sont indiquées à l'appendice 38. 

Télégraphie à impression directe à bande étroite - Tableau des fréquences 
à utiliser par les s.tations côtières dans le cas de l'exploitation à deux 
fréquences (fréquences appariées·) (kHz) 

Série NO Emission Réception Série N° Emission Réception 

1 435,5 475,5 15 442,5 482,5 
2 436 476 16 443 483 
3 436,5 476,5 17 443,5 483,5 
4 437 477 18 444 484 
5 437,5 477,5 19 444,5 484,5 
6 438 478 20 445 485 
7 438,5 478,5 21 445,5 485,5 
8 439 472 22 446 486 
9 439,5 479,5 23 446,5 486,5 

10 440 480 24 447 487 
11 440,5 480,5 25 447,5 487,5 
12 441 481 26 448 488 
13 441,5 481,5 27 448,5 488,5 
14 442 482 

28 508,5 458 38 513,5 463 
29 509 458,5 39 514 463,5 
30 509,5 459 40 514,5 464 
31 510 459,5 41 515 464,5 
32 510,5 460. 42 515,5 465 
33 511 460,5 43 516 465,5 
34 511,5 461 44 516,5 466 
35 512 461,5 45 517 466,5 
36 512,5 462 46 517,5 467 
37 513 462,5 

47 518,5 467,5 55 522,5 471,5 
48 519 468 56 523 472 
49 519,5 468,5 57 523,5 472,5 
50 520 469 58 524 473 
51 520,5 469,5 59 524,5 473,5 
52 521 470 60 525 474 
53 521,5 470,5 61 525,5 474,5 
54 522 471 62 526 475 
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APPENDICE UK-BB 

Plan de répartition des fréquences appariées 
de télégraphie à impression directe à bande 

étroite à utiliser par le service mobile 
maritime dans la bande comprise entre 435kHz 

et 526,5 kHz dans la Région 1 

AP. 

1. Le tableau ci-dessous fait connaître les fréquences appariées de 
télégraphie à impression directe à bande étroite que doivent utiliser les 
stations côtières. Chaque paire consiste en une fréquence d'émission et 
une frequence de réception. A toute station côtière utilisant des 
fréquences appariées peuvent être assignées une ou plusieurs paires de 
fréquences extraites du tableau. 

2. Les caractéristiques techniques des appareils de télégraphie à 
impression directe à bande étroite sont indiquées dans l'appendice 38. 

Télégraphie à impression 
directe à bande étroite 

Tableau des fréquences à utiliser par 
les stations côtières pour l'exploitation à 

deux fréquences (fréquences appariées), en kHz 

Serie Emission Réception Serie 
Emission Réception 

~ 0 N o 

' tao 515 11 475 521,5 
2 470.5 515~ 12 475,5 522 
3 471 516 13 1.176 522,5 
4 471,5 516,5 14 476,5 52J 
5 472 517 15 ~n 5<3,5 
6 472.5 519 16 4n,5 5214 
7 473 .5t9,5 17 478 ~~ 
8 473.5 520 18 478.5 525 
9 lt/t~ 520,5 19 479 525,5 

10 474,5 521 20 479.5 526 
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APPENDICE FNL-B 

Plan de répartition des voies pour les 
fréquences appariées de télégraphie à 
impression directe à bande étroite, à 

utiliser par le service mobile maritime 
dans la bande 435 - 526,5 kHz 

dans la Région 1 

(voir l'article 60, section I) 

1. Le tableau ci-dessous fait connaître la répartition des voies 
pour les fréquences appariées que doivent utiliser les stations côtières 
fonctionnant en télégraphie à impression directe à bande étroite. 
A chaque s~ation côtière utilisant des fréquences appariées peuvent être 
assignées une ou plusieurs paires de fréquences inscrites dans le tableau, 
chaque paire comprenant une fréquence d'émission et une fréquence de 
réception. 

2. Les caractéristiques techniques des appareils de télégraphie à 
impression directe à bande étroite sont indiquées à l'appendice 38. 

Télégraphie à impression directe à bande 
étroite - Tableau des fréquences à utiliser 

par les stations côtières dans le cas de 
l'exploitation à deux fréquences 

(fréquences appariées) (kHz) 

Série Série 

No Emission Réception No Emission Réception 

435,5 475,5 16 443 483 

2 436 476 17 443,5 483,5 

3 436,5 476,5 18 444 484 

4 437 4ï7 19 4li6,5 684,5 

5 437,5 477,5 20 445 485 

6 438 478 21 445,5 685,5 

7 438,5 478,5 22 446 486 

8 439 479 23 446,5 486,5 

9 439,5 479,5 24 447 487 

10 440 480 25 447,5 487,5 

11 440,5 480,5 26 448 488 

12 441 481 27 448,5 488.,5 

13 441,5 481,5 28 449 489 

14 442 482 29 449,5 489,5 

15 442,5 482,5 30 450 490 
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Série 

N° Emission Réception 

31 508,5 458 
32 509 458,5 
33 509,5 459 

.34 510 459,5 
35 •510,5 460 
36 511 460,5 

37 511,5 461 
38 512 461,5 
39 512,5 462 
40 513 462.,5 
41 513,5 463 
42 514 463,5 
43 514,5 464 

56 521,5 470,5 

57 522 471 

58 522,5 471,5 

59 523 472 

60 523,5 472,5 

Emission Réception 

44 515 464 

45 515,5 465 
46 516 465,5 
47 516,5 466 
48 517 466,5 
49 517~5 467 
50 518 467,5 
51 518,5 468 
52 519 468,5 
5) 519,5 469 
54 520 469,5 
55 520,5 470 

61 524 473 

62 524,5 473,5 

63 525 474 

64 525,5 474,5 

65 526 475 
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APPENDICE [s-M NOi~-D J 
Tableaux des fréq_uences· à assigner pour être utilisées par le service 
mobile maritime dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz et 3 200 kHz 
attribuées à ce service dans la Région 1 

(voir l'article 60, section I) 

Les tableaux ci-dessous font connaître les fréq_uences à 
aux stations du service mobile maritime dans les bandes comprises 
1 606,5 kHz et 3 200 kHz attribuées. à. ce service dans ],.a Région 1. 
plans correspondants de répartition des voies pour les fréquences 
figurent aux,appendices S-N et S-0. 

assigner 
entre 
Les 
appariées 

a) Stations côtières, télégraphie à impression directe à bande 
étroite, fréquences appariées (36 voies.) 

1 607 
1 ·6oT~5 
1 6o8 

1.624,5 

b) Stations côtières, radiotéléphonie, fréquence.s appariées (.55 voies) 

Fréquence porteuse 

1 635 
1 638 
1 641 

1 797 

Fréquence assignée 

1 .636,4 
1 632,4 
1 642,4 

1 728,4 

c) Stations côtières, radiotéléphonie, fréquences appariées (65 voies) 

Fréquence porteuse 

1 850 
1 853 
1 856 

2 042 

Fréquence assignée 

1-.851,4 
1 854,4 
1. 857,4 

2 043,4 

d) Stations de navire, télégraphie à impression directe à bande 
étroite, fréquences appariées (36 voies) 

2 045,5 
2 046 
2 046,5 
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e) Stations de navire, radiotelephonie, frequences appariees ( 32 voies) 

. f) Stations 

Frequence porteuse Frequence assignee 

2 o64 .2 065,4 
2 067 2 068,4 
2 070 2 071,4 

2 157 2 i58,4 

de navire, radiotelephonie, frequences appariees (23 voies) 

Frequence porteuse 

2. 194 
2. 197 
2 200 

2: 260 

Frequence assignée 

2 195,4 
2 128,4 
2 201,4 

2 261,4 

g) Stations côtières, radiotéléphonie, frequences appariées (12 voies) 

Fréquence porteuse 

2 263 
2 266 
2 269 

2 296 

Fréquence assignee 

2 264,4 
2 267,4 
2 270,4 

h) Stations de navire, radiotéléphonie, fréquences appariees (65 voies) 

Fréquence porteuse 

2 300 
2 303 
2 306 

2- 492 

Fréquence assignee 

2 301,4 
2 304,4 
2 307,4 

2 493,4 

i) Stations de navire et stations côtières, radiotéléphonie (16 voies) 
ou télégraphie à impression directe à bande étroite (99 voies), 
fréquences non appariées 

Radiotéléphonie 

Fréquence porteuse 

2 502 
2 505 
2 508 

Fréquence assignée 

2 503,4 
2 506,4 
2 509,4 

2 548,4 

Radiotelegraphie 

2 502,5 
2 503 
2 503,5 

2 552 



A.P. 

g./1J.J/~t:f 
NCJP../1 sJ J r 
(~) 

- 274 -

k) Stations côtières~ telegraphie à impression directe à bande 
etroite, frequences appariees ( 89 voies·) 

2 552,5 
2 553 
2 553,5 

2 596·,5 

1) Stations de navire, radiotelephonie, frequences appariees (12 voies) 

Fre.quence porteuse Frequence assignee 

2 597 
2 6oo 
2 603 

2 630 

2 598,4 
2 601,4 
2 604,4 

2 631,4 

m) Stations de navire et stations côtières, radiotelephonie (5 voies) 
ou telegraphie à impression directe à bande etroite (33 voies), 
frequences non appariees 

Radiotelephonie Radiotelegraphie 

Frequence porteuse Frequence assignée 

2 635 2 636,4 2 633,5 
2 638 2 639,4 2 634 
2 641 2 642,4 2 634,5 
2 644 2 645,4 
2 647 2 648,4 

2 649,5 

n) Stations de navire, telegraphie à impression directe à bande 
étroite, frequences appariées (89 voies) 

3 155,5 
3 156 
3 156,5 

3 199,5 
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APPENDICE S-N 

Plan de répartition des vo1es pour les fréquences appar1ees de télégraphie 
à impression directe à bande étroite, à utiliser par le service mobile 
maritime dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz et 3 200 .kHz dans 
la Région 1. 

(voir l;article 60, section I) 

1. Le tableau ci-dessous· fait connaître la répartition des voies 
' pour les fréquences appariées,que doivent utiliser les stations côtières 

fonctionnant en télégraphie à impression directe à bande étroite. A chaque 
station côtière utilisant des fréquences appariées peuvent être assignées 
une ou plusieurs paires de fréquences inscrites dans le tableau, chaque 
paire comprenant une fréquence d'émission et une fréquence de réception. 

2. Les caractéristiques techniques des appareils de télégraphie à 
impression directe à bande étroite sont indiquées à l'appendice 38. 

Télégraphie à impression directe à bande étroite - Tableau des fréquences 
à utiliser par les stations côtières dans le cas de l'exploitation à deux 
fréquences (fréquences appariées) (kHz) 

Série N° 

1 
2 
3 

36 

Série NO 

37 
38 
39 

125 

Emission 

1 607 
1 607,5 
1 608 

1 624,5 

Emission 

2 552,5 
2 553 
2 553,5 

2 596,5 

Réception 

2 045,5 
2 046 
2..046,5 

2 063 

Réception 

3 155,5 
3 156 
3. 156,5 

3. 199,5 
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APPENDICE DNK-6 

Plans de répartition des voies pour les frequences de télégraphie 
à impression directe à bande étroite à utiliser par le service 

mobile maritime dans les bandes comprises entre 
1 606, 5 ~Œz et 3 200 kHz dans la Region 1 

(voir l'article 60, section I) 

1. Les tableaux ci-dessous indiquent la répartition des voies pour 
les frequences de telegraphie à impression directe à bande étroite à 
utiliser par les stations du service mobile maritime. 

2. Les caractéristiques techniques des appareils de télégraphie à 
impression directe à bande étroite sont indiquées à l'appendice 38. 

Stations 

Voie rqo 

1 
2 
3 

36 
37 
38 

125 

côtières fonctionnant 

Emission 

1 607 
1 607,5 
1 6o8 

1 .624,5 
2 .552,5 
2 553 

2 596,5 

en duplex. Fréquences en kHz 

Réception 

2 045,5 
2 o46 
2 046,5 

2 .063 
3 155,5 
3 156 

Stations de navire et stations côtières fonctionnant en simplex. 
Fréquences en kHz. 

1 
2 
3 

99 
100 
101 

132 

Fréquence 

2 502,5 
2 503 
2 503,5 

2 552 
2 633,5 
2 634 

2 649,5 
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APPENDICE S-0 

Plan de répartition des voies pour les fréquences appar1ees de radio
téléphonie, à utiliser par le service mobile maritime dans les bandes 
comprises entre 1 606,5 kHz et 3 200 kHz dans la Région. 1. 

(voir l'article 60, section I) 

1. Le tableau ci -des·sous (Tableau des fréquences d'émission à bande 
latérale unique pour exploitation duplex) indique la répartition des voies 
pour les fréquences· appariées de radiotéléphonie à utilis·er par les stations 
côtières et par les· stations de navire. 

2. Les caractéristiques techniques des émetteurs à bande latérale 
unique sont indiquées à l'article 17. 

3. Les s·tations qui utilisent des em1ssions à bande latérale unique 
ne doivent fonctionner que sur les fréquences porteuses indiquées dans le 
tableau et leurs caractéristiques techniques doivent être conformes à celles 
qu'indique l'appendice 17. La bande latérale utilisée doit toujours être 
la bande latérale supérieure. La classe d'émission doi:t être la classe J3E, 
sauf dans les cas prévus aux numéros 2973, 4127, 4342, 4343 et 4354. 

Tableau des fréquences· d'émission à bande latérale unique pour 
exploitation duplex (à deux fréquences) (kHz.) 

Voie N° 

1 
2 
3 

32 

33 
34 
35 

.• 

55 

56 
57 
58 

120 

121 
122 
123 

132 

Stations 

Fréquence 
porteuse 

1 635 
1 638 
1 641 

1 728 

1 731 
l' 734 
l' 737 

1 797 

1 850 
1 853 
1 856 

2 042 

2 263 
2 266 
2 269 

2 296 

côtières 

Fréquence 
assignée 

1 636;4 
1 639,4 
1 642,4 

1 729,"4 

1 732,4 
1 735,4 
1 738,4 

1 798,4 

1 851,4 
1 854,4 
1 857,4 

2 043,4 

2 264,4 
2 267;4 
2 270,4 . 

2 297,4 

Stations 

Fréquence 
porteuse 

2 o64 
2 067 
2 070 

2 157 

2 194 
2 197 
2 200 

2' 260 

2 300 
2 303 
2 306 

2 '492 

2 597 
2 6oo 
2 603 

2 630 

de navire 

Fréquence 
assignée 

2 065,4 
2 068,4 
2' 071,4 

2 158,4 

2 195,4 
2 198,4 
2 20J.,4 

'2 301,4 
-2 304,4 
2 307,4 

2 493.,4 

2 598,4 
2 601,4 
2 604,4 

2 631,4 
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APPENDICE DNK-5 

Plans de répartition des voies pour les fréquences de radiotéléphonie 
à utiliser par le service mobile marit~me dans les bandes comprises 

entre 1 606,) kHz et 3 200 kHz dans la Région 1 

(voir l'article 60, section I) 

1. Les tableaux ci-dessous indiquent la répartition des voies pour 
les fréquences de radiotéléphonie à utiliser par les stations du service 
mobile maritime. 

2. Les caractéristiques techniques des stations utilisant les 
techniques de bande latérale unique et fonctionnant sur des fréquences 
indiquées dans les tableaux doivent être conformes aux spécifications de 
l'appendicè· 17. La bande latérale utilisée doit toujours être la bande 
latérale supérieure. La classe d'émission doit être la classe J3E, sauf 
dans les cas prévus aux numéros 2973, 4127, 4342, 4343 et 4354. 

Stations 

Voie N° 

1 
2 
3 

32 
33 
34 

55 
56 
57 

fonctionnant en duplex. Fréquences en kHz. 

Stations 

Fréquence 
porteuse 

1 635 
1 638 
1 641 

1 728 
1 731 
1 734 

1 797 
1 850 
1 853 

côtières 

Fréquence 
assignée 

1 636,4 
1 639,4 
1 642,4 

1 729,4 
1 732,4 
1 735,4 

1 798,4 
1 851,4 
1 854,4' 

Stations 

Fréquence 
porteuse 

2 o64 
2 067 
2 070 

2 157 
2 ·194 
2 197. 

2 260 
2 300 
2 303 

de navire 

Fréquence 
assignée 

2 065,4 
2 068,4 
2 071,4 

2 158,4 
2 195,4 
2 198,4 

2 261,4 
2 301,4 
2 304,4 
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Stations côtières Stations de navire 

Voie rP Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence 
porteuse assignée porteuse assignée 

120 2 042 2 043,4 2 492 2 493,4 
121 2 263 2 264,4 2 597 2 598,4 
122 2 266 2 267,4 2 600 2 601,4 

132 2 296 2 297,4 2 630 2 631,4 

Stations côtières et stations de navire fonctionnant en simp1ex. 
Frequences en kHz 

Voie NO 

1 
2 
3 

16 
17 
18 

21 

Fréquence 
porteuse 

2 502 
2 505 
2 508 

2 547 
2 635 
2 638 

2 647 

Fréquence 
assignée 

2 503,4 
2 506,4 
2 509,4 

2 548,4 
2 636,4 
2 639,4 

2 648,4 

AP. 
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APPENDICE UK-CC 

Plans de répartition des fréquences 
pour le service mobile maritime dans 

les b~ndes comprises entre l 606,5 kHz 
et 1 625 kHz, l 635 kHz et l Boo kHz et 

2 045 kHz et 2 160 kHz dans la Région l et 
entre 2 170kHz et 2 194 kHz dans le monde entier 

(voir l'article 60, section I) 

l. La répartition des voies pour les fréquences à utiliser en 
radiotéléphonie par les stations côtières et les stations de navire est 
indiquée daps les tableaux de la section A (Fréquences d'émission à bande 
latérale unique). 

2. Les caractéristiques techniques des émetteurs à bande latérale 
unique sont indiquées dans l'appendice 17. 

3. Les stations qui utilisent des émissions à bande latérale unique 
doivent fonctionner uniquement sur les fréquences porteuses de la 
section A, avec les caractéristiques techniques de l'appendice 17. La 
bande latérale utilisée doit toujours être la bande supérieure. La classe 
d'émission doit être la classe J3E, sauf dans les cas prévus aux 
numéros 2973, 4127, 4342, 4343 et 4354. 

4. Dans la section B (Tableau des fréquences à utiliser par les 
stations côtières pour l'exploitation sur deux fréquences), on trouve la 
répartition des voies pour la télégraphie à impression directe à bande 
étroite, pour les fréquences appariées à utiliser ·par les stations 
côtières. Chaque paire consiste en une fréquence d'émission et une 
fréquence de réception. A toute station côtière utilisant des fréquences 
appariées peuvent être assignées une ou plusieurs paires de fréquences 
extraites de ce tableau. 

5. Dans la section C (Tableau des fréquences d'émission des stations 
de navire), on trouve la répartition des voies pour la télégraphie à 
impression directe à bande étroite, pour les fréquences non appariées à 
utiliser par les stations de navire. A chaque station de navire peuvent 
être assignées une ou plusieurs de ces fréquences en tant que fréquences 
d'émission. 

6. Les caractéristiques techniques des appareils de télégraphie à 
impression directe à bande étroite sont indiquées dans l'appendice 38 
(voir aussi le numéro 4123). 
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7. Dans la section D (Tableau des fréquences à utiliser par les 
stations côtières pour l'exploitation sur deux fréquences), on trouve la 
répartition des voies pour l'appel sélectif numérique, pour les fréquences 
appariées à utiliser par les stations côtières. Chaque paire consiste en 
une fréquence d'émission et une frequence de réception. A toute station 
côtière utilisant des fréquences appariées peuvent être assignées une ou 
plusieurs· paires de frequences extraites de ce tableau. 

8. Les caractéristiques techniques des appareils d'appel sélectif 

AP 1 

numérique sont indiquées dans les Avis du CCIR (voir aussi le numéro4123A). 

Section A. Tableaux des fréquences d'émission 
à bande latérale unique pour la radiotéléphonie 

(en kHz) 

1. Stations côtières 

Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence 
porteuse assignée porteuse assignée porteuse 

161:17 1608,4 1701 1702,~ 1~ 
1610 1611 ,4 17~ 1705,4 tm 
161) 1614,4 17C17 1706,4 17~0 
1616 1617,4 1710 1711.4 17lù 
1619 1620,4 171) 1714,4 1746 
162:2 16<),4 1716 17t7,q 171..9 
1686 1687,4 1719 173>,4 1752 
1689 169:>,4 1722 1723,4 1755 
1692 169J,q rns 1726,4 1758 
169S 1696,4 1726 1729,~ 1761 
1699 1699,4 1731 1732,4 176l, 

2. Radiotéléphonie à faible puissance 

1 Fréquence Fréquence Il Fréquence Fréquence Fréquence 
porteuse assignée P,Orteuse assignée porteuse 

16)5 16)6,4 164/4 1645,4 165:5 
16.}8 16.}9,4 1647 1648,4 1656 
16/.,1 1642,.4 1650 1651,4 1659 

Fréquence Fréquence · Fréquence 
assignée porteuse · assignée 

1735.4 t7ô7 1768.4 
1738,q 1770 1771 .~ 
1741~ tm 1774,4 
1"M~ 1776 1m,r. 
1747,.4 1779 1760,4 
l750y4 1782 t78J,4 
1753~ 1785 1786,4 
1756,4 1788 1789,4 
1759,.4 1791 1792,t. 
1762,4 17~ 1795,4 
1765,4 17'17 t790,4 

Fréquence Fréquence Fréquence 
assignée porteuse assignée 

t654,4 1662 t 66J,~ 
1657,4 1665 1666,4 
t66o,4 
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3. Stations de navire 

Fréquence Frequence Fréquence Fréquence Fréquence Frequence Fréquence Frequence 
porteuse assignée porteuse assignée porteuse assignée porteuse assignée 

2061 206.2,~ 2068 2089,4 2112 211.3~ 2156 21'57~ 
2064 ~,4 2091 2092,.4 2115 2116,.4 21J9 2140,.4 
2067 a:l68,4 ~ 'èD95~ 2118 ·2119,4 2142 2143,4 
2(170 2071,4 2(YJ7 2()(J3.,4 2121 2122,4 21~5 2146,4 
'X:f"D 2074 ;~ 2100 2101 ,4 212.4 2125,~ 21~8 2149,4 
2<J!G 2(Jl7~4 210.} 21<),,4 2127 21~,4 2151 2152,.4 
2(y]9 2000,~ 2106 2107 .;.~ 21.}0 21.}1~ 2154 2155,~ 
2062 ~3,.4 2109 2110,4 21)) 21)4,4 2157 2158~ 
2005 2006,4 

4. Stations côtières (attribution mondiale)* 

Fréquence Fréquence Fréquence Fr~quence 
porteuse assignée porteuse assignée 

2170,5 2171,9 2191 2192,4 

* Pour l'utilisation de ces fréquences, voir le numéro 4342. 

5. Service mobile (détresse et appel) et FSMDSM 2 173,5-2 190,5 kHz 
(2 182kHz +bande de garde), comprenant : 

a) 2 181,5 kHz - fréquence internationale réservée pour le trafic 
de détresse et de sécurité en télégraphie à impression directe à bande 
étroite dans le cadre du FSMDSM (voir le numéro 2971C); l'emploi de cette 
fréquence est subordonné à la condition de ne pas causer de brouillages 
préjudiciables à la réception des émissions de classe A3E faites par des 
appareils prévus uniquement pour la détresse, 1 1urgence et la sécurité 
(voir le numéro 2971D); 

b) 2 185,5 kHz - fréquence internationale réservée pour l'alerte de 
détresse et de sécurité au moyen des techniques d'appel sélectif numérique 
dans le cadre du FSMDSM (voir le numéro 2978B). 

Section B. Télégraphie à impression directe 
à bande étroite - Tableau des fréquences à 
utiliser par les stations côtières pour 

Emission 

1676 
1676,5 
16T7 
\ffi ,5 
167S 
1678,5 
1679 

1' exploitation sur deux fréquenc.es 
(fréquences appariées) (kHz) 

Réception 
Seri·e 

Emission Réception Se:-i~ 
~ 0 N c 

2051 8 16'79,5 2054,5 14 
2051 ,5 9 1680 2055 15 
20S2 10 1680,5 2055,5 16 
2052,5 11 1681 2056 17 
20'".).) 12 , 681,5 2056,5 18 
2053,5 1.} 1682 2057 19 
2054 

Emission 

1682,5 
168} 
168J,S 
1684 
1w,,5 
1685 

1 Réceptionf 

2057,5 
2058 
2058,5 
2059 
2059,5 
20(D 
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Section C. rrélégraphie à impression directe 
à bande étroite - Tableau des 

fréquences d'émission des 
stations de navire 

(fréquences non appariées) 
(kHz) 

Série E~niG,ion Série F.ini:.;::;ion Série Emi:.;sion Série 
NO NO No NO 

1 l 6~-J 2 1 668,5 3 l 669 4 

Section D. Appel sélectif numérique- Tableau 
des fréquences à utiliser par les 

stations côtières pour l'exploitation 
sur deux fréquences 

(Fréquences appariées) (kHz) 

·r- ; i 
Réceptionl1 Série Série Emission Réception :1 Série 1 Emission 

No 1 NO . No 
1 i :1 

1 1 670 a o~~ i\ 5 1 
1 i72 2 047 9 ! 

2 1 670,5 2 Oh5,5 i 6 1 672,5 2 047,5 10 
3 1 671 2 046 1 7 1 673 2 o48 11 

1 

4 1 671,5 2 046,5 8 1 673,5 2 o48,5 12 
j__ 1 

AP. 

Emission 

1 669,5 

Emission 1 Réception ! 

1 674 2 049 
1 674,5 2 049,5 
1 675 2 050 
1 675,5 2 050,5 
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HOL/11/279 ADD APPENDICE (HOL B) 

TABLE DES FREQUENCES D'EMISSION ET DE RECEPTION A L'USAGE DU SERVICE MOBILE MARITIME 

POUR LES SYSTEMES A BANDE ETROITE DE TELEGRAPHIE A IMPRESSION DIRECTE DANS LA 

BANDE 8 lOO - 8 195 kHz 

Stations de navire (27 fréquences) 

8 100,5 
8 101 
8 101,5 

8 113 
8 113,5 

Stations côtières (27 fréquences) 

8 181,5 
8 182 
8 182,5 

8 193,5 
8 194 
8 194,5 

(voies espacées de 0,5 kHz) 
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RÉSOLUTION N° 11 

relative à l'utilisation des radiocommunications 
pour la sécurité des navires et des aéronefs 
des Etats non parties à un conflit armé 1 

RESOLUTION No. 11 



RËs. 

F/10/16 
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A..DJ> RESOLUTION Ne 

relative i la date d'entr~e en vigueur des dispositions 
concernant la bande de garde de 10 kHz pour la fr~quence 500 kHz dans le 

service mobile (à~tresse et mobile) 

La . Conf~rence administrative mondiale à es radio-
communications pour les services mobiles (Genève,. 1983), 

consid~rant 

a) qu·•u est n~cessaire d'utiliser le spectre des fr~quences de la 
façon la plus efficace possible, 

b) que la Conférence administrative mondiale des Radiocommunications de 
Genève (1979), a adopté une bande de garde de 495 kHz à SOS kHz pour la 
fr~quence 500kHz qui est .... la frêquenc·e internationale d'appel et de 
d~tresse ~n radiotél~~raphique dans le service mobile ; 

reconnaissant 

a) qu'il est n~cessaire de prévoir un délai suffisant d'amortissement 
pour les matériels' radioélectriques actuellement en service ; 

b) que les progr~s de la technique ont permis la r~alisation de 
matériels plus st~bles·et plus fiables ; 

décide 

l. qu'une bande de garde de 492 à S08 kRz sera ut iî isée à compter de la 
date d'entrée en vigueur des Actes finals de la présente conférence ; 

2. que la présente Résolution annule et remplace~ la Recommandation 200 

recommande 

à la prochaine conférence administrative mondiale des radio
communications compétente de prendre une décision sur la date 
définitive d'entrée en vigueur de la bande de garde 495- 505kHz 

demande au Secrétaire général 

de communiquer la pr~sente Résolution à l'Organisation inter
gouvernementale consultative de la navigation maritime (OMCI) en la 
priant d'inclure l'examen de ce sujet dans le cadre de l'étude du 
système de détresse et de sécurité maritime et de soumettre à la 
conf~rence mentionn~e ci-dessus une résolution relative à la date 
d'entrée en vigueur de la bande de garde 495 - SOS kHz. 

---------------------------------- ·---~-·~·---~ .. --~---····---· 
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RESOLUTION N°fS-z NoR-:Z.] 

relative à l'utilisation coordonnée de la fréquence prévue pour la 
transmission d'a.vis aux navigateurs et d'avertissements météorologiques 
en télégraphie à impression directe à bande étroite (NAVTEX) 

La Conférence administrative mondiale qes radiocommunications 
pour les services'mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) qu'elle a dés·igné une fréquence à utiliser pour la transmission 
d'avis aux navigateurs et d'avertissements météorologiques en télégraphie 
à impression directe à bande étroite (NAVTEX); 

b) que le bon fonctionnement d'un tel système dépend de la coordi-
nation de l'utilisation de cette fréquence par les stations côtières 
concernées, 

que certaines administrations· ont déjà acquis une exper1ence 
satisfaisante de l'utilisation coordonnée de la fréquence 518kHz, 

décide 

qu'il faut suivre la procédure décrite dans l'Annexe à la, 
présente Rés·olution avant de mettre en service des assignations faites 
en vue de la transmission d'avis aux navigateurs et d'avertissements 
météorologiques en télégraphie à impression directe à bande étroite. 

Annexe 

Procédure à suivre avant de mettre en service des assignations faites 
en vue de la transmission d'avis aux navigateurs et d'avertissements 
météorologiques en télégraphie à impression directe à bande étroite 

1. Avant de notifier à l'IFRB une assignation de fréquence faite 
en vue de la transmission d'avis aux navigateurs et d'avertissements 
météorologiques en télégraphie à impression directe à bande étroite, 
l'administration intéressée doit obtenir l'accord de toute autre admi
nistration dont les services sont susceptibles d'être affectés. 

2. L'administration qui recherche un tel accord doit, assez 
longtemps avant la date prévue de mise en service de l'assignation, fournir 
au Comité les caractéristiques fondamentales de l'assignation énumérées 
à la section A de l'appendice 1 ainsi que des renseignements détailles sur 
les horaires d'émission et lui indiquer le caractère B1 qu'elle a choisi 
pour identifier la zone de couverture de l'émetteur. 

3. L'administration qui recherche un accord peut indiquer au Comité, 
en même temps qu'elle lui communique les caractéristiques· susmentionnées, 
les administrations dont, à son avis, certains services sont susceptibles 
d'être affectés. 
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4. Le Comité publie les renseignements communiqués en application 
des paragraphes 1 à 3 ci-dessus dans une s·ection spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire; en outre, lorsqu'une circulaire hebdomadaire contient des 
renseignements de cette nature, il en avise l~s administrations par 
télégramme-circulaire. 

5. Le Comité s'efforce d'identifier les administrations dont les 
services sont susceptibles d'être affectés et il indique le nom de celles 
qu'il a pu identifier dans la section spéciale de sa circulaire hebdomadaire 
ainsi que dans le télégramme-circulaire dont i'l est q1.1estion au 
paragraphe 4. 

6. Au reçu de ces renseignements, toute administration qui estime 
que l'assignation en projet est susceptible d'affecter ses services en 
projet ou en exploitation en informe, dans un délai de quatre mois à compter 
de la date de publication de la circulaire hebdomadaire, l'administration 
qui recherche l'accord, ainsi que le Comité. 

7. Une administration qui n" a pas formulé de commentaire dans le 
délai spécifié au paragraphe 6 ci~dessus est réputée n'être pas affectée 
par l'assignation en projet. 

8. Une administration qui répond à une demande d'accord, en appli-
cation du paragraphe 6 ci-dessus, communique, si possible en même temps, 
les caractéristiques fondamentales de ses stations relevant de services 
susceptibles d'être affectés, ainsi que les suggestions qu'elle peut 
formuler pour aboutir à un règlement satisfaisant du problème. Elle 
envoie simultanément au Comité copie de tous ces renseignements .. 

9. L.' administration qui recherche un accord en application des 
paragraphes 1 à 3 ci-dessus. et 1' administration qui répond en application 
du paragraphe 6 doivent s'efforcer de résoudre en éozmnunl le problème ·avant 
la date de mise en service de l'assignation en projet. 

10. Chacune d'elles peut demander à l'autre des renseignements 
supplémentaires qui peuvent conduire à la solution du problème. Copie de 
la demande et de tout renseignement donné en réponse est communiquée au 
Comité. 

11. Chacune des administrations peut demander l'aide du Comité en 
vue de résoudre le problème. 

12. Une fois le problème résolu, l'administration qui a recherché 
l'accord en informe le Comité. 

13. Une administration qui a recherché un accord en application des 
paragraphes 1 à 3 ci~dessus et qui n'a reçu de réponse d'aucune adminis
tration en application du paragraphe 6 en informe le Comité; elle est alors 
réputée avoir appliqué avec s·uccès la procédure de la présente Résolution. 

1 En l'absence d'Avis pertinents du CCIR ou de Normes techniques 
de l'IFRB, les critères techniques à appliquer en pareil cas doivent avoir 
fait l'objet d'un accord entre les administrations concernées. 



$/tU/ U4 
N.oR}IS)I~ 

( f' \.\) 

- 289 -

14. Une administration qui a recherché un accord en application des 
paragraphes 1 à 3 ci-dessus, qui a reçu une ou plusieurs réponses en 
application du paragraphe 6 et qui a informé le Comité, conformément au 
paragraphe 12 9 que le problème était résolu, est réputée avoir obtenu 
l'accord requis par le renvoi pertinent du Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences·. 

15. Le Comité, une fois avisé aux termes du paragraphe 13 ou 14 de 
1' application complète de la présente procédure, publie ce rens.eignement 
dans la section spéciale appropriée de sa circulaire h~bdomadaire. 

16. Une administration qui recherche un accord ou auprès de laquelle 
un accord est recherché, ou toute autre administration dont les services 
sont s·usceptibles d'être affectés, peut demander 1.' aide du Comité dans 
1' application des différentes· étapes· de la présente procédure, particu..,.. 
lièrement pour : 

a) identifier les administrations dont les· services sont sus.ceptibles 
d'être affectés; 

b) évaluer les niveaux de brouillage; 

c) définir, avec 1' accord des administrations impli'quée.s, les· 
critères techniques· à utiliserl, 

1 En l'absence d'Avis pertinents du CCIR ou de Normes techniques 
de l'IFRB, les critères techniques à appliquer en pareil cas doivent avoir 
fait l'objet d'un accord entre les administrations concernées. 
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RESOLUTION No FNL-A 

Relative à l'utilisation coordonnée de la 
fréquence prevue pour la transmission d'aver
tissements concernant la météorologie et la 

navigation par télégraphie à impression 
directe à bande étroite (NAVTEX) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) qu'elle a désigné une fréquence à utiliser pour la transmission 
d'avertissements concernant la météorologie et la navigation par télé
graphie à impression directe à bande étroite (NAVTEX); 

b) que le bon fonctionnement d'un tel système depend de la coordi-
nation de l'utilisation de cette fréquence par les stations côtières 
concernées, 

decide 

qu'il faut suivre la procedure decrite dans l'annexe à la 
présente Résolution avant de mettre en service des assignations faites 
en vue de la transmission d'avertissements concernant la météorologie et 
la navigation par télégraphie à impression directe à bande étroite. 

ANNEXE 

Procédure à suivre avant de mettre en service 
des assignations faites en vue de la 

transmission d'avertissements concernant la 
météorologie et la navigation par télégraphie 

à impression directe à bande etroite 

(Bême annexe que S/14/44 et NOR/15/15) 
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RESOLUTION DNK-1 

relative à l'utilisation coordonnée de la fréquence prévue pour la 
transmission d'avertissements concernant la navigation et la météorologie 
en tél~graphie à impression directe à b~de étroite (NAVTEX). 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) qu'elle a désigné une fréquence à utiliser pour la transmission 

RËS. 

d'avertissements concernant la navigation et la météorologie en télégraphie 
à impression directe à bande étroite (NAVTEX); 

b) que le bon fonctionnement d'un tel système dépend de la coordi-
nation de l'utilisation de cette fréquence par les stations côtières 
concernées, 

que certaines administrations ont déjà acquis une exper1ence 
satisfaisante de l'utilisation coordonnée de la fréquence 518kHz; 

qu'il faut suivre la procédure décrite dans l'article 14 du 
Règlement des radiocommunications avant de mettre en service des assignations 
faites en vue de la transmission d'avertissements concernant la navigation 
et la météorologie en télégraphie à impression directe à bande étroite. 
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ADD · :RESOLUTION (HOL 3) 

RELATIVE AUX FUTURES CONFERENCES DE PLANIFICATION CHARGEES DE PREPARER DES 

PLANS D'ASSIGNATION DE FREQUENCES POUR LE SERVICE.MOBILE MARITIME DANS LA 

REGION 1, DANS LES BANDES COMPRISES ENTRE 435 kHz ET 526,5 kHz ET DANS 

CERTAINES PARTIES DE LA BANDE COMPRISE ENTRE 1 606,5 kHz ET 2 850 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles, Genève, 1983 

considérant 

a) que la CAMR-79 a apporté au Tableau d'attribution des bandes de fréquences 
certaines modifications des attributions au service mobile maritime; 

b) que ces modifications rendent nécessaires, dans certaines bandes de 
fréquences et dans la Zone européenne maritime, la révision des plans d'assignation 
de fréquences existants pour le service mobile maritime; 

c) que la CAMR, Genève 1983, n'a pas été en mesure d'élaborer dans ces bandes 
des plans d'assignation de fréquences, mais qu'elle a néanmoins pris des décisions 
sur lesquelles peuvent être fondés de tels plans; 

d) que d'autres services demandent à avoir.au plus tôt accès aux bandes à 
libérer par le service mobile maritime et d'autres services; 

e) qu'il est urgent, au moins pour la partie de la Région 1 appelée "Zone 
européenne maritime" (voir le numéro 405), d'élaborer des plans d'assignation de 
fréquences au bénéfice du service mobile maritime; 

décide d'inviter le Conseil d'administration 

1. à convoquer au plus tôt et de préférence avant la fin de 1984 une conférence 
sous-régionale pour Zone européenne maritime, afin d'élaborer des plans d'assignation 
de fréquences pour le service mobile maritime dans les bandes de fréquences comprises 
entre 435 kHz et 526,5 kHz, ainsi que dans certaines parties de la bande comprise 
entre 1 606,5 kHz et 2 850 kHz; 

2. à examiner la nécessité d'une conférence ultérieure pour la Région 1, dont 
le mandat serait d'acco~~lir la ~êne tâche ~our le reste de la Région 1 de l'UIT. 
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RESOLUTION N°[s-x No R-'f] 

relative à la convocation d'une conférence sous-régionale pour la Zone 
européenne maritime ayant pour objet d'établir des plans d'assignation 
de fr~quences pour le service mobile maritime dans les bandes comprises 
entre 435 kHz et 526,5 kHz et dans les parties de la bande comprise 
entre 1-606,5 kHz-et 3200kHz 

La Conférence admïnistrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que, dans sa Recommandation N° 300, la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) a confirmé que le Plan de 
Copenhague (1948), contenant des assignations de fréquence aux stations 
côtières de la Zone européenne maritime qui utilisent la radiotélégraphie 
dans les bandes comprises entre 415 kHz et 490 kHz et entre 510 kHz et 
525 kHz, est maintenant dépassé et que éertaines des normes techniques 
ayant servi de base à ce Plan ont été révisées; 

b) que, dans sa Résolution NO 38, cette même Conférence a souligné 
la nécessité d'élaborer des plans d'assignation de fréquences·dans la 
bande 1 606,5- 2 850 kH~_pour le service mobile maritime dans la Région 1; 

c) que la présente Conférence n'a pas été en mesure d'établir des 
plans d'assignation de fréquences dans les bandes susmentionnées, mais 
qu'elle a cependant pris des décisions sur lesquelles des plans d'assi-
gnation pourraient être fondés; · 

d) qu'il est urgent, au moins dans la partie de la Région 1 appelée 
Zone européenne maritime, que soient établis des plans d' ass·ignation de 
fréquences dans les bandes dont il s'agit et que ces plans soient mis en 
vigueur dans l'intérêt du service mobile maritime ainsi que d'autres 
services qui doivent pouvoir fonctionner sans tarder dans des bandes 
que libérera le service mobile maritime, 

invite le Conseil d'administration 

1. à convoquer au plus tôt une conférence sous-régionale pour la 
Zone européenne maritime ayant pour objet d'établir des plans d'assignation 
de fréquences· pour le service mobile maritime dans les· bandes comprises 
entre 435 kHz et 526,5 kHz et dans des parties de la bande comprise entre 
1 606,5 kHz et 3 200 kHz; 

2. à examiner la question de savoir s'il y aura lieu de convoquer 
ultérieurement une conférence de la Région 1 afin d'entreprendre la même 
tâche pour le reste de la Région 1, 
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décide en outre 

que les besoins en voies exprimés dans les demandes présentées 
à la conférence devront être fondes sur des statistiques de trafic, pour 
autant que l'on en possède, et cela de préférence en utilisant la methode 
décrite dans l'Annexe à la presente Résolution; 

2. que le plan devra prevoir un schema de transition pour les 
assignations aux stations du service mobile maritime actuellement comprises 
dans la bande 415 - 435 kHz. 

ANNEXE A LA RESOLUTION NO [s-X N 0 i{ - '/ J 
Methode de calcul des besoins en voies 

1. Pour etablir un plan qui reflète les bes·oins reels du service 
mobile maritime, on doit prendre pour bases de la planification certaines 
donnees simples relatives au trafic et l'evolution prevue pour les années 
à venir. 

2. Il est necessaire que les besoins en voies exprimes dans les 
demandes reposent sur des· bases solides pour encore trois autres raisons 

a) si l'on dispose de trop peu de voies, elles seront trop chargees; 

b) si l'on dispose de trop ·de voies, cela signifie que des instal
lations onéreuses ne seront pas utilisées au maximum; 

c) · le fait de ne pas mettre en service des voies qui ont été assignees 
constitue un gaspillage d'une ressource très limitee. 

3. La formule qui donne le nombre de voies n~cessaires pour absorber 
la charge de trafic attendue est : 

T.k.b 
6.() 

T étant le nombre moyen de conversations ou de telegrammes par jour, 
k le degre de concentration du trafic (rapport du trafic écoulé 

pendant les heures. chargées au trafic· total), 
b la duree moyenne d'une communication, ou d'un télégramme ou 

d'un message telex. 

4. Cette formule permet, sans· difficulte et en ne faisant intervenir 
que des données dont toutes les administrations devraient déjà disposer, 
de calculer le nombre de voies dont une station a besoin pendant un certain 
temps, par exemple 5 ou 10 ans. 

Selon que les statistiques laissent prevoir une augmentation ou 
une diminution du trafic, on devra prendre les chiffres valables pour la 
fin de la periode considérée, ou pour son debut. 

5. Dans certains cas, la nécessité de desservir une zone plus vaste 
peut conduire à demander un nombre de voies s·uperieur à celui que donne la 
formule. Dans les calculs pratiques, il y aura lieu de tenir compte à la 
fois du resultat du calcul et de la zone de couverture. 
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RESOLUTION N° UK/4 

relative à la convocation d'une conférence 
sous-régionale pour la Zone européenne maritime 
ayant pour objet d'établir des plans d'assignation 

de fréquences pour le service mobile maritime 
dans les bandes comprises entre 435 kHz et 
526,5 kHz et dans des parties de la bande 
comprise entre 1 606,5 kHz et 2 850 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève~ 1983), 

considérant 

a) que, dans sa Recommandation N° 300, la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications (Genève, 1979_) a confirmé que le Plan 
de Copenhague (1948.), contenant des assignations de fréquence aux stations 
côtières de la Zone européenne maritime qui utilisent la radiotélégraphie 
dans les bandes comprises entre 415 kHz et 490 kHz et entre 510 kHz 
et 525 kHz, est maintenant dépassé et que certaines des normes techniques 
ayant servi de base à ce Plan ont été révisées; 

b) que, dans sa Résolution N° 38, cette même conférence a souligné 
la nécessité d'élaborer des plans d'assignation de fréquences dans la 
bande 1 606,5- 2850kHz pour le service mobile maritime dans la Régionl; 

c) que la présente conférence n'a pas été en mesure d'établir des 
plans d'assignation de fréquences dans les bandes susmentionnées, mais 
qu'elle a cependant pris des décisions sur lesquelles des plans 
d'assignation pourraient être fondés; 

d) qu'il est urgent, au moins dans la partie de la Région 1 appelée 
Zone européenne maritime, que soient établis des plans d'assignation de 
fréquences dans les bandes dont il s'agit et que ces plans soient mis en 
vigueur dans l'intérêt du service mobile maritime ainsi que d'autres 
services qui doivent pouvoir fonctionner sans tarder dans des bandes que 
libérera le service mobile maritime, 

invite le Conseil d'administration 

1. à convoquer au plus tard en 1984 une conférence sous-régionale 
pour la Zone européenne maritime ayant pour objet d'établir des plans 
d'assignation de fréquences pour le service mobile maritime dans les 
bandes comprises entre 435 kHz et 526,5 kHz et dans des parties de la 
bande comprise entre 1 606,5 kHz et 2 850 kHz; 

2. à examiner la question de savoir s'il y aura lieu de convoquer 
ultérieurement une conférence de la Région 1 afin d'entreprendre la même 
tâche pour le reste de la Région 1. 
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RESOLUTION DNK-2 

relative à la convocation d'une conférence sous-régionale pour la Zone 
européenne maritime ayant pour objet d'établir des plans d'assignation de 
fréquences pour le service mobile maritime dans les bandes comprises 
entre 435 kHz et 526,5 kHz et dans des parties de la bande comprise entre 
1 606,5 kHz et 3 4oo kHz. 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que, dans sa Recommandation N° 300, la Conférence adminis.trati ve 
mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) a confirmé que le Plan 
de Copenhague (1948), contenant des assignations de fréquence aux stations 
côtières de la Zone européenne maritime qui utilisent la radiotélégraphie 
dans les bandes comprises entre 415 kHz et 490 kHz et entre 510 kHz 
et 525kHz, est maintenant dépassé et que certaines des normes techniques 
ayant servi de base à ce Plan ont été révisées; 

b) que, dans sa Résolution NO 38, cette même conférence a souligné 
la nécessité d'élaborer des plans d'assignation de fréquences dans la 
bande 1 606,5 - 2 850 kHz pour le service mobile maritime dans la Région 1; 

c) que la présente conférence n'a pas été en mesure d'établir des 
plans d'assignation de fréquences dans les bandes susmentionnées, mais 
qu'elle a cependant pris des décisions sur lesquelles des plans 
d'assignation pourraient être fondés; 

d) qu'il est urgent, au moins dans la partie de la Région 1 appelée 
Zone européenne maritime, que soient établis des plans d'assignation de 
fréquences dans les bandes dont il s'agit et que ces plans soient mis en 
vigueur dans l'intérêt du service mobile maritime ainsi que d'autres 
services qui doivent pouvoir fonctionner sans tarder dans des bandes que 
libérera le service mobile maritime, 

1. qu'il y a lieu de convoquer une conférence sous-régionale pour 
la Zone européenne maritime ayant pour objet d'établir des plans 
d'assignation de fréquences pour le service mobile maritime dans les 
bandes comprises entre 435 kHz et 526,5 kHz et dans des parties de la 
bande comprise entre 1 606,5 kHz et 3'400 kH2, 

invite le Conseil d'administration 

1. à prendre les mesures nécessaires pour la tenue d'une telle 
conférence; 

2. à examiner la question de savoir s'il y aura lieu de convoquer 
ultérieurement une conférence de la Région 1 afin d'entreprendre la même 
tâche pour le reste de la Région 1. 



USA/19/153 

J/26/187 

- 297 -

RÉSOLUTION N° 200 * 

relative à l'utilisation des classes d'émission R3E et J3E. 
aux fins de détresse et de sécurité sur la 

fréquence porteuse 2 182 kHz 1 

SUP 

SUP 

RESOLUTION N° 200 

(voir prop. USA/19/162, ADD RES L-E~Ï) 

(voir prop. J/26/186, ADD RES L-e_])· 

AUS/29/142 SUP 
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ADD RESOLUTION (HOL 1) 

RELATIVE A LA FUTURE UTILISATION DE LA BANDE 2 170- 2194kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles, Genève, 1983, 

considerant 

a) que le spectre des frequences radioelectriques doit être utilise de la façon 
la plus efficace possible; 

b) que la Recommandation NO 203 invite les administrations à revoir les para
mètres techniques et d'exploitation pertinents en vue d'une nouvelle reduction de la 
bande de garde autour de la frequence 2 182 kHz; 

notant 

a) que la presente Conference a pris des dispositions en vue d'introduire le 
futur système mondial de detresse et de sécurité en mer (FSMDSM); 

b) que la presente Conference a assigne des fréquences à l'usage du FSMDSM; 

c) que, après la mise en oeuvre complète du FSMDS!1, seules les 6missions de la 
classe J3E seront autorisées sur la frequence 2 182 kHz; 

considérant, de plus 

a) que le FSMDSM utilisera des equipements dont les caracteristiques seront 
conformes à des techniques avancees; 

recommande 

que la prochaine Conference administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles 

1. examine s'il est possible de reduire de 2,5 kHz à l'extremite super1eure 
et de 5, 5 kHz à 1' extremite inferieure la bande de garde autour de la frequence 2 182 kHz; 

2. attribue en exclusivite au service mobile maritime les parties du spectre 
ainsi liberees; 

3. determine l'utilisation des bandes 2 170 - 2 179 kHz et 2 188 - 2 194 kHz; 

4. elabore toutes dispositions necessaires à la reglementation de l'utilisation 
de ces bandes; 

5. determine la date de mise en oeuvre de la nouvelle repartition des freq~ences 
dans ces bandes; 
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f-lot./-tt /~8o demande au CCIR 
( JA~) rv-- d'étudier d'urgence la possibilité 

garde autour de la fréquence 2 182 kHz; 

invite le Secrétaire génér-al 

d'une nouvelle réduction de la bande de 

à communiquer la présente Résolution au Secrétaire général de l'OMCI, en 
priant cette Organisation d'examiner les répercussions de ladite Résolution sur 
l'exploitation du service mobile maritime; 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire la présente Résolution à l'ordre du jour de la prochaine 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications (CAMR) pour les services 
mobiles; 

invite 

les administrations à étudier cette question et à présenter des propositions 
relatives à l'utilisation des bandes en question pour examen par la prochaine CAMR 
pour les services mobiles. 
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USA/19/162 ADD 

1 

relative à l'utilisation de la 
bande 2 170 - 2 194 kHz 

L~ Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que, d'après le point 2 de son ordre du jour, elle doit revoir 
un certain nombre de Recommandations et de Résolutions de la CAMR-79, dont 
les Recommandations ~s 203, 307 et 308 et la Resolution N° 200; 

b) q~e, selon la Recommandation N° 203, il y a lieu de réorganiser 
la bande 2 170 - 2 194 kHz, d'examiner la question de la bande de garde 
autour de la fréquence 2 182 kHz, d'elaborer des plans et de fixer leur 
date d'entrée en vigueur; 

c) que, selon la Recommandation N° 307, une fréquence de la bande 
des ondes hectométriques devrait être réservée aux appels et messages de 
detresse et une autre devrait être destinée à l'appel pour le trafic 
courant; 

d) que, selon la Recommandation No 308, les administrations 
devraient étudier la question de fixer des fréquences de travail de la 
bande des ondes hectométriques communes à toutes les stations côtières 
radioteléphoniques pour communiquer avec les navires de nationalité autre 
que la leur; 

e) que, par la Resolution~ 200, il a été decide que le passage 
définitif aux classes d'emission R3E et J3E sur la fréquence 2 182 kHz 
devra être achevé à une date à fixer, 

considérant de plus 

f) qu'en instituant le Fut.ur système mondial de detresse et de 
sécurité en mer (FSMDSM), l'OMCI a fait. apparaître la. nécessité de désigner 
plusieurs fréquences de la bande des ondes hectométriques pour diverses 
fonctions, à savoir : 

une fréquence à utiliser exclusivement pour l'alerte en cas de 
detresse au moyen des techniques d'appel selectif numérique; 

une fréquence à utiliser exclusivement pour le trafic de détresse 
en télégraphie à impression directe à bande étroite; 

une fréquence à utiliser exclusivement pour le trafic de détresse 
en radiotelephonie, à savoir la fréquence 2 .182 kHz, 

Remplace la Résolution ~ 200 ainsi que les Recommandations ~s 203, 307 et 308 de la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979). 
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notant 

que la présente conférence a adopté des dispositions propres à 
répondre aux conditions qui précèdent, à titre provisoire ou non, 

décide 

1. que la bande 2 170 - 2 194 kHz doit être utilisée de la manière 
exposée dans l'annexe à la présente Résolution jusqu'à ce qu'une future 
CAMR compétente évalue cette utilisation et prenne les mesures nécessaires 
pour mettre en oeuvre un arrangement permanent dans le cadre du Règlement 
des radiocommunications; 

2. que la Résolution N° 200 ainsi que les Recommandations N°s 203, 
307 et 308 sont annulées et remplacées par la présente Résolution, 

invite le CCIR 

à poursuivre ses études sur l'utilisation de la bande 
2 170 - 2 194kHz en tenant compte de l'arrangement exposé dans l'annexe 
à la présente Résolution, 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire ce sujet à l'ordre du jour de la MOB-88. 

Rts. 
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Annexe 

(à la Résolution L-E_Ï) 

Fréquence 
porteuse 

(kHz) 

2 170 

2 182 

2 191 

Fréquence 
assignée 

(kHz) 

2 171,4 

2 176,5 

2 177,5 

2 183,4 

2 189,5 

2 192,4 

Utilisation et 
émission autorisée 

Stations de navire et stations 
côtières. Fréquence générale 
d'appel (J3E)1 • 

Stations de navire et stations 
côtières. Frequence générale 
d'appel ASN. 

FSMDSM. Stations de navire et 
stations côtières. Trafic de 
detresse et de sécurité IDBE 
(voir le numéro 3008H) . 

Réservée pour la protection, 
pendant la période de transition, 
des RBLS et du radioralliement 
A3E. Sera désignée par la 
prochaine CAMR compétente. 

FSMDSM. Trafic de detresse et 
· de sécurité navire-côtière. 

J3E seulement après le 
ler fevrier 1990. 

FSMDSM. Alerte en cas de 
detresse par ASN. Stations de 
navire et "stations côtières 
(voir le numéro 3008E) 

Navires entre eux. J3E. 

1 Remplacera finalement la fréquence 2182kHz pour l'appel une fois que 
la fréquence porteuse 2 182 kHz sera utilisée exclusivement pour le 
trafic de detresse et de sécurité navire-côtière. 
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RESOLUTION C 

relative à l'utilisation des émissions de 
classe J3E pour la détresse et la sécurité 

sur la fréquence porteuse 2 182 kHzl 

RËs. 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour.les services mobiles (Genève, 1983), 

a) que le Règlement des radiocommunications prévoit l'utilisation, 
sur la fréquence porteuse 2 182 kHz ·. : 

de la classe d'émission A3E ou H3E par les stations de 
navire, d'aéronef et d'engin de sauvetage; 

de la classe d'émission H3E par les stations côtières; 

des classes d'émission spécifiées dans l'appendice 37 par les 
radiobalises de localisation des sinistres; 

b) que ces dispositions ont pour objet principal d'assurer la 
fiabilité des communications de détresse et de sécurité par l'emploi de 
techniques éprouvées; 

prenant note également 

a) du Rapport final du GroÙpe d'experts (Genève, 1963); 

b) des études pertinentes du CCIR concernant la technique de la 
bande latérale unique (voir la Question 26-1/8, les Avis 488, 543 et 544 
et le Rapport 744 du CCIR); 

reconnaissant 

a) que l'emploi de la classe d'émission J3E donnerait à l'exploi-
tation sur la fréquence porteuse 2 182 kHz les avantages inhérents à 
l'emploi de la technique de la bande latérale unique dont on bénéficie 
déjà sur d'autres fréquences; 

b) que les émissions de la classe J3E conviennent pour les commu
nications de détresse et de sécurité sur la fréquence porteuse 2 182 kHz 
(voir le numéro 2937A du Règlement des radiocommunications et l'Avis 543 
du CCIR); 

c) que cependant l'émission et la réception du signal d'alarme 
radiotéléphonique sur la fréquence porteuse 2 182 kHz doivent être 
autorisées jusqu'à ce que le Futur système mondial de détresse et de 
sécurité en mer soit entré en vigueur; 

d) qu'il existe bien des facteurs d'incertitude au sujet de la 
date d'entrée en vigueur du système susmentionné; il ne convient donc pas 
que la présente conférence fixe une date à partir de laquelle toutes les 
émissions faites sur la fréquence porteuse devront être de la classe A3J; 

1 Cette Résolution remplace la Résolution N° 200 de la CAMR 1979. 
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1. qu'il convient que le passage intégral aux émissions de la 
classe J3E ait lieu au moment où le FSMDSM actuellement à l'etude au sein 
de l'OMI entrera en vigueur; 

2. que la date du passage intégral aùx émissions de la classe J3E 
sera fixée par la prochaine Conférence administrative mondiale des radio
communications compétente; 

3. que la Résolution ~ 200 de la CAMR 1979 est abrogée et remplacée 
par la présente Résolution; 

demande à la prochaine Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications compétente 

de prendre les mesures nécessaires; 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à la connaissance de l'OMI; 

prie l'OMI 

d'examiner d'urgence la question de la date d'entrée en vigueur 
du FSMDSM et d'informer 1' UIT du résultat de cet examen. 
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RESOLUTION (HOL 2) 

RELATIVE A LA SELECTION DE STATIONS COTIERES CHARGEES D'ASSURER 

LA VEILLE SUR CERTAINES FREQUENCES, DANS LE CADRE DE LA MISE 

EN OEUVRE DU FUTUR SYSTEME MONDIAL DE DETRESSE ET DE SECURITE EN MER 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles, Genève, 1983, 

considerant 

a) que l'OMCI a soumis à la présente Conference un rapport exposant la 
conception du futur système mondial de detresse et de sécurité en mer (FSMDSM); 

Rts. 

b) que la présente Conference a inclus dans le Règlement des radiocommunications 
des dispositions visant à permettre ou à faciliter la mise en oeuvre du FSMDSM, tout 
en maintenant les dispositions qui permettent au système existant de fonctionner 
pendant une période intérimaire; 

c) que le FSMDSM nécessite un certain nombre de frequences additionnelles 
réservées ou designees aux fins de détresse et de sécurité en mer; 

d) que les veilles supplémentaires sur ces frequences additionnelles peuvent 
être trop coûteuses si l'ecoute est assurée par toutes les stations côtières ouvertes 
à la correspondance publique; 

e) que l'utilisation des frequences additionnelles doit faire partie intégrante 
d'un système mondial et coordonné de détresse, lequel peut ne pas entraîner la veille 
de toutes les stations côtières sur toutes les frequences additionnelles; 

reconnaissant 

1. que la mise en oeuvre réussie du FSMDSM demande une distribution géographique 
adequate des stations côtières chargées de l'ecoute sur les frequences additionnelles 
et sur les frequences actuellement utilisées; 

2. que l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime (OMCI) est l'Organisation la mieux qualifiee pour coordonner entre les 
gouvernements un plan de stations côtières acceptant l'ecoute sur les frequences 
nécessaires au FSMDSM; 

invite 

l'OMCI à coordonner les travaux visant à établir un plan de stations côtières 
sélectionnées pour assurer une veille supplementaire sur les fréquences definies à 
l'usage du FSMDSM et à communiquer ce plan au Secrétaire general, pour distribution 
aux administrations. 

----~.,--,----------



G/18/320 ADD 

- 306 -

RESOLUTION N° UK/2 

relative au choix ëes stations côtières qui 
seront èhargées de responsabilités dans le 

domaine de la veille sur certaines fréquences 
à l'occasion de la mise en oeuvre du futur 
Système mondial de tétresse et de sécurité 

en mer (FSMDSM) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunicatioDs 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que l'OMCI lui a présenté un rapport contenant la description d~: 
projet d'un nouveau Système mondial de détresse et de sécurité en mer; 

b) qu'elle a elle-même introduit dans le Règlement des radiocom-
munications des dispositions de nature à faciliter la mise en oeuvre 
progressive de ce nouveau système, tout en conservant la réglementation 
qui permet au système actuellement en vigueur d'y rester pendant une 
période transitoire; 

c) que le nouveau système oblige à réserver ou à désigner un 
certain nombre de fréquences supplémentaires pour les besoins de la 
détresse et de la sécurité en mer; 

d) que les responsabilités additionnelles relatives à la·veille sur 
ces fréquences supplémentaires risquent d'être trop lourdes pour être 
supportées par toutes les stations côtièr~s ouvertes à la correspondance 
publique; 

e) que ces fréquences supplémentaires sont destinées à être 
utilisées en tant qu'élément d'un système de détresse mondial coordonné 
qui n'oblige pas forcément toutes· les stations côtières à assurer une 
veille sur chacune des fréquences supplémentaires, 

reconnaissant 

a) que la réussite du nouveau système exige qu'il y ait une répar-
tition géographique adéquate des stations côtières qui assureront la 
veille sur les nouvelles fréquences aussi bien que sur les fréquences 
déjà utilisées à cet effet; 

b) que l'OMCI est l'organisation la plus qualifiée pour dresser, 
avec l'accord des gouvernements, un plan coordonné de stations côtières 
acceptant d'assumer des responsabilités dans le domaine de la veille sur 
les fréquences que requiert le nouveau système, 

invite l'OMCI 

à coordonner les travaux d'établissement d'un plan de stations 
côtières qui seront chargées de responsabilités supplémentaires dans le 
dor.1aine de la veille sur les fréquences à mettre en oeuvre dans le 
FSMDSM et de communiquer ce plan au Secrétaire général de l'VIT qui le 
publiera à l'intention de toutes les administrations. 
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relative au choix des stations côtières qui seront 
chargées de responsabilités dans le domaine de la 
veille sur certaines fréquences à l'occasion de 
la mise en oeuvre du Futur système mondial de 

detresse et de sécurité en mer (FSMDSM) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que l'OMCI lui a présenté un rapport contenant la description du 
projet d'un nouveau système mondial de détresse et de sécurité en mer; 

b) qu'elle a elle-même introduit dans le Règlement des radiocommu-
nications des dispositions de nature à faciliter la mise en oeuvre 
progressive de ce nouveau système, tout en conservant la réglementation 
qui permet au système actuellement en vigueur d'y rester pendant une 
période transitoire; 

c) que le nouveau système oblige à réserver ou à designer un certain 
nombre de fréquences supplémentaires pour les besoins de la détresse et de 
la sécurité en mer; 

d) que les responsabilités additionnelles relatives à la veille sur 
ces fréquences supplémentaires risquent d'être trop lourdes pour être 
supportées par toutes les stations côtières ouvertes à la correspondance 
publique; 

e) que la veille par les stations côtières devrait être assurée sur 
les fréquences supplémentaires là où celles-ci constituent un élément du 
système mondial coordonné de détresse, 

reconnaissant 

a) que la réussite du nouveau système exige qu'il y ait une 
répartition géographique adéquate des stations côtières qui assureront la 
veille sur les nouvelles fréquences aussi bien que sur les fréquences déjà 
utilisées à cet effet; 

b) que l'OMCI est l'organisation la plus qualifiée pour dresser, 
avec l'accord des gouvernements, un plan coordonné de stations côtières 
acceptant d'assumer des responsabilités dans le domaine de la veille sur 
les fréquences que requiert le nouveau système, 

invite l'OMCI 

à coordonner les travaux d'établissement d'un plan de stations 
côtières qui seront chargées de responsabilités supplémentaires dans le 
domaine de la veille sur les fréquences à mettre en oeuvre dans le FSMDSM 
et à communiquer ce plan au Secrétaire général de l'UIT qui le portera à 
la connaissance de toutes les administrations. 
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RESOLll'riON N° UK/1 

reJar:ive à l'{tab<.Jrar.ion et. à l'int~oduction 
dans le' R~i~lëment ]es radiocommunications 
de di sp:.."!S i ti·-·ms touchant à 1' exploitation 
du fu-cur S~rstème mondial de détresse et de 

sée uri -cé en mer ( FSr.JDSM) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève. 1983). 

considérant 

a) que 1 '0~1CI a adopté le projet du futur Système mondial de 
détre:>se et de sécuri t~ en mer (FSMDSt•l); 

b) que, se fondant sur ce projet, elle a elle-même introduit dans 
le Rè!~lem-:nt des radiocorn."Tlunications des dispositions relatives aux 
fréqw::nces dent. on prévoit que ce nouveau système aura besoin; 

c) qu'elle n'a c·ependant pas cru devoir faire figurer dès maintenant 
dans ·:~e Règlement. des disposi ti, .. ms touchant à 1' exploitation en prévision 
de 1' i.ntroduct.ion du nouveau système et de son utilisation, 

reconnaissant 

a) qu'il faut maintenant consacrer une certaine période à la 
conception du matériel, à ses essais et à"sa mise au point avant de 
pouvoir mettre en service le nouveau système; 

b) que les méthodes d'exploitation du nouveau système seront 
la résultante de la conception de ce système et des performances dont 
le matériel aura fait preuve; 

c) qu'il est probable que les caractéristiques d'exploitation du 
nouveau système, surtout en raison de son automatisation très poussée, 
différeront de celles du système existant; 

d) que la teneur des dispositions touchant à l'exploitation qu'il 
y aura lieu d'inscrire dans le Règlement des radiocommunications ne peut 
pas être arrêtée avant que le système ne connaiss·e un commencement de 
réalisation pratique et que ses caractéristiques opérationnelles 
définitives soient mieux connues; 

e) que c'est à l'OMCI qu'il incombe de poursuivre la mise au point 
du FSMDSM et d'en déterminer les caractéristiques opérationnelles, 
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reconnaissant de plus 

a) que, d'après le calendrier adopte par 1 10MCI, la. phas~ opéra.-
.tionnelle du nouveau système doit commencer le L-ler janvier 1986_Ï; 

b) qu 1 il faut prevoir de vastes operations d 1 essai et de mise a.u 
point du ma~ériel et du nouveau système, tout en se réservant la. 
possibilité de l'utiliser dans un cas d'urgence; 

c) qu'il y a lieu de con:fier à la. MOB-88 le soin d'introduire dans 
le Règlement des radiocommunications les dispositions touchant à l'~xploi
tation du nouveau système~ 

d) que les travaux preparatoires à la MOB-88 doivent donc commencer 
a.u plus tôt et qu'ils doivent impliquer tous ceux qui sont directement 
intéresses par les dif:ferents aspects du nouveau système à l'échelle 
mondiale, 

decide 

1. qu'il convient de constituer un Groupe international d'experts 
qui sera charge d'arrêter les elements des dispositions touchant à 
l'exploitation du FDMSDM que la. MOB-88 devra. introduire dans le Règlement 
des radiocommunications et de faire rapport à ce sujet; 

2. que ce Groupe devra comprendre des spécialistes de la réglemen-
tation des radiocommunications et des specia~istes des radiocommunications 
maritimes, ainsi que des representants des intérêts maritimes et des 
spécialistes de la conception et de la :fabrication du materiel 
radiomaritime; 

3. que ce Groupe devra rediger des rapports intérimaires à . 
l'intention de tous les Membres de l'Union et des organisations participant 
à ses travaux; qu'il devra remettre au moins Un. de ces rapports au milieu 
de 1985 au plus tard et que son rapport :final devra être prêt au début 
de 1987 afin que les administrations puissent en tenir compte lorsqu'elles 
prépareront leurs contributions aux travaux de la MOB-88, 

invite le Conseil d'administration 

à prendre les mesures suivantes au cours de sa 
38e session (1983) 

1. demander aux admiristrations de designer des personnes qualifiées 
pour siéger au sein du Groupe d'experts; 

2. fixer la date de sa première reunion, organiser celle-ci et 
mettre à la disposition du Groupe les services et installations qui lui 
seront nécessaires pour chacune de ses reunions; 

3. demander aux organismes permanents de l'Union de prêter au 
Groupe d'experts toute l'assistance dont il pourra avoir besoin, 
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invite le Secr~taire g~n~ral 

4. à communiquer la pr~sente R~solution à l'OMCI et à prier cette" 
organisation de d~signer ses repr~sentants pour participer aux travaux 
du Groupe d'experts; 

5. à com.l'Jluniquer la pr~sente R~solution à l' OACI ainsi qu'à toute 
autre organisation dont la participation est de nature à faciliter la 
tâche du Groupe et à inviter chacune de ces organisations à d~signer un 
repr~sentant pour participer aux travaux du Groupe d'experts en qualit~ 
de conseiller, 

iœTi te en outre 

6. la Conf~ren2e administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (MOB-88) à examiner la pr~sente R~solutio~, 
les rapports int~rimaires du Groupe international d'experts et son 
rapport final ainsi que tous faits nouveaux et toutes les propositions 
des administrations, et à introduire dans le Règlement des radiocom
munications des dispositions touchant à l'exploitation, qui soient de 
nature à rendre pleinement efficace le futur Système mondial de detresse 
et de s~curit~ en mer. 
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Rts. 

relative à des dispositions réglementaires et 
d' exploitation intérimaires, pour 1 'évaluation 
et 1' introduction méthodiques du Futur système 

mondial de détresse et de 
sécurité en mer (FSMDSM) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime (OMCI) a défini les besoins du FSMDSM; 

b) que, se fondant sur ces besoins, la présente conférence a 
elle-mê~e incorporé dans le Règlement des radiocommunications des 
dispositions·prévoyant l'utilisation de certaines fréquences dont on pense 
que le FSMDSM devra les utiliser; 

c) qu'elle n'a toutefois pas cru devoir introduire pour le moment 
dans le Règlement des radiocommunications des dispositions réglementaires 
et d'exploitation détaillées applicables au nouveau système; 

d) qu'avant que l'on puisse décider de la portée que devront avoir 
ces dispositions et des détails qui y figureront, une certaine période doit 
être consacrée à des essais et à une évaluation méthodique du nouveau 
système; 

e) que c'est à l'OMCI qu'il incombe de mettre au point les caracté-
ristiques opérationnelles de ce système et d'en poursuivre la 
détermination; 

f) que certaines de ces caractéristiques devraient être également 
examinées par l'OACI; 

g) que le CCIR devrait poursuivre ses études dans le domaine 
technique et dans celui de l'exploitation, 

reconnaissant 

a) qu'il est indispensable que l'on ait acquis une expérience 
appropriée du fonctionnement du nouveau système avant que l'on puisse 
incorporer au Règlement des radiocommunications des dispositions régle
mentaires et d'exploitation à son sujet; 

b) que la présente conférence a adopté une disposition 
(numéro ADD 2944) de nature à faciliter l'introduction du FSMDSM, 

* Remplace la Recommandation ~ 201 de la Conférence- administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979). 
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reconnaissant en outre 

c) que, pendant la période de transition, on aura la possibilité 
de faire appel au FSMDSM dans certains incidents mettant en jeu la detresse 
et la sécuritét étant entendu que ce sont les dispositions actuelles du 
Règlement des radiocommunications à appliquer en cas de circonstances 
critiques qui constituent les directives en la matière, 

decide 

1. que toutes les dispositions actuelles du Règlement des radio-
communications relatives aux communications de detresse et de sécurité 
sont maintenues; 

2. que les dispositions des numéros 2934A, 2982A, 2986A, 3008A 
à 3008H, 3062, 4685 et 4686 doivent, sauf avis contraire, être utilisées 
dans le processus d'evaluation du FSMDSM et de passage à ce système; 

3. qu'une future conference traitera de la question d'adopter, pour 
le FSMDSM, des dispositions touchant à l'exploitation destinées à remplacer 
celles du numéro 2944, une fois qu'elles auront été arrêtées; 

4. que la mise en oeuvre d'aucun des elements du FSMDSM ne doit 
être une source de brouillages nuisibles aux communications de detresse et 
de sécurité effectuées en conformité avec le Règlement-des 
radiocommunications; 

5. que 1' on doit appliquer d '.une seule et même façon 1 'ordre de 
priorité des communications fixé à l'article 61 du Règlement des radio
communications, sans tenir compte du fait que ces communications ont lieu 
ou non dans le cadre du FSMDMS, 

invite l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime 

à poursuivre ses études du FSMDSM en tenant compte de 1' expérience 
acquise au cours de la période de transition et : 

à etablir des plans de nature à faciliter l'introduction 
methodique du système, 

à établir des procedures d'exploitation du système nécessaires 
pour la mise en oeuvre de·ces plans, 
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invite l'Organisation de l'aviation civile internationale 

à poursuivre ses études visant à améliorer les communications de 
détresse et de sécurité entre le service mobile aéronautique et le service 
mobile maritime, 

demande au CCIR 

de poursuivre ses études portant sur la mise au point du FSMDSM, 

invite instamment les administrations 

à participer aux études susmentionnées, à coordonner les-activités 
dont il s'agit au sein des diverses organisations et à chercher à faire en 
sorte que lesdites études soient terminées suffisamment tôt pour que leurs 
résultats puissent être utilisés lors des travaux préparatoires de la CA!ffi 
pour les services mobiles prévue pour 1988 (MOB-88), 

prie le Conseil d'administration 

de veiller à ce que la présente Résolution soit inscrite à 
l'ordre du jour de la CAMR pour les services mobiles prévue pour 1988, 
ainsi que les parties pertinentes du Règlement des radiocommunications, 

charge le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OACI et à l'OMCI, en 
priant ces organisations de faire rapport sur les conclusions de leurs 
études respectives suffisamment tôt pour que lesdites conclusions puissent 
être utilisées. lors des travaux préparatoires de la CJU!R pour les services 
mobiles prévue pour 1988. 
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RÉSOLUTION N° 305 * 

relative à l'utilisation des classes d'émission R3E et J3E 
sur les fréquences porteuses 4 125 kHz et 6 215,5 kHz 
utilisées en plus de la fréquence porteuse 2 182 kHz 

aux fins de détresse et de sécurité 1 

RESOLUTION N° 305 
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relative à l'utilisation de la frequence 
porteuse 4 125 kHz par le service 

aéronautique, aux fins de 
detresse et de sécurité 

• 
La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 

pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) qu ... elle a supprimé toutes les restrictions de caractère géogra-
phique à l'utilisation de la fréquence porteuse 4125kHz en tant que 
complement de la frequence 2 182 kHz pour les cas de detresse et de 
sécurité; 

b) qu'elle a prévu que les stations de navire assurent, si elles 
le désirent, la veille sur la frequence d'appel 4 125 kHz pour la detresse 
et la sécurité (voir à cet effet ie numéro 3055A); 

c) que les stations d'aéronef peuvent utiliser la frequence 4 125 kHz 
pour la détresse et la sécurité, 

reconnaissant 

a) que le Règlement des radiocommunications contient désormais des 
dispositions concernant le FSMDSM; 

b) que les possibilités qu'offre ce système dans le domaine de la 
recherche et du sauvetage sont de nature à améliorer sérieusement les 
conditions de sécurité dans le service mobile aéronautique; 

c) que l'appel sélectif numérique constitue le moyen essentiel pour 
donner l'alerte en cas de détresse dans les bandes d'ondes decamétriques 
du FSMDSM; 

d) que l'écoute pour la détresse et la sécurité assurée par les 
stations de navire sur 4 125 kHz sera peut-être remplacée un jour par une 
veille automatique associée à 1 'alerte en ASN qui est un élément du FSMDSM~ 

decide 

1. d'encourager les stations du service mobile aéronautique à faire 
usage, pour la détresse et la sécurité, de la fréquence 4 125 kHz, qui 
viendrait ainsi s'ajouter aux possibilités qu'élles ont aujourd'hui dans 
ce domaine; 

2. d'inviter l'OACI à évaluer l'efficacité de l'utilisation de 
la frequence 4 125 kHz pour la detresse et la sécurité dans le service 
mobile aéronautique et à présenter à la prochaine CAMR compétente des 
recommandations sur la mesure dans laquelle ce service participera à 
l'activité du Futur système mondial de detresse et de sécurité en mer, en 
particulier pour ce qui est de l'utilisation qu'il fera de l'alerte en cas 
de detresse par appel sélectif numérique. 
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RESOLUTION N° UK/3 

relative à l'utilisation future des 
bandes 4 000 - 4063 kHz et 8 lOO - 8 195 kHz 

par Je service mobile maritime 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles {Genève, 19J33), 

considérant 

a) que la CAMR-79 a maintenu les attributions exclusives au service 
mobile maritime des bandes de fréquences 4 063 - 4 438 kHz et 
8 195 - 8 815 kHz; 

b) que la CAMR-79 a introduit de nouvelles attributicns au servi.::~ 
mobile maritime dans les bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz 
qui sont adjacentes aux précédentes; 

c) que, dans ces nouvelles bandes, le service mobile maritime a 
le statut de service primaire qu'il partage avec le service fixe auquel 
ces bandes étaient précédemment attribuées en exclusivité; 

d) que la MOB-83 a adopté un plan de répartition des fréquences 
pour les stations de navire fonctionnant en radiotéléphonie dans ces 
nouvelles bandes partagées, 

reconnaissant 

e) que le fait que ces nouvelles bandes soient partagées limitera 
sérieusement l'utilisation que le service m?bile maritime pourra en faire; 

f) que la disparité des puissances employées par les stations de 
navire et pàr certaines des stations fixes qui fonctionnent dans les 
nouvelles bandes partagées nuira à la réception dans les stations 
côtières, 

reconnaissant aussi 

que, malgré l'adoption d'un plan de répartition des fréquences 
dans les nouvelles bandes partagées, on ne peut pas arriver à unifier 
ni à optimiser la planification et l'utilisation des bandes partagées 
et exclusives des 4 et des 8 MHz par le service mobile maritime, 

invite 

1. le Conseil d'administration à habiliter la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobile~ 
prévue pour 1988 (MOB-88) à examiner cette question, à tenir compte des 
besoins qui se sont fait jour et de la situation du service mobile 
maritime et du service fixe, enfin à chercher à résoudre le problème 
posé; 

2. le Secrétaire général à communiquer cette Résolut~on au 
Conseil d'administration. 
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relative à l'utilisation provisoire, dans le 
service mobile maritime, des bandes 

4 000 - 4 063 kHz et 8 lOO - 8 195 kHz 
attribuees sur la base du partage, avec 
égalité des droits, au service fixe 

et au service mobile maritime 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considerant 

a) que la CAMR-79 a attribué les bandes 4 000 - 4 063 kHz et 
8 100 - 8 195 kHz sur la base du partage, avec égalité des droits, au 
service fixe et au service mobile maritime; 

b) que ces bandes peuvent être utilisées par le service mobile 
maritime depuis le 1er janvier 1982; 

c) que l'utilisation de la bande 4 000 - 4 063 kHz par le service 
mobile maritime a été limitée par la CAMR-79 aux stations de navire 
fonctionnant en radiotelephonie avec une puissance en crête au plus égale 
à 1,5 kW; 

d) qu'aucune restriction n'a été imposée par la CAMR-79 à l'utili-
sation de la bande 8 100 - 8 195 kHz par le service mobile maritime, 

considerant de plus 

a) que la présente conference a été chargée d'examiner et de réviser, 
en ·tant que de besoin, les disposi tians de Règlement des radiocommunications 
qui concernent les services mobiles et les services mobiles par satellite, 
y compris le service mobile maritime, cela dans certaines limites 
spécifiées; elle n'est toutefois pas qualifiee pour decider de l'utili
sation des bandes dont il s'agit en liaison avec celle des bandes d'ondes 
decamétriques attribuées en exclusivité au service mobile maritime; 

b) qu'une Conference administrative des radiocommunications pour 
les services mobiles doit se tenir en 1988; 

c) que l'on a besoin, entre autres, de voies supplementaires pour 
les stations côtières et de navire fonctionnant en radiotelephonie et en 
télégraphie à impression directe à bande étroite, 

decide 

1. que les plans de répartition des voies du service mobile maritime 
dans les bandes partagées 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz doivent 
être ceux qui figurent dans l'annexe à la présente Résolution; 

2. que l'utilisation qui sera ainsi faite de ces bandes par les 
administrations .n'entraînera aucun droit de priorité lors de l'elaboration 
des plans definitifs pour ces bandes; 

3. que, nonobstant l'arrangement figurant dans l'annexe, les 
bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz peuvent être utilisées par 
le service mobile maritime de toute autre manière, du moment qu'elle n'est 
pas contraire au Règlement des radiocommunications, 
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invite 

1. les administrations à Earticiper aux travaux du CCIR dont il est 
question dans la Resolution L-B_/; 

2. le Conseil d'administration à inscrire ce sujet à l'ordre du 
jour de la MOB-88. 

Annexe 

(à la Resolution L-D_f) 

Section A. Radiotelephonie duplex 

Emission des stations de navire Emission des stations côtières 

Frequence Frequence Frequence Frequence 
porteuse assignee porteuse assignee 

4 000 4 001,4 1. 8 113 8 114,4 
4 003 4 004,4 2. 8 116 8 117,4 
4 006 4 007,4 3. 8 119 8 120,4 
4 009 4 010,4 4. 8 122 8 123,4 
4 012 4 013,4 5. 8 125 8 126,4 
4 015 4 016,4 6. 8 128 8 129,4 
4 018 4 019,4 7- 8 131 8 132,4 
4 021 4 022,4 8. 8 134 8 135,4 
4 024 4 025,4 9. 8 137. 8 138,4 
4 027 4 028,4 10. 8 140 8 141,4 
4 030 4 031,4 11. 8 143 8 144,4 
4 033 4 034,4 12. 8 146 8 147,4 
4 036 4 037,4 13. 8 149 8 150,4 
4 039 4 o4o,4 14. 8 152 8 153,4 
4 042 4 043,4 15. 8 155 8 156,4 
4 045 4 046,4 16. 8 158 8 159,4 
4 o48 4 049,4 17. 8 161 8 162,4 
4 051 4 052,4 18. 8 164 8 165,4 
4 054 4 055,4 19. 8 167 8 168,4 
4 057 4 058,4 20. 8 170 8 171,4 
4 060 4 061,4 21. 8 173 8 174,4 
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Section B. Radiotéléphonie simplex1 

Stations de navire et stations côtières 

Fréquence porteuse 

8 llO 
8 176 
8 179 
8 192 

Fréquence assignée 

8 111,4 
8 177,4 
8 180,4 
8 193,4 

1 On dispose de fréquences simplex dans la bande des 4000kHz, conformément au numéro L-MOD_7 517. 

Section C. Radiotélégraphie duplex à impression 
directe à bande étroite 

Emission des stations de navire Emission des stations côtières 

L 8 100,5 8 182,5 
2. 8 101 8 183 
3. 8 101,5 8 183,5 
4. 8 102 8 184 
5. 8 102,5 8 184,5 
6. 8 103 8 185 
7. 8 103,5 8 185,5 
8. 8 104 8 186 
9. 8 104,5 8 186,5 

10. 8 105 8 187 
11. 8 105,5 8 187,5 
12. 8 106 8 188 
13. 8 106,5 8 188,5 
14. 8 107 8 189 
15. 8 107,5 8 189,5 
16. 8 108 8 190 
17. 8 108,5 8 190,5 
18. 8 109 8 191 
19. 8 109,5 8 191,5 



AUS/29/144 ADD 

-·320-

RESOLUTION NO RES-AUSl 

relative à l'utilisation 
des bandes 4 000 - 4 063 kHz 

et 4 438 - 4 650 kHz par des stations 
du service mobile maritime 

La Conférence administrative des radiocommunications pour le 
service mobile (Genève, 1983), 

notant 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommuni-
cations (Genève, 1979) a attribue une nouvelle bande de .frequences comprise 
entre 4 000 et 4 ·063 kHz pour l'utilisation par des stations radi~tel6-
phoniques de navires du service mobile maritime; 

b) que la bande 4 438 - 4 650 kHz est attribuée à titre pri~aire, 
sur un pied d'egalite, au service fixe et au service ~obile (sauf mobile 
aeronautique (R) dans les Régions 1 et 2 et mobile aéronautique dans la 
Région 3) et que des frequences de cette bande peuvent donc être attrilmé~-:~s 
à des stations côtières; 

c) qu'il est souhaitable d'adopter un espacement uniforme entre 
les voies, puis un plan d'allotissement pour les stations radiotéle
phoniques, de navire et côtières, utilisant respectivement les 
bandes 4 000 - 4 063 kHz et 4 438 - 4 501 kHz; 

d) que l'utilisation actuelle de ces bandes par des stations du 
service fixe gênera des assignations de fréquence à des stations du 
service mobile maritime faites avec un espacement uniforme entre les voies; 
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décide 

1. que, chaque fois que cela est possible, les fréquences à 
assigner doivent être choisies sur la base des fréquences porteuses 4 000, 
4 003, 4 006 kHz, etc. (par intervalles de 3kHz) pour les assignations 
à des .stations radiotéléphoniques de navire; 

2. que, chaque fois que cela est possible, les fréquences à 
as:::igner doivent être choisies sur la base des fréquences porteuses 4 438, 
4 441, 4 444 kHz, etc. (par inter~alles de 3kHz) pour les assignations 
à des stations radiotéléphoniques côti~res; 

3. que, chaque fois que cela est possible, les assignations à 
des services radiotéléphoniques duplex ou simplex à deux fréquences 
doivent être faites en utilisant les fréquences porteuses 4 000 + 3(x)kHz 
avec 4 438 + 3(x) kHz (où x=O à 20 et garde la même valeur dans chaque 
formule); 

4. que les assignations d'autres fréquences que les fréquences 
indiquées aux points 1 et 2 ci-dessus doivent être transférées à des 
fréquences assignables, conformément à la présente Résolution et dans les 
plus brefs délais possibles; 

5. qu'en attendant l'adoption d'un plan d'allotissement pour 
le service mobile maritime, toutes les assignations dans les · 
bandes 4 000 - 4 063 kHz et 4 438 - 4 501 kHz ne doivent être faites 
qu'à titre temporaire. 
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relative à la préparation de la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications 

pour les. services mobiles de 1988 (MOB-88) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) qu'elle a approuvé la valeur de 3,0 kHz pour l'espacement entre 
les voies du service mobile maritime radiotéléphonique dans les 
bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz; 

b) que, d'après le CCIR, l'adoption d'un espacement entre voies 
de 3,0 kHz dans les bandes utilisées pour la radiotéléphonie n'entraînerait 
qu'un minimum de répercussions sur le matériel, puisqu'il ne serait pas 
nécessaire de modifier les normes en vigueur; 

c) que certaines des voies. de 1 'appendice 25 sont utilisées en 
partage entre plus de 25 pays ou zones géographiques, situation peu 
satisfaisante qui reflète la pénurie de voies radioélectriques disponibles 
pour satisfaire aux conditions fixées par la CAMR de 1974; 

d) qu'il n'appartient pas à la présente conférence d'examiner la 
totalité des bandes d'ondes décamétriques actuellement attribuées au 
service mobile maritime; 

e} que les voies à utiliser pour la télégraphie à impression directe 
à bande étroite sont le siège de brouillages dus à l'encombrement et que 
ces brouillages vont, dans certains cas, jusqu'à les rendre inutilisables; 

f) qu'il est courant que certains services de télégraphie à large 
bande soient aménagés dans des bandes attribu~es pour d'autres fins et 
que des voies à large bande réservées aux navires soient scindées en 
plusieurs sous-bandes, ce qui retire toute possibilité de souplesse dans 
leur utilisation, 

reconnaissant 

a) qu'il est néces.saire d'évaluer les possibilités de partage dans 
les bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 lOO - 8 195 kHz; 

b) qu'il est nécessaire d'attribuer davantage de place dans le 
spectre à la radiotéléphonie, à la télégraphie à impression directe à 
bande étroite et à la télégraphie à large bande; 

c) qu'il y aurait intérêt à faire disparaître les attributions de 
bande subdivisées pour la télégraphie à large bande en les combinant en 
une attribution contigüe unique dans chaque bande; 

d) que les nouvelles bandes d'ondes décamétriques attribuées au 
service mobile maritime par la CAMR 1979 devraient faire l'objet d'une 
planification visant à utiliser le spectre avec le maximum d'efficacité, 
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demande au CCIR 

1. d'étudier les questions techniques qu'implique une révision des 
attributions des bandes du service mobile maritime y compris : 

a) les critères de partage pour l'utilisation des bandes 
4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz; 

b) les bandes de garde et l'espacement entre voies radiotélégra~ 
phiques, en se fondant sur les besoins actuels et futurs et sur 
les perfectionnements techniques des appareils; 

c) le schéma de répartition le plus efficace pour les voies radio
téléphoniques, fondé sur un espacement entre voies de 3,0 kHz; 

2. d'achever ses études suffisamment tôt pour qu'on puisse en 
utiliser les résultats lors de la préparation de la CAMR pour les services 
mobiles de 1988 (MOB-88), 

prie instamment les administrations 

de rassembler et de présenter au CCIR des données permettant à 
.ce Comité d'etudier les arrangements de partage dans les bandes 
4 000 - 4 063 kHz et 8 100 ~ 8 195 kHz, 

invite le Conseil d'administration· 

à veiller à ce que la MOB-88 soit habilitée à prendre des 
décisions au sujet de l'utilisation par le service mobile maritime des 
bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kHz attribuées à ce service, compte 
tenu des résultats de l'étude du CCIR et des besoins des administrations, 

décide 

que la révision des plans de répartition des voies radiotélé
phoniques fondée sur ce qui précède reposera sur un espacement entre voies 
de 3,0 kHz. 

RËs. 
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RESOLUTION A 

relative au réexamen général des bandes d'ondes 
décamétriques attribuées, en exclusivité ou en 

partage, au service mobile maritime 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommuni-
cations (Genève, 1979) a procédé, dans les bandes comprises entre 12 MHz 
et 23 MHz, à un transfert de bandes, d'une largeur totale de 800kHz, du 
service fixe au service mobile maritime; 

b) que les bandes dont il s'agit pourront être utilisées par le 
service mobile maritime en exclusivité à partir du 1er juillet 1989; 

c) que la présente conférence a établi un plan provisoire de repar-
tition des voies dans les bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz 
qui ont été nouvellement attribuées par la CAMR-79 au service mobile 
maritime en partage avec le service fixe; 

considérant en outre 

d) que l'on s'attend à un accroissement de la demande en fréquences 
pour la radiotéléphonie duplex, la radiotéléphonie simplex, la télégraphie 
à impression directe à bande étroite et l'appel sélectif numérique; 

e) qu'il est devenu techniquement possible de réduire l'espacement 
des voies radiotéléphoniques du service mobile maritime; 

f) que l'on envisage (ou que l'on a d~cidé) de réserver des 
fréquences exclusives pour le FSMDSM dans chacune des bandes attribuées 
au service mobile maritime dans les bandes des 4 MHz, 6 MHz, 8 ~1Hz, 12 HHz, 
16 MHz et 22 MHz; 

1. que chaque administration pourra utiliser les voies radiotéle
phoniques des bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz conformement 
aux dispositions pertinentes du Règlement des radiocommunications modifiees 
par la presente conférence, dès la date de mise en vigueur desdites 
dispositions; 

2. que la prochaine Conference administrative mondiale des radio-
communications compétente devra proceder à un reexamen général, puis à 
une révision, de la totalite des bandes d'ondes decametriques attribuees 
en exclusivite ou en partage au service mobile maritime, en tenant compte 
des demandes de chaque administration; 

demande aux administrations 

de présenter au CCIR et à la prochaine Conference administrative 
mondiale des radiocommunications competente les besoins de leur pays en 
matière de bandes pour le service mobile maritime radiotelephonique, tout 
en exposant la tendance des demandes et des besoins de ce pays en matière 
de frequences pour la telegraphie à impression directe à bande étroite 
et pour l'appel sélectif numerique; 

prie le Conseil d'administration 

d'arrêter l'ordre du jour de la prochaine Conference adminis
trative mondiale des radiocommunications compétente, de manière telle que 
celle-ci puisse procéder à un réexamen général des bandes d'ondes décamé
triques attribuées au service mobile maritime. 
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RÉSOLUTION N° 310 

relative aux fréquences à prévoir en vue de l'établissement et de la 
mise en œuvre future de systèmes de télémesure, de télécommande et 

d'échange de données pour les mouvements des navires 

relative aux fréquences à prévoir en vue de 
l'établissement et de la mise en oeuvre 

future de systèmes de télémesure, de 
télécommande et d'échange de 

données pour les mouvements 
des navires 

R~s. 

La Conférence administrative mondiale des radioco~ications 
pour les services mobiles (Genève, 3::~~ 12.ê.J.), 

considérant 

a) la nécessité de spécifier des fréquences radioélectriques que 
pourra utiliser le service mobile maritime à 1' échelon mondial, pour 
répondre aux besoins des mouvements des navires, à l'aide de techniques 
d'échange automatique de données numériques, de télémesure et de 
télécommande; 

b) les développements qui sont actuellement en cours dans différentes 
portions du spectre des fréquences, et en raison desquels il faudra à 
1 '.avenir prévoir des bandes de fréquences commun.es pour assurer une 
utilisation efficace du spectre; 

c) l'importance des systèmes de communication correspondants, à 
courte distance, pour ~a sécurité et l'efficacité de l'exploitation des 
navires; 

d) les avantages que ces systèmes apportent aux autorités portuaires 
du point de vue de la sécurité et de l'efficacité de la gestion des ports 
et des opérations portuàires, 

notant 

a) que;-d~après-3::es-eone%tts±ons-de-3::a-Réttn%on-spée%a%e-préparatoire 
du-eefR;-ies-fréquenees-de-%6-SHz-~ient-sat±sfa±santes-poar-de-tets 
systèmes-atttomat±qttes-pottr-eemmttn%eat±on-à-eourte-d±Btanee~ que; d'après 
les conclusions de la Réunion spéciale tenue par la Commission d'études 8 
du CCIR afin de préparer la présente Conférence, des études sont en cours 
au sein de ce Comité (voir en part1culier la Question BG/8); 

b) que des renseignements complémentaires opérationnels et 
techniques doivent encore être fournis pour permettre de déterminer 
l'utilisation la plus efficace possible du spectre, ainsi que les critères 
de partage, · 

o Remplace la Résolution ~ 310 de la Conférence administrative mondia1edes radiocommunications 
(Genève, 1979) • 



RËs. 
- 326 -

décide 

1. que la prochaine Conférence admizÙstrative mondiale des radio-
communications compétente·devra examiner les fréquences pouvant être 
utilisées pour ces opérations, à la lumière des études ultérieures qui 
auront été effectuées; 

2. que le CCIR devra étudier la question des largeurs de bande et 
des formes de présentation des données, et donner son avis à ce sujet, en 
coordonnant ses travaux avec les administrations qui mettent au point et 
qui expérimentent les systèmes de transmission numériques, 

prie le Secrétaire général 

de_soumettre la présente Résolution à l'Organisation inter
gouvernementale consultative de la navigation maritime (OMCI), en l'invitant 
à definir les besoins opérationnels en matière d'echange de données avec 
des navires utilisant les techniques de transmission numériques, et de 
formuler des recommandations propres à aider les administrations à préparer 
une future conference. 
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RÉSOLUTION N° 313 

relative à l'introduction d'un nouveau systèmê d'identification des 
stations du service mobile maritime et du service mobile maritime 

par satellite (identités dans le service mobile maritime) 

RESOLUTION N° 313 

Rts. 
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RÉSOLUTION N° 601 

relative aux Normes et aux Avis concernant les radiobalises 
de localisation des sinistres fonctionnant sur les 

fréquences 121,5 MHz et 243 MHz 1 

RESOLUTION N° 601 
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F/24/l RESOLUTION N° 

Relative aux emissions hors-bandes relevées dans les bandes 
des ondes decamêtriques attribuées au service mobile 

La Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles (GENEVE, 1983) 

Considérant 

a) que l'application des décisions 

prises par la présente conférence 
essentiellement la détresse et la sécurité 

et qui concernent 

- ou qui seront prises par les futures conférences mondiales ou 
régionales prévues pour la planification des bandes de fréquences 
ouvertes au service mobile, 

risque d'être gravement compromise par la présence, dans les bandes des 
ondes décamétriques, de très nombreuses émissions hors bande 
(radiodiffusion en particulier) ; 

b) que le système de contrôle international des émissions offre des 
possi bi li tés . très appréciables pour 1' identification des émissions en 
cause et la localisation des stations qui les effectuent ; 

Recommande à l'IFRB 

1 - de faire procéder, dans le cadre des dispos! tions de 1' Article 20 
du RR et de la Recommandation 30, à des contrôles particuliers dans les· 
bandes attribuées au service mobile et principalement dans celles 
utilisées par les stations mobiles ; 

2 - de publier en temps opportun les résultats de ces contrôles ; 

3 - d'intervenir auprès des administrations dont relèvent les stations 
effectuant lesdites émissions hors bande afin d'obtenir la cessation 
immédiate de celles-ci, où à défaut, leur transfert dans une bande 
appropriée dans le plus court délai possible ; 

4 -d'apporter aux administrations l'aide technique qu'elles pourraient 
solliciter afin d'efrectuer ces transferts, notamment dans le cadre des 
dispositions des Résolutions 8 et 9 ; 

5 -d'appeler l'attention des futures conférences de radiodiffusion sur 
la nécessité d'examiner, en priorité, les possibilités de transfert des 
émissions de radiodiffusion hors bandes dans les bandes at tri buées en 
exclusivité à ce service. 
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CAN/27/1 ADD RESOLUTION N° B 

relative aux émissions hors bande observées dans les 
bandes d'ondes décamétriques attribuées aux services mobiles 

La Conf~rence administrative mondiale des radiocommunications ~biles 
( Gen~ve , 19 83) , 

considérant 

a) que les observations de contrôle des émissions relatives à 
l'utilisation des fréquences des bandes attribuées aux services mobiles montrent 
qu'un cer·tain nombre de fréquences de ces bandes sont encore utilisées par des 
stations appartenant à des services auxquels des bandes ne sont pas attribuées, 
notamment les stations de radiodiffusion; 

b) que ces stations causent des brouillages préjudiciables aux stations 
des services mobiles; 

c) que les radiocommunications constituent le seul moyen de communication 
. dont disposent les services mobiles; 

considérant en outre 

d) qu'il est urgent de réduire 1' encombrement de la bande 7 du spectre des 
fréquenc·es radioélectriques; 

e) que les services mobiles ont recours à des techniques améliorées afin 
d'utiliser plus efficacement les parties.de la bande 7 qui leur sont attribuées; 

f) que certains services, en particulier le service de radiodiffusion, 
n'ont pas recours aux techniques disponibles afin d'utiliser plus efficacement 
les parties de la bande 7 qui leur sont attribuées; 

reconnaissant 

g) qu'il est important d'a~surer aux services mobiles de tous les _pays un 
acc~s équitable aux bandes .de fréquences attribuées à ces services; 

h) que la présente Conférence a agrandi la partie du spectre des 
fréquences réservée à l'acheminement du trafic de détresse et de sécurité; 

i) qu'il est essentiel que les fréquences utilisées par 1' acheminement du 
trafic de détresse et de sécurité soient exemptes de brouillage~ 
préjudiciables; 

j) que les fréquences utilisées pour la conduite des opérations mobiles 
devraient itre exemptes de brouillages préjudiciables afin de ne pas porter . 
atteinte à la sécurité de la vie humaine et des biens, -qui est liée à 
l'utilisation de ces fréquences; 

.>_ 
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dêcide 
de prier instamment les administrations 

1. de faire en sorte que, en ce qui concerne la bande 7, les stations 
appartenant à des services autres que les services mobiles ou à des. services 
partageant une attribution de fréquences avec les services mobiles, 
s'abstiennent d'utiliser les fréquences des bandes attribuées aux services 
mobiles; 

2. de continuer à tout mettre en oeuvre pour identifier et localiser la 
source de toute émission non autorisée dans les bandes attribuées aux services 
mobiles dans la bande 7, et de communiquer à l'IFRB les renseignements obtenus; 

3. de participer aux programmes de contrôle des émlsslons que l'IFRB 
pourra organiser en ex~cutlon des dlsposltlons dt! ta prf!sente R~soluthnt; 

4. d'encourager les organismes utilisant la bande 7 à recourir davantage 
aux techniques actuelles permettant de réduire l'encombrement de cette bande; 

5. de recommander à leurs gouvernements respectifs de soutenir les 
activités menées par l'OMI et l'OACI à l'appui des mesures de l'U.I.T. visant à 
éliminer les émissions non autorisées des bandes attribuées aux services mobiles 
dans la bande 7; 

de charger l'IFRB 

1. de continuer d'organiser des programmes de contrôle des émissions dans 
les bandes attribuées aux services mobiles dans la bande 7 en vue d'identifier 
les stations.appartenant à des services auxquels ces bandes ne sortt pas 
at tr !buées; 

2. de rechercher_, selon les besoins, la collaboration des administrations 
d'une part po.ur idèntifier les sources des émissions non autorisées en employant 
tous les moyens disponibles, d'autre part pour obtenir la cessation de ces 
émissions; 

3. de publier, tous les trimestres, une liste de toutes les stations 
fonctionnant dans les bandes attribuées aux services mobiles dans la bande 7, et 
qui ne respectent pas les attributions de fréquences établies aux te~mes de 
l'article 8 du Règlement des radiocommunications 

de demander au Secrétaire général · 

de communiquer la présente Résolution au Secrétaire général de l'OMI et 
au Secrétaire général de l'OACI. 
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RESOLUTION B 

relative aux répondeurs de radar d'engin de 
sauvetage destinés à faciliter les opérations 

de recherche et sauvetage en mer 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) qu'un système de recherche, composé d'un radar de navire 
fonctionnant dans la bande des 9 GHz, associé à un répondeur de radar 
d'engin de sauvetage qui réagit aux ondes radioélectriques émises par le 
radar, constitue un moyen pratique de détermination de la position d'une 
unité en détresse en mer; 

b) que ce système met en oeuvre des radars déjà installés à bord 
de navires engagés dans des opérations de recherche et sauvetage et peut 
contribuer grandement à de telles opérations effectuées en mer; 

c) que ce système sera encore plus efficace lorsque des répondeurs 
de radar peu encombrants, légers et de prix modique conçus selon des 
normes techniques reconnues à l'échelon international auront vu le jour; 

décide d'inviter le CCIR 

à rédiger à la première occasion des Avis concernant les normes 
techniques propres à faciliter l'utilisation de tels appareils dans le 
monde entier et en encourager l'introduction. 
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:~!SOLUTION NO A 

relative au besoin d'~tudier les dispositions du chapitre X 
du R~lement des radiocommunications-en vue de promulguer un texte qui 
s'applique bien au service mobile a~ronautique. 

La Conf~rence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles, Genève, 1983, 

consid~rant 

a} que le Règlement des radiocommunications constitue le 
principal cadre l l'int~rieur duquel tous les services mobiles sont 
r~glement~s, les dispositions de ce Règlement devant donc correspondre 
le plus étroitement possible aux besoins et réalités opérationnelles de 
ces services; 

b} que le service mobile aéronautique (R) s'int~resse aux 
communications afin d'assurer la sécurité et la régularité des vols; 

c) qu'i cette fin, l'Organisation de l'Aviation civile 
internationale a établi des normes et pratiques recommandées adaptées 
aux besoins des aéronefs, notamment des méthodes servanr aux 
communications de détresse et d'urgence, qui ont été éprouv~es et que 
l'usage a bien établies; 

d} qu'A l'origine, la plupart des dispositions du chapitre X ont 
été rédigées pour répondre aux besoins du service mobile maritime; 

e) que le remaniement du R!glement des radiocommunications 
entériné l la CAMR-79 a produit des anomalies dans le chapitre X; 

considérant en particulier 

qu'il est souhaitable que les dispositions relatives au 
service mobile aéronautique soient compatibles avec les normes et 
pratiques recommandées établies par l'Organisation de l'Aviation civile 
internationale; 

reconnaissant 

qu'i cause d'un manque de temps et des contraintes de l'ordre 
du jour, cette conférence a été incapable de régler des anomalies qui 
soulèvent des questions opérationnelles importantes; 

RÉs. 
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dêcide 

1. que la prochaine Confêrence administrative mondiale des 
radiocommunications habilitée l traiter de eette question considère la 
révision des disposi-tions du chapitre X pour veiller A ce que le 
Règlement des radiocommunications s'accorde avec les pratiques et 
besoins actuels du service mobile aéronautique; 

2. qu'en attendant que la décision 1. soit accomplie, les 
administrations des pays qui sont aussi membres de l'Organisation de 
l'Aviation civile internationale n'appliqueront au service mobile 
aéronautique (R) les dispositions du chapitre X adoptées par la CAMR-79 
que dans la mesure où un autre arrangement n'est pas prévu dans les 
annexes à la Convention relative a l'aviation civile internationale. 
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RECOMMANDATION N° 200 

relative à la date d'entrée en vigueur de la bande 
de garde de 10 kHz pour la fréquence 500 kHz dans le 

service mobile (détresse et appel) 

(voir prop. F/10/16,. p~~ge lBb ADD RES.) 

(voir prop. E/28/29, ADD REC. E-A) 

RECOMMANDATION NO 200 

relative à la date d'entrée en vigueur de la 
bande de garde de 10 kHz pour la fréquence 

500 kHz dans le service mobile 
(détresse et appel) 

REc. 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
fSenève~-~~T~~, pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) qu'il est nécessaire d'utiliser le spectre des fréquences de la 
façon la plus efficace possible; 

b) que la présente-eonférenee CAMR-79 a adopté une bande de garde 
de 495 kHz à 505 kHz pour la fréquence 500 kHz, qui est la fréquence 
internationale d'appel et de détresse en radiotélégraphie dans le service 
m~bile; 

~) que la présente Conférence a prévu une utilisation pour les 
bandes 490 - 492 kHz et 508 - 510 kHz, 

reconnaissant 

a) qu'il est nécessaire de prévoir un délaisuffisantd'amortissement 
pour les matériels radioélectriques actuellement en service; 

b) que les progrès de la technique ont permis la réalisation de 
matériels plus .stables e~ plus fiables; 

recommande 

à la'prochaine Contérence administrative mondiale des radio
communications compétente de prendre une décision sur la date d'entrée en 
vigueur de eette-nowei:i:e la dispositioo1- finale concernant la bande de 
garde, 

demande au Secr~taire général 

de communiquer la présente Recommandation à l'Organisation 
intergouvernementale.consultative de la navigation maritime {OMCI) en la 
priant d'inclure l'exam~n de ce sujet dans le cadre de l'étude du système 
de détresse et de sécurité maritime et de soumettre à la Conférence 
mentionnée ci-dessus une recommandation relative à la date d'entrée en 
vigueur de la nouvelle bande de garde. 

* Remplace la Recommandation ~ 200 de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979). 
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RECOMMANDATION E - A 

Relative à la date d'entrée en vigueur. de la bande 
ije garde de 10 kHz pour la fréquence 500 kHz dans 

le service mobile (détresse et appel) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) la nécessité d'utiliser le spectre des fréquences le plus 
efficacem~nt possible; 

b) ~ue la Conférence administrative mondiale des radiocommu-
nications (Genève, 1979) a adopté une bande de garde de 495 à 505 kHz pour 
la fréquence 500 kHz, qui est la fréquence internationale d'appel et de 
détresse pour la radiotélégraphie dans le service mobile, 

reconnaissant 

a) la nécessité de prévoir un délai suffisant pour l'amortissement 
des équipements radioélectriques actuellement en service; 

b) que les progrès techniques permettent de disposer d'équipements 
radioélectriques plus stables et plus fiables; 

c) que la présente Conférence a décidé, dans un premier temps, de 
r€duire la bande de garde actuellement utilisée à la bande 492 - 508 kH~. 

recommande 

que la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente adopte une décision au sujet de la 
date d'entrée en vigueur de la bande de garde définitive 495 - 505 kHz, 

demande au Secrétaire général 

de communiquer la présente Recommandation à l'Organisation 
maritime internationale (OMI) en l'invitant à examiner cette question 
dans le cadre du système de détresse et de sécurité en mer et de 
soumettre à la Conférence précitée une Recommandation relative à la date 
d'entrée en vigueur de la bande de garde fixée en 1979. 
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RECOMMANDATION N° 201 

relative au trafic de détresse, d'urgence et de sécurité 1 

RECOMMANDATION N° 201 

(voir prop. USA/19 /158, ADD RES l ~ _Ï, page 3 Il ) 

(voir prop. NZL/26/27, ADD REC.) 

RECO~~NDATION NO 201 

relative au trafic de détresse, 
d'urgence et de sécuritél 

(Remplacer le texte actuel par le texte ci-après :) 

REC. 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

ayant noté 

que l'Organisation maritime internationale (OMI) : 

a) a adopté une Résolution2 au sujet du système de détresse maritime; 

b) développe un Futur système mondial de détresse et de sécurité 
maritime et 

c) propose des améliorations à court terme et la définition des 
besoins et des mesures transitoires en vue d'une amélioration à long 
terme; 

prenant note d'autre part 

que les études ayant trait aux mesures à prendre pour la 
détresse et la sécurité dans le cadre d'un système de radiocommunications 
maritimes par satellite font l'objet de Questions et de Programmes 
d'études du CCIR; 

1 Remplace la Recomn1andation NO 201 de la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications (Genève, 1979). 

2 Résolution A. 420 (XI) de l' OMI. 
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considérant 

a) 1' importance particuli~re du besoin, souligné par 1' mn' d 1 un 
système qui transmettrait automatiquement, en cas de détresse, des signaux 
d'alarme, suivis de la transmission, également automatique, de rensei
gnements supplémentaires concernant le cas de détresse; 

b) qu'il. convient que l'alarme automatique en cas de détresse, 
suivie de la transmission automatique de renseignements supplementaires 
concernant le cas de détresse, ait lieu sur une ou plusieurs fréquences 
réservées à des fins de detresse; 

c) que la présente Conférence a libéré des frequences, maintenant 
disponibles pour l'appel de détresse et les messages de détresse au moyen 
de techniques d'appel sélectif numêrjque; 

d) que l'émission des messages de détresse, d'urgence et de 
sécurité et leur enregistrement à la réception doivent pouvoir s'effectuer 
sans interruption, que les stations intéressées fonctionnent ou non sous 
la surveillance de personnel; · 

e) que l'alerte non automatique restera nécessaire pour les navires 
non visés par la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer; 

recommande 

1. que l'OMI soit invitée à poursuivre ses études afin de parvenir 
à la mise en oeuvre prochaine du Futur système de detresse et, ce faisant, 
à reconnaître la nécessité que le Futur système prévoie de continuer à 
utiliser l'alerte non automatique pour les navires non visés par la 
Convention susmentionnée; 

2. que le CCIR poursuive ses travaux en vue de déterminer le rôle 
des radiocommunications maritimes par satellite aussi bien dans le cadre 
d'un système de détresse coordonné que pour la sécurité; 

3. que les administrations, en s'inspirant des progrès techniques, 
envisagent une automatisation plus poussée des systèmes de télécommuni
cation permettant de diffuser sans interruption les messages de détresse, 
d'urgence et de sécurité, en vue de remplacer la radiotélégraphie en 
code Morse et, éventuellement, la radiotéléphonie; 

4. que les dispositions transitoires devraient compléter celles 
du Futur système mondial de détresse et de sécurité en mer de l'OMI et 
ne pas influer defavorablement sur les services de détresse et de sécurité 
exploités pendant la période transitoire. 
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RECOMMANDATION L _ï 

relative au trafic de détresse, 
d'urgence et de sécurité* 

REc. 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (G~nève, 1983), 

a) 
maritime; 

ayant noté 

que l'Organisation maritime internationale (OMI) 

a adopté une résolution** au sujet du système de détresse 

b) développe un Futur système mondial de détresse et de sécurité 
en mer comportant des améliorations à court terme qui ont été proposées 
et la définition des besoins et des mesures transitoires proposées en vue 
d'une amélioration à long terme, 

prenant note d'autre part 

que les études ayant trait aux mesures à prendre pour la détresse 
et la sécurité dans le cadre d'un système de radiocommunications maritimes 
par satellite font l'objet de Questions et de Programmes d'études du CCIR, 

considérant 

a) l'importance particulière du besoin, souligné par l'OMI, d'un 
système qui transmettrait automatiquement, en cas de détresse, des signaux 
d'alarme, suivis de la transmission, également automatique, de renseignements 
supplémentaires concernant le cas de détresse; 

b) qu'il convient que l'alarme automatique en cas de détresse, suivie 
de la transmission automatique de renseignements supplémentaires concernant 
le cas de détresse, ait lieu sur une ou plusieurs fréquences réservées à 
des fins de détresse; 

c) qu'il faut prévoir des fréquences appropriées aux besoinsconnexes 
en matière d'appel et de communications de sécurité; 

d) que l'émission des messages de détresse, d'urgence et de sécurité 
et leur enregistrement à la réception doivent pouvoir s'effectuer sans 
interruption, que les stations intéressées fonctionnent ou non sous la 
surveillance de personnel; 

e) que certains naviDes devront continuer à pratiquer l'alarme non 
automatique, 

* Remplace la Recommandation No 201 de la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications (Genève, 1979). 

** Résolution A.420 (XI) de l'OMCI. 
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recommande 

1. que 1' mn soit invitée à poursuivre ses études afin de parvenir 
à la mise en oeuvre prochaine du Futur système de detresse; ce faisant, 
l'OMI devrait tenir compte de la nécessité de réaliser le Futur système de 
détresse de telle manière qu'il soit possible, à bord de certains navires, 
de continuer à pratiquer l'alarme non automatique et à utiliser les 
équipements existants; 

2. que le CCIR poursuivre ses travaux en vue de déterminer le rôle 
des radiocommunications maritimes par satellite aussi bien dans le cadre 
d'un système de détresse coordonné que pour la sécurité; 

3. que la mise en service du Futur système de détresse soit 
subordonnée à l'exécution d'essais en vraie grandeur, qui devront démontrer 
que ce système est capable d'améliorer le service à tous égards; 

4. que les administrations; en s'inspirant des progrès techniques, 
envisagent une automatisation plus poussée des systèmes de télécommuni
cation permettant de diffuser sans interruption les messages de détresse, 
d'urgence et de sécurité, en vue de remplacer la radiotélégraphie en code 
Morse et, éventuellement, la radiotéléphonie; 

5. que les dispositions transitoires qui seront prises à propos 
du Futur système mondial de détresse et de sécurité en mer soient compa
tibles avec les services actuels de détresse et de sécurité, et qu'elles 
n'aient pas une influence défavorable sur ces services; 

6. que les administrations se fixent comme objectif de prendre une 
décision en la matière lors de la prochaine Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications compétente. 
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RECOMMANDATION N° 202 

relative à l'amélioration de la protection, contre les 
brouillages préjudiciables, des fréquences de détresse 

et de sécurité et de celles qui ont un rapport 
avec la détresse et la sécurité 

RECOMMANDATION N° 202 

REc. 
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REc. 

RECOMMANDATION N° 203 

relative à l'utilisation future de la bande 2 170- 2 194 kHz 

USA/19/167 SUP RECOMMANDATION N° 203 

(voir pr'op. USA/l9/l62, ADD RES 1- E_Ï, page .3o(J) 

AUS/29/l48 SUP 



ADD 
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RECOMMANDATION N° UK/1 

relative à l'utilisation future de la 
bande 2 170 - 2 194 kHz 

REc. 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

reconnaissant 

a) que la fréquence porteuse 2 182 kHz est la fréquence inter-
nationale de détresse en radiotéléphonie; 

b) que cette même fréquence a été désignée comme fréquence pour };. 
trafic de détresse en radiotéléphonie dans la bande des 2 MHz à utiliser 
dans le cadre du futur Système mondial de détresse et de sécurité en 
mer ( FSMDSM) ; 

c) que cette fréquence est aussi la fréquence internationale 
d'appel dans cette bande, 

notant 

a) que la Recommandation ~ 203 de la CAMR-79 invite la prochaine 
CAMR compétente à examiner les attributions à l'intérieur de la bande 
2 170 - 2 194 kHz et à revoir les paramètres techniques et d'exploitation 
en vue de réduire encore la bande de garde autour de la fréquence 2 182 kHz; 

b) que la Résolution ~ 200 de la CAMR-79 invite la prochaine 
CAMR compétente à prendre une décision sur la date de passage définitif 
aux classes d'émission R3E et J3E sur la fréquence porteuse 2 182 kHz; 

c) que la Recommandation N° 307 de la CAMR-79 invite la prochaine 
CAMR compétente à déterminer une fréquence réservée à la transmission des 
appels et messages de détresse à l'exclusion des appels et du trafic 
courants, 

considérant 

a) qu'en prenant des mesures pour donner suite à la Résolution et 
aux Recommandations ci-dessus, on doit tenir compte des besoins du 
FSMDSM et du rythme selon lequel il sera mis en application; 

b) qu'il est souhaitable que, dans chaque bande de fréquences, les 
éléments "IDEE" et "ASN" de ce futur Système soient aménagés dans des 
parties du spectre adjacentes à celle où est situé l'élément 
"radiotéléphonie"; 
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c) que l'élément "ASN" doit être aménagé immédiatement à son 
emplacement définitif, raison pour laquelle on a d'ores et déjà fixé 
à 2 185,5 kHz la valeur de la fréquence ASN de la bande des 2 MHz; 

d) que l'on a reconnu que la fréquence 2 181,5 kHz doit être celle 
de l'élément "IDBÈ" dans la bande des 2 MHz, mais que, tant que le 
passage à l'utilisation de la. fréquence 2182kHz en bande latérale 
unique n'a pas été entièrement exécuté, la fréquence 2 181,5 kHz ne 
peut être utilisée qu'à la condition expresse qu'il n'en résulte aucun 
brouillage préjudiciable aux émissions de la classe A3E faites par des 
appareils prévus uniquement pour les cas de détresse, d'urgence et de 
sécurité (voir le numéro 4130); 

e) qu'il est souhaitable de prévoir une fréquence internationale 
d'appel distincte 'dans la bande considérée afin de répondre pleinement 
au besoin qu'a le FSMDSM d'une fréquence réservée pour le trafic de 
détresse et de satisfaire aux objectifs de la Recommandation N° 307; 

f) que l'on devrait aménager cette voie supplémentaire moyennant 
une réduction supplémentaire des bandes de garde autour de la 
fréquence 2 182 kHz, 

recommande 

que la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles compétente : 

a) fixe une date à laquelle devra être achevé le passage à 
l'exploitation en bande latérale unique, avec porteuse réduite ou 
supprimée (classes d'émission R3E et J3E), sur la fréquence 
porteuse 2182kHz et à laquelle devra cesser l'utilisation des classes 
d'émission A3E et H3E sur cette même fréquence; la date en question ne 
devrait pas être postérieure à celle à laquelle le FSMDSM sera mis en 
service dans sa totalité; 

b) fasse en sorte qu'à partir de la date fixée en vertu dn 
paragraphea)ci-dessus, la fréquence 2181,5 kHz, située dans la bél.rlJ.<~ 
latérale inférieure désormais libre de l'emission sur 2182kHz, soit 
utilisée dans le monde entier en tant que fréquence réservée pour la 
télégraphie à impression directe à bande étroite dans le cadre du FSî-1DS~·1 
exploité dans cette bande, cela conformément au numéro 2971D; 

c) fasse en sorte que la bande de garde autour de la fréquence 
2 182 kHz soit encore réduite, la partie du spectre ainsi rendue 
disponible étant utilisée pour une voie nouvelle à utiliser comme voie 
internationale d'appel en remplacement de la voie de fréquence 2182kHz, 
laquelle serait réservée exclusivement au trafic de détresse et de 
sécurité dans le cadre du FS~IDSM; cette mesure devrait elle aussi prendre 
effet à la date fixée en vertu du paragraphe a) ci-dessus, 

invite le Conseil d'administration 

à habiliter la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles de 1988 (MOB-88) à prendre 
les mesures demandées par la présente Recommandation. 



AUS/29/149 SUP 

USA/19/168 MOD 

- 345 -

RECOMMANDATION N° 204 

relative à l'application des chapitres NX, NXI et NXII du 
Remaniement du Règlement des radiocommunications 1 

RECOMMANDATION No 204 

relative à l'application des chapitres IX, 
HX, HXI et NXII du-Remaniement du 
Règlement des radiocommunications 

Rec. 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications 
fSenèYe;-i~T~7~ pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considerant 

a) que le Règlement des radiocommunications constitue le cadre 
réglementaire fondamental pour tous les services mobiles et que ses 
dispositions doivent répondre, d'aussi près que possible, aux besoins et 
aux conditions d'exploitation pratiques de ces services; 

b) que ia~réseDte-eonférenee CAMR-79 a adopté le Remaniement du 
Règlement des radiocommunications propose par le Groupe d'experts, compte 
tenu des propositions. formulées par un certain nombre d'administrations en 
vue d'une amelioration de ce Remaniement; 

c) que la sUbdivision des precedentes dispositions relatives au 
service mobile en piusieurs chapitres correspondant aux divers services 
mobiles a fait apparaître certaines anomalies à propos de ces services, 
s'agissant en particulier de leur applicabilité au service mobile aéronau
tique et au service mobile terrestre; 

d) que certaines de ces anomalies soulèvent des problèmes fonda-
mentaux d'exploitation qui ne sont pas de la compétence de la présente 
Conférence; 

* Remplace la Recommandation N° 204 de la Conferenc~ administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979). 
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e) que le service mobile aéronautique a pour objet les communications 
devant assurer une exploitation sûre et régulière des aéronefs; 

f) qu'à cet effet, l'Organisation de l·'aviation civile internationale 
a approuvé des no~es et pratiques recommandées adaptées aux besoins de 
l'exploitation des aéronefs, lesquelles ont fait leurs preuves dans la 
pratique et sont aujourd'hui d'un usage courant; 

reconnaissant 

a) qu'elle a dû se borner à réviser les dispositions du Règlement 
des radiocommunications concernant les questions de détresse et de sécurité; 

b) que cette' révision limitée n'était pas suffisante pour que les 
dispositions du Règ1ement soient en harmonie avec les besoins et les 
pratiques des services concernés, 

recommande 

1. que la proehaine Conférence administrative mondiale des radiocomr 
munications eompétente de 1988 (MOB-88) révise les chapitres IX, HX, NXI 
et HXIIi afin de les adapter aux besoins et aux pratiques actuels des 
services concernés; 

~ gue le Conseil d'administration veille à ce que cette question 
soit inscrite à l'ordre du jour de la MOB-88, 

prie le Secrétaire général 

de communiquer le texte de la présente Recommandation à l'OACI 
et à l'OMCI et. d'attirer l'attention de ces organisations sur l'étude du 
contenu des chapitres H* ~ N*-F IX, X et XI respectivement en vue d'assister 
les administrations pour la préparation de cette conférence. 
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RECOMMANDATION N° A 

relative l la nêcessitê d'étudier les 
dispositions du Chapitre IX du R~glement des 
radiocommunications en vué de promulguer des 

dispositions réalistes applicables aux communications 
d'urgence et de détresse du service mobile aéronautique 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Gen~ve, 1983), 

considérant 

a) que le Règlement des radiocommunications constitue le cadre 
réglementaire fondamental pour tous les services,mobiles et que ses 
dispositions doivent correspondre d'aussi pr~s que possible aux besoins 
de ces services et aux réalités de leur exploitation; 

b) que le service mobile aéronautique (R) achemine les 
communications destinées l assurer une exploitation sûre et réguli~re 
des aéronefs; 

c) qu'l cet effet, l'Organisation de l'Aviation civile 
internationale a approuvé des normes et des pratiques recommandées 
adaptées aux besoins de l'exploitation des aéronefs, notamment des 
procédures applicables aux communications de détresse et d'urgence, qui 
ont' fait leurs preuves dans la pratique et dont l'usage est bien 
établi; 

d) que relativement peu de dispositions insérées dans le 
Chapitre IX du Règlement des radiocommunications lors de son 
remattiement ont trait au service mobile aéronautique; 

e) que la majorité des dispositions du Chapitre IX ont été 
élaborées l l'origine pour répondre aux besoins du service mobile 
maritime; 

f) que le remaniement du Rlglement des radiocommunications par 
la CAMR 79 a révélé certaines anomalies du Chapitre IX, plus 
particulièrement en ce qui concerne le service mobile aéronautique; 

REc. 
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ca~t~111t constatant 

(p1 
a) qu'en raison de_restrictions de temps et d'ordre du jour, 
cette conférence n'a pas pu étudier certaines de ces anomalies qui 
posent des questions de fond intéressant l'exploitation; 

b) que des difficultés pratiques peuvent se présenter lorsqu'une 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications de nature 
spécialisée, organisée pour traiter des questions intéressant un 
service mobile particulier, cherche A amender des dispositions du 
service mobile général dont les incidences dépassent le domaine imparti 
A cette conférence; 

c) que d'autres modifications substantielles devront ~tre 
apportées par la suite au Chapitre IX pour tenir compte des nouvelles 
dispositions résultant de la réalisation et de la mise en service, A 
l'échelle mondiale, de syst~mes de recherche et de sauvetage pour les 
services maritimes; 

recommande 

que la prochaine conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente examine la possibilité de réviser les 
dispositions du Chapitre IX ou sa présentation, de mani~re que le 
R~glement des radiocommunications soit en accord avec les besoins et 
les usages actuels des services intéressés; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer le texte de la présente recommandation a 
l'OACI et a l'OMCI et d'appeler leur attention sur l'opportunité de 
mener une étude conjointe des dispositions du Chapitre IX en vue 
d'aider les administrations a faire les préparatifs de cette 
conférence. 
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RECOMMANDATION N° UK/2 

relative à la révision ultérieure des 
chapitres X, XI et XII du Règlementde~ 

radiocommunications 

REc. 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunication~> 
pour les services mobiles (Genève, 1983)~ 

notant 

a) que la Recommandation N° 204 de la CAMR-79 invite la prochair,·::. 
CAMR compétente à réviser les chapitres X, XI et XII du Règlement des 
radiocommunications afin de les adapter aux besoins et aux pratiques 
actuels des services concernés; 

b) que~ en raison de son domaine de compétence limité, elle n'a 
procédé qu'à un minimum de révisions essentielles de ces chapitres et que 
ces révisions portaient uniquement sur des sujets relatifs à la détressto' 
et à la sécurité, 

considérant 

qu'il faut procéder à une révision plus poussée, notamment du 
chapitre X, pour améliorer et harmoniser à tous points de vue les dispo
sitions concernées et pour donner au remaniement du Règlement des radio
communications qu'a adopté la CAMR-79 un texte définitif satisfaisant qui 
tienne pleinement compte des besoins et des réalités de l'exploitation de 
tous les services concernés, 

recommande 

que la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles compétente passe en 
revue les chapitres X, XI et XII et leur apporte les révisions qui 
sont encore nécessaires, 

invite le Conseil d'administration 

à habiliter la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles de 1988 (MOB-88) à 
entreprendre les révisions des chapitres X, XI et XII qui sont 
encore nécessaires. 
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RECOMMANDATION N° 303 

relative à l'utilisation des fréquences porteuses 4 125 kHz et 6 215,5 kHz 
en plus de la fréquence porteuse 2 182 kHz, aux fins de détresse 

et de sécurité ainsi que pour l'appel et la réponse dans la zone des 
Régions 1 et 2 située au sud du parallèle 15° Nord, y compris 

le Mexique, et dans la zone de la Région 3 située au sud 
du parallèle 25° Nord 1 

RECOMMANDATION N° 303 
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RECOMMANDATION N° 306 

relative à l'établissement d'une veille sur la fréquence 156,8 MHz 
par les stations côtières aux fins de détresse 1 

RECOMMANDATION 306 

REc. 
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RECOMMANDATION N° 307 

relative au choix, dans les bandes du service mobile maritime 
comprises entre 1 605 kHz et 3800kHz, d'une fréquence 

réservée aux besoins de la sécurité 1 

RECOMMANDATION N° 307 

(voir prop. USA/l9 /l62, ADD RES L- E _Ï, page :3 00) 
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RECOMMANDATION N° 308 

relative à' la désignation de fréquences des bandés d'ondes hectométriques 
à utiliser en commun par les stations côtières radiotéléphoniques 

pour les communications avec les stations de navire 

SUP 

SUP 

de nationalités autres que la leur 1 

RECOMMANDATION N° 308 

SUP (voir prop. USA/19/162, ADD RES L-E_/, page 300) 

SUP 

REc. 



REC. 

~/19/171 SUP 

AUS/29/152 SliP 

- 354 -

RECOMMANDATION N° 309 

relative à la désignation d'une fréquence dans les bandes 
435 - 495 kHz ou 505 - 526,5 kHz (525 kHz dans la Région 2) sur une 
base· mondiale pour l'émission par les stations côtières des bulletins 

météorologiques et des avis aux navigateurs, à l'intention 
des navires, au moyen de la télégraphie 

à impression directe à bande étroite 

RECOMM~NDATION N° 309 

(voir prop. USA/19/175, ADD REC L- ··n_Ï) 
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USA/19/175 ADD 

* 

1 

2 

relative à la d~signation de la fr~quence 
518 kHz, sur une base mondiale, pour 
l'~mission par les stations côtières, 
en. t~l~graphie à impression directe à 

bande ~troite, d'avertissements concernant 
la navigation destin~s aux navires 

La Conf~rence administrative ·~ondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considerant 

a) qu'elle a d~sign~ la fréquence 518 kHz comme pouvant être 
utilis~e dans le monde entier pour l'émission par les stations côtières 
d'avertissements concernant la m~t~orologie et la navigation destinés 
aux stations de navire; 

b) ·que 1 'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime (OMCI)1 , en accord avec l'Organisation hydrographique 
internationale (OHI), a entrepris d'élaborer un plan pour la coordination 
des diffusions de ces avertissements; 

) 2 ; .... . ; ; h" c que le CCIR a recommande un systeme automat1que de telegrap 1e 
à impression directe pour la transmission aux navires d'avertissements 
concernant la m~t~orologie et la navigation; 

d) que ces transmissions renforceraient la sécurité de la vie 
humaine en mer; 

e) que, dans certaines circonstances, on a la possibilit~ d'utiliser 
en partage la bande 510 - 526,5 kHz (525kHz dans la R~gion 2), 

Remplace la Recommandation N° 309 de la Conf~rence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979). 

Voir la R~solution A.420 (XI) de l'OMCI, 15 novembre 1979. 

Voir l'Avis 540 du CCIR. 
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recommande 

1. · que les administrations qui des-irent utiliser la frequence 
518kHz pour la transmission aux navires d'avertissements concernant la· 
meteorologie et la navigation effectuent une coordination appropriee 
avec l'OMCI; 

2. que les administrations s'abstiennent d'autoriser que l'on 
fasse, sur la frequence 518 kHz, des emissions capables de causer des 
brouillages prejudiciables à la reception des avertissements concernant 
la meteorologie et la navigation; 

3. que les administrations s'abstiennent d'autoriser que l'on 
fasse, sur la frequence 518 kHz, des emissions capables de causer des 
brouillages prejudiciables mutuels entre les services interesses, 

in vi te le CCIR 

à etudier la question du partage des frequences de la bande 
510 - 526,5 kHz (525 kHz dans la Region 2), en particulier au voisinage 
de 518 kHz, et à faire rapport sur les limites dans lesquelles on peut 
pratiquement recourir à un tel partage tout en assurant une exploitation 
satisfaisante des services interesses, 

prie le Secretaire general 

de communiquer la presente Recommandation à l'OMCI aux fins 
d'examen et de commentaires. . 

-------------------------------------------------------··· 
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RECOMMANDATION N° 313 

relative à des dispositions temporaires concernant les aspects techniques 
et d'exploitation du service mobile maritime par satellite 1 

RECO~~DATION N° 313 

relative à de~ di~po~i~ion~ ~empo~ai~e~ 
eonee~nan~ ie~ la réglementation des 
aspects techniques et d'exploitation 

du service mobile maritime par satellitel 

REc. 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(6enève, !919) pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) qu'elle a adopté un m1n1mum de dispositions destinées à préparer 
de façon méthodique l'introduction du service mobile maritime par 
satellite; 

b) que les administrations ... satellite; 

bA) que les opérations d'INMARSAT ont débuté en 1982 et que cette 
organisation a introduit des dispositions techniques et d'exploitation 
de caractère temporaire; 

c) que l'on ne saurait en conséquence service; 

cA) que les procédures techniques et d'exploitation du service 
mobile maritime par satellite continuent à évoluer à mesure que sont 
mises en service de nouvelles stations terriennes côtières et de 
nouvelles stations terriennes de navire; 

d) que cependant des dispositions ... compétente; 

dA) qu'il se peut que l'expérience acquise au cours des quelques 
années à venir conduise à étendre et à modifier ces procédures, 

reconnaissant 

qu'il serait plus facile d'adapter aux changements de la 
technique des Avis du CCIR ou du CCITI' que des dispositions réglementaire::> 
détaillées, 

recommande 

que, tout en acquérant l'expérience ... pour l'avenir; 

que la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente adopte un minimum de dispositfons 
réglementaires détaillées relatives aux procédures techniques et 
d'exploitation à utiliser dans le service mobile maritime par satellite. 

lRemplace la Recommandation NO Ma:~2 - i5 313 de la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications ma~itime~ 
(Genève, x91~ 1979). 
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relative à des dispositions temporaires 
concernant les aspects techniques et 
d'exploitation du service mobile 

· maritime par satelli tef 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, f~'T~ 1983), 

considérant 

a) qu'elle a adopté un m1n1mum de dispositions destinées à préparer 
de façon méthodique l'introduction du service mobile maritime par 
satellite; 

b) que les administrations n'ont encore qu'une expérience faible ou 
nulle en matière d'exploit~tion du service mobile maritime par satellite; 

c) gue l'Organisation internationale INMARSAT, qui est entrée en 
activité depuis peu, envisage de disposer à brève échéance de son premier 
système international opérationnel; 

d) que le CCIR étudie les aspects techniques du service mobile par 
satellite; 

e) e) que l'on ne saurait en conséquence arrêter dès maintenant des 
- dispositions réglementaires couvrant de façon détaillée et complète les 

aspects techniques et d'exploitation de ce service; 

g) d) que, cependant, des dispositions provisoires d'ordre 
administratif, technique et relatives à l'exploitation pourraient se 
révéler nécessaires avant la prochaine Conférence administrative des 
radiocommunications compétente, 

recommande 

1_. que tout en acquérant 1 'expérience voulue pour servir de base à 
l'adoption de dispositions réglementaires détaillées par la prochaine 
Conférence administrative des radiocommunications compétente, les adminis
trations qui participent au service mobile maritime par satellite 
conviennent de dispositions temporaires d'ordre administratif, technique 
et relatives à l'exploitation, qu'elles les notifient au Secrétaire général 
et qu'elles invitent les autres administrations à s'y conformer, sans 
engagement pour l'avenir; 

g. que le CCIR poursuive ses études; 

_J. · gue le Conseil d'administration veille à ce· que la question 
dont il s'agit soit inscrite à l'ordre du jour d'une future Conférence 
administrative des radiocommunications. 

* Remplace la Recommandation N° 313 de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève 2 1979}. 
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RECOMMANDATION No 602 

relative aux radiophares maritimes 

MOJ> RECOl'1!-1ANDATION N° 602 

Relative aux radiophares maritimes 

MOD La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
le service mobile (Genève:, +q~q ~), 

NOC considérant 

NOC a) que les radiophare.s maritimes sont régis dans la Zone 
europ_éenne maritime par }'"Arrangement régional concernant les 
radiophares maritimes dans la Zone européenne de la Région 1' 
PARIS, 1951", "appelé ci-après "Arrangement de PARIS, 1951" 

NOC b) que 1 'Arrangement de PARIS, 1951, est largement fondé sur la 
d ispôs i t ion géographique des radiophares existants avant 1939 et 
sur la situation de la navigation maritime à cette époque 

NOC c) que, depuis la conclu sion de 1 'Arrangement de PARIS, 1951, la 
disposition géographique et certaines ca.ractéristiques des 
radiophares maritimes ont été modifiées par accords bilatéraux. ou 
multilatéraux pour tenir .compte·, en particulier, des changements 
intervenus dans' les habitudes ou la réglementation de la 
navigation maritime dans la zone concernée ;. 

NOC d) que l'Arrangement de PARIS, 1951, est essentiellement fondé sur 
l'utilisation de récepteurs radiogoniométriques auditifs 

·sup e)· 

SUP f) 

SUP g) 

REc. 
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~{-1o /11- ( ~) 

ADD gA) que les études des administrations, de 1 'Association 
internationale de signalisation mar1t1me (AISM) et du CCIR ont 
montré la nécesité de revoir les dispositions de l'Arrangement de 
PAR 1 S , 1 9 5 1 ; 

ADD gB) que ces études doi"vent être précisées en ce qui concerne les 
espacements entre canaux adjacents et les caractéritiques de modu
lation ; 

NOC notant 

NOC a) 1 'existence au chapitre VIII du Règlement des radio
communications ~article 35, se ct ion IV, paragraphe C "Radiophares 
maritimes") des dispositions du numéro 2860 à 2866 ; 

NOC b) l'existence 
405 qui définit 

NOC recommande 

SUP 1) 

SUP 2) 

au 
la 

chapit-"re III (article 8, section 1) du numéro 
Zone européenne maritime 

ADD 2A) qu'une conférence sous-régionale pour la zone européenne 
maritime soit convoquée ppur réviser les dispositions de 
l'Arrangement de Paris, i951, et préparer un plan des radiophares 
maritimes dans la Zone européenne maritime 

ADD 2B) que toutes les administrations et le CCIR préparent les 
documents techniques à soumettre à cett~ conférence.; 

NOC invite le Conseil d'Administration 

MOD à prendre les mesures nécessaires pour ~~-~~~-~~~~-~~~ 
~ax--~~-~--~~~~~-~~iffies, -~~--~~~~esse~~--~~ 
~ervrce~--mobTtes,--~o±ent--~~~~~e~--~--~~~~-~--;~-~~~ 
p~eh~tne-- exnrrétti~--~~~~~~r~~~ve---~~~--~---~~
ccrmmanteaeton~-~-~~-~e~~~ee~-~~~,-~-~e~+e-1MHrière-~ 
c~eee--derntère--p~~~~e-~~&~~-~~-~-~-~~~~~~ 

p~rernen~-~-~~--~-~iees~~~~~&~~e~~ ; convoquer une 
conférence spécialisée sur la base de 1 'article 32 de la 
convention internationale des Télécommunications 
(Malaga-Torremolinos,. 1973) avant 1987 ; 

NOC prie le Secrétaire général 

NOC de communiquer le texte de cette Recommandation à 1 'Organisation 
consultative intergouvernementale de la navigation maritime (OMCI) 
et à l'Association internationale de signalisation maritime (AISM). 
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RECOMMANDATION N° 602 

relative aux radiophares maritimes! 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Seftève, l9r9) pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que le~ r~dioph~re~ mari~ime~ ~on~ régi~ d~n~ la Bone 
em-opéenne maritime par l'"Arrangement régional concernant les radiophares 
maritimes dans la Zone européenne de la Région 1, Paris, 1951" appelé 
ci-après "Arrangement de Paris, 1951" est largement fondé sur la 
disposition geographique des radiophares existants en 1939 et sur la 
situation de la navigation maritime à cette époque; 

b) que l'Arrangement de Paris ..• époque; 

c) que, depuis la conclusion de l'Arrangement de Paris, 1951, la 
disposition geographique et certaines caractéristiques des radiophares 
maritimes ont été modifiees par accords bilatéraux ou multilatéraux pour 
tenir compte, en particulier, des changements intervenus dans les 
habi~ttde~ ott la réglemen~a~ion règles et procédures de la navigation 
maritime dan~ la ~one eoneernée; 

d) que l'Arrangement de Paris, 1951, est essentiellement fondé sur 
l'utilisation de récepteurs radiogoniométriques auditifs; 

e) qu'on assiste . . . fréquence; 

f) qu'il est donc ... 1951; 

g) que cet •.. nécessaire; 

gA) que des etudes faites par des administrations et par 
l'Association internationale de signalisation maritime (AISM) ont prouvé 
qu'il fallait reviser les bases de l'Arrangement de Paris, 19.51; 

gB) que le CCIR et l'AISM reexaminent actuellement les caracté-
ristiques techniques et d'exploitation des radiophares maritimes, 

a) l'existence au chapitre VIII du Règlement des radiocommunications 
(article 35, section IV, paragraphe C "Radiophares maritimes") des 
dispositions des numéros 2860 à Z?866 2864 et 2865A; 

b) l'existence au chapitre III (article 8, section 1) du numéro 405 
qui définit la Zone europeenne maritimet 

lRemplace la Recommandation N° 602 de la CAMR-79. 
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reconnaissant 

a) qu'il existe des motifs, touchant à l'exploitation, pour réviser 
l'Arrangement de Paris, 1951, aussitôt que cela· sera pratiquement possible, 
et de le remplacer par un plan qui couvre la Zone européenne maritime; 

b) que l'on aurait intérêt, pour ce qui est de l'exploitation, à 
ce qu'il y ait aussi un Arrangement concernant les radiophares maritimes 
dans la mer Méditerranée, 

recommande 

1. que les administrations concernées •.• compétente; 

2. que toutes les administrations .•. compétente; 

qu'une Conférence sous-régionale pour la Zone européenne 
maritime se réunisse vers la fin de 1984 afin de réviser l'Arrangement 
de Paris, 1951, et d'établir un plan pour les radiophares maritimes 
dans la totalité de la Zone européenne maritime, 

invite le Conseil d'administration 

à prendre les mesures nécessaires pour ~ue lee ~ttee~ieHe 
~eia~ivee attX e~a~ieHs de ~adieph~es ma~i~imes, ~ui iH~~reeseH~ iee 
se~iees mobiles, seieHt inserites ~ i~e~~e dtt je~ de ia preenaine 
eenférenee administrative mondiale des radieeemmunieatiens pettr ies 
serviees mobiles, de ~elie manière que eette derniè~e puisse envisager 
ttne medifieatien des artieies pertineHts du Règlement des 
rad±eeommttnieatiens convoquer une conférence spécialisée sur la base 
de l'article 32 de la Convention internationale des télécommunications 
(Malaga-Torremolinos, 1973), 

prie le Secrétaire général 

de communiquer le texte de cette Recommandation à l'Organisation 
consultative intergouvernementale de la navigation maritime (O~ICI) et à 
1' Association internationale de signalisation maritime (AIS!-1). 
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RECOMMANDATION N° 604 

relative à l'utilisation future et aux caractéristiques des 
radiobalises de localisation des sinistres 1 

RECOMMANDATION ~~ 6e~ L-~_Ï* 

relative à l'utilisation future et aux 
caractéristiques des radiobalises de 

localisation des sinistres 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, i~T~ 1983), 

considérant 

a) que, selon les termes de l'article 41 du Règlement des radio-

REc. 

communications, les signaux des radiobalises de localisation des sinistres 
(RBLS) ont pour but essentiel de faciliter le repérage de la position de 
n·aufragés au cours des opérations de recherche et de sauvetage; 

b) que ia-Réso%~ion-A•9i-f!Y~-èe l'Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime (OMCI) indique-q~-ies-radioèaiises 
de-ioeaiisation-des-sinistres-sont-destinées-prineipaiement-au-radio
raiiiement;-eiies-pettvent-néanmoins-être-uti%~sées-po~-%~aierte-%ors~ue 
xes-e±~onstanees-s~y-prêtent; examine actuellement plusieurs tyPes de 
RBLS en vue de leur utilisation dans le Futur système mondial de détresse 
et de sécurité en mer, dont elles feront partie intégrale; 

c) que, par sa Résolution A.217 (VII), l'OMCI recommande aux 
administrations d'exiger que tous les navires soient équipés, si cel~ 
convient, de radiobalises de· localisation des sinistres fonctionnant sur 
les fréquences radioelectriques les plus appropriées; 

d) que l'OMCI envisage actuellement l'équipement obligatoire de tous 
les navires à passagers et les navires de charge de jauge brute supérieure 
ou égale à 300 tonneaux avec des radiobalises de localisation des sinistres; 

~) que, dans sa Résolution A.279 (VIII), l'OMCI a souligné qu'il 
est urgent d'uniformiser les caractéristiques des RBLS, 

* Remplace la Recommandation N° 604 de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979). 
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que,-dans-sa-Résoitt~ion-A•~T9-fVfff1,-i~SM€f-a-sottiigné-ie-besoin 
ttrgen~-d~ttni~ormiser-ies-earaetéris~iques-des-rad±obaiises-de-ioeai±sat±on 
de~sinis~res; 

constatant 

a) que, dans le Règlement des radiocommunications, il existe pour 
les radiobalises de localisation des sinistres, des dispositions relatives 
aux fréquences 2 182 kHz, 121,5 MHz et 243 MHz; et à la bande 
406 - 406,1 MHz; 

b~ que-ia-€onférenee-adm±nistrati~-mondiaie-des-téiéeommnn±eat±ons 
spatiaies-fGenèTe,-i~Ti~,-en-ee-qtti-eoneerne-ies-rad±obaiises-de 
ioeaiisation-des-sinistres,-a-réserTé-ia-bande-de-fréquenees-~e6--~e6,i~ 
au-serTiee-mobiie-par-sateiiite,-ttniquemen~-pour-i~utiiisation-et-ie 
dé~ioppemen~-de-sys~èmes-de-radi~baiises-de-ioeaiisation-de-sin±stres 
à-fa±bie-pttissanee-fa±sant~appei-~-des-teehn±~ues-spat±aiest 

~) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
de 1979 a apporté de profondes modifications aux attributions de fréquences 
aux systèmes à satellites : la bande 406 - 406,1 MHz est désormais attribuée 
en exclusivité au service mobile par satellite (Terre vers espace) pour 
l'utilisation et le développement des RBLS; la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz 
est attribuée au service mobile par satellite (Terre vers espace) 
uniquement pour les émissions de detresse et de sécurité; la bande 
1 544 - 1 545 MHz est attribuée en exclusivité au service mobile par 
satellite (espace vers Terre) pour les émissions de détresse et de sécurité; 

e~ que-ia-Résoiution-A•9i-ffV~-de-i~eMef-reeommande-que-ia-fréqttenee· 
porteuse-de-2-i8~-kHz-soi~-ut±i±sée-eomme-~réquenée-de-prem±er-ehoi~pettr 
ies-rad±obai±ses-de-ioeai±sa~ion-des-sinistres; 

d~ que-ies-earae~éristi~ues-teehn±~ues-des-rad±obai±ses-de-ioeai±-
sation-des-sinistres-~onetionnan~-sur-ia-fréquenee-portettSe-~-i8~-kH~-sont 
spée±fiées-dans-i~artieie-~i-du-Règiement-des-rad±oeommmnieat±ons-et-dans 
son-append±ee-37-ainsi-que-dans-i~ATis-~39-du-€€fR; 

c) qtt~aux-~rmes-de-ia-Hésoiut±on-~-6ei, qu'afin de faciliter 
l'application d'une norme universelle pour les radiobalises de localisation 
des sinistres fonctionnant sur les frequences 121,5 MHz ou 243 MHz, doiTen~ 
être-eon~ormes-a~ATis-per~inen~-du-€€fR-ains±-qu~aux-normes-et-pratiques 
reeommandées-de-i~Srganisation-de-i~aTiation-eiT±ie-internat±onaie-feA€fi; 
la présente conférence a adopté l'appendice 37A, 

recommande 

·1. que, compte tenu des sujets d'intérêt commun qu'elles ont dans 
ce domaine, l'OMCI et l'OACI soient invitées à réexaminer dans les delais 
les plus brefs, leurs concepts sur les radiobalises de localisation des 
sinistres pour ce qui est des opérations de recherche et de sauvetage et 
de la sauvegardé de la vie humaine en mer; 

2. qu~après-que-i~SM€f-et-i~SA€f-attront-préeisé-iettrs-eoneeptions, 
que le CCIR soit-pr±é-d~ continue à étudier les questions techniques et 
d'exploitation propres aux radiobalises de localisation des sinistres, 
y-eompr±s-ies-fréquenees-préférées,-notammen~-pottr-ee-qu±-est-des-beso±ns 
fond~entaux-du-radioraiiiement-et-des-earae~éristiques-teehn±ques-de-ees 
rad±obaiises,-eompte-tenu-de-ia-néeess±té-de-iettr-uni~orm±sat±on• enprenant 
en considération les comptes de l'OMCI et de l'OACI. 
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RECOMMANDATION N° B 

relative à la d~finition des "stations de 
radiobalise de localisation des sinistres" 

La Conf~rence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles, Genève, 1983, 

consid~rant 

a) que le Règlement des radiocommunications no 88 d~finit 
l'expression "station de radiobalise de localisation des 
sinistres"; 

b) que cette d~finition ne s'applique qu'au service mobile; 

c) que de nombreux programmes sont mis en oeuvre afin de 
d~terminer les caract~ristiques techniques et op~rationnelles 
des radiobalises de localisation des sinistres destin~es l 
être utilis~es en tant qu'~l~ents des syst~es spatiaux; 

d) que des satellites opêrationnels destin~s à faciliter la 
recherche et le sauvetage seront bientat introduits; 

e) que des préoccupations ont étê exprimées quant 1 la n~cessité 
d'adopter une d~finition qui tiendrait compte de 
l'utilisation des radiobalises de localisation des sinistres 
en tant qu'~liments de systèmes spatiaux; 

notant 

que les expressions et d~finitions adoptées 1 cette fin dans 
les Règlements des radiocommunications doivent se conformer aux 
expressions, définitions et méthodes dêjà utilisées 1 ce sujet; 

reconnaissant 

que cette Conférence n'a pas la comp~tence voulue pour 
apporter quelque modification que ce soit aux définitions actuelles; 

recommande 

que la prochaine conférence administrative mondiale des 
radiocommunications qui pourra étudier cette question soit habilit~e· 1 
modifier le Règlement des radiocommunications no 88, de sorte qu'il 
comprenne l'util1sation des radiobalises de localisation des sinistres 
en tant qu'êl~ments de systèmes spatiaux. 

Rec. 

--------~----------------------------------·--··-·-···-------··----------
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RECOMMANDATION N° 605 

relative aux caractéristiques techniques et aux fréquences 
des répondeurs 1 à bord. des navires 2 

USA/l9/174 MOD 

1 

2 

relative aux caractéristiques techniques 
et aux fréquences des répondeurs 

à bord des navires 2 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, i~T~ 1983), 

considérant 

a) que le tonnage et la vitesse des navires de commerce s'accroissent 
dans le monde entier; 

b) que chaque année, un grand nombre de navires marchands sont 
victimes de collisions entraînant des pertes de vies humaines et de biens, 
et que ces collisions comportent des risques élevés pour l'environnement 
naturel; 

c) qu'il importe d'établir une corrélation entre les cibles radar 
et les navires faisant des émissions radiotélephoniques à ondes métriques; 

d) que des études et des essais ont montré que les répondeurs à 
bord des navires peuvent rendre plus visibles et améliorer les images des 
cibles radar par rapport aux images radar normales; 

e) que les études en cours et le·s essais relatifs aux répondeurs à 
bord des navires montrent que l'on peut s'attendre à br~ve échéance à un 
developpement de ces appareils, ce qui permettra une amélioration adéquate 
des images radar et une identification des cibles radar, et offrira 
éventuellement des possibilités de transmission de données; 

f) qu'il peut être nécessaire de protéger ces répondeurs contre les 
brouillages; 

g) qu'il convient que le choix des caractéristiques techniques de 
ces répondeurs soit coordonné avec les autres utilisateurs du spectre des 
frequences radioélectriques dont les opérations pourraient être gênées, 

reconnaissant 

qu'elle a adopté des dispositions de nature à réduire la possi
bilité des brouillages affectant les répondeurs de bord dans la bande 
9 280 - 9 300 MHz (voir le numéro L-ADD_7 823B); 

Remplace la Recommandation N° 605 de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979). 

Récepteur-émetteur qui émet automatiquement un signal lorsqu'il reçoit l'interrogation voulue. 
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demande au CCIR 

de recommander, après consultation des organisations interna
tionales appropriées, l'ordre de grandeur des fréquences et des largeurs 
de bande requises à cet effet et conven~t le mieux, ainsi que les carac
téristiques techniques auxquelles doivent satisfaire de tels dispositifs, 
en tenant compte de la compatibilité électromagnétique avec les autres 
services auxquels la même bande de fréquences est attribuée; 

invite les administrations et l'Organisation intergouvernementale 
. consultative de la navigation maritime (OMCI) 

à continuer d'étudier les avantages qui pourraient résulter, pour 
l'exploitation, de l'utilisation généralisée de répondeurs à bord des 
navires, et à examiner s'il y aurait avantage à adopter, en vue de le 
mettre en oeuvre ultérieurement, un système approuvé sur le plan 
international, 

recommande 

qu'en attendant des développements et des évaluations plus 
avancés de nature technique ou ayant trait à 1 'exploi tatien, les adminis
trations se préparent à prendre, lors de la prochaine Conférence adminis
trative mondiale des radiocommunications compétente, les mesures 
nécessaires pour l'utilisation de tels dispositifs. 

Rec. 
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RECOMMANDATION DNK-2 

relative à la planification de l'utilisation des fréquences par le service 
mobile maritime dans la bande 435 - 526,5 kHz dans la Région 1. 

La Conférence administrative mondiale des radiocommUnications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que, dans sa Recommandation N° 300, la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) a souligné la nécessité 
de planifier 1 'utilisation des fréquences de la bande 435 - 526,5 kiiz par 
le service mobile maritime; 

b) que cette même conférence a décidé de réduire la bande de garde 
qui entoure la fréquence 500 kHz et que, par sa Recommandation N° 200, elle 
a recommandé que la prochaine conférence administrative mondiale des radio
communications compétente prenne une décision sur la date d'entrée en 
vigueur de cette décision; 

c) que, vu les progrès de la technique et les décisions de la 
CAMR-79, il y a lieu maintenant de réviser l'Accord de Copenhague (1948) et 
le plan d'assignation qui lui est associé, 

que c'est dans la Zone européenne maritime (numéro 405 du 
Règlement des radiocommunications) que la planification de l'utilisation 
des fréquences de la bande 435- 526,5 kHz est le plus nécessaire et 
qu'il faudrait par conséquent que, dans les deux années à venir, une 
conférence sous-régionale établisse un plan d'assignation de fréquences 
pour cette zone, 

recommande 

que l'établissement d'un plan d'assjgnation des fréquences pour 
la Zone européenne maritime soit fondé sur les principes suivants : 

a) un espacement entre voies de 0,5 kHz, tant pour la télégraphie 
Morse que pour la télégraphie à impression directe à bande 
étroite; telle est la valeur utilisée depuis quelque temps avec 
de bons résultats dans les bandes d'ondes décamétriques du 
service mobile maritime; 

b) chaque voie peut être utilisée, selon les besoins, pour la 
télégraphie Morse ou pour la télégraphie à impression directe 
à bande étroite; 

c) la bande de garde qui entoure la fréquence 500kHz doit être 
réduite; 

d) jusqu'au ler janvier 1990, jour où seront applicables des tolé
rances de fréquence plus rigoure11ses pour les stations radio
télégraphiques de navire fonctionnant en Morse, on peut assigner 
les fréquences pour la télégraphie Morse avec un esp~cement 
entre voies de 1 kHz; 

e) un certain nombre de voies devraient être allouées pour le 
trafic duplex; 

f) un petit nombre de voies deYraient être allouées pour le 
trafic simplex; 
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g) un petit nombre de voies peuvent être allouées pour l'appel 
sélectif numérique; 

h) le calcul des besoins en voies devrait être fondé sur des 
statistiques de trafic; l'Annexe à la présente Recommandation 
expose une méthode selon laquelle on peut effectuer un tel 
ca.lcul. 

Méthode de calcul des besoins en voies 

1. Pour établir un plan qui reflète les besoins réels du service 
mobile maritime, on doit prendre pour bases de la planification certaines 
données simples relatives au trafic et l'évolution prévue pour les années 
à venir. 

2. Il est nécessaire que les besoins en voies exprimés dans les 
demandes reposent sur des bases solides pour encore trois autres raisons 

a) si l'on dispose de trop peu de voies, elles seront trop chargées; 

b) si l'on dispose de trop de voies, cela signifie que des instal
lations coûteuses ne seront pas utilisées au maximum; 

c) le fait de ne pas mettre en service des voies qui ont été 
assignées constitue un gaspillage d'une ressource très limitée. 

3. La formule qui donne le nombre de voies nécessaires pour absorber 
la charge de trafic attendue est : 

T.k.b 
60 

T étant le nombre moyen de conversations ou de télégrammes 
par jour, 

k le degré de concentration du trafic (rapport du trafic écoulé 
pendant les heures chargées au trafic total), 

b la durée moyenne d'une communication, ou d'un télégramme ou 
d'un message télex. 

4. Cette formule permet, sans difficulté et en ne faisant intervenir 
que des données dont les administrations disposent, de calculer le nombre 
de voies dont une station a besoin pendant un certain temps, par exemple 
5 ou 10 ans. 

Selon que les statistiques laissent prévoir une augmentation ou 
une diminution du trafic, on devra prendre les chiffres valables pour la 
fin de la période considérée, ou pour son debut. 

5. Dans certains cas, la nécessité de desservir une zone plus vaste 
peut conduire à demander un nombre de voies légèrement supérieur à celui 
que donne la formule. Dans les calculs pratiques, il y aura lieu de tenir 
compte à la fois du résultat du calcul et de la zone de couverture. 

REc. 



HEC. 

DNK/22/20 ADD 

- 370 -

RECOMMANDATION.. DNK-3 

relative à la· planification de l'utilisation des fréquences par le service 
mobile maritime dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz et 3 400 kHz 
dans la Région 1. 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que·, dans sa Recommandation N° 300, la Conference administrative 
mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) a souligné la nécessité de 
planifier l'utilisation des frequences des bandes comprises entre 1 606,5 kHz 
et 3 4oo kHz par le service mobile maritime dans la Région 1; 

b) la Recommandation ~ 203 de cette même conférence relative à 
l'utilisation future de la bande 2 170- 2194kHz ainsi que les décisions 
prises par elle; 

c) que cette même conférence a apporté plusieurs modifications au 
Tableau d'attribution des bandes de fréquences; 

d) qu'il est urgent de mettre en application--de petites bandes pour 
le service de radiolocalisation. On se referera à la Résolution ~ 38 
de la CAMR-79, de laquelle résulte que l'introduction totale de ce service 
dépend de l'élaboration d'un plan d'assignation pour le servic.e mobile 
maritime, 

que c'est dans la Zone européenne maritime (numéro 405 du 
R~glement des radiocommunications·) que la planification de 1 'utilisation 
par le service mobile maritime des frequences des bandes comprises entre 
1 606,5 kHz et 3 400 kHz est le plus n~cessaire et qu'il faudrait par 
conséquent que, dans les deux années à venir, une conference sous-régionale 
établisse un plan d'assignation de frequences pour cette zone, 
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recommande 

que l'etablissement d'un plan d'assignation des frequences pour 
la Zone européenne maritime soit fonde sur les principes suivants : 

a) espacement entre voies de 3,0 kHz pour la radiotelephonie; 

b) espacement entre voies de 0,5 kHz pour la telegraphie à 
impression directe à bande étroite; 

c) la bande de garde qui entoure la frequence 2 182 kHz doit être 
reduite; 

d) les plans de répartition des voies seront ceux que l'on trouve 
dans les appendices .l)NK-5 et DNK-6; 

e) un certain nombre de voies deVraient être allouées pour le 
trafic duplex; 

f) un certain nombre de voies devraient être allouées pour la 
telegraphie à impression directe à bande étroite; 

g) un petit nombre de voies devraient être allouées pour le trafic 
simplex; 

h) un petit nombre de frequences devraient être réservées pour 
l'appel, par les navires de stations côtières de nationalité 
autre que la leur; 

i) le calcul des besoins en voies devrait être fonde sur des statis
tiques de trafic; l'Annexe à la Recommandation DNK-2 expose une 
methode selon laquelle on peut effectuer un tel calcul. 

REc. 
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RECOMMANDATION N° FNL-A 

Relative à la convocation d'une conférence 
sous-régionale pour la Zone européenne 

maritime ayant pour objet d'établir des plans 
d'assignation de fréquences pour le service 
mobile maritime dans les bandes comprises 

entre 435 kHz et 526,5 kHz et dans les 
parties de la bande comprise entre 

1 606,5 kHz et 3 4oo kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que, dans sa Recommandation NO 300, la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) a confirmé que le Plan de 
Copenhague (1948), contenant des assignations de fréquence aux stations 
côtières de la Zone européenne maritime qui utilisent la radiotélégraphie 
dans les bandes comprises entre 415 kHz et 490 kHz et entre 510 kHz et 
525 kHz, est maintenant dépassé et que certaines des normes techniques 
ayant servi de base à ce Plan ont été révisées; 

b) que, dans sa Résolution N° 38, cette même Conférence a 
souligné la nécessité d'elaborer des plans d'assignation de fréquences 
dans la bande 1 606,5 - 2 850 kHz pour le service mobile maritime dans 
la Région 1; 

c) que la présente Conférence n'a pas été en mesure d'établir des 
plans d'assignation de fréquences dans les bandes susmentionnées, mais 
qu'elle a cependant pris des décisions sur 'lesquelles des plans d'assi
gnation pourraient être fondés; 

d) qu'il est urgent, au moins dans la partie de la Région 1 
appelée Zone européenne maritime, que soient établis des plans d'assi
gnation de fréquences dans les bandes dont il s'agit et que ces plans 
soient mis en vigueur dans l'intérêt du service mobile maritime ainsi 
que d'autres services qui doivent pouvoir fonctionner sans tarder dans 
des bandes que libérera le service mobile maritime, 

recommande que le Conseil d'administration 

convoque au plus tôt une conférence sous-régionale pour la 
Zone européenne maritime ayant pour objet d'établir des plans d'assi
gnation de fréquences pour le service mobile maritime dans les bandes 
comprises entre 435 kHz et 526,5 kHz et dans des parties de la bande 
comprise entre 1 606,5 kHz et 3 4oo kHz. 
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RECOMMANDATION 

relative aux principes de base pour la révision des attributions de bandes 
d'ondes décamétri~ues au service mobile maritime . 

. La eonférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) ~ue l'assignation de fré~uences supplémentaires aux stations de 
navire pour la radiotéléphonie duplex dans la bande 4 000 - 4063 kHz 
ainsi ~ue dans d'autres bandes supplémentaires d'ondes décamétri~ues 
attribuées au service mobile maritime par la CAMR-79, dont la bande 
8 100 - 8 195 kHz, nécessite un réexamen des principes généraux concernant 
le remaniement des attributions des ondes décamétri~ues pour la radio
téléphonie et pour la radiotélégraphie; 

b) ~u'il est souhaitable de préparer soigneusement la révision des 
plans actuels d'assignation des fré~uences aux stations côtières; 

c) ~u'il est nécessaire de développer des systèmes efficaces de 
radiocommunications maritimes, parmi les~uels la télégraphie à impression 
directe à bande étroite; 

d) ~ue l'on a une expérience de la mise en application des décisions 
de la CAMR maritime de 1967 et de celle de 1974 pour ce ~ui est de la 
révision de l'appendice 15 et des procédures de transfert de stations du 
service mobile maritime sur d'autres fré~uences (voir par exemple la 
Résolution Mai:.2 - . 2); 

e) ~ue, d'après le CCIR, l'espacement entre les fréquences des voies 
radiotéléphoni~ues BLU adjacentes dans la bande des ondes décamétriques 
doit être de 3kHz et les fréquences porteuses nominales de ces voies 
doivent être des multiples entiers de 1kHz, que l'on a étudié les carac
téristiques techni~ues et d'exploitation fondamentales d'un système 
d'appel sélectif numérique et -~ue le CCIR a émis des Avis à ce sujet, 

notant en outre 

a} qu'elle ne dispose pas de suffisamment de données pour élaborer 
des solutions concrètes au problème du remaniement des attributions de 
bandes d'ondes décamétriques au service mobile ma~itime et à celui de la 

. révision des appendices 16 et 31 à 35; 

b) que de nouvelles bandes de fréquences pourront être utilisées 
par les stations du s"ervice mobile maritime à partir de 1989 au-dessus 
de 10 MHz et à partir de 1994 au-dessous de cette fréquence 
(Résolution N° 8); 

c} qu'il est prévu de réunir en 1988 la prochaine r~nférence 
administrative des radiocommunications pour les services mobiles; 

d) ~ue le CCIR doit poser les bases techniques du remaniement des 
attributions des bandes d'ondes décamétri~ues au service mobile maritime, 
parmi les~uelles figure l'espacement nécessaire entre les fréquences 
d'emission appariées des stations de navire et des stations côtières, 

REc. 
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recommande 

que la prochaine conférence administrative mondiale des radio
communications pour les services mobiles compétente remanie les 
attributions des bandes d'ondes décamétriques au service mobile maritime 
de telle manière. : 

qu'il y ait davantage de voies duplex pour les stations de 
navire et les stations côtières, cela dans l'intérêt de 
l'efficacité des communications radiomaritimes; 

que des fréquences internationales supplémentaires soient 
alloties pour le système d'appel sélectif numérique, dont 
certaines destinées à l'organisation de réseaux régionaux; 

que l'on augmente l'espacement entre les fréquences sur 
lesquelles les stations de navire et les stations côtières font 
des émissions de télégraphie à impression directe à bande 
étroite et de téléphonie duplex; 

in vi te le CCIR 

à préparer, à l'intention de la prochaine conférence compétente, 
les bases techniques du remaniement des bandes d'ondes decamétriques 
attribuées au service mobile maritime par la CAMR-79 et à élaborer des 
Avis ayant pour objet l'utilisation efficace de ces portions du spectre 
des fréquences radioélectriques. 
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RECOMMA}IDATION A 

relative à la methode d 1 essai du signal 
d'alarme radioteléphonique emis sur la 

fréquence porteuse 2 182 kHz 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

REc. 

a) que le declenchement des recepteurs d'auto-alarme provoque par 
l'émission inconsideree ou erronée d'un signal d'alarme radiotelephonique 
est devenu un sujet de discussion mondial et que le problème ainsi souleve 
doit être resolu dans les moindres delais; 

b) que, pour autant qu'il s'agit de la methode d'essai du signal 
d'alarme radiotelephonique emis sur la frequence porteuse 2 182 kHz 
prescrite au numéro 3028 du Règlement des radiocommunications, il existe, 
alors même que l'on emploie une antenne artificielle appropriee, un risque 
que des émissions brouilleuses soient rerayonnées par induction électro
magnétique dans un conducteur, tel qu'une antenne voisine, donnant ainsi 
lieu à des fuites d'energie radioelectrique vers l'extérieur; 

c) que l'on peut eviter ces fuites en effectuant les essais de 
fonctionnement du matériel radioélectrique en deux operations separees, 
d'une part pour le generateur du signal d'alarme radiotelephonique, 
d'autre part pour l'emetteur; 

recommande 

que, lorsque l'on procède aux essais du signal d'alarme radio
telephonique sur la frequence porteuse 2 182 kHz en utilisant les instal
lations d'emission des stations de navire, on verifie le fonctionnement 
du generateur du signal d'alarme radiotélephonique par un contrôle auditif 
sans faire fonctionner aucun emetteur, après quoi on vérifiera le fonction
nement de l'émetteur en utilisant une antenne artificielle appropriee et 
un signal sonore autre que le signal d'alarme radiotéléphonique, confor
mément aux procedures prescrites dans le Règlement des radiocommunications 
pour les essais des appareils radioelectriques. 



REc. 

AUS/29/153 ADD 

- 376 -

RECOMMANDATION NO REC-AUSl 

relative à l'utilisation d'un signal indicateur 
de priorité pour rappeler aux navirès d'envoyer 

leurs rapports de position échus 
et demander aux autres navires 

de signaler des repérages éventuels 

La Conférence administrative mondiale des radiocommm1ications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que des systèmes actifs de signalisation de la position des 
navires ont été recommandés pour adoption par l'Organisation maritime 
internationale; 

b) qu'il est nécessaire de vérifier si des navires qui n'ont pas 
signalé leur position se trouvent en sécurité; 

c) que certaines administrations ont déjà établi de tels systèmes 
de signalisation de la position des navires; 

d) qu'il convient d'adopter des procédures types; 

recommande 

1. d'adopter un signal indicateur de priorité ayant la signifi-
cation suivante : 

"que le système de signalisation de la position des navires de 
(nom de l'administration) attendait un rapport de position du 
navire indiqué par l'indicatif d'appel, mais ne l'a pas reçu. 
Le navire indiqué ou tout navire ou toute station côtière qui 
a été en communication avec le navire indiqué ou l'a aperçu 
devrait entrer immédiatement en communication avec la station 
émettrice"; 

2. qu'un signal approprié à cet effet serait les caract~res 
alphabétiques "JJJ" dans le cas du code Morse pour la télégraphie et les 
mots parlés "RAPPORT IMMEDIAT" pour la radiotéléphonie; 

3. que le nom et 1' indicatif d'appel du navire soient radiodiffusés 
avec la liste de trafic des navires suivie par le signal susmentionné 
lorsqu'un rapport de position attendu n'a pas été reçu pendant un délai 
spécifié par les administrations; 
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le Secrétaire général de communiquer la présente Recommandation 
à l'Organisation maritime internationale en priant cette dernière d'envi
sager l'adoption de la procédure décrite; 

les administrations à étudier cette question et à soumettre des 
propositions à la prochaine conférence compétente en vue de la mise en 
oeuvre de cette procédure, compte tenu des observations formulées par 
l'Organisation maritime internationale. 

REC. 
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relative à 1' appel sélectif numérique. côtière-navire dans· la bande des 500kHz 

La Conférence admini'strati:ve mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que le CCIR a recommandé un système d'appel numérique sélectif 
(ASN) dans le cadre du futur Système mondial de détresse et de sécurité 
en mer ( FSMDSM) ; 

b) que l'OMCI a adopté l'ASN en tant qu'élément du FSMDSM; 

c) que l'ASN sera utilisé à la fois dans la correspondance publique 
et dans le FSMDSM; 

d) que le CCIR envisage qu'il y aura un nombre très élevé de 
fréquences ASN dans les bandes d'ondes décamétriques; 

e) que l'OMCI a proposé que l'on utilise une fréquence de la 
bande des 500kHz pour l'alerte dans le sens côtière-navire dans le 
FSMDSM, 

tenant compte de ce que 

a) les stations côtières ignorent généralement les positions 
géographiques exactes des navires, aus·si est-:-on souvent obligé, pour 
alerter un navire donné, de faire des appels sélectifs numériques sur un 
certain nombre de fréquences de la bande des ondes décamétriques; 

b) que les nav1res atteignent en général les stations côtières dans 
de bonnes conditions; 

c) qu'il est pratiquement possible d'alerter sur une fréquence de 
la bande des 500 kHz une proportion importante des navires de trouvant 
dans des zones côtières, cela au moyen d'un système ASN unidirectionnel; 

d) qu'un navire alerté comme il vient d'être dit appellerait alors 
la station côtière par le mode de communication le mieux approprié, 

prie le CCIR 

d'étudier la question de l'utilisation efficace de la bande 
des 500kHz pour l'appel sélectif numérique aux fins de correspondance 
publique et d'alerte en cas de détresse, les résultats de cette étude 
devant être soumis à la CAMR pour les services mobiles de 19.88 (MOB-88); 

invite les administrations 

à présenter des contributions à l'étude dont il s'agit. 
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RECOMMANDATION Nofs-A NO~-If DU,{- '1 FNi.-tY 

relative aux dispositions temporaires régissant le futur Système mondial 
de détresse et de sécurité en mer (FSMDSM) dans les domaines administratif, 
technique et d'exploitation 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services· mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que l'on a adopté un nombre minimal de dispositions en vue de 
l'introduction du FSMDSM sur ·une base rationnelle; 

b) que les administrations· n'ont actuellement au mieux que peu 
d'expérience du fonctionnement des divers éléments essentiels du FSMDSM; 

c) qu'il est donc pour le moment impossible d'arrêter des dispo-
sitions réglementaires complètes· et détaillées relatives aux questions 
techniques et d'exploitation de ce système; 

d) qu'il se peut néanmoins que des dispositions temporaires se 
révèlent nécessaires dans les domaines administratif, technique et 
d'exploitation avant la prochaine conférence administrative des radio
communications compétente, 

recommande 

que, tout en acquérant de l'expérience en vue de constituer les 
bases de l'adoption d'une réglementation détaillée par la prochaine 
conférence administrative des radiocommunications compétente, les 
administrations qui participeront à: 1 1 exploitation des divers éléments 
essentiels du FSMDSM se mettent d'accord sur des dispositions tempora.ires 
dans les domaines administratif, technique et d'exploitation, les notifient 
au Secrétaire généralpour suite à donner et invitent d'autres adminis
trations à adopter lesdites dispositions, cela sous toutes réserves. 
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CAM R POUR LES SERVICES MOBILES 

GENÈVE, FÉVRIER/MARS 1983 

PROJET 

ORDRE DU JOUR 

DE LA 

PREMIERE SEANCE PLENIERE 

Lundi 28 fevrier 1983 à 14 h 30 

(Salle 1) 

1. Approbation de l'ordre du jour 

2. Ouverture de la Conference 

3. Election du President de la Conference 

4. Election des Vice-Presidents de la Conference 

5-

6. 

Allocution du Secretaire général 

Structure de la Conference (Commissions et principaux 
Groupes de travail) 

7. Election des Présidents et Vice-Presidents des 
Commissions et principaux Groupes de travail de la 
seance plénière 

8. Composition du Secretariat de la Conference 

9. 

10. 

11. 

Attribution des documents aux Commissions 

Invitations à la Conference 

Notifications -aux organisations internationales 

12. Date à laquelle la Commission des pouvoirs devra 
presenter ses conclusions 

13. Calendrier des travaux de la Conference 

14. Divers 

Document ~ DT/2-F 
28 fevrier 1983 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

Document W 

DT/3 

DT/4 

39 

4o 

R.E. BUTLER 

Secretaire general 
Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 

leurs documents avec eux. car JI n'y aura pas d'e•emplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAM Ft POUR LES SERVICES MOBILES 

GENÈVE, FÉVRIER/MARS 1983 

PROJET 

Note du Secretaire général 

STRUCTURE DE LA CONFERENCE ADMINISTRATIVE MONDIALE 

Document NO DT/3-F 
24 fevrier 1983 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

DES RADIOCOMMUNICATIONS POUR LES SERVICES MOBILES, GENEVE, 1983 

L'ordre du jour de la Conférence figure dans la Résolution NO 853 (modifiée) 
adoptée par le Conseil d'administration à sa 36ème session, en 1981. Cette Résolution 
est reproduite en annexe au Document ~ 1 de la Conférence. 

On trouvera ci-après les differentes Commissions proposées et les mandats 
correspondants. Ces derniers ont été établis dans le cadre de l'ordre du jour de la 
Conférence compte tenu de la structure des Commissions adoptée lors de précédentes 
conférences. 

L'attribution à chaque Commission de differents articles du Règlement des 
radiocommunications et appendices connexes, ainsi que de Résolutions et Recommandations, 
a été faite sachant que des propositions concernant certaines dispositions devront être 
examinées par les deux Commissions. Un astérisque (*) placé en regard d'articles, 
appendices, Resolutions ou Recommandations indique que la Commission dans le mandat de 
laquelle ils figurent en sera responsable au premier chef mais qu'une coordination 
sera nécessaire avec le Président de l'autre Commission. 

Commission 1 - Direction 

Mandat : 

Coordonner les travaux de la Conference, fixer le calendrier des séances, etc. 

Commission 2 - Pouvoirs 

Mandat : 

Vérifier les pouvoirs des delegations et communiquer ses conclusions à la 
séance plénière dans les delais spécifiés par celle-ci (numéro 369 de la 
Convention internationale des telecommunications de Malaga-Torremolinos, 1973). 

Commission 3 - Contrôle budgétaire 

Mandat : 

Définir l'organisation et les facilités dont disposent les delegues, examiner 
· et approuver l'etat des depenses engagées pendant la durée de la Conference 

(numero 442 de la Convention internationale des télécommunications de 
Malaga-Torremolinos, 1973). 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a 4§té tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc pri4§s de bien vouloir apporter à la r4§union 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Commission 4 - Fréquences et reglementation 

Mandat : 

Examiner les propositions relatives aux questions de frequences et aux 
questions de reglementation connexes en ce g,ui concerne les articles et 
l'appendice suivants du Règlement des radiocommunications : 

article 1*, comme défini au point 1.1 de l'ordre du jour; 
article 8, comme defini au point 1.2 de l'ordre du jour; 
article 12, comme défini au point 1.3 de l'ordre du Jour; 
appendice 16 et plans de répartition des voies dans les nouvelles bandes 
utilisées en partage*, comme défini au point 1.4 de l'ordre du jour. 

En ce qui concerne les questions de fréquences et les questions de réglemen
tation connexes, examiner la Résolution et les Recommandations suivantes de 
la CAMR-79, comme defini aux points 2 et 3 de l'ordre du jour, et prendre, 
le cas échéant, les dispositions appropriées : 

Résolution NO 310 
Recommandations NOS 203*, 307, 308, 309, 605. 

Commission 5 - Exploitation et administration 

Mandat : 

Examiner les propositions relatives aux questions d'exploitation et aux 
questions administratives connexes en ce qui concerne les articles suivants 
du Règlement des radiocommunications : 

chapitre IX (Détresse et sécurité)*, comme defini au point 1.5 de l'ordre 
du jour; 

article 62 (Procédure relative à l'appel sélectif dans le serv1ce mobile 
maritime), comme defini au point 1.6 de l'ordre du jour. 

En ce qui concerne les questions d'exploitation et les questions adminis
tratives connexes, examiner les Résolutions et Recommandations de la CAMR-79, 
comme defini aux points 2 et 3 de l'ordre du jour, et prendre, le cas échéant, 
les dispositions appropriées 

Résolutions NOS 11, 200*, 305*, 313; 
Recommandations NOS 200, 201, 202, 204*, 313, 604*. 

Commission 6 - Rédaction 

Mandat : 

Perfectionner la forme des Actes finals de la Conférence sans en altérer le 
sens (numéro 527 de la Convention internationale des télécommunications de 
Malaga-Torremolinos, 1973). 

* La Commission dans le mandat de laquelle figure cet article/chapitre/appendice/ 
Résolution/Recommandation en est responsable au premier chef. Toutefois, étant donné 
que certaines propositions devront être examinées par les deux Commissions, une 
coordination sera nécessaire avec le Président de l'autre Commission. 
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Groupes de travail de la séance plénière 

Groupe de travail technique 

Mandat : 

Examiner des propositions concernant les questions techniques posées par les 
differents points de l'ordre du jour et, en particulier, examiner les 
Résolutions et Recommandations suivantes de la CAMR-79, comme defini aux 
points 2 et 3 de l'ordre du jour, et prendre, le cas échéant, les dispositions 
appropriées 

Résolutions N°s 200, 310; 
Recommandations NOS 201, 203, 307, 313, 604, 605. 

Groupe de travail spécial (questions intéressant la Région 1) 

Mandat : 

Remarques 

Examiner la Résolution et les Recommandations suivantes de la CAMR-79, comme 
defini aux points 2 et 3 de l'ordre du jour, et prendre, le cas échéant, les 
'dispositions appropriées 

Résolution NO 38 
Recommandations ~s 300, 301, 602. 

R. E. BUTLER 

Secrétaire général 

1) A propos de la portée des travaux, il convient d'attirer l'attention de 
la Conférence sur les préambules des points 1 et 2 et sur le point 3 de 
l'ordre du jour. 

2) La Conférence voudra auss1 examiner, selon qu'il sera approprié, les 
rapports du Secrétariat général, du CCIR et de l'IFRB, ainsi que les rensel
gnements qui ont été fournis par l'Organisation de l'aviation civile inter
nationale (OACI) et l'Organisation maritime internationale (OMI) et présentés 
comme documents pour la Conférence. 
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J 
[bcl.Jtlent No. DT/4-F/E/S 
25 February 1983 
Original fran~ais 

GENÈVE, FÉVRIER/MARS 1983 
anglais 
espagnol 

SEANCE PLENIERE 
PLENARY MEETING 
SESIOO PLENARIA 

PROJET / DRAFT / POOYECID 

Note du Secrétaire général 1 Note by the Secretary-General 
Nota del Secretario General 

ATI'RIBtJriON DES IXaJMENI'S / ALlOCATION OF IXnJMENrS 
ATRIBUCIOO DE IDS I:XXUMEN.roS 

Plénière 
PlenaU' 
Plenar1a 

C2 - Pouvoirs 
Credentials 
Credenciales 

C3 - Budget 
Presupuesto 

C4 - Fréquences et Réglementation 
Freguency and RegulatoEY · 
Frecuencias y reglamentaciones 

CS - Exploitation et administration 
Operational and Administrative 
Explotaciôn y administraciôn 

GI'T - Groupe de travail technique 
TWG Technica1 Working Group 
GTT Grupo de trabajo técnioo 

GrS - Groupe de travail spécial (Région 1) 
5WG Special WOrkirr<J Group (Region 1) 
GrE Grupo de trabaJO especial (Regiôn 1) 

1, 39, 40, 41 

2 

12, 13 

3, 4 , 5, 6, 7 , 8 , 9 , 10 , 11 , 
14, 15, 17, 18+Corr.l, 19, 20, 
21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 
28+Corr.1, 29, 30, 31, 32, 33, 
34, 35, 36, 42, 43, 45, 46, 47, 
49 

3, 5' 6' 7, 8, 9' 10 , 11' 14 , 
15, 16, 17, 18+0orr.1, 19, 20, 
22, 23, 25, 26, 28+Corr.l, 
29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 
37, 38, 42, 43, 45, 46, 47, 49 

3, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 
18+Corr.1, 19, 20, 25, 
26, 29, 30, 31, 35, 43, 45, 46 

3, 5, 6, 9, 10, 11, 14, 15, 
18+Corr.1, 20, 22, 23, 35 

R.E. BurLER 
Secrétaire général 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les par1icipants sont donc priés de bien vouloir appor1er à la réunion 
leurs documents evec eu11.. car il n'y eure pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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WARC FOR MOBILE SERVICES 
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J 
Document No. DT/5-E 1F/S 
28 February 1983 
Original ~nglish 

SPECIAL WORKING GROUP (PL-B) 
(Region 1 issues) 

GRAPHICAL REPRESENTATION OF PROPOSALS CONCERNING 

THE BANDS 415 - 526. 5 kHz AND 1 606. 5 - 3 200 kHz 

Explanation of symbols 

A lA 
DSC 
DSC for CP 
FEC 
FC 
FX 
IS 
ML 
MM 
MO 
MO-ae 
MO-ae(R) 
MS 
NA 
NBDP 
NAVTEX 

SSB 
LP-SSB 

Morse manual telegraphy 
Digital selective calling 
Digital selective calling for public correspondance 
Forward errer corrections 
Coast stations 
Fixed service 
Intership 
Land mobile service 
Maritime mobile service 
Mobile service 
Mobile service except aeronautical mobile service 
Mobile service except aeronautical mobile (R) service 
Ship stations 
Radionavigation service 
Narrow-band direct-printing telegraphy 
Transmissions of navigational and meteorological warnings using narrow-band direct
printing telegraphy 
Single sideband radiotelephony. C = Calling, W = Working, C/R = Calling and reply 
Low power--single sideband radiotelephony 

Note - MM = Primary service - /MM/ = Permitted service - mm = Secondary service. 

GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL (PL-B) . 
(Questions intéressant-la Région .i) 

REPRESENTATION GRAPHIQUE DES PROPOSITIONS RELATIVES 

AUX BANDES 415 - 526.S kHz ET 1 606,5 - 3 200 kHz 

Explication des symboles 

Al A 
DSC 
DSC·pour CP 
FEC 
FC 
FX 
IS 
ML 
MM 
rm 
:-10-ae 
MO-ae(R) 
MS 
NA 
NBDP 
NAVTEX 

SSB 

L?-SS:3 

Télégraphie Morse manuelle 
Appel sélectif num~rique 
Appel sélectif numérique pour correspondance publique 
Correction d'erreurs sans voie de retour 
Stations côtières 
Servi ce fixe 
Navire-navire 
Service mobile terrestre 
Service mobile maritime 
Service mobile 
Service mobile sauf mobile aércnautique 
Service mobile sauf mobile aéronautique (R) 
Station de navire 
Service de radionavigation 
Télégraphie à impression directe à band~ ét:o~te . / / . 
Emission d'.avis aux navigateurs et d' av1s meteorolog1ques par telegraphJ.e 
à impression directe à bande étroite 
Radiotéléphonie à bande latérale unique • C = Appel, W = Travail, C/R = Appel 
et r~pol?:s-~_ -
Radio~~léphonie à bande latérale unique de faible puissance 

:Jete - :VIN = Servi ce nrim.aire - /ViM/ = Servi ce permis - mm = 2-ervi ce secondaire 
For reasons of economy. th-1s document is printed in a limited number. Participants are therefore kindly asked to bring their copies to the meeting 

since no additional copies can be made available. 
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GRU?O ES?ECIAL JE T?..AJ3AJO (?L-B) 
(Asuntos de la 3egi6n l) 

REPRESENTACION G~ICA DE LAS PROPUESTAS RELATIVAS 

A LAS BANDAS 415 - 526,5 kHz Y 1 606,5 -- 3 200 kHz 

Explicaci6n de los simbolos 

AlA 
DSC 
DSC para CP 
FEC 
FC 
FX 
IS 
ML 
MM 
MO 
!vlO-ae 
MO-ae(R) 
MS 
NA 
NBDP 
~AVTEX 

SSB 

LP-SSB 

Telegrafîa manual Morse 
Llamada selectiva digital 
Llamada selectiva digital para correspondencia publica 
Correcci6n de errores sin canal de retorno 
Estaciones casteras 
Servicio fijo 
Barco a barco 
Servicio mévil terrestre 
Servicio mévil mar!timo 
Servicio m6vil 
Servicio mévil salve servicio m6vil aeronautico 
Servicio m6vil salvo servicio mévil aeronautico (R) 
Estaciones de barco 
Servicio de radionavegaci6n 
Telegrafia de impresién directa en banda estrecha 
Transmision de avisos a la navegaci6n y meteorol6gicos utilizando la telegrafia 
de impresién directa en banda estrecha 
Radiotelefon!a en banda lateral tinica • C = Llamada, W = Trabajo, C/R = Llamada 
y respuesta 
Radfotelefonia. en banda lateral tinica de baja potencia 

Observaci6n -MM = Servicio primario - /MM/ = Servicio permitido - mm = Servicio secundario 

K. OLMS 
Chairman - Président - Presidente 

1 
1 

1 



/ 
\ 
1 

S'OO 

NA 

/MM/ FJ{47o 
seul./ only/ 
solo telegr. 

RR465 

MM RR470 

na. 

RR465 

FJ{471 

M 0 {t!ls1resr 
r- ().'fd ta/li"}) 1 

RR472 

MM RR470 

/NA/ RR473 

FJ{465 
RR471 
RR474 
RR475 
RR476 

FC MS 

NPP 

lflll,?5" 
FR 
çc IS 
CP 

~S7;?f" 

ffi(O,s 

ose. 'lit,?!' 11xO,r 
D 'l'li 

s 1) y 

AJo!(j;r 
DA!K/~2.. (NDPD + AIA) 

1 

1 
1 

/6~:0,51 

FC MS 

A lA 

3Yr./ 

.... 

Y~1. 
DSC 'l''f 

t/)Jtb,S 

{FtVL/i'J sauf/excépt/salvo NAVTEX surfon/en 521 kH~) 

FC MS 

lt/A 
!31-1 

Q[ 

N&PP 
fftQr 

lt!A 
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Bande/Band/Banda 4l5 - 526. 5 kHz 

Y t' 
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MM IFXJ /Ml.} 

Mf'/J 
/FX/ 
/ML./ 

Rlt.483 
~ -
Rlt.488 

!fOO 

1 iSD 
FX 
MO-QC 

··--·· 

Rli48.4 
Rlt.488 -----

RR495*) 
l.Oif!' 

MM 
jr=J<J 
/ML/ 
Rlt.483 
RRJ..B.l.. 

MM 
FX, 110-U(I(J 

R1t.4B4 
RR495 
RR502-) 

FX 
Ho-ul.R> 
ge S"Ol 

RR495*) 

FX. 
Mo-ull.> 

RR4S4 
RR495 
RR504-) 

M.M, NM lft'l 

FX 
Mo-Dd(RJ 

RR484 
RR495"} ·- -· 

.. 

l.?SD 

FX: ,..o--· .... 1 

?.R507*•) 

r:c MS 

1 1 

1 
1 

1 HO'-Ï!I j;'t,'f 
.1 1 15" 

,. 
1 

.--+-__.zn, 

Annexe 2 1 Apnee 2 1 4Aexo 2 

Sapsiel&nd!Bancia 1 606 5 - 3 200 kHz 

•) FX, ~ doivent tenir compte 
besoins MM/FI, MO should 
regard MM needs/P'X, ~ b.aT· 
que tener en cuenta 
11ecesidadea MM. 

**) MM, /FI/, /ML/ dans cert&i.ns 
pays/in certain countries/ 
en ciertos pais es. 

***) 11on appariées/Wlpaired/ 
110 asociadas por pares. 

1 

1 
1 



FC MS 
1606,5 XBDP Fl/Al 
1615 

S5B LP 

·1~70 

F'C 

1950 1950 

M5 

'l.OS! 

!1.065 

SSB-C 
2.181 

Z. 4 91.+ SSB-i-1 

IS 

2440 

Noe 

:r /2 6 

FG MS 
])SC 

5.SB L.P 

5!>8 

1100 

1%50 

sss 

1950 195'0 

Ms 

20S3 
'20&5 

lS 

2. s1~ ·--+-• 'l.Srs 

An. 2 Jocument ~lo. D'I'/5-~-:-s 

?age 5 

Annexe 2 / Annex 2 1 A.nexo 2 

(suite - continued- continuaciôn) 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAM R POUR LES SERVICES MOBILES Document N° DT/6-F 
28 fevrier 1983 
Original : anglais GENÈVE, FÉVRIER/MARS 1983 

COMMISSION 5 

ORGANISATION PROPOSEE POUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION 5 

La structure suivante est proposée pour les Groupes de travail de la 
Commission 5 afin d'en accélérer les travaux et de faciliter la participation des 
délégations : 

1. GT 5A (Détresse et sécurité) 

Ce Groupe devrait étudier les questions de détresse et de sécurité telles 
qu'elles sont définies au point 1.5 de l'ordre du jour (Chapitre IX) sauf les parties 
de 1 'article 38 qui traitent de la configuration des voies de détresse et de sécurité·. 
D'autre part, au titre du point 2 de l'ordre du jour, le Groupe devrait étudier les 
Résolutions N°s 200 et 305 et les Recommandations N°s 200, 201, 202, 313 et 604. 

2. GT 5B (Services mobiles, Chapitres X, XI et XII) 

Au titre du point 2 de l'ordre du jour, ce Groupe devrait étudier la 
Résolution N° 11 et la Recommandation N° 203. 

3. GT 5C (Appel sélectif) 

Au titre du point 1.6 de l'ordre du jour, ce Groupe devrait étudier les 
dispositions du Règlement des radiocommunications relatives à la procédure de l'appel 
sélectif,contenues dans l'article 62 et, au titre du point 2, la Résolution N° 313 
relative à l'introduction d'un nouveau système d'identification des stations du service 
mobile maritime et du service mobile maritime par satellite. 

Au titre du point 3 de l'ordre du jour, les Groupes de travail devraient 
également étudier les modifications à apporter éventuellement au Règlement des radio
communications en conséquence de leurs decisions. 

E.D. DuCHARME 
Président de la Commission 5 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAM R POUR LES SERVICES MOBILES 

GENÈVE, FÉVRIER/MARS 1983 

Document N° DT/7-F 
ler mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE (PL/A) 

PROJET DE RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 

Le Groupe de travail technique a étudié les propositions des administrations 
concernant les questions techniques liées aux divers points de l'ordre du jour. Les 
résultats de ses discussions sont résumés ci-après. 

Point 1 de l'ordre du jour 

1. Examiner et réviser, en tant que de besoin, les dispositions du Règlement des 
radiocommunications qui concernent les services mobiles et mobiles par satellite, dans 
les limites spécifiées ci-après. 

Points 1.1 à 1.3 de l'ordre du jour 

1.1 En ajoutant à l'article l(Nl/1) uniquement les nouvelles définitions se 
rapportant aux services qui ne sont pas encore définis, sans modifier aucunement les 
définitions existantes. 

1.2 En ajoutant à l'article 8(N7/5) uniquement les nouveaux renvois ou en révisant 
les renvois existants qui se rapportent à ces services et qui découlent des décisions 
prises par la Conférence pour les services mobiles en application des Résolutions ou 
Recommandations pertinentes de la Conférence administrative mondiale des radiocommu
nications (1979), mais en veillant à ce que ces adjonctions ou révisions ne modifient 
pas les dispositions existantes et n'influencent pas défavorablement les dispositions 
relatives aux services autres que les services mobiles. 

1.3 Les procédures de notification et d'inscription définies dans les sous-
sections IIB et IIC de l'article 12(Nl2/9). 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir pour ces 
points de l'ordre du jour. 

Point 1.4 de l'ordre du jour 

1. 4 Les parties de 1 'appendice 16 _( 17 ( Rév. ) ) relatives à la réparti ti on des voies 
radiotéléphoniques dans les bandes du service mobile maritime comprises entre 4 000 et 
23 000 kHz; ajouter de nouveaux plans de répartition applicables au service mobile 
maritime radiotéléphonique dans les nouvelles bandes utilisées en partage et comprises 
entre 4 000 et 4 063 et 8 lOO et 8 195 kHz. 

1.4.1 Espacement des voies 

Documents N°s 6 (CCIR), 11 (HOL), 18 (G), 20 (D), 26 (J), 29 (AUS), 35 (SEN.) 

L'espacement des voies dans les bandes d'ondes métriques attribuées à titre 
exclusif à l'actuel service radiotéléphonique mobile maritime et dans les nouvelles 
bandes utilisées en partage devrait être de 3kHz; les fréquences porteuses devraient 
être des multiples entiers de 1 kHz. 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter • la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1.4.2 Utilisation des bandes attribuées en partage 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir quant à ce 
point de l'ordre du jour. 

Point 1.5 de l'ordre du jour 

1.5 Communications de detresse et de sécurité 

L'OMI a indiqué les exigences auxquelles doivent répondre trois elements du 
FSMDSM qu'elle propose, à savoir l'appel sélectif numérique (ASN), l'impression directe 
à bande étroite (IDBE) et la radiotéléphonie (RT). Ces éléments devraient fonctionner 
avec une protection et dans des conditions adequates convenant aux communications de 
détresse et de sécurité. Les fréquences assignées au système devraient rester inchangées 
et l'influence exercée sur les dispositifs actuels de détresse devrait être minimale 
avant la mise en oeuvre definitive du FSMDSM. Les propositions formulees pour 
l'inclusion de ces trois éléments dans les bandes attribuées se répartissent essentiel
lement en deux catégories : i) la dispositi~n composite dans laquelle l'ASN, l'IDEE et 
la RT sont contigus à l'intérieur d'une même voie, et ii) la disposition dispersée dans 
laquelle les trois elements sont placés à l'intérieur des sous-bandes appropriées à 
leur classe d'emission. Les facteurs techniques qui influent sur les caractéristiques 
respectives de ces deux dispositions sont examinés dans le rapport de la RSP de la 
Commission d'etudes 8 du CCIR (Document N° 6). 

Point 1.6 de l'ordre du jour 

1.6 Procédure relative à l'appel selectif dans le service mobile maritime 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir quant à ce 
point de l'ordre du jour. 

Point 2 de l'ordre du jour 

2. Revoir les Résolutions et Recommandations suivantes de la Conference adminis-
trative des radiocommunications (1979) et prendre les dispositions appropriées, 
uniquement dans la mesure où elles concernent les services mobiles et mobiles par 
satellite, sans que cela ait des répercussions defavorables sur les autres services de 
radiocommunications : 

2.1 Resolution N° 200- relative à l'utilisation des classes d'émission R3E et J3E 
aux fins de detresse et de sécurité sur la fréquence porteuse 2 182 kHz 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir quant à cette 
Resolution; celle-ci fera l'objet d'un examen par la Commission 5 qui en assume la 
responsabilité principale. 

2.2 Résolution N° 310 -relative aux frequences à prévoir en vue de l'établissement 
et de la mise en oeuvre future de systèmes de télémesure, de télécommande et 
d'echange de données pour les mouvements des navires 

Document N° 19 (Etats-Unis d'Amérique) 

2.3 Recommandation N° 201 -relative au trafic de détresse, d'urgence et de 
sécurité 

Document N° 19 (Etats-Unis d'Amérique) 
Document NO 25 (Nouvelle-Zélande) 
Document N° 29 (Australie) 
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2.4 Recommandation NO 203- relative à l'utilisation future de la 
bande 2 170 - 2 194 kHz 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir quant à cette 
Recommandation; celle-ci fera l'objet d'un examen par la Commission 4 qui en assume la 
responsabilité principale. 

2.5 Recommandation N° 307 - relative au choix, dans les bandes du service mobile 
maritime comprises entre 1605kHz et 3800kHz, d'une frequence réservée aux 
besoins de la sécurité 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir quant à cette 
Recommandation qui fera l'objet d'un examen par la Commission 4. 

2.6 Recommandation N° 313 - relative à des dispositions temporaires concernant les 
aspects techniques et d'exploitation du service mobile maritime par satellite 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir quant à cette 
Recommandation qui fera l'objet d'un examen par la Commission 5. 

2.7 Recommandation N° 6o4 -relative à l'utilisation future et aux caracté
ristiques des radiobalises de localisation des sinistres 

La Commission 5 assume la responsabilite principale de l'examen de cette 
Recommandation. 

2.8 Recommandation N° 605 - relative aux caracteristiques techniques et aux 
frequences des repondeurs à bord des navlres 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir quant à cette 
recommandation qui fera l'objet d'un examen par la Commission 5. 

H. GOTZE 
President du Groupe de travail technique 
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Original : anglais 

COMMISSION 5 

NOTE D'INFORMATION DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

1. L'annexe à la présente note d'information contient une liste mise a JOur des 
propositions soumises à la Commission 5. Les passages soulignés correspondent à des 
propositions (NOC) "aucune modification"; les passages entre parenthèses correspondent 
à des propositions de caractère rédactionnel uniquement. 

2. Toutes les propositions, y compris celles contenues dans le Document N° 47, 
ont été énumérées dans cette annexe. 

3. Cette liste de propositions a été établie avant la mise au point définitive 
du mandat de la Commission 5; c'est pourquoi elle comprend aussi des références aux 
propositions concernant les dispositions des articles 38 et 60 dont l'étude a été 
confiée à la Commission 4 et qui concernent la configuration des voies de détresse et 
de sécurité. Conscients de ce fait, les Présidents des Groupes de travail de la 
Commission 5 éviteront d'examiner ces propositions. 

4. Ce document sera mis à jour de temps à autre pour tenir compte de toutes 
propositions supplémentaires qui seront soumises à la Commission 5. 

Annexe 1 

E.D. DuCHARME 
Président 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
1 ...... _ ... ....1-. .... ,, ___ .... .............. ..._,,..., ...,..,. .. ;1 ,..,·,, .. ,,.,,.. ,...,.. .... A"..,....,....,._.. .... J .... irn.i!!' c.,,,.....,J,6...,..a,..t'"2.Î"a~ Ai<t>n,.nihliiCII.C!' 
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RR 

Chap. /Cap. IX 

Art. Nos. 

37 (2930 -
2943) 

2930 
2931 
2932 

2933 
2934 
2934A 
2934A.1 
2935 
2936 
2937 
2937A 
2937B 
2937C 
2938 
2939 
2940 
2941 
2942 

2942.1 
2942A 
2943 

2943.1 
2943A 
2943B 
2943C 
2943D 
2943E 
2944 
2945 
2945.1 
2946 
2947 
2948 
2949 

(2944 -
2968) 

.ANNEXE / ANNEX / ANEXO 

Propositions 1 Proposais 1 Proposiciones 

C. IX - Tit.: CAN/9/13; E/28/5; AUS/29/7 

CAN/9/14; G/18/21; AUS/29/8 
G/18/21 
CAN/9/15; HOL/11/23; G/18/22; USA/19/15; D/20/8; J/26/24 
AUS/29/9; PHL/36/17 
CAN/9/16; HOL/11/24; G/18/23; J/26/25 
CAN/9/17; HOL/11/24; G/18/23; J/26/26 
G/18/24; USA/19/16 
USA/19/17 
HOL/11/24; G/18/25 
HOL/11/25; G/18/25; D/20/9; PHL/36/18 
HOL/11/26; G/18/25 
G/18/26; USA/19/18; J/26/27 
J/26/28 
J/26/29 
HOL/11/26; G/18/27 
HOL/11/26; G/18/27; NZL/25/3 
CAN/9/18; HOL/11/26; G/18/28; USA/19/19; AUS/29/10 
HOL/11/26; G/18/29 
HOL/11/27; G/18/30; (USA/19/20); AUS/29/11; PHL/36/19; 
B/43/6 
USA/19/21 
CAN/9/19 
HOL/11/28; G/18/31; USA/19/22; AUS/29/12; PHL/36/20; 
B/43/7; PNG/47 /7 
USA/19/23 
HOL/11/29 
HOL/11/30 
HOL/11/31 
HOL/11/32 
HOL/11/33 
G/18/32; USA/19/24 
G/18/33; USA/19/25 
G/18/34 
G/18/35; USA/19/26 
G/18/36; USA/19/27 
G/18/37 
G/18/38 

Non attribués/Not al1ocated/No atribuidos 
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-------------------------------------------------------------------------------
RR 

Chap./Cap. IX Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 

38 (2969 - Tit. Art. 38: CAN/9/20; HOL/11/34; E/28/6; AUS/29/13; 

**** 

3060) PHL/36/21 

Sec. I 

2965 
2966 
2967 
2968 
2968A 
2969 
2969A 
2969B 
2969C 
29690 
2970 
2970A 
2970B 
2970C 
2971 
2971A 
2971B 
2971C 
29710 
2972 

2972A 
2973 

2973.1 

2973.1A 
2973.2 
2973A 
2973B 
2974 

2975 
2976 
2977 
2978 
2978A 

2978B 

2978C 
29780 

Art. 38 - general: LM0/3/p.4 

HOL/11/35; G/18/39; PHL/36/22 

G/18/46 
G/18/47 
G/18/48 
G/18/49; 0/20/10 
0/20/11 
HOL/11/46; (G/18/50); (0/20/12); E/46/30 
G/18/51; ONK/22/2; FNL/23/2; E/46/31 
G/18/52 
G/18/53 
G/18/54 
CAN/9/21; HOL/11/47; G/18/55; AUS/29/14; PHL/36/23; E/46/32 
HOL/11/48; G/18/60; PHL/36/24 
HOL/11/54; G/18/61; PHL/36/25 
HOL/11/55; G/18/62; PHL/36/26 
CAN/9/22; HOL/11/56; G/18/63; PHL/36/27; E/46/33 
F/10/6; URS/17/12; G/18/64; 0/20/13; E/46/34 
F/10/7; URS/17/13; G/18/65; 0/20/14; E/46/35 
F/10/8; URS/17/14; G/18/66; E/46/36 
F/10/9; G/18/67; E/46/37 
(HOL/11/57); (G/18/68); (0/20/15); J/26/30; (PHL/36/28); 
E/46/38 
E/46/39 
HOL/11/58; G/18/69; USA/19/28; NZL/25/5; J/26/31; 
E/28/7 Corr.; AUS/29/15; PHL/36/29; B/43/8; PNG/47/8 
LM0/5/p.3; G/18/70; USA/19/29; NZL/25/6; J/26/32; B/43/9; 
E/46/40 
USA/19/30 
G/18/71; E/28/8 
HOL/11/59; G/18/72; E/28/9; PHL/36/30; PNG/47/9 
PNG/47/10 
CAN/9/23; HOL/11/60; G/18/73; USA/19/31; 0/20/16; NZL/25/7; 
AUS/29/17; CHL/34/4; PHL/36/31; B/43/10; E/46/41; PNG/47/11 
CAN/9/24; HOL/11/61; G/18/74; PHL/36/32; E/46/42; PNG/47/12 
HOL/11/62; G/18/75; NZL/25/8; J/26/33; PHL/36/33 
HOL/11/63; G/18/76; (PHL/36/34) 
HOL/11/64; G/18/77; (PHL/36/35) 
F/10/10; HOL/11/65; G/18/78; 0/20/17; J/26/34; PHL/36/36; 
E/46/43 
F/10/11; HOL/11/66; G/18/79; 0/20/18; J/26/35; 'PHL/36/37; 
E/46/44 
HOL/11/67; G/18/80; 0/20/19; PHL/36/38; E/46/45 
HOL/11/68; 0/20/20; PHL/36/38; E/46/46 
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Chap./Cap. IX Propositions / Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- ---------------------------------~--------------------------

38 Sec.! 

2979 
2980 
2980A 
2980B 
2980C 
2981 

2981A 
2982 

2982A 

2982B 

2982C 

29820 
2982E 
2982F 
2983 
2984 
2984A 
2984B 
2985 

2985A 
2986 

2986A 

2986B 

2986C 

29860 
2986E 
2986F 
2986G 
2986H 
2986! 
2986J 
2986K 
2986L 
2986M 
2987 

Suite 1 continued 1 continuaci6n 

HOL/11/79; (G/18/91); (D/20/21); (PHL/36/39) 
IK>/5/p.3; HOL/11/80; G/18/92; PHL/36/40 
CAN/9/25; G/18/93 
CAN/9/26; G/18/94 
G/18/95 
CAN/9/27; HOL/11/81; G/18/96; D/20/22; J/26/36; PHL/36/41; 
E/46/47 
E/46/48 
TIM0/5/p.3: CAN/9/28; HOL/11/82; G/18/97; USA/19/32; 
D/20/23; NZL/25/9; J/26/37; AUS/29/18; IND/32/13; CHL/34/5; 
PHL/36/42; B/43/11; E/46/49; PNG/47/13 
CAN/9/29; HOL/11/83; G/18/98; USA/19/33; D/20/24; J/26/38; 
PHL/36/43; E/46/50 
CAN/9/30; HOL/11/84; G/18/99; USA/19/34; D/20/25; J/26/39; 
PHL/36/44; E/46/51 
CAN/9/31; HOL/11/85; G/18/100; D/20/26; J/26/40; PHL/36/45; 
E/46/52 
HOL/11/86; D/20/27; PHL/36/46; E/46/53 
HOL/11/87; D/20/28; PHL/36/47 
HOL/11/88; PHL/36/48 
(HOL/11/89); (G/18/101); (D/20/29); (PHL/36/49) 
IM0/3/p.6; HOL/11/90; G/18/102; PHL/36/50 
CAN/9/32; G/18/103 
CAN/9/32A; G/18/104 
CAN/9/33; HOL/11/91; G/18/105; D/20/30; J/26/41; PHL/36/51; 
E/46/54 
E/46/55 
TIM0/5/p.3; CAN/9/34; HOL/11/92; G/18/106; USA/19/35; 
D/20/31; NZL/25/10; J/26/42; AUS/29/19; IND/32/14; CHL/34/6 
PHL/36/52; B/43/12; E/46/56; PNG/47/14 
CAN/9/35; HOL/11/93; G/18/107; USA/19/36; D/20/32; J/26/43; 
AUS/29/20; IND/32/15; PHL/36/53; B/43/13; E/46/57 
CAN/9/36; HOL/11/94; G/18/108; D/20/33; J/26/44; AUS/29/21; 
IND/32/16; PHL/36/54; B/43/14; E/46/58 
CAN/9/37; HOL/11/95; G/18/109; D/20/34; J/26/45; PHL/36/55; 
E/46/59 
CAN/9/38; HOL/11/96; G/18/110; D/20/35; PHL/36/56; E/46/60 
CAN/9/39; HOL/11/97; G/18/111; D/20/36; PHL/36/57 
CAN/9/40; HOL/11/98; G/18/112; D/20/37; PHL/36/58 
CAN/9/41; HOL/11/99; G/18/113; D/20/38; PHL/36/59 
CAN/9/42; HOL/11/100; G/18/114; D/20/39; PHL/36/60 
CAN/9/43; HOL/11/101; G/18/115; D/20/40; PHL/36/61 
HOL/11/102; D/20/41; PHL/36/62 
HOL/11/103; D/20/42; PHL/36/63 
HOL/11/104; PHL/36/64 
HOL/11/105; PHL/36/65 
(HOL/11/106); (G/18/116); (D/20/43); J/26/46; PHL/36/66; 
E/46/61 
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RR 

Chap./Cap. IX 

Art. 1 Nos. 

38 Sec. I 

2987A 
2987B 
2987C 
2987D 
2987E 
2988 

2988A 

2988B 

2988C 

2988D 

2988E 

2988F 

2988G 

2988H 

2988! 

2988J 

2988K 

2988L 

2988M 
2988N 
29880 
2988P 
2989 
2990 

2990A 

2990A.l 
2990A.2 
2990B 

2990C 
2991 

2991A 

Propositions / Proposais 1 Proposiciones 

Suite 1 oontinued 1 continuaciôn 

E/46/62 
E/46/63 
E/46/64 
E/46/65 
E/46/66 
CAN/9/44; HOL/11/107; G/18/117; J/26/47; PHL/36/67; 
(E/46/67) 
CAN/9/45; HOL/11/108; G/18/118; D/20/44; J/26/48; IND/32/17 
PHL/36/68; B/43/15; E/46/68 
CAN/9/46; HOL/11/109; G/18/119; D/20/45; J/26/49; IND/32/18 
PHL/36/69; B/43/16; E/46/69 
CAN/9/47; HOL/11/110; G/18/120; D/20/46; J/26/50; IND/32/19 
PHL/36/70; E/ 46/70 
CAN/9/48; HOL/11/111; G/18/121; D/20/47; J/26/51; IND/32/20 
PHL/36/71; E/46/71 
CAN/9/49; HOL/11/112; G/18/122; D/20/48; J/26/52; IND/32/21 
PHL/36/72; E/46/72 
CAN/9/50; HOL/11/113; G/18/123; D/20/49; J/26/53; IND/32/22 
PHL/36/73; E/46/73 
CAN/9/51; HOL/11/114; G/18/124; D/20/50; J/26/54; PHL/36/74 
E/46/74 
CAN/9/52; HOL/11/115; G/18/125; D/20/51; J/26/55; PHL/36/75 
E/46/75 
CAN/9/53; HOL/11/116; G/18/126; D/20/52; J/26/56; PHL/36/76 
E/46/76 
CAN/9/54; HOL/11/117; G/18/127; D/20/53; J/26/57; PHL/36/77 
E/46/77 
CAN/9/55; HOL/11/118; G/18/128; D/20/54; J/26/58; PHL/36/78 
E/46/78 
CAN/9/56; HOL/11/119; G/18/129; D/20/55; J/26/59; PHL/36/79 
E/46/79 
HOL/11/120; G/18/130; J/26/60; PHL/36/80; E/46/80 
HOL/11/121; G/18/131; J/26/61; PHL/36/81; E/46/81 
E/46/82 
E/46/83 
CAN/9/57; HOL/11/122; (G/18/132); (D/20/56); PHL/36/82 
IM0/3/p.7; CAN/9/58; HOL/11/123; G/18/133; USA/19/37; 
J/26/62; AUS/29/22; PHL/36/83; B/43/17 
CAN/9/59; HOL/11/124; G/18/134; USA/19/38; J/26/63; 
AUS/29/23; PHL/36/84; B/43/18 
CAN/9/60; HOL/11/125; G/18/135; J/26/64; AUS/29/24; B/43/19 
B/43/20 
CAN/9/61; HOL/11/126; G/18/136; USA/19/39; J/26/65; 
AUS/29/25; PHL/36/85; B/43/21 
CAN/9/62 
IM0/3/p.7; CAN/9/63; HOL/11/127; G/18/137; USA/19/40; 
D/20/57; J/26/66; AUS/29/26; PHL/36/86; B/43/22 
HOL/11/128; G/18/138; D/20/58; AUS/29/27; PHL/36/87 
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RR 

Chap. /Cap. IX Propositions 1 Proposais 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- ~--~-~~---------~-~---~~~~~-~--~~---------------------------

38 Sec. I 

2991B 
2992 

2993 
2993A 
2993B 
2993C 
2994 
2994A 
2994B 
2994C 
29940 
2994E 
2995 
2995A 
2995B 
2995C 
2996 

2996A 
2997 
2997A 
2998 

2998A 
2998B 
2998C 
29980 
2999 
3000 
3001 
3002 
3003 
3004 
3005 
3006 

3007 
3008 
3008A 
3008A.1 
3008B 
3008C 
30080 
3008E 
3008F 
3008G 
3008G.1 
3008H 

Suite 1 continued 1 continuaci6n 

HOL/11/129; G/18/139; PHL/36/88 
CAN/9/64; (HOL/11/130); (G/18/140); D/20/59; J/26/67; 
PHL/36/89 
TIM0/3/p.7; CAN/9/65; HOL/11/131; G/18/141; PHL/36/90 
CAN/9/66; HOL/11/132; D/20/60; PIIL/36/91 
CAN/9/67; HOL/11/133; D/20/61; PHL/36/92 
CAN/9/68; HOL/11/134; PHL/36/93 
CAN/9/69; (HOL/11/135); G/18/142; E/28/10; PHL/36/94 
HOL/11/136; G/18/143; J/26/68; PHL/36/95 
HOL/11/137; G/18/149; PHL/36/96 
G/18/150 
G/18/151 
G/18/152 
CAN/9/70; HOL/11/139; G/18/153; PHL/36/97; PHL/36/98 
HOL/11/140 
HOL/11/141 
PHL/36/99 
IM0/3/p.7; (HOL/11/147); (G/18/154); (D/20/62); J/26/69; 
(PHL/36/100) 
HOL/11/148; J/26/70; AUS/29/28; PHL/36/101 
(HOL/11/149); G/18/155; (D/20/63); (PHL/36/102) 
HOL/11/150; G/18/156; PHL/36/103 
IM0/3/p.7; F/10/12; HOL/11/151; G/18/157; D/20/64; 
PHL/36/104 
F/10/13; HOL/11/152; G/18/158; D/20/65; J/26/71; PHL/36/105 
F/10/14(Rev.); HOL/11/153; D/20/66; J/26/72; PHL/36/106 
F/10/15; HOL/11/154; D/20/67; PHL/36/107 
HOL/11/155; PHL/36/108 
CAN/9/71; (HOL/11/156); (G/18/159); (D/20/68}; (PHL/36/109} 
CPN/9/72; HOL/11/157; G/18/160; PHL/36/110 
(HOL/11/158); (G/18/161); (D/20/69); (PHL/36/111) 
(HOL/11/159); G/18/162; (PHL/36/112) 
HOL/11/160; G/18/163; PHL/36/113; E/46/84 
CAN/9/74; HOL/11/161; G/18/164; PHL/36/114; E/46/85 
HOL/11/162; G/18/165 
CAN/9/78; HOL/11/163; G/18/166; USA/19/41; J/26/73; 
AUS/29/29; PHL/36/115 
HOL/11/164; G/18/167 
IM0/3/p.7; HOL/11/165; G/18/168 
HOL/11/166; G/18/169; USA/19/42; AUS/29/30; PHL/36/116 
USA/19/43 
HOL/11/167; G/18/170; USA/19/44; AUS/29/31; PHL/36/117 
HOL/11/168; G/18/171; USA/19/45; AUS/29/32; PHL/36/118 
HOL/11/169; G/18/172; USA/19/46; AUS/29/33; PHL/36/119 
USA/19/47; AUS/29/34 . 
USA/19/48 
USA/19/49 
USA/19/50 
USA/19/51 
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RR 

Chap./Cap. IX Propositions / Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- ------------------------------------------------------------

38 

**** Sec. II 

3009 
3010 

3010.1 
3010A 
3010B 
3010C 
3011 

3011A 
3011B 
3012 

3012A 
3013 

3013A 
3014 

3015 

3015A 
3015B 
3016 
3016.1 
3016A 
3016B 
3016C 
3016D 
3016E 
3016F 
3017 
3018 

3018.1 
3019 
3020 
3021 
3022 
3023 

3024 
3025 
3026 
3027 

Suite 1 continued 1 continuaci6n 

G/18/173; USA/19/52; AUS/29/35 

AUS/29/36; PHL/36/120 
HOL/11/36; G/18/40; D/20/70; DNK/22/3; FNL/23/3; J/26/74; 
AUS/29/37; IND/32/23; PHL/36/121 
G/18/41; J/26/76 
USA/19/53; J/26/75; AUS/29/38; B/43/23 
USA/19/54 
USA/19/55 
HOL/11/37; G/18/42; NZL/25/11; AUS/29/39; IND/32/24; 
PHL/36/122 
IND/32/29 
IND/32/30 
HOL/11/38; G/18/43; NZL/25/12; AUS/29/40; IND/32/25; 
PHL/36/123 
USA/19/56; B/43/24 
HOL/11/38; G/18/43; NZL/25/12; J/26/77; AUS/29/41;IND/32/26 
PHL/36/123 
B/43/25 
CAN/9/76; HOL/11/38; G/18/43; USA/19/57; NZL/25/12; J/26/78 
AUS/29/42; IND/32/27; PHL/36/123; B/43/26; E/46/86 
CAN/9/77; HOL/11/38; G/18/43; USA/19/58; NZL/25/12; J/26/79 
AUS/29/43; IND/32/28; PHL/36/123; B/43/27; E/46/87 
J/26/80; B/43/28 
J/26/81 
HOL/11/39; G/18/44; J/26/82; E/28/11; AUS/29/44; PHL/36/124 
J/26/83 
HOL/11/40; USA/19/59; AUS/29/45; PHL/36/124A 
HOL/11/41; USA/19/60; AUS/29/46; PHL/36/1248 
HOL/11/42; AUS/29/47; PHL/36/124C 
HOL/11/43 
HOL/11/44 
HOL/11/45 
HOL/11/49; G/18/45; AUS/29/48; PHL/36/125 
CAN/9/78; HOL/11/50; G/18/56; USA/19/61; D/20/71; DNK/22/4; 
FNL/23/4; J/26/84; E/28/12; AUS,/29/49; SEN/35/7; PHL/36/126 
B/43/29 
J/26/85 
(HOL/11/51); G/18/57; PHL/36/127 
HOL/11/52; G/18/58; AUS/29/50; PHL/36/128 
HOL/11/53; G/18/59; AUS/29/51; PHL/36/129 
HOL/11/69; G/18/59; D/20/72; J/26/86; AUS/29/52; PHL/36/130 
HOL/11/70; G/18/81; USA/19/62; D/20/73; J/26/87; AUS/29/53; 
PHL/36/131; E/46/88 
HOL/11/71; G/18/82; AUS/29/54; PHL/36/132 
HOL/11/72; G/18/83; AUS/29/55; PHL/36/133 
(HOL/11/73); G/18/84; AUS/29/56; (PHL/36/134) 
HOL/11/74; G/18/85; J/26/88; E/28/13; AUS/29/57; PHL/36/135 

-------------------------------------------------------------------------------



Annex to Document No. DT/8-F /E/S 
Page 8 
-------------------------------------------------------------------------------

RR 

Chap. /Cap. IX Propositions 1 Proposais 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- ------------------------------------------------------------

38 Sec. II 

3028 
3029 

3030 

3031 
3031A 
3031B 
3031C 
30310 
3031E 
3031F 
3031G 
3031H 
3032 
3033 

3033.1 

3034 
3035 
3036 
3036A 
3036B 
3036C 
30360 
3036E 
3036F 

Suite 1 continued 1 continuaciôn 

HOL/11/75: G/18/86: J/26/89: E/28/14: AUS/29/58: PHL/36/136 
CAN/9/79: HOL/11/76: G/18/87: J/26/90: AUS/29/59: IND/32/31 
PHL/36/137: E/46/89 
CAN/9/80: HOL/11/77; G/18/88; USA/19/63: NZL/25/13; J/26/91 
AUS/29/60: IND/32/32; CHL/34/7; PHL/36/138; B/43/30: 
E/46/90 
HOL/11/78: G/18/89; AUS/29/61: PHL/36/139 
J/26/92: AUS/29/62; B/43/31 
J/26/93; AUS/29/63; B/43/32 
B/43/33 
B/43/34 
B/43/35 
B/43/36 
B/43/37 
B/43/38 
HOL/11/142: G/18/90: J/26/94; AUS/29/64: PHL/36/140 
HOL/11/143; G/18/144: D/20/74; J/26/95: AUS/29/65: 
PHL/36/141: E/46/91 
HOL/11/144: G/18/145; D/20;~5: J/26/96: AUS/29/66: 
PHL/36/142: E/46/92; PNG/47/15 
HOL/11/145; G/18/146; PHL/36/143 
HOL/11/146: G/18/147; PHL/36/144 
HOL/11/138; G/18/148 
B/43/39 
B/43/40 
B/43/41 
B/43/42 
B/43/43 
B/43/44 

**** Sec. III PHL/36/145 

3037 
3038 
3039 
3040 
3041 
3042 

3042.1 
3043 
3044 
3044A 
3045 
3046 
3047 

HOL/11/171; G/18/174; PHL/36/146; E/46/93 

E/28/15 

TIM0/8/p.2; HOL/11/172; G/18/175; USA/19/64: PHL/36/147: 
E/46/94 
USA/19/65 
D/20/76 
D/20/77 
D/20/80 
D/20/78 
D/20/79 
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RR 

Chap./Cap. IX Propositions 1 Proposais 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- ------------------------------------------------------------

38 Sec. III Suite / continued / continuaci6n 

3048 
3049 
3050 
3051 
3052 
3052.1 
3052A 
3053 

3054 

3055 
3055A 
3056 
3057 
3058 
3059 
3060 
3061 

3062 

3063 

(3061 -
3085) 

USA/19/66 

HOL/11/173; G/18/176; USA/19/67; E/28/16 Corr.1; PHL/36/148 
USA/19/68 
E/28/17 
CAN/9/81; HOL/11/174; G/18/177; IND/32/33; PHL/36/149; 
E/46/95 
CAN/9/82; HOL/11/175; G/18/178; USA/19/69; NZL/25/14; 
AUS/29/67; IND/32/34; CHL/34/8; PHL/36/150; B/43/45; 
E/46/96; PNG/47/16 

USA/19/70 

USA/19/71; E/28/18 

HOL/11/176; G/18/179; USA/19/72; J/26/97; E/28/19; 
PHL/36/151 
HOL/11/177; G/18/180; USA/19/73; J/26/98; E/28/20; 
PHL/36/152 
J/26/99 

Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 

-------------------------------------------------------------------------------
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RR 

Chap./cap. IX Propositions 1 Proposals 1 Proposiciones 

Art. 

39 

**** 

**** 

**** 

**** 

**** 

**** 

Nos. 

(3086 -
3168) 

Sec. I 

3086 
3087 
3087A 

Sec. II 

3088 
3089 
3090 

Sec. III 

3091 
3092 

Sec. IV 

3093 

3098 

Sec. V 

3099 

3124 

Sec. VI 

3125 

3133 

Art. 39 - general ]MQ/3/p.4; G/18/181 

B/43/46 

J/26/100 
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RR 

Chap./Cap. IX Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- ------------------------------------------------------------

39 Suite 1 continued 1 continuaciôn 

**** Sec. VII 

3134 B/43/47 

3156 

----------------------------------------------------------------------
**** Sec.VIII 

3157 B/43/48 

3161 HOL/11/178; J/26/101; PHL/36/153 
3162 B/43/49 

3168 B/43/50 

(3169 - Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 
3195) 

-------------------------------------------------------------------------------
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RR 

Chap./Cap. IX Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- ----~------------------------------------------------------

40 (3196- Art. 40- Tit.: S/14/3; SUI/16/1; SEN/35/19 
3229) 

**** Sec. I 

**** 

**** 

3196 
3197 
3198 
3199 
3200 
3201 USA/19/74; D/20/81; J/26/102; AUS/29/68 
3202 
3203 
3204 B/43/51 
3205 
3206 
3207 
3208 

Sec. II 

3209 
3210 
3211 
3212 
3213 
3214 
3215 
3216 
3217 
3218 
3219 
3219A D/20/82 
32198 D/20/83 
3220 

Sec. III 

3221 
3222 
3223 
3224 J/26/103 
3225 
3226 B/43/52 
3227 
3228 
3229 
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RR 

Chap./Cap. IX Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- -----------------------------------------------------------

40 Suite 1 continued 1 continuaci6n 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec.IIIA J/26/104 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. IV S/14/4; SUI/16/2 

A.40.1 
3230 
3231 
3232 
3233 
3234 
3235 

(3230 -
3254) 

S/14/5; SUI/16/5 
S/14/6; SUI/16/6; J/26/105 
S/14/7; SUI/16/7 
S/14/8; SUI/16/8 
S/14/9; SUI/16/7 
S/14/10; SUI/16/8 
S/14/11; SUI/16/9 

Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 

------------------------------------------------------------------------------
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RR 

Chap. ;cap. IX Propositions 1 Proposals 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- -----------------------------------------------------------

41 (3255 -
3286) 

**** Sec. I 

3255 
3255A 
3255B 
3256 
3257 
3258 
3258A 
3259 
3260 
3261 
3262 
3263 
3264 
3265 
3265A 
3266 
3266A 
3266B 
3267 

G/18/182 
G/18/183 
G/18/184 
G/18/185; (G/18/186) 
G/18/187; D/20/84 
G/18/187 
J/26/106 
G/18/187; USA/19/75; D/20/85; E/28/21 
G/18/188 
G/18/188 
G/18/189 
G/18/190 
G/18/190 
G/18/190 
J/26/107 
G/18/191 
G/18/192 
G/18/193 
G/18/194; USA/19/76; D/20/86; E/28/22 

---------------------------------------------------------------------
**** [Sec. IA] J/26/108 

3267A J/26/109 
3267A.1 J/26/110 
3267B J/26/111 
3267C J/26/112 
32670 J/26/113 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. II 

3268 
3269 HOL/11/179; PHL/36/154 
3270 
3271 
3272 
3273 
3274 
3275 
3276 

------------------------------------------------------------------------------
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------------------------------------------------------------------------------
RR 

Chap./Cap. IX Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- -----------------------------------------------------------

41 Sec. II Suite 1 continued 1 continuaci6n 

3277 
3278 
3279 
3280 
3281 
3282 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. III 

3283 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. IV 

3284 
3285 
3286 

(3287 - Non attribués/Not a11ocated/Nb atribuidos 
3211) 

------------------------------------------------------------------------------
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RR 

Chap. /Cap. IX 

Art. Nos. 

42 (3312 -
3338) 

**** Sec. I 

3312 
3313 
3314 
3315 
3315A 
3316 

3329 
3330 
3331 
3332 
3333 

Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

B/43/53 

USA/19/77 

---------~--~-----------------------------~--------------------------

**** Sec. II 

3334 
3335 
3336 

**** Sec. III 

3337 
3338 

~*** [Sec. IV] URS/17 /15 

3339 
3340 
3341 

(3339 -
3363) 

URS/17/16 
URS/17/17 
URS/17/18 

Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 
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RR 

Chap./Cap. X Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. 1 Nos. 
---------------- -----------------------------------------------------------

C. X- Tit.: G/18/196: HOL/33/1 
----------------------------------------------------------------------------
Intro. 

3362 
3363 
3363A 

G/18/197 

G/18/198 
G/18/199 
D/20/87 

----------------------------------------------------------------------------
42A 

3363 
3363A 
3363B 
3363C 

USA/19/78: HOL/33/2 

HOL/33/3 
USA/19/79 
USA/19/80 
USA/19/8l 

----------------------------------------------------------------------------
43 (3364- Art. 43- Tit.: G/18/200 

3366) 

---------------------------------------------------------------------
3362 
3363 
3364 
3365 
3366 

(3367 -
3391) 

G/18/198 
G/18/199: D/20/87 
USA/19/82 
USA/19/83 
USA/19/84 

Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 
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RR 

Chap. /Cap. X Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- -----------------------------------------------------------

44 (3392- Art. 44- Tit.: G/18/201 
3457) 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. I 

3392 
3392A 
3393 
3393A 

NZL/25/28 

USA/19/85; AUS/29/69 

**** Sec. II 

3403 

3412 

**** Sec. III 

3413 

3454 USA/19/86; (AUS/29/70) 
3455 

3457 USA/19/87; AUS/29/71 

(3458 - Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 
3482) 

45 3483 G/18/202; USA/19/88 

(3484 - Non attribués/Not al1ocated/No atribuldos 
3508) 



RR 

Chap./Cap. X 

Art. Nos. 
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Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

46 (3509- Art. 46- Tit.: G/18/203 
3515) 

(3516 - Non attribués/Not a11ocated/ No atribuidos 
3540) 

47 {3541 - G/18/204 
3543) 

**** Sec. I 

3541 

**** Sec. II 

3542 
3542A 

**** Sec. III 

3543 

USA/19/89 

{3544 - . Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 
3568) 

48 {3569- Art. 48- Tit.: USA/19/90; D/20/89 
3571) 

**** Sec. I USA/19/91; D/20/90 

3569 USA/19/92; D/20/88 
3570 USA/19/93; D/20/91; AUS/29/72 



Annex to J:k)curnent NO. DT/8-F/E/S 
Page 20 

RR 

Chap./Cap. X Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 

48 Suite 1 continued 1 continuaciôn 

**** Sec. II USA/19/94; D/20/92 

3571 (USA/19/95); D/20/93 

(3572 - Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 
3596) 

49 (3597- Art. 49- Tit.: G/18/205 
3604) 

(3605 - Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 
3629) 

50 (3630 -
3635) 

3630 

3631 
3632 
3633 
3634 
3635 

(3636 -
3650) 

CAN/9/83; S/14/12; NOR/15/3; G/18/206; USA/19/96; D/20/94 
AUS/29/73 
G/18/207 
G/18/207; AUS/29/74 
G/18/207; USA/19/97; AUS/29/75 
G/18/207; USA/19/98 
G/18/207; USA/19/99 

Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 

51 Art. 51- Tit.: G/18/208 

3651 CAN/9/84; S/14/13; NOR/15/4; (G/18/209); USA/19/100; 
J/26/114; AUS/29/76; IND/32/35 

3651.1 G/18/210; AUS/29/77 
3651.2 CAN/9/85; S/14/14; NOR/15/5; G/18/210; USA/19/101; 

J/26/115; AUS/29/78; IND/32/36 
3652 G/18/211; USA/19/102 

(3652 - Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 
3676) 
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RR 

Chap./Cap. X Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- -----------------------------------------------------------

52 (3677 -
3767) 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. I 

3677 
3678 G/18/212; USA/19/103; D/20/88 
3679 
3680 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. II 

3681 
3682 G/18/213; USA/19/104; D/20/88 

3692 
3693 D/20/88 
3694 

3701 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. III 

3702 

3706 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. IV 

3707 

3739 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. v 

3740 

3753 

------------------------------------------------------------------------------
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RR 

Chap./Cap. X 

Art. Nos. 

52 

**** Sec. VI 

3754 

**** Sec. VII 

3763 
3764 
3765 

**** . Sec.VIII 

3766 
3767 

Propositions 1 Proposais 1 Proposiciones 

Suite 1 continued 1 continuaciôn 

(3768 - Non attribués/Not allocated/No atribuidos 

53 

3792) 

(3793 -
3805) 

3793 
3794 
3795 
3796 
3796A 
3797 
3797A 
3798 
3798A 
3799 
3800 
3801 
3802 
3803 
3804 
3805 
3806 

G/18/214; USA/19/105 

USA/19/106 
S/14/15; NOR/15/6; USA/19/107; AUS/29/79; B/43/54 
S/14/16; NOR/15/7; B/43/55 
S/14/17; NOR/15/8; USA/19/108; AUS/29/80; B/43/56 
S/14/18; NOR/15/9; B/43/57 
S/14/19; NOR/15/10; USA/19/109; AUS/29/81; B/43/58 

S/14/20; NOR/15/11 
J/26/116 

(3806 - Non attribués/Not allocated/No atribuidos 
3830) 
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RR 

Chap./Cap. XI Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- -----------------------------------------------------------

55 (3860 -
3953) 

---------------------------------------------------------------------

3888 
3888.1 
3889 
3889.1 

(3954 -
3978) 

J/26/117 
J/26/119 
J/26/118 
J/26/119 

Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 

----------------------------------------------------------------------------
59 (4096 -

4154) 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. I 

4096 

4107 
4108 
4109 
4110 
4111 
4112 
4113 
4114 
4115 
4116 
4117 
4118 
4119 
4120 
4121 
4122 
4123 
4123A 
4124 
4125 
4126 
4127 

4128 
4128.1 

G/18/215 
G/18/216 
G/18/217 
G/18/218 
G/18/219 
G/18/220 

G/18/221 
G/18/222 

G/18/223 
(G/18/224) 
G/18/225 

CAN/9/86; G/18/226 
CAN/9/87; G/18/227 
CAN/9/88; G/18/228; USA/19/110; NZL/25/15; AUS/29/82; 
B/43/59 
G/18/229; USA/19/111; NZL/25/16; AUS/29/83; B/43/60 
G/18/230; USA/19/112; NZL/25/18; AUS/29/84; B/43/61 

------------------------------------------------------------------------------
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RR 

Chap. /Cap. XI Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ ------- ----------------------------------------------------

59 Sec. I 

4128.2 
4129 
4130 
4131 
4132 

4133 
4134 
4135 
4136 
4137 

Suite 1 continued 1 continuaci6n 

(G/18/231) 
G/18/232; USA/19/113; NZL/25/17; AUS/29/85; B/43/62 
AUS/29/86 

CAN/9/89; G/18/233; USA/19/114; NZL/25/19; J/26/120; 
AUS/29/87; IND/32/37; CHL/34/9; B/43/63 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. II 

4138 
4139 
4140 
4141 

**** Sec. III 

4142 

4154 

(4155 - Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 
4179) 

------------------------------------------------------------------------------
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RR 

Chap. ;cap. XI Propositions 1 Proposais / Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- -----------------------------------------------------------

60 (4180 -
4416) 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. I 

4179 
4180 
4181 
4182 

4182A 
4183 
4184 
4184A 
4184B 
4184C 
4185 
4185A 
4186 
4186A 
4186B 
4186C 
41860 
4186E 
4187 
4187A 
4187B 
4187C 
41870 
4188 

4189 
4190 

4191 

4192 

4193 

4194 
4195 
4196 
4196A 
4197 

4198 
4199 

URS/17/21 
HOL/11/80; PHL/36/155 
HOL/11/81; G/18/234; PHL/36/156 
HOL/11/182; S/14/21; G/18/235; FNL/23/5; PHL/36/157; 
E/46/97 
HOL/11/183 (Rev.) 
HOL/11/184 
HOL/11/185; PHL/36/158 
S/14/22; FNL/23/6 
S/14/23; FNL/23/7 
S/14/24 
S/14/25; G/18/236; PHL/36/159; E/46/98 
S/14/26; G/18/237; FNL/23/8 
HOL/11/187; PHL/36/160 
HOL/11/188; ONK/22/5 
HOL/11/189; ONK/26/6 
HOL/11/190; DNK/26/7 
HOL/11/191; DNK/26/8 
HOL/11/192 
HOL/11/193; S/14/27; G/18/238; PHL/36/161; E/46/99 
HOL/11/194; S/14/28; G/18/239; DNK/22/9 
S/14/29; G/18/240; ONK/22/10 
S/14/30; G/18/241; DNK/22/11 
ONK/22/12 
HOL/11/195; S/14/31; G/18/242; DNK/22/13; J/26/121; 
E/46/100 
HOL/11/196; S/14/31; G/18/243; DNK/22/13; E/46/101 
HOL/11/197; S/14/31; G/18/244; DNK/22/13; PHL/36/162; 
E/46/102 
HOL/11/197; S/14/31; G/18/244; DNK/22/13; PHL/36/162; 
E/46/102 
HOL/11/197; S/14/31; G/18/244; DNK/22/13; PHL/36/162; 
E/46/102 
HOL/11/198; G/18/245; AUS/29/88; PHL/36/163; B/43/64; 
E/46/103 
G/18/246 

G/18/247 
G/18/248 
CAN/9/90; HOL/11/199; G/18/249; PHL/36/164; B/43/65; 
E/46/104 
CAN/9/91; HOL/11/200; PHL/36/165; B/43/66; E/46/104 
CAN/9/92; HOL/11/201; G/18/250; PHL/36/166; B/43/67; 
E/46/104 

------------------------------------------------------------------------------
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RR 

Chap. /Cap. XI Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- -----------------------------------------------------------

60 Sec. I 

4199A 
4200 
4201 
4202 
4203 
4203.1 
4204 
4205 
4205.1 
4206 
4207 
4208 
4209 
4209A 
4210 
4210A 
4211 
4212 
4212A 
4212B 
4212C 
4213 
4214 

Suite 1 continued 1 continuaci6n 

CAN/9/93 
E/46/104 
E/46/104 
E/46/104 
(USA/19/115); E/46/105 
USA/19/116 

USA/19/117; AUS/29/89; E/46/106 
USA/19/118 
AUS/29/90; E/46/107 
E/46/107 
E/46/107 
E/46/107 
HOL/11/202; G/18/251; PHL(36/167 
E/46/107 
J/26/122 
J/26/123; E/46/107 
E/46/107 
CAN/9/94; HOL/11/203; PHL/36/168 
CAN/9/95 
CAN/9/96 
E/46/107 
E/46/107 

**** Sec. II HOL/11/204; PHL/36/169 

4215 E/46/108 
4216 E/46/108 
4217 HOL/11/205; G/18/252; PHL/36/170; E/46/109 
4218 (G/18/253) 
4219 
4220 HOL/11/206; PHL/36/171 
4221 HOL/11/207; PHL/36/172 
4221A HOL/11/208; PHL/36/173 
4222 
4223 
4224 
4225 HOL/11/209; G/18/254; PHL/36/174; E/46/110 
4226 G/18/255 
4227 
4228 
4229 
4230 
4231 URS/17/22 
4231A URS/17/23 
42318 URS/17/24 
4231C URS/17/25 

------------------------------------------------------------------------------
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RR 

Chap./Cap. XI Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- -----------------------------------------------------------

60 Sec. II Suite 1 continued 1 continuaci6n 

4232 HOL/11/210; G/18/256; PHL/36/175; E/46/111 
4233 HOL/11/211; G/18/257; PHL/36/176 
4234 
4235 G/18/258; E/46/112 
4235A G/18/259 
4236 HOL/11/212; PHL/36/177 
4236A HOL/11/213 
4237 HOL/11/214; G/18/260; PHL/36/178; E/46/113 
4238 HOL/11/215; E/46/113 
4239 HOL/11/216; G/18/261; PHL/36/179; E/46/113 
4240 E/46/113 
4241 HOL/11/217; PHL/36/180; E/46/113 
4242 E/46/113 
4243 HOL/11/218; PHL/36/181; E/46/113 
4244 G/18/262 
4245 
4246 G/18/263 
4247 
4248 
4249 G/18/264 
4250 

4264 
4265 URS/17/26 
4266 

4279 
4280 
4280.1 G/18/265; AUS/29/91; E/46/114 
4281 
4282 
4283 
4284 
4285 
4286 URS/17/27 
4287 

4306 
4306A ISR/42/4 
4307 

4311 E/46/115 

------------------------------------------------------------------------------
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RR 

Chap.jcap. XI 

Art. Nos. 

60 

**** Sec. III 

**** 

4312 
4313 
4314 
4315 
4315.1 
4316 

4316.1 
4317 
4318 
4319 

4320 
4321 
3221A 
4322 
4323 

Sec. IV 

4324 
4325 
4326 
4327 
4328 
4329 
4330 
4331 
4332 

4333 

4334 

4335 
4336 
4337 

4338 
4339 
4340 
4341 
4342 

Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Suite / continued 1 continuaciôn 

AUS/29/92 
HOL/11/219; G/18/266; PHL/36/182; E/46/116 
HOL/11/220; URS/17/19; G/18/267; PHL/36/183; E/46/117 
HOL/11/221 
CAN/9/97; HOL/11/222; J/26/124; AUS/29/93; PHL/36/184; 
B/43/68; E/46/118 
J/26/125 
HOL/11/223; G/18/268; PHL/36/185 
HOL/11/224; G/18/269; PHL/36/186 
HOL/11/225; G/18/270; USA/19/120; J/26/126; AUS/29/94; 
PHL/36/187; E/46/119 

URS/17/28 

HOL/11/226; G/18/271; PHL/36/188 

AUS/29/95 
HOL/11/227; G/18/272; PHL/36/189 
E/46/120 
E/46/120 
HOL/11/228; G/18/273; PHL/36/190 
HOL/11/229; G/18/274; AUS/29/96; PHL/36/191; B/43/69; 
E/46/121 
HOL/11/230; G/18/275; USA/19/121; AUS/29/97; PHL/36/192; 
B/43/70; E/46/122 
HOL/11/230; G/18/275; USA/19/122; AUS/29/97; PHL/36/192; 
B/43/71; E/46/122 
HOL/11/230; G/18/275; AUS/29/97; PHL/36/192; E/46/122 
HOL/11/230; G/18/275; AUS/29/97; PHL/36/192; E/46/122 
HOL/11/230; G/18/275; USA/19/123; AUS/29/97; PHL/36/192; 
B/43/72; E/46/122 
HOL/11/231; G/18/276; PHL/36/193 

HOL/11/232; G/18/277; J/26/127; AUS/29/98; PHL/36/194; 
B/43/73; E/46/123 



RR 

Chap./Cap. XI 

Art. Nos. 
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Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

------ --------- -----------------------------------------------------------
60 Sec. IV 

4342A 
4342B 
4342C 
4342D 
4343 

4343.1 
4343.1A 
4344 
4345 
4346 
4347 
4348 
4349 
4350 
4351 
4352 
4353 

4354 

4355 
4356 
4357 
4358 
4359 
4360 
4361 
4362 
4363 
4364 
4365 
4366 
4367 
4377A 
4377A.1 
4368 
4369 
4370 
4371 

4371.1 

4372 
4373 

4373.1 

4374 

Suite 1 oontinued / continuaci6n 

J/26/128 
J/26/129 
J/26/130 
J/26/131 
HOL/11/233; USA/19/124; NZL/25/20; AUS/29/99; PHL/36/195; 
B/43/74; E/46/124 
USA/19/125; NZL/25/21; AUS/29/100; B/43/75; E/46/125; 
USA/19/126 
E/46/126 
NZL/25/22; E/46/127; 
NZL/25/23; E/46/127; 

AUS/29/101 

HOL/11/234; G/18/278; J/26/132; PHL/36/196; E/46/128 
HOL/11/235; G/18/279; USA/19/127; AUS/29/102; PHL/36/197; 
B/43/76; E/46/129 
HOL/11/236; G/18/280; USA/19/128; AUS/29/103; PHL/36/198; 
B/43/77; E/46/130 

HOL/11/237; G/18/281; PHL/36/199; E/46/131 
E/46/132 
G/18/282; E/46/132 
HOL/11/238; G/18/283; PHL/36/200; E/46/132 
HOL/11/239; G/18/284; PHL/36/201; E/46/133 
G/18/285; E/46/134 
HOL/11/240; G/18/286; PHL/36/202; E/46/135 
HOL/11/241; G/18/287; PHL/36/203; E/46/136 
G/18/288 

G/18/289 
G/18/290 

HOL/11/242; G/18/291; J/26/133; PHL/36/204; B/43/78; 
E/46/137 
HOL/11/243; G/18/292; J/26/135; PHL/36/205; B/43/79; 
E/46/139 

HOL/11/244; G/18/293; J/26/134; PHL/36/206; B/43/80; 
E/46/138 
HOL/11/245; G/18/294; J/26/136; PHL/36/207; B/43/81; 
E/46/140 
HOL/11/246; G/18/295; J/26/137; PHL/36/208; B/43/82; 
E/46/141 
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Chap. /Cap. XI Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- -----------------------------------------------------------

60 Sec. IV 

4374.1 

4375 

4375.1 
4375.2 

4375.3 

4375.4 
4375A 
4376 
4376.2 
4377 
4378 
4379 

4380 
4381 
4382 
4383 
4384 
4384AA 
4384A 
4385 
4386 
4386A 
4387 
4388 
4389 
4390 
4391 
4392 
4393 
4393.1 
4394 
4395 
4396 
4397 

4412 
4413 
4414 
4415 
4416 

(4417 -
4440) 

Suite 1 continued 1 continuaciôn 

HOL/11/247; G/18/296; J/26/138; PHL/36/209; B/43/83; 
E/46/142 
CAN/9/98; HOL/11/248; G/18/297; PHL/36/210; B/43/84; 
E/46/143 
CAN/9/99; HOL/11/249; G/18/298; PHL/36/211; E/46/144 
CAN/9/100; HOL/11/250; G/18/299; USA/19/129; NZL/25/24; 
J/26/139; AUS/29/104; CHL/34/10; PHL/36/212; B/43/85; 
E/46/145 
CAN/9/101; HOL/11/251; G/18/300; USA/19/130; NZL/25/25; 
J/26/140; AUS/29/105; CHL/34/11; PHL/36/213; B/43/86; 
E/46/146 
HOL/11/252; PHL/36/214; B/43/87 
J/26/141; E/46/147 
CAN/9/102; HOL/11/253; G/18/301; PHL/36/215; E/46/148 
CAN/9/103; HOL/11/254; G/18/302; NZL/25/26; PHL/36/216 
E/46/148 
E/46/148 
CAN/9/104; HOL/11/255; G/18/303; USA/19/131; J/26/142; 
AUS/29/106; CHL/34/12; PHL/36/217; B/43/88; E/46/149 
AUS/29/107 
E/28/23 
E/46/150 
E/46/150 
E/46/150 
ISR/42/2 
ISR/42/3 
E/46/150 
HOL/11/256; E/28/24; PHL/36/218; E/46/150 
J/26/143 
J/26/144; E/46/150 
E/46/150 
E/46/150 
E/46/150 
E/46/150 
E/46/150 
HOL/11/257; J/26/145; AUS/29/108; PHL/36/219; E/46/150 
HOL/11/258; J/26/146; AUS/29/108; PHL/36/220 
AUS/29/108; E/46/150 
AUS/29/108; E/46/150 
AUS/29/108; E/46/150 
E/46/150 

E/46/150 
E/46/150 
E/46/150 
E/46/150 
AUS/29/109; E/46/150 

Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 

--------------~---------------------------------------------------------------
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------------------------------------------------------------------------------
RR 

Chap./Cap. XI Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- -----------------------------------------------------------

61 

4441 
4441.2 
4441A 

(4442 -
4664) 

S/14/32 
S/14/33 
URS/17/29 

Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 

----------------------------------------------------------------------------
62 (4665 - lM0/3/p.17 

4684) 

---------------------------------------------------------------------
4665 - ISR/42/7 

4680 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. I 

4665 
4665.1 
4665A 
4666 
4666A 

URS/17/30; G/18/304 
G/18/305 
URS/17/31 
URS/17/32 
URS/17/33 

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. II 

4667 
4668 
4669 
4670 
4671 
4672 
4673 
4674 
4675 
4676 
4677 
4678 
4679 
4679A 
4679B 
4680 
4680.1 
4680A 

NZL/25/4 

URS/17/34 
URS/17/35 
CAN/9/105 
HOL/11/259; PHL/36/221 
URS/17/37 

------------------------------------------------------------------------------
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RR 

Chap./Cap. XI Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- -----------------------------------------------------------

62 Suite 1 continued 1 continuaciôn 

**** Sec. III Tit.: URS/17/36 

4681 
4681A 
4681B 

**** Sec.[] 

4681C 
46810 
4681E 
4682 
4682A 
4682B 
4682C 
46820 
4683 
4683.1 
4683.2 
4684 
4684.1 
4684.2 
4684A 
4684B 
4685 
4686 

(4685 -
4709) 

URS/17/38 
URS/17 /39; USA/19 /132 
URS/17/40 

Tit.: URS/17/41 

URS/17/42 
URS/17/43 
URS/17/44 
URS/17/45 
URS/17/46 
URS/17/47 
URS/17/48 
URS/17/49 
USA/19/133; J/26/147 
J/26/148 
J/26/149 
USA/19/134; J/26/150 
J/26/151 
J/26/152 
CAN/9/106; HOL/11/260; PHL/36/222 
HOL/11/261 
J/26/153 
J/26/154 

Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 



RR 

Chap./Cap. XI 

Art. Nos. 

63 (4710 -
4815) 

**** 

**** 

**** 

**** 

**** 

**** 

Sec. I 

4710 
4710A 
4711 
4712 

Sec. II 

4713 

4717 

Sec. III 

4718 

4753 

Sec. IV 

4754 

4784 
4785 
4786 

Sec. V 

4787 

4801 

Sec. VI 

4802 

4810 

URS/17/50 
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RR 

Chap./Cap. XI Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 

63 Suite 1 continued 1 continuaci6n 

------------------------------------~--------------------------------

**** Sec. VII 

4811 
4812 
4813 

**** Sec. VIII 

4814 
4815 

(4816 - Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 
4840) 

64 (4841 -
4881) 

'**** Sec. I 

4841 
4841A 
4842 

4847 

**** Sec. II 

4848 

4860 

**** Sec. III 

4861 

4868 

URS/17/51 



RR 

Chap./Cap. XI 

Art. Nos. 

64 

**** Sec. IV 

4869 

4875 

**** Sec. V 

4876 

4880 
4881 
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Page 35 

Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Suite 1 continued 1 continuaci6n 

4882 J/26/156 

(4882 - Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 
4902) 

65 (4903 -
5061) 

**** Sec. I 

4903 

4903A 
4904 

4914 

**** Sec. II 

4915 

4919 

URS/17/52 
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RR 

Chap./Cap. XI Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Art. Nos. 

65 Suite 1 continued 1 continuaci6n 

**** Sec. III 

4920 

4926 
4927 
4928 J/26/157 
4929 

4945 

**** Sec. IV 

4946 

4957 
4958 
4959 J/26/158 
4960 J/26/159 
4961 
4962 J/26/160 
4963 
4964 J/26/161 
4965 J/26/162 
4966 J/26/163 
4967 
4968 
4969 
4970 CAN/9/107 
4971 

4978 
4979 
4980 J/26/164 
4981 
4982 
4983 
4984 
4985 J/26/165 
4986 
4987 
4988 
4989 
4990 
4991 J/26/166 



RR 

Chap./Cap. XI 

Art. Nos. 

65 Sec. IV 

4992 
4993 
4994 
4995 

4997 
4998 
4999 
5000 
5001 
5001A 
5002 
5003 
5004 
5005 
5006 

5027 

**** Sec. V 

5028 

5054 

**** Sec. VI 
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Propositions 1 Proposa1s 1 Proposiciones 

Suite 1 continued 1 continuaci6n 

J/26/167 

CAN/9/108; USA/19/135; AUS/29/110; CHL/34/13; B/43/89 
CAN/9/109; USA/19/136; AUS/29/111; CHL/34/14; B/43/90 

CAN/9/110 

J/26/168; 

5055 B/43/91 
5056 
5057 

**** Sec. VII 

5058 
5059 
5060 

5061 

(5062 -
5084) 

CAN/9/111; USA/19/137; J/26/169; AUS/29/112; CHL/34/15; 
B/43/92 
J/26/170; AUS/29/113 

Non attribués/Not a11ocated/No atribuidos 
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RR 

Chap. ;cap. VI Propositions 1 Proposais 1 Proposiciones 

Art. Nos. 
------ --------- -----------------------------------------------------------

25 (2055 -
2154) 

---------------------------------------------------------------------

---------------------------------------------------------------------
**** Sec. II 

2083 USA/19/14 
2084 
2085 
2086 
2087 SG/37 /; SG/38 
2088 
2089 
2090 SG/37; SG/38 

(2155 - Non attribués/Not allocated/No atribuidos 
2179) 

------------------------------------------------------------------------------
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-------------------------------------------------------------------------------
Appendice 
Appendix 
Apéndice 

Propositions 1 Proposais 1 Proposiciones 

---------------- ------------------------------------------------------------
AP9 
AP14 
AP37 
AP37A 
AP38A 
AP39A 
AP43 

S/14/34: S/14/35: S/14/36: NOR/15/12: NOR/15/13: NOR/15/14 
ISR/42/5-6 
G/18/195 
USA/19/151; E/28/27 
URS/17/20 (Corr.1) 
URS/17/53 (Corr.l) 
SG/37; SG/38 

------------------------------------------~-------------------------------------
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Résolution 
Resolution 
Reso1uci6n 

RES 11 

RES 200 

RES 305 

RES 313 

RES A 
, RF.S [ ] 

RES {HOL-1] 
RES [HOL-2] 
RES s-z 
RES l\DR-Z 

, RF.S UK-1 
, RES UK-2 

RES [.n] 
RES [C] 
RES [E] 

, RES [F] 
'RES OOK-1 
RES FNL-A 
RES B 
RES c 
RES [HOL 4] 
RES D 

ProfX)sitions 1 ProfOSâls 1 ProPJsiciones 

IM0/3/p.18; IM0/3/p.45; C.AN/9/116; S/14/42; SUI/16/10; 
USA/19/152; S~J/35/lA 

IM0/3/p.15; IM0/5/p.3; USA/19/153; ~J/2n/187; AUS/29/142 

IM0/3/p.1n; IM0/5/p.3; USA/19/154; AUS/29/143; SEN/35/15 

IM0/3/p.19; USA/19/156; SEN/35/20 

CP..N/9/] 19 
F/10/]6 
HOL/11/2RO 
HOL/]1/281 
S/14/44 
NOR/15/15 
G/18/319 
G/18/320 
USA/lQ/]58 
USA/19/160 
USA/19/162 
USA/19/163 
DNK/22/16 
FNL/23/11 
J/26/185 
J/26/186 
HOL/33/4 
CAN/45 



1 

Reoomma~lation 1 

Recommenc1ation 
Recomenclaci6n 

RF.C 200 

REC 201 

REC 202 
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Propositions 1 Proposais 1 Proposiciones 

IMD/3/p.l1; IM0/5/p.4; F/]0/1f'; USA/19/164; E/28/29; 
AUS/29/1&5; SEN/35/8 

IM0/3/p.3; USA/19/165; AUS/29/146; ~EN/35/14 

I~10/3/p.11; I~l0/8/p.2; USA/19/166; ~.US/29/147 

----------------~------------------------------------------------------------

REC 204 USA/19/168; AUS/29/149 

REC 313 IM0/3/p.18; G/18/323; USA/19/172; SEN/35/13 

REC 604 TM0/3/p.J3; USA/19/173 

RFC 605 USA/19/174 

1----------------~------------------------------------------------------------
RP.C 
RF.C 
RF.C 
REC 
RF.C 
REC 
REC 
REC 
REC 
RF.C 
REC 
RF.C 
REC 
REC 

~-A 1 

CP.N/9/117 
S/]4/46 
S/14/47 S-B 

OOR-A 
NOR-B 
UK-1 
UK-2 
rnJ 
DNK-1 
Ft-.TL-R 
( ] 
A 
E-A 
l\US-J 

1\l(lP/15 /20 
NOR/15/21 
G/18/32S 
G/18/326 
USA/19/175 
DNK/22/18 
FNL/23/14 
NZL/25/27 
~J/26/188 
E/28/29 

, AUS/29/153 
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Original : anglais 

PROJET 

GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL PL/B 
(Questions intéressant la Région 1) 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL 

(QUESTIONS INTERESSANT LA REGION 1) A LA PLENIERE 

Le Groupe de travail a examiné les propositions concernant les radiophares 
à ondes .hectométriques (numéros 2860 - 2866 du Règlement des radiocommunications et 
Recommandation NO 602) et a adopté à l'unanimité les textes reproduits dans les 
Annexes 1 et 2. 

K. OLMS 
Président du Groupe de travail spécial 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Al'INEXE 1 

NOC 2859C Radiophares maritimes 

MOD 2860 15. (1) Les valeurs des rapports de protection applicables pour les 
assignations de fréquence aux radiophares maritimes fonctionnant~~~s les 
bandes comprises entre 283,5 kHz et 335 ~Hz ~on" doivent être d~terminées 
en admettant que la puissance rayonnée est maintenue à la valeur minimale 
nécessaire pour obtenir l'intensité de champ voulue à la limite de portée 
et qu'une séparation géographique adéquate doit être assurée entre les 
radiophares fonctionnant sur la même fréquence et au même moment, pour 
éviter des brouillages préjudiciables. 

NOC 2861 - 2864 

~10D 2865 

SUP 2866 

(6) Baft~-~a-Ré~~a-~-~~a~~~~a~~ea-de-f~é~ttenee--a~-~ad±e~ha~e~ 
m~~i~ime~-e~~-é~a~~±e-~~-~a-~a~e-d~tta-e~~aeemea~-de-~,3-~H~-en~~e 
fr~tteaee~-ad~~ea~e~-tt~i~i~ée~-~~-de~-ém±~~±ea~-de-e~a~~e-A2A~ 
L'assignation de fréquence aux radiophares maritimes doit être fondée 
sur l'utilisation de multiples de lOO Hz pour l'espacement entre voies. 
La séparation entre fréquences porteuses adjacentes doit être fondée 
sur les Avis du CCIR. 

(Annexe 2 à suivre) 
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MOD 

F /10/17 VIOD 

NOC 

MOD 

SUP 

fi!OD 

>IOD 

3UP 

ADD 

ADD 

:mc 

NOC 

Annexe 2 au Document N° DT/9 

RECOMMANDATION NÜ 602 

relati~re aux radiophares maritimes 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications 
pour le service mobile (Genève, i~f~ 1983), 

considérant 

a ) q, ue !:~-r~d±ophttre~mar±oe±m~~ont-!"ég±!t-œn!t-:ht-.Sone-em-Ol'éenne 
m~t±me-!'M" l' "Arrangement régional concernant les radiophares mari times 
dans la Zone européenne de la Region 1, Paris, 1951", appelé ci-après 
"Arrangement de Paris, 1951";, est largement fondé sur la dis"Dosition 
géographique des radiophares existants avant 1939 et sur la situation de 
la navigation maritime à cette énoaue; 

b) 

e7 B1 que, depuis la conclusion de l'Arrangement de Peris, 1951, la 
disposition géographiq,ue et certaines caractéristiques des radiophares 
maritimes ont été modifiées par accords bilatéraux ou multilatéraux pour 
tenir compte, en particulier, des changements inte~enus dans les 
~ab~~ttde!t-ott-!:e-r~gieme~tet±on règles et Drocédures de la navigation 
maritime ~~~-i~-~one-~one~rn~~; 

d.-1 c) que l'Arrangement de Paris, 1951, est essentiellement fondé sur 
l' 1~tilisation ae récepteurs radiogoniomét:;riques s.udi tifs; 

e) 

f) 

g) 

d) que les études effectuées par des administrations, par, 
l'Association inter:J.at:;icnale de signalisation mari ti:n.e (AISl"l) et par le 
CCIR ont montré la nécessité de revoir les dispositions de l'Arrangement 
de PARIS, 1951; 

e) que ces études doivent être précisées en ce a_ui concerne les 
espacements entre canaux adjacents et les caractéristiques de modulation; 

:1otant 

a) 1 'existence au chapitre VIII du Règlement des radiocommunications 
(article 35, sec-r:ion IV, paragraphe C "Radiophares mari times") des 
dispositions ~tt des ~~éro~ 2860 à 2866; 

. \ 
0} 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car il n·y aura pas d'e~emplaires supplémentaires disponibles. 
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NOC 

SUP 

SUP 

ADD 

ADD 

NOC 

MOD 

ADD 

NOC 

MOD 

NOC 

ADD 

recommande 

1) 

2) 

1) ~u'une conference administrative régionale pour la Zone euro-
péenne maritime soit convo~uée pour réviser les dispositions de 
l'Arrangement de Paris , 19 51, et préparer un plan des ·radiophares 
maritimes dans la Zone européenne maritime; 

2) ~ue toutes les administrations préparent les documents à 
soumettre à cette conference; 

invite le Conseil d'administration 

à prendre les mesures nécessaires pour que~ttest±en~ 
re±at±Te~ttX-~~t±en~e~ad±e~hares-~~~me~;-~-±n~ére~ent-~~ 
~r"ri:-e~moM±e~~o~ent-m~ri-e-e~..t.ordre dtt-jettr-de-~a-IJroemt:i=ne 
eonférenee-acb:n±m~trat±Te-m~de~d!toeommttn~eat~o~~~~ 
~e~~b-±:3:e~, de-te:He-memière qtte-eet~dern~ère-~~e-em~ser 
~d:±-f~eat±en-d~art±c:3:e~ pere±ne~tt-Eègj:ement-de~~rl±~mlm1-
~eat±e~ convoguer une conference administrative régionale sur la base 
des articles 7 et 54 de la Convention internationale des télécommunications 
;-Malaga-Torremolinos, 1973 7 au debut de 1985; 

invite le CCIR 

à fournir les bases techni~ues.nécessaires pour les travaux 
de cette conférence; 

prie le Secrétaire général 

de communi~uer le texte de cette Recommandation à l'Organisation 
e~tt±tat±Te intergouvernementale de la navigation maritime (OM€I)~ et 
à l'Association internationale de signalisation maritime (AISM), et à 
l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI). 

considère 

f) ~ue la bande de fré~uences nsee par 1 'Arrangement de Paris, 
1951, est également attribuée au service de radionavigation aéronauti~ue; 
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~ro Origine 

l SG 
+ Corr.l 

2 SG 

3 SG 

4 PNR 

5 SG 

6 SG 
+ Corr.1 

7 SG 

8 SG 

9 CAN 

10 F 
+ Corr.l 

11 HOL 
+ Corr.l 

12 SG 

13 SG 

14 s 
+ Corr.l 

15 N 

LISTE DES DOCUMENTS 
(N° l à 50) 

PL = Plénière 
C = Commission 
GT = Groupe de travail 

PL/A= Groupe de travail 
technique 

PL/B = Groupe de travail spécial 
(Région l) 

Titre 

Ordre du jour de la Conférence 

Pouvoirs des délégations 

Recommandations de l'OHCI 

Propositions 

Recommandations additionnelles de l'OMCI 

Rapport du CCIR à la CAMR-Services 
mobiles (1983) 

Rapport du CCIR à la Conférence 

Recommandations additionnelles de l'OMCI 

Propositions 

Propositions 

Propositions 

Bud~et de la Conférence 

Contribution des exploitations privées 
reconnues et des organisations 
internationales non exonérées 

Prop~sitions 

Propositions 

Destination 

PL 

C.2 

c.4, c.5, 
PL/A, PL/B 
c.4 

c.4, c.5, 
PL/A, PL/B 
c.4, c.5, 
PL/A, PL/B 

c.4, c.5; 
PL/A 
c.4, c.5., 
PL/A 
c.4, c.5, 
PL/A, PL/B 

c.4, c.5, 
PL/B 

c.4, c.5, 
PL/A, PL/B 

C.3 

C.3 

c.4, c.5, 
PL/B 

c.4, c.5, 
PL/B 

Pour des raisons d'l§conomie, ce document n'a !§tl§ tir!§ qu'en nombre restreint. les participants sont donc pri6s de bien vouloir apporter,. la r6union 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires suppll§mentaires disponibles. 
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Origine 

16 SUI 

17 URS 
+ Corr.l 

18 G 

+ Corr.l 

19 USA 

20 D 

21 SG 

22 DNK 

23 FNL 

24 F 

25 NZL 

26 J 

27 CAN 

Titre 

Propositions 

Propositions 

Propositions 

Propositions 

Propositions 

Rapport de l'IFRB à la Conférence 
administrative mondiale des radio
communications pour les serv1ces 
mobiles (1983) 

Propositions. 

Propositions 

Résolution relative aux émissions hors
bandes relevées dans les bandes des ondes 
décamétriques attribuées au service 
mobile 

Propositions 

Propositions 

Résolution N° B relative aux émissions 
hors-bande observées dans les bandes 
d'ondes décamétriques attribuées aux 
services mobiles 

Destination 

c. 5 

c.4, c.5 

c. 4' c. 5' 
PL/A, PL/B 

c.4, c.5, 
PL/A 

c.-4, c.5, 
PL/A, PL/B 

c.4 

c.4, c.5, 
PL/B 

c.4, c.5, 
PL/B 
c.4 

c.4, c.5, 
PL/A 

c.4, c.5, 
PL/A, PL/B 
c.4 



Origine 

28 E 

+ Corr.l 

29 AUS 

30 OMI 

31 OMI 

32 IND 

33 HOL 

34 CHL. 

35 SEN 

36 PHL 

37 SG 

38 SG 

39 SG 

4o SG 

41 SG 

42 ISR 
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Titre 

Propositions 

Propositions 

Conditions d'exploitation requises ayant 
une incidence sur la disposition des 
voies dans le FGMDSS 

Description provisoire du futur système 
mondial de détresse et de sécurité en 

·mer (FGMDSS) 

Propositions 

Propositions 

Propositions 

Propositions . 

Propositions 

Etablissement du projet de tableau ·des 
chiffres d'identification de 
nationalité (NID) 

Projet de tableau des chiffres 
d'identification de nationalité (NID) 

Invitations 

Notifications aux organisations 
internationales 

Perte du droit de vote 

Propositions 

Destination 

c.4, c.5 

c.4, c.5, 
PL/A 

c.4, c.5, 
PL/A 

c.4, c.5, 
PL/A 

c.4, c.5 

c.4, c.5 

c.4, c.5 

c.4, c.5, 
PL/A, PL/B 

c.4, c.5 

C-5 

G-5 

PL 

PL 

PL 

c. 4' c, 5 
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No Origine 

43 B 
Corr.l 

44 SG 

45 CAN 

46 E 

47 PNG 

48 J 

49 G 

50 ISR 

Titre Destination 

Propositions c~4, C.5, 
PL/A 

Convocation de la Conférence PL 

Résolution N° C relative ' la mise a en c.4, C-5, 
application de l'appendice 16 (Rév.) PL/A 

Deuxième série de propositions c.4, C.5, 
PL/A 

Propositions c.4, C.5 

Propositions C.5 

Classes d'émission sur la fréquence c. 4' C-5 
500 kHz pour la détresse 

Propositions c.4, C.5 

" 
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GROUPE AD HOC 1 
DE LA COMMISSION 4 

PROJET DE 

RAPPORT DU GROUPE AD HOC 1 DE LA COMMISSION 4 

A LA COMMISSION 4 

1. Le Groupe ad hoc 1 a examine les nouvelles. definitions contenues dans les documents 
cités ci-dessous et proposées pour inclusion dans l'article 1 du Règlement des radiocommunications 

NO 10 + Corrigendum NO 1 (F/10/l(Rév.)) 

NO 19 (USA/19/1) 

NO 20 (D/20/1) 

NO 35 (SEN/35/l) 

NO 36 (PHL/36/1) 

ainsi que les projets de Résolution figurant dans les Documents NO 9 (CAN/9/118) et NO 43 (B/43/94). 

Les avis etaient partages sur la nécessité de préciser la définition des radiobalises de 
localisation des sinistres faisant appel à des ·techniques spatiales (citées dans le RR 649). 
Cependant, la nécessité de cette definition pouvant apparaître au cours des discussions ultérieures 
de la Conference, le Groupe ad hoc 1 a reconnu qu'il était souhaitable de se mettre d'accord sur une 
proposition unique. Cette definition devrait être incluse dans l'article 1 du Règlement des radio
communications si le besoin etait confirme. 

La definition suivante est presentee à la Commission 4 pour consideration : 

"ADD 88A Station terrienne de radiobalise de localisation des sinistres par satellite : station 
terrienne du service mobile par satellite dont les emissions sont destinees à faciliter les 
operations de recherche et de sauvetage" 

2. D'autre part, l'attention du Groupe ad hoc 1 a été attirée sur le fait que les termes 

FSMDSM (FGMDSS) 

fréquence réservée (dedicated frequency) 

frequence assignee (designated frequency) 

apparaissent dans differents documents presentes à la Conférence ou dans le RR sans qu'aucune 
proposition précise de definition n'ait ete faite. 

Le Groupe ad hoc 1 estime qu'il pourrait être necessaire d'elaborer ces definitions si 
ces termes venaient à apparaître dans les textes adoptes par la Conference. 

D. LEVESQUE 
Président 

Pour dea raisons d'ltconomie. ce document n'a lttlt tirlt qu'en nombre restreint. Les participants sont donc prilts de bien vouloir apporter il le rltunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplltmenteires disponibles. 
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PROPOSITIONS 

Document N° DT/12.-F 
2 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL PL/B 

PROPOSITION RELATIVE A LA TABLE DES FREQUENCES A UTILISER PAR LE 

SERVICE MOBILE MARITIME DANS LA REGION 1 (BANDE 435- 526,5 kHz) 

En réponse à une demande formulée au sein du Groupe de travail PL/B, les 
. Pays-Bas et le Royaume-Uni ont préparé une synthèse de leurs propositions respectives. 
pour la bande 435 - 526,5 kHz et ils. prés.entent pour examen la proposition commune 
jointe en annexe au présent document. 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter Il la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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A N N E X E 

PROPOSITION RELATIVE A LA TABLE DES FREQUENCES A UTILISER PAR LE 

SERVICE MOBILE MARITIME DANS LA REGION 1 (BANDE 435 - 526,) kHz) 

kHz 

435 

460,5 

473,75 

476,75 

479,75 

482,75 

490,0 

495 

505 

5o8 

510 

5ll, 5 

512,5 

517,5 

518,5 

526 '5 

TELEGRAPHIE MORSE AlA (TERRE/NAVIRE) 
(25 voies x 1,0 kHz) 

--

IDBE (APPARIEES) (TERRE/NAVIRE) 
(26 voies x 0,5 kHz) 

IDBE (FEC) (TERRE/NAVIRE) 

(6 voies x 0,5 kHz) 

ASN (CORRESPONDANCE PUBLIQUE) (TERRE/ 

(6 voies x 0,5 kHz) NAVIRE) 

ASN (CORRESPONDANCE PUBLIQUE) (NAVIRE/ 
. TERRE) 

(6 VOleS X 0,5 kHz) 

TELEGRAPHIE MORSE AlA (NAVIRE/TERRE) 
(7 voies x 1,0 kHz) 

NON ATTRIBUEES 

VOIE D'ALERTE ET DE DETRESSE ASN + BANDE 
(494kHz) DE GARDE 

MOBILE DETRESSE ET APPEL 
(500 kHz + BANDE DE GARDE) 

NON ATTRIBUEES 

NAVIRE - NAVIRE 

IDBE (APPARIEES) (NAVIRE/TERRE) 
( 2 voies) 

APPEL SUPPLEMENTAIRE (512kHz) 

IDBE (APPARIEES) (NAVIRE/TERRE) 
(9 voies x 0,5 kHz) 

IDBE (FEC) +BANDE DE GARDE (518kHz) 

IDBE (APPARIEES) (NAVIRE/TERRE) 
(15 voies x 0,5 kHz) 

! 

) 
) 
) 
) 
) A titre provisoire 
) dans l'attente des 
) decisions de la 
) Commission 4 
) 
) 

) 

' 
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Document N° DT/13-F 
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Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5C 

NOTE D'INFORMATION DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5C 

En examinant la Résolution ~ 313, il serait utile de prendre note de 
l'Avis 585 du CCIR (anciennement AA/8) relatif aux assignations et à l'utilisation 
des identités dans le service mobile maritime (voir 1' Annexe 1) ainsi que de 
l'Avis E.210/F.l20 du CCITT relatif à l'identification des stations de navire dans 
les services mobiles maritimes à ondes métriques/décimétriques et par satellite 
(voir l'Annexe 2) 

O. ANDERSEN 
Président du Groupe de travail 5C 

Annexes : 2 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les panicipants sont donc priés de bien vouloir apponer Al la ntunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires suppllmentaires disponibles. 
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le CCIR, 

CONSIDÉRANT 

ANNEXE 1 

AVIS 585 

ASSIGNATIONS ET UTILISATION DES IDENTITÉS 

DANS LE SERVICE MOBILE MARITIME 

(1982) 

a) la nécessité de prévoir une identité de station de navire unique, pour les besoins de la sécurité et des 
télécommunications; 

b) la nécessité de pouvoir utiliser cette identité dans des systèmes automatiques; 

c) l'intérêt de pouvoir disposer d'un format d'adresse commun pour les systèmes automatiques et J'obligation 
d'assigner, à cet effet, aux stations de navire, aux stations côtières et aux appels destinés à des groupes de navires, 
des identités de nature similaire, pour les transmissions par trajet radioélectrique; 

d) l'article 25 du Règlement des radiocommunications et l'Appendice 43 à ce Règlement; 

e) qu'il est hautement désirable que Je numéro servant d'identité de station de navire puisse être utilisé par les 
abonnés aux réseaux publics à commutation, pour J'appel automatique des navires; 

/) que, dans certains pays, les réseaux publics à commutation sont assujettis à des restrictions, en ce qui 
concerne le nombre maximum de chiffres qui peuvent être composés sur un cadran ou sur un clavier pour 
indiquer l'identité d'une station de navire; 

g) que le projet d'Avis E.210/F.120 du CCITI contient la description d'une méthode d'identification des 
stations de navire tenant compte de cette contingence; 

h) que, quelles que puissent être les restrictions requises, il importe dans l'intérêt du développement du service 
automatique dans le sens station côtière vers navire qu'elles soient aussi peu nombteuses que possible, 

ÉMET A L'UNANIMITÉ L'AVIS 

1. que, pour les navires qui sont équipés de systèmes de radiocommunications automatiques, y compris les 
systèmes d'appel sélectif numérique, et/ou qui sont dotés des dispositifs d'alerte du fuwr système mondial de 
détresse et de sécurité en mer, les identités de stations de navire devraient être assignées conformément aux 
dispositions figurant dans l'Annexe 1 au présent Avis (voir Note); 

Note. - La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles, prévue pour 
1983, devrait étudier ce sujet (voir le numéro 2083 du Règlement des radiocommunications). 

2. que les stations de navire et les stations côtières utilisant la télégraphie morse devraient être autorisées à 
continuer d'employer les indicatifs d'appel alphanumériques actuels; 

3. que les stations de navire et les stations côtières qui utilisent un équipement d'appel sélectif numérique 
conformément aux dispositions de l'Avis 493 devraient transmettre leur numéro d'identification à 9 chiffres sous 
forme d'une adresse/auto-identification de 10 chiffres composée de ce numéro suivi d'un zéro; 

4. que les, administrations qui attribuent des numéros à 5 chiffres conformément au numéro 2134 du 
Réglement des radiocommunications devraient, si possible, assigner des identités numériques à 9 chiffres et des 
numéros à 5 chiffres de façon à faire apparaître une relation claire entre ces deux types d'identification; 

5. que le système de numérotation à base 8 actuellement utilisé dans un système mobile maritime par satellite 
devrait être transformé, dès que possible, en un système décimal comportant des identités de station de navire à 
9 chiffres: 

6. que tout futur système international automatique des télécommunications maritimes devrait être conçu de 
façon à transmetrre les identités de station de navire à 9 chiffres sur le trajet radioélectrique. 
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ASSIGNATION DES IDENTITÉS DE STATION 

DE NAVIRE 

1. Introduction 

1.1 Les navires participant aux services de radiocommunications maritimes mentionnés au point J du 
dispositif devront posséder une identité de station de navire -unique à 9 chiffres sous la forme 
N 1 12D3X4XsX6X7X8X9, où les trois premiers chiffres représentent les chiffres d'identification de nationalité. 

1.2 Dans certains pays, il peut exister des restrictions en ce qui concerne le nombre maximum de chiffres qui 
peuvent être transmis sur les réseaux télex et/ou téléphoniques aux fins d'identification des stations de navire. 

1.3 Actuellement, le nombre maximum de chiffres qui peuvent être transmis sur les réseaux nationaux de 
nombreux pays pour indiquer l'identité d'une station de navire est de six. Dans le présent Avis et dans l'Avis du 
CCITT qui s'y rapporte, on appelle «numéro de station de navire» les chiffres transmis sur le réseau pour 
représenter l'identité d'une station. L'emploi des techniques décrites ci-dessous devrait permettre aux stations 
côtières de ces pays d'assurer la transmission automatique des appels aux stations de navire. 

1.4 Pour constituer les identités dë station de navire à 9 chiffres, des zéros sont ajoutés au numéro de station 
de navire par la station côtière pour les services automatiques assurés depuis le littoral, par exemple: 

Numéro de station de navire 

N112D3X4XsX6 

Identité de la station de navire 

N 1 12D 3X4XsX6070809 

2. Tant que le réseau de leur pays sera soumis aux restrictions visées dans le § 1 ci-dessus, limitant le numéro 
de station de navire à 6 chiffres, les navires qui se proposent de recevoir le trafic du réseau automatique en 
provenance de stations côtières nationales uniquement, devraient avoir des identités dans lesquelles X9 = 0, mais 
X8 = O. Cela suppose que le chiffre «9» est utilisé comme abréviation du NID national pour ces navires dans les 
communications avec Je réseau. 

Numéro de station de navire Identité de la station de navire 

NNINDNX4XSX6X7X809 

NNINDN sont les chiffres d'identification de nationalité du pays dont dépend le navire (voir aussi le § 3.2 
de l'Avis E.210/F.120 du CCill). Si un pays a plusieurs NID, un seul peut être utilisé à cette fin. 

3. Tant que subsistent les restrictions mentionnées dans le § 1, certaines administrations peuvent juger utile 
d'étendre la capacité d'identification numérique des stations de navire en utilisant jusqu'à 10 abréviations «8 Y• 
pour les NID. 

Cett~ technique peut permettre d'attribuer des identités de station de navire dans lesquelles des zéros sont 
ajoutés seulement pour X8 et X9 • 

Numéro de station de navire 

8 'y X4XsX6X, 

Identité de la station de navire 

N 1 12D3X4XsX6X70809 

L'intérêt de cette méthode pour une administration varie selon que l'abréviation (par exemple 83) de son 
propre NID est reprise par d'autres administrations avec lesquelles certains de ses navires ont des intérêts 
communs. Lorsque c'est le cas, il est possible d'appeler le navire en question en utilisant le même numéro de 
station de navire dans tous les réseaux automatiques intéressant ce navire. Par exemple, un groupe rassemblant 
jusqu'à dix pays ayant des intérêts communs peut convenir d'é\dopter la même abréviation pour les NID de ce 
pays. Dans le cas où un pays possède plusieurs NID, cette abréviation doit toujours se rapporter au NID 
numériquement inférieur . 

Pays 

A 
B 
c 
D 
E 
F 
G 
H 
1 
J 

Assignation «8 Y» 

80 
81 
82 
83 
84 
85 
86 
87 
88 
89 

(Tous les pays reconnaissent qu'une abréviation 8 Y donnée 
se rapporte à un pays donné) 

Par exemple, une station côtière de l'un quelconque des pays A à J qui reçoit «83>> comme deux premiers 
chiffres d'un numéro de station de navire transmettra le N 1 D du pays D. 
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4. Tant que subsisteront les limitations mentionnées dans le § 1, les navires qui reçoivent des communications 
automatiques régulières de stations côtières étrangères en plus de celles qui adhèrent à l'accord d'abréviation 
indiqué dans le § 3, se verront attribuer uniquement des identités de station de navire où X7X8X9 = 000 pour 
compléter les numéros de station de navire à 6 chiffres. 

5. Le jour où il deviendra nécessaire de passer au stade 2 (numéros de station de navire à sept chiffres pour 
le trafic automatique provenant du littoral), dans le plan d'identification des stations de navire, le format des 
identités de station de navire du§ 4 passera de N 112D3X4X5X6070809 à N 112 D3X4X5X6X 70809 • Si des abréviations 
cc8 Y>> ont été utilisées au stade J (numéros de station de navire à six chiffres pour le trafic automatique 
provenant du littoral), certaines assignations d'identité de station de navire seront déjà sous la forme 
N1I:!D3X4X 5X6X 70809 • Il serait donc utile de réserver au moins une valeur du chiffre en position X7 dans le cas où 
des identités de station de navire seraient attribuées sur la base des abréviations cc8 Y» utilisées dans le réseau: 

Service manuel 
(voir Note) 

l 
Assignation d'une 
identité de station 
de navire à 9 
chiffres où x, r 0 

Numéro de station de navire 

8 Y X4X 5X6X 7 

Identité de la station de navire 

N 1 12D3X4X5X6X70809 

Demande d'assignation d'identité 
à un navire 

Détermination des besoins de 
communications du navire 

Navires appelés automa
tiquement, exclusive
ment par des stations 
côtières de leur p'opre 
nationalité (voir le § 2) 

j 
Assignation d'une 
identité de station 
de navire à 9 chiffres 
où x,- 0 

Navires appelés automati
quement par des stations 
côtières étrangères avec 
les abréviations <<8 Y» 
appropriées de leur NID 
(voir le§ 3) 

Assignation d'une identité 
de station de navire à 9 
chiffres où X,X, - 00 

Navires appelés automati
quement par d'autres stations 
côtières étrangères en plus 
de celles qui peuvent utiliser 
les abréviations cc8 Y» 
appropriées de leur NID 

(voir le§ 4) l 
Assignation d'une identité 
de station de navire 
à 9 chiffres où 
x7x,x,- ooo 

FIGURE 1 - Proctdures à suivre pour choisir des identitts numtriques de station de navire 
tant qu'il existera des restrictions de la capacitt de numérotage du réseau 

Note. - Désigne l'exploitation manuelle dans Jes réseaux de Terre. 
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Avis F.l20 11 ANNEXE 2 

IDENTIFICATION DES STATIONS DE NAVIRE DANS LES SERVICES MOBILES 

MARITIMES À ONDES MÉTRIQUES/DÉCIMÉTRIQUES ET PAR SATELLITE~~ 

(Genàe. 1980) 

Introduction 

l.l Le présent Avis a pour objet de définir une méthode permettant d'attribuer à tous les na\'ires part1c1pant 
aux différents services mobiles maritimes une identification de station de navire unique sur. Je plan international et 
de faciliter la mise en œuvre de services de télécommunications maritimes internationaux automatiques à ondes 
métriques/décimétriques et par satellite. 

1.2 Terminologie 

1) 

.2) 

242 

Les termes suivants sont utilisés dans le présent Avis: 

a) service mobile maritime (de Terre) 

E: Maritime Mobile (Terrestrial) Service 

S: servicio mi>Vil maritimo (terrenal) 

Services mobiles maritimes classiques, comme Je service maritime sur ondes décamétriques et le service 
mobile maritime sur ondes métriques (tels qu'ils sont définis dans le Règlement des radiocommunica
tions [1 ]). 

service mobile maritime par satellite 

E: Maritime Mobile-Satellite Service 

S: servicio movil maritimo por satélite 

Selon la définition du Règlement des radiocommunications (1]. 

b) station côtière 

E: coast station 

S: estacion costera 

Station radioélectrique terrestre du service mobile maritime (de Terre). 

station terrienne côtière 

E: shore station 

S: estacion terrena costera 

Station terrienne du service mobile maritime par satellite. 

c) identité de la station de na~ire 

E: ship station identity 

S: identidad de estacion de barco 

L'identification du navire X1, X2 ••• Xk transmise sur le tràjet radioélectrique. 

numéro de station de navire 

E: ship station number 

s: numero de estaciôn de barco 

Numéro qui identifie un navire en vue d'un accès à ce navire à partir du réseau public et qui fait 
partie du numéro international que doit composer, au cadran ou au clavier, un abonné du réseau 

·public. 

Cet Avis ligure aussi: 
- dans la série E sous la désignation E.210 (fascicule 11.2). 
- dans la série Q sous la désignation Q. 1 1 ter (fascicule Vl.l ) . 

Voir également le projet d'Avis du CCIR intitulé ((Assignation et utilisation des identités dans le service mobile maritime». 

Fascicule 11.4 - Avis F.120 
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d) identité de la station côtière (terrienne) 

E: coast (shore) station identity 

S: idemidad de estaciim castera (terrena castera) 

Identification de la station côtière (terrienne) X 1, X2 ••• Xk transmise sur le trajet radioélectrique. 

1.3 Considérations fondamentales 

Le présent système d'identification des stations de navire est fondé sur les considérations fondamentales 
suivantes: 

a) chaque navire doit posséder. une identité de station de navire unique; 

b) la même identité de station de navire unique devrait être utilisée à la fois dans le système mobile 
maritime à ondes métriques/décimétriques et dans le système mobile maritime par satellite; 

c) la même identité de station de navire unique devrait être utilisée pour tous les services de 
télécommunications, et en particulier pour les services radiotélex et radiotéléphonique; 

d) il est souhaitable que le numéro de station de navire et l'identité de la station de navire soient 
identiques; 

e) la capacité du système d'identification des stations de navire doit être suffisante pour permettre à tous 
les navires qui le désirent, ou qui y sont obligés, de participer, soit maintenant soit dans un avenir 
prévisible, aux divers services mobiles maritimes; 

f) l'accès, en exploitation automatique, aux services mobiles manttmes à partir du réseau international 
existant devrait être assuré conformément aux Avis pertinents et appropriés du CCITT; 

g) le système d'identité des stations de navire doit être un système numérique et devrait utiliser la totalité 
des chiffres décimaux; 

h) deux ou trois (X 1X2X3) des chiffres de l'identité de la station de navire doivent indiquer la nationalité 
du navire; 

i) l'existence d'importantes différences dans les réseaux nationaux entraîne l'application de méthodes 
différentes pour l'automatisation des services mobiles maritimes; 

j) un plan d'assignation numérique devrait tenir compte des limitations actuelles des réseaux télépho
nique et télégraphique tout en permettant une évolution vers la satisfaction des besoins futurs. 

2 Identification des stations de navire 

2.1 Identité de la station de navire JJ. 41 

L'idçntité de la station de navire se compose de 9 chiffres. Cette identité devrait être assignée de manière à 
tenir compte des implications qu'elle entraîne au niveau des réseaux publics commutés. 

X1X2X3X4X5X6X,X8X9 

Les trois premiers chiffres définissent la nationalité du navire conformément aux précisions fournies ci-après. 

2.2 Numéro de station de navire 

Dans le réseau public commuté, le numéro de station de navire définit la station de navire et cette 
information est transmise à une station côtière ou terrienne côtière. Dans le service mobile maritime à ondes 
métriques/décimétriques, Je numéro de la station de navire peut différer de J'identité de la station de navire pour 
tenir compte des conditions imposées par Je réseau national. 

3 Attribution d'une identification aux stations de navire 

3.1 Attribution de blocs de numéros 

Des blocs de numéros devraient être assignés à chaque pays de telle sortè que les Administrations* 
puissent attribuer systématiquement des identités de station de navire à partir de ces blocs. 

Une identité de station de navire à 7 chiffres est utilisée dans la génération actuelle du système maritime par satellite. 

-1) Certains centres télex internationaux imposent une limitation ù 7 chiffres. 

Fascicule 11.4 - Avis F.l20 243 



'1 

Annexe 2 au Document N° DT/13-F 
Page 7 

3.2 ldent~fication de la zone géographique de laquelle relèl'e chaque navire 

Le premier chiffre de chaque identité de station de navire est destiné à identifier la zone géographique à 
laquelle se rattache la nationalité (enregistrement) des navires. Seuls les chiffres 2 à 7 sont utilisés à cet effet de 
telle façon qu'ils permettent d'identifier aisément les différentes régions du monde, conformément aux indications 
ci-après: 

2 
3 
4 
5 
6 
7 

Europe 
Amérique du Nord 
Asie (sauf l'Asie du Sud-Est) 
Océanie et Asie du Sud-Est 
Afrique 
Amérique du Sud 

Des dispositions peuvent en conséquence être prises pour attribuer systématiquement une identité de 
station de navire à chaque navire dès l'attribution des blocs nationaux. Les chiffres zéro (0), un ( 1 ), huit (8) et 
neuf (9) sont réservés à d'autres fins comme il est précisé dans les paragraphes ci-après. 

3.3 Identification de la nationalité du navire 

Du fait de J'attribution systématique à chaque pays de blocs de numéros à placer en tête de l'identité de la 
station de navire, l'analyse des trois premiers chiffres de l'identité de la station de navire permet l'identification de 
la nationalité de ce navire. 

Les chiffres à analyser sont appelés chiffres d'identification de nationalité (NID, Nationality Identification 
Digits). On trouvera au tableau 1 /F.120 des exemples de chiffres d'identification de nationalité. 

TABLEAU I/F.I20 

Chiffres d'identification Identité 
Pays 

de nationalité de station de navire 

p 231 de 231 000 000 
à 231 999 999 

Q 233,234 de 233 000 000 
à 234 999 999 

R 236,237,238 de 236 000 000 
à 238 999 999 

s 240 à 249 de 240 000 000 
à 249 999 999 

4 Attribution des chiffres d'identification de nationalité 

Chaque NID représente une capacité discrète attribuée conformément à un plan dans lequel la capacité 
assignée est fonction du nombre de nav~res. Le plan doit être mis au point par une conférence administrative 
mondiale des radiocommunications (CAMR) compétente et sa gestion sera assurée par le Secrétariat général de 
I'UIT. 

5 Appels destinés à des groupes de navires 

X1 correspond au chiffre 0 et X2 correspond aux chiffres 1 à 9 pour désigner les appels à destination d'un 
groupe de navires ayant des intérêts communs. Ces appels peuvent être interdits dans le réseau public commuté 
et/ou dans les stations côtières/terriennes côtières. Le contrôle des appels destinés à des groupes de navires peut 
encore être assuré au moyen d'un accès spécial au service des appels de groupe dans les stations côtières/ 
terriennes côtières. 

6 Numéro d'identification des stations côtières/terriennes côtières 

X1 et X2 correspondent au chiffre 0 pour désigner les numéros d'identification des stations côtières ou des 
stations terriennes côtières. L'accès aux stations ainsi désignées peut être interdit dans le réseau public commuté 
et/ou dans les stations côtières/terriennes côtières. 

244 Fascicule 11.4 - Avis F.120 
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Le chiffre 1, correspondant à X 1, comme dans le format 1 XXXXXXXX, a été réservé pour le 
développement futur du système. 

8 Développement évolutif des identités de station de navire appliqué au sen·ice mobile maritime (de Terre) 

8.1 Le plan permet l'identification de navires dont les besoins en communications sont interregionaux, 
régionaux ou nationaux. Il vise à permettre, si possible, l'automatisation du service mobile maritime sur les 
réseaux publics commutés à mesure qu'augmente la demande en identités de stations de navire pour le service 
automatique. Cette demande est prise en compte en différentes phases définies par le nombre de chiffres des 
numéros de station de navire nécessaires pour répondre aux besoins de l'automatisation. Un nombre minimum de 
chiffres est utilisé pour les numéros de station de navire quelle que soit la période considérée afin que les pays 
dont les réseaux sont soumis à des limitations puissent assurer une automatisation maximale. Des zéros peuvent 
être ajoutés aux numéros des stations de navire (composés à partir d'un réseau automatique) pour constituer les 
identités de station de navire à 9 chiffres à transmettre sur le trajet radioélectrique. Les chiffres d'identification de 
nationalité (N 1 D) représentent les chiffres X 1X2X3 dans l'exemple au tableau 2/F.120. 

TABLEAU 2/F.I20 

Chiffres 
Identité Chiffres transmis 

Phase 
Numéro de station transmis 

de la station 
.. 

sur le trajet de navire sur le réseau 
automatique 

de navire radioélectrique 

1 NID X4X5X6 6 NID X4X5X6 000 9 

2 NID X4X5X6 X7 7 al, hl NID X4X5X6X; oo 9 

3 NID X4X5X6 X7X11 8 NID X4X5X6X7Xs 0 9 

al Du fait de certaines limitations imposées par les réseaux, certains pays peuvent choisir de retenir le premier chiffre du NID et de 
l'insérer automatiquement à la station côtière pour conserver l'accès automatique à tous les navires dont les NID comportent le 
même premier chiffre (navires de la même zone géographique). Cependant, l'application de cene technique doit, si possible, être 
évitée afin de réduire le plus possible les risques de doublets. 

hl X~ = 8 ou 9 ne devrait être assigné que lorsque cela est absolument indispensable; de cette façon, les pays encore dans l'incapa
cité de transmettre un numéro de station de navire à 7 chiffres au cours de la phase 2 pourront utiliser les chiffres abrégés de 
région ou de pays 8Y et 9. conformément aux dispositions du§ 8.3. aussi longtemps que les chiffres X~ = 8 ou 9 n'auront pas été 
assignés dans la zone de leurs X 1• 

8.2 Dans la phase 1, les pays qui distingueraient les appels acheminés sur ondes métriques/décimétriques et 
projetteraient d'automatiser le service en ondes métriques avec application par l'abonné de la procédure de 
sélection en une seule étape, auraient plein accès à tous les navires s'ils peuvent assigner 6 chiffres au numérotage 
des stations de navire dans leurs réseaux. Le plan prévoit une coopération mutuelle pour prolonger autant que 
possible cette phase au moyen d'une attribution judicieuse des identités de stations de navire de façon à satisfaire 
les besoins de l'automatisation du service en ondes métriques/décimétriques face aux limitations imposées par les 
réseaux. 

8.3 D'autres techniques concernant le numérotage des stations de navire peuvent être appliquées pour étendre 
l'accès au réseau à un plus grand nombre de stations de navire au cours des phases 1 et 2. Ces techniques 
permettent de prolonger la durée d'application des phases 1 et 2. 

Numéro de la station de navire 

8Y x4x5x6x7 
9 X4 X 5X6 X 7X" 

Identité de la station de navire 

N),D, x4x~xhx7 oo 
N~t~D~ x4x5xhx7x~~ o 
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Dans cet arrangement, les chiffres 8Y peuvent prendre les valeurs 80 à 89 et définir ainsi jusqu'à dix N 1 D 
étrangers (représentés sous la forme NylyDy) pour permettre l'appel automatique de navires de nationalités 
particulières. La station côtière devrait alors traduire un 8Y déterminé en un NID étranger. Le chiffre 9 peut servir 
à différencier les chiffres d'identification de nationalité de navires ayant la même nationalité que le réseau et que 
la station côtière. La station côtière devrait traduire le 9 en un NID national particulier (N"I"D"). L'application 
nationale de ces techniques pourrait être adoptée pour assurer une utilisation efficace des numéros de station de 
navire. 

9 Identité de station de navire dans le service mobile maritime par satellite 

Les plans de numérotage international permettraient d'utiliser jusqu'à 9 chiffres pour l'identité des stations 
de navire et le numérotage des stations de navire en association avec des indicatifs de pays 87X pour la téléphonie 
et avec des codes télex de destination 58X pour le télex, X pouvant représenter une zone océanique ou un système. 

10 Considérations liées à l'assignation des identités de station de navire 

Une attribution efficace des identités de station de navire doit permettre de prolonger la durée d'applica
tion de la phase 1. La manière spécifique dont il sera procédé à l'application des options techniques mentionnées 
aux § 8.1 et 8.3 dépendra de la nécessité pour chaque Administration* de parvenir à une situation optimale. Une 
attention spéciale devrait être accordée à l'assignation d'identités de station de navire participant à l'échange de 
trafic dans un cadre régional et national de façon à ce qu'une capacité de réserve demeure disponible pour 
l'échange de trafic interrégional au moment du passage de la phase 1 à la phase 2. 

ANNEXE A 

(à l'Avis F.120) 

Diversité des réseaux nationaux et automatisation 
du service en ondes métriques/ décimétriques 

A.1 Les spécifications concernant le numérotage et l'acheminement dans les réseaux nationaux, établies en vue 
de satisfaire l'ensemble des abonnés de ces pays et de répondre à leurs besoins en services, permettent d'assurer un 
service automatique en ondes métriques/décimétriques dans des conditions très différentes. Les diverses conditions 
suivantes ont été reconnues et il faut s'attendre à les rencontrer. 

A. 1.1 L'incapacité de certains réseaux à transmettre ne serait-ce que six chiffres pour les numéros de station de 
navire tendra, dans certains cas, à différer indéfiniment toute automatisation. 

A.1.2 Pour certains pays, il sera commode d'assurer l'automatisation sur la base de six chiffres conformément au 
plan proposé dans le présent Avis. Le jour où sept chiffres deviendront nécessaires (phase 2), il sera possible 
d'adopter la procédure consistant à ne·pas composer le chiffre initial des chiffres d'identification de nationalité de 
façon à conserver une automatisation apssi poussée que possible (voir aussi le§ 8.1 de l'Avis). 

A.l.3 Pour certains pays, il sera pratique d'utiliser le numérotage du réseau national pour définir des numéros de 
station de navire, lesquels seront traduits en identités de stations de navire dans une ou plusieurs· stations côtières, 
ce service pouvant peut-être s'appuyer sur un service de localisation des navires. 

A. 1.4 Une procédure de sélection en deux étapes peut être mise en application dans certains pays. Par exemple, 
dans le service téléphonique, une deuxième étape de numérotation par l'abonné faisant appel à l'équipement 
multifréquences à boutons-poussoirs est peut-être déjà disponible ou spécifiquement fournie aux abonnés pour 
lesquels les services maritimes offrent un intérêt particulier. 

A.1.5 Certains pays peuvent fournir - maintenant ou plus tard - des centres d'exploitations manttmes 
«centralisés» offrant la possibilité de localiser automatiquement les navires et d'acheminer les communications. Le 
recours ·à ces centres maritimes permettrait d'utiliser des numéros de station de navire comportant jusqtt'à 
9 chiffres entre les pays disposant de tels centres. 

Référence 

[t) Règlement des radiocommunications, UIT, Genève, édition 1976, révisée en 1979. 
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COMMISSION 4 
GROUPE AD HOC 2 

RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION AU GROUPE AD HOC 2 

DE LA COMMISSION 4 

Le Groupe de rédaction a examiné les propositions formulées par l'U.R.S.S., 
l'Australie et les Pays-Bas; compte tenu des décisions de la première séance du Groupe 
de travail ad hoc 2 de_la Commission 4, il présente en annexe les textes des dispo
sitions pertinentes des sous-sections IIB et IIC de l'article 12. 

A.R. VISSER 
Chargé de convoquer le Groupe de rédaction 

Annexe 1 

Pour des ra1sons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restremt. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eu•. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires dispombles. 



Document NO DT/14-F 
Page 2 

ANNEXE 

Sous-section IIB 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

Modifier le RR 1317 comme suit : 

"MOD 1317 a) relativement aux dispositions du numéro 1240 et en particulier 
à celles des numéros 4371, 4373 ainsi qu'à celles de 
l'appendice 16;" 

Ajouter le numéro 1320bis rédigé comme suit 

''ADD 1320bis (5) dans le cas d'une fiche de notification qui fait l'objet d'une 
conclusion favorable relativement aux dispositions du numéro 1317 mais 
défavorable relativement à celles du nUméro 1318, cette fiche sera 
renvoyée à l'administration notifiante, excepté si l'administration a 
commencé, conformément au numéro 1719, la procédure décrite à 
l'article 16." 

Modifier le RR 1321 comme suit : 

"MOD 1321 ( 6) dans le cas d'une fiche de notification qui se réfère au 
RR 1719, si la conclusion relativement aux dispositions du numéro 1317 
est favorable, la fiche de notification est inscrite provisoirement dans 
le Fichier de référence. Le Comité examine alors l'inscription après 
que l'administration notifiante a appliqué la procédure décrite à 
l'article 16." 

Supprimer les dispositions des numéros 1322 à 1325. 

"SUP 1322- 1325." 

Modifier le RR 1328 comme suit : 

"MOD 1328 a) relativement aux dispositions du numéro 1240 et en particulier 
à celles des numéros 4371 et 4374 ainsi qu'à celles de 
l'appendice 16;" 

Sous-section IIC 

ro. Modifier le RR 1342 comme suit : 

"MOD 1342 (5) à l'exception des cas auxquels s'applique le numéro 1268, 
toutes les assignations de fréquence dont il est question au numéro 1333 
sont inscrites dans le Fichier de référence ... (suite inchangée)". 
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relative à des dispositions temporaires 
concernant les aspects techniques et 
d'exploitation du service mobile 

maritime par satellitei 

Document NO DT/15-F 
2 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5A 

La Oonférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles 
(Genève, l9T9 1983), 

considérant 

a) qu'elle a adopté un m1n1mum de dispositions destinées à préparer de façon méthodique 
l'introduction du service mobile maritime par satellite; 

b) que les administrations n'ont encore qu'une expérience faible ou nulle en matière 
d'exploitation du service mobile maritime par satellite; 

c) que l'Organisation internationale INMARSAT est entrée en activité depuis peu; 

d) que le CCIR étudie les aspects techniques du service mobile par satellite; 

~) e) que l'on ne saurait en conséquence arrêter dès maintenant des dispositions régle-
mentaires couvrant de façon détaillée et complète les aspects techniques et d'exploitation de ce 
service; 

f) d) que, cependant, des dispositions provisoires d'ordre administratif, technique et 
relatives à l'exploitation pourraient se révéler nécessaires avant la prochaine Conférence admi
nistrative des radiocommunications compétente; 

reconnaissant 

qu'il serait plus facile d'adapter à l'évolution de la technique d'éventuelles 
Recommandations du CCIR ou du CCITT que des dispositions réglementaires précises; 

recommande 

1. que tout en acquérant l'expérience voulue pour servir de base à l'adoption de dispo-
sitions réglementaires détaillées par la prochaine Conférence administrative des radiocommu
nications compétente, les administrations qui participent au service mobile maritime par 
satellite conviennent de dispositions temporaires d'ordre administratif, technique et relatives 
à l'exploitation, qu'elles les notifient au Secrétaire général et qu'elles invitent les autres 
administrations à s'y conformer, sans engagement pour l'avenir; 

2. que le CCIR poursuive ses études; 

et invite le Conseil d'administration 

à prendre les mesures nécessaires pour gue la question soit inscrite à l'ordre du jour 
de la prochaine Conférence administrative des radiocommunications compétente. 

G.F. HEMPTON 
Président du Groupe de travail 5A 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter ~ la r6Ynion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAM R POUR LES SERVICES MOBILES 

GENÈVE, FÉVRIER/MARS 1983 

Corrigendum U0 1 au 
Document N° DT/16(Rév.l)-F 
7 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5A 

Propositions de modification du chanitre IX 

Communications de détresse et de sécurité 

Remplacer le texte de la page 2 par le passage suivant 

(MOD) 2972 

MOD 2973 

2 182 kHz 

§ 2 12. (1) La frequence 2 182 kHz /-1 Ï est ~a une fréquence interna
tionili de dét:r:~ss~ en radi-otéléphonie tvoir égal;;;nt les numéros 500 et 
501); elie doit être employée à cet effet par les stations de navire, 
d'aéronef et d'engin de sauvetage et par les radiobalises de localisation 
des sinistres qui font usage des bandes autorisées comprises entre 
1 605 kHz et 4 000 kHz lorsque ces stations demandent l'assistance des 
services maritimes. 

Elle est employée pour l'appel et le trafic de détresse, pour 
les signaux de radiobalise de localisation des sinistres, pour le signal 
et les messages d'urgence ainsi que pour le signal de sécurité. Lorsque 
cela est pratiqu,ement possible, les messages de sécurité sont transmis 
sur une fréquence de travail après une annonce préliminaire sur la 
fréquence 2 182 kHz. La classe d'émission à utiliser en radiotéléphonie 
sur la fréquence 2 182 kHz est la classe H3E. Les appareils prévus 
uniquement pour la détresse, l'urgence et la sécurité peuvent continuer 
à utiliser des émissions de la classe A3E (voir numéro 4127). /-La 
classe d'émission à utiliser par les radiobalises de localisati~n des 
sinistres est celle qui est spécifiée à l'appendice 37 (voir également 
le numéro 3265)._7 

La classe d'émission J3E peut être utilisée pour l'echange du 
trafic de détresse sur la fréquence 2 182 kHz après avoir accusé 
réception d'un appel de détresse à l'aide de techniques d'appel sélectif 
numérique sur la fréquence 2 --- kHz 2 compte tenu du fait gue d'autres 
navires croisant au voisinage :peuvent ne pas être en mesure de recevoir 
ce trafic. 

MOD 2973.1 Lorsque les administrations font assurer par leurs stations 
côtières une veille sur 2 182 kHz pour recevoir des émissions àe~ 
e~as~e~R3E-ee de la classe J3E ainsi que des émissions des classes A3E 
et H3E, les stations de navire peuvent communiquer avec ces stations 
côtières au moyen d'émissions de la classe J3E. 

Pour des raisons d'économie. ce document n·1 é1é tiré qu'en nombre restreint. Les pe.rticiJ3ants sent ôonc priés de bien voulotr epporter l la.réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplalftls SUJ3J3Iémen~s d•spombles .. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5A 

Propositions de modification du chapitre IX 

Communications de detresse et de sécurit~ 

1Aux fins du présent chapitre, les communications de détresse et de sécurité comprennent 
les appels et les messages de detresse, d'urgence et de sécurité. 

ARTICLE 38 

NOC Fréquences pour la détresse et la sécurité 

NOC Section I. Fréquences disponibles 

A. 4-- (ou 5--) kHz 

ADD 2969A La fréquence 4-- kHz est utilisée exclusivement pour les appels 

(MOD) 2969 

de détresse et de sécurité, émis dans le sens côtière-navire selon les 
techniques d'appel sélectif numérique. 

-A-:- B. 500 kHz 

MOD 2970 La fréquence 500kHz est la fréquence internationale de detresse 

;JOC 2971 

ADD 2971A 

en radiotélégraphie Morse (voir également le numéro 472); elle doit 
être employée à cet effet par les stations de navir~ d'aéronef et 
d'engin de sauvetage qui font usage des fréquences comprises 
entre 415kHz et 535 kHa lorsque ces stations demandent l'assistance 
des services maritimes. Elle est employée pour l'appel et le trafic 

·de détresse ainsi que pour le signal et les messages d'urgence, pour le 
signal de sécurité et, en dehors des régions à trafic intense, pour de 
brefs messages de sécurité. Lorsque cela est pratiquement possible, les 
~essages de sécurité sont émis sur la fréquence de travail, après une 
annonce préliminaire sur la fréquence 500kHz (voir aussi le numéro 4236). 
Pour la detresse et la sécurité, les classes d'émission à utiliser sur la 
fréguence 500 kHz sont les classes A2A, A2B, H2A ou H2B (voir aussi le 
numéro 3042). 

C. L----_7 kHz 

ADD 2971B § la. Dans le service mobile maritime, la fréquence ;: -- 7 kHz est 
utilisée exclusivement; pour l'émission, par les station~ côtières à 
destination de navir~s, d'avertissements concernant la navigation et 
la météorologie et de rens~ignements urgents par télégraphie à impression 
directe à bande étroite. L ifoir la Recommandation N° 309 amendée. 7 

Pour des raiSOns d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ADD 2971C 

ADD 2971D 

(MOD) 2972 

MOD 2973 

2-kHz 

La fréquence 2 kHz est utilisée exclusivement pour le trafic 
de detresse et de sécurité par télé~raphie à impression directe à bande 
étroite. 

-B~ 2 182 kHz 

§ ( ) ... 8 /ï7 f ; . t t" 1 ~ 12. 1 La frequence 2 1 2 kHz-- est fa~ requence ln erna lona e 
de détresse en radiotéléphonie (voir également les numéros 500 et 501); 
ell·e doit être employée à cet effet par les stations de navire, d'aéronef 
et d'engin de sauvetage et par les radiobalises de localisation des 
sinistres qui font usage des bandes autorisées comprises entre 1 605 kHz 
et 4 000 kHz lorsque ces stations demandent l'assistance des services 
maritimes. 

Elle est employ€e pour l'appel et le trafic de détresse, pour 
les signaux de radiobalise de localisation des sinistres, pour le signal 
et les messages d'urgence ainsi que pour le signal de sécurité. Lorsque 
cela est pratiquement possible, les messages de sécurité sont transmis 
sur une fréquence de travail après une annonce préliminaire sur la 
fréquence 2 182 kHz. La classe d'émission à utiliser en radiotéléphonie 
sur la fréquence 2 182 kHz est la classe J3E ou H3E. Les appareils 
prévus uniquement pour la détresse, l'urgence et la sécurité peuvent 
continuer à utiliser des émissions de la classe A3E (voir numéro 4127). 
/-La classe d'émission à utiliser par les radiobalises de localisation des 
;inistres est celle qui est spécifiée à l'appendice 37 (voir également 
le numéro 3265)._/ 

MOD 2973.1 1Lorsque les administrations font assurer par leurs stations 
côtières une veille sur 2 182 kHz pour recevoir des émissions des 
ef~~e~-R3E-et de la classe J3E ainsi que des émissions des classes A3E 
et H3E, les stations de navire se trouvant au-delà de la distance à 
laquelle elles pourraient communiquer avec ces stations côtières au 
moyen d'émissions des classes A3E ou H3E peuvent appeler, aux fins de 
sécurité, les stations côtières en utilisant fes-efa~~e~ la classe 
d'émission R3E-ott J3E. Cette utilisation n'est autorisée que lorsque 
les appels effectués avec des émissions des classes A3E et H3E ont été 
infructueux. 

J.W. EGAN 
Assistant du Président du Groupe de travail 5A 
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GROUPE DE TRAVAIL 5A 

Propositions de modification du chapitre IX 

NOC Fréquences pour la détresse et la sécurité 

NOC Section I. Fréquences disponibles 

A. 4-- (ou 5--) kHz 

ADD 2969A La fréquence 4~- kHz est la fréquence internationale réservée pour 

(MOD) 2969 

MOD 2970 

NOC 2971 

ADD 297lA 

l'alerte des navires par les stations côtières dans les cas de détresse 
et de sécurité. 

Seules doivent être utilisées sur cette fréquence les techniques 
d'ap~el sélectif numérique. 

-~ ~ 500kHz 

La fréquence 500 k:Hz est la fréquence internationale de détresse 
en radiotélégraphie Morse (voir également le numéro 472); elle doit 
être employée à cet effet par les stations de navire d'aéronef et 
d'engin de sauvetage qui font usage des fréquences comprises 
entre 415 kHz et 535 kHz lorsque ces stations demandent l'assistance 
des services maritimes. Elle est employée pour l'appel et le trafic 
de détresse ainsi que pour le -signal et les ·më_s_s.ages d'urgence, pour ie 
signal de sécurité et, en dehors des régions à trafic intense, pour de 
brefs messages de sécurité. Lorsque cela est pratiquement possible, les 
messages de sécurité sont émis sur la fréquence de travail, après une 
annonce préliminaire sur la fréquence 500 kHz (voir aussi le numéro 4236). 
Pour la détresse, l'urgence et la sécurité les classes d'émission à 
utiliser sur la fréguence 500 kHz sont les classes A2A 2 A2B 2 H2A ou H2B 
(voir aussi le numéro 3042). 

ADD 2971B §la. Dans le service mobile maritime,la fréquence /-518 Ï kHz est 
utilisée exclusivement pour l'émission, par les stations côtières à 
destination de navires, d'avertissements concernant la navigation et 
la météorologie et de renseignements urgents par télégraphie à impression 
directe à bande étroite. 

ADD 2971C 2 --- kHz 

ADD 2971D La fréquence 2 --- kHz est utilisée exclusivement pour le trafic 

(MOD) 2972 

de détresse et de sécurité par télégraphie à impression directe à bande 
étroite. 

-B• 2 182 kHz 

Le Groupe de travail 5A est invité à donner des directives sur 
les classes d'émission qui devront être indiquées dans le texte du 
numéro 2973 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restremt. les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 2973 
JÏ7- .. 

§ 12. (1) La frequence 2 182 kHz-- est la fréquence internationale de 
détresse ~n radiotéléphonie (voir egaleme~t les numeros 500 et 501); elle 
doit être employee à cet effet par les stations de navire, d'aéronef et 
d'engin de sauvetage et par les radiobalises de localisation des sinistres 
qui font usage dea bandes autorisees comprises entre 1 605 kHz 
et 4 000 kHz lorsque ces stations demandent l'assistance des services 
maritimes. 

Ell~ est employee pour l'appel et le trafic de detresse, pour 
les signaux de radiobalise de localisation des sinistres, pour le signal 
et les messages d'urgence ainsi que pour le signal de securite. Lorsque 
cela est pratiquement possible, les messages de sécurité sont transmis 
sur une frequence de travail après une. annonce préliminaire sur la 
frequence 2 182 kHz. /-La classe d'émission à utiliser en radiotéléphonie 
sur la frequence 2182kHz est la classe H3E (voir le numero 4127).2 La 
classe d'émission à utiliser par les. radiobalises de localisation des 
sinistres est celle qui est specifiee à l'appendice 37 (voir egalement 
le numéro 3265)~Ï 

L-2973.1_ï 

2 "1 ... . d" ' ADD 2973.2 Les appare~ s prevus un~quement pour la etresse, 1 urgence et 
la sécurité 1-euvent continuer à utiliser des émissions de la classe A3E 
jusqu'à une date qui sera fixée par une prochaine Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications compétente (voir la 
Recommandation UK/1). 

E.W. EGAN 
Assistant du President du Groupe de travail 5A 
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MOD 2974 

NOC 2975 

MOD 2976 

NOC 2978 

ADD 2978C 

GROUPE DE TRAVAIL 5A 

Projet de modifications au chapitre IX (sui te) 

Baft~-~a~efte-àe8-Hég±eft~-~-e~-2-~±~~ée-e~-~~d-à~-,~èie-~~ 
Ne~-y-eem,~~-~e-~±~~e,-e~-èeft~-~a-~eae-àe-~a-Hé~~ea-3-~~~~ée-~~ 
d~-~e~~è~e-2~~-Ne~d; Si un message de detresse transmis sur la frequence 
porteuse 2182kHz n'a pas fait l'objet d'un accusé de réception, on peut, 
lorsque c'est possible, t-ransmettre de nouveau le signal d'alarme radio
telephonique suivi de l'appel et du message de détresse sur l'une ou 
1' autre, selon le cas, des deux fréquences porteus.es /-4 126 /kHz 
ou L-6 215,5_ÏkHz (voir les numéros 2982, 2986 et 3054). -

(4) Des appels· sélectifs· du type séquentiel à une seule fréquence, 
régis par les dispositions de l'article 62 peuvent être émis sur la 
fréquence porteuse 2 182 kHz dans les sens côtière vers navire et 
navire vers côtière et entre navires; ils doivent être limités sur cette 
fréquence aux cas de détresse et d'urgence et aux avertissements d'une 
grande importance pour la navigation. Cette procéd~e ne peut en aucun 
cas se substituer à celles qui sont décrites aux numéros 3101, 3102, 
3116, 3117 et 3270. 

F. 2 187 kHz 

ADD 2978D § 14. (1) La .fréquence 2 187 kHz est une .fréquence de détresse réservée 
·sur le plan international pour l'alerte dans le FSMDSM. Elle peut aussi 
être utilisée pour l'annonce de messages d'urgence et de sécurité. Sur 
cette fréquence, seules sont autorisées les techniques d'appel sélectif 
numérique (voir le numéro 3016A). 

ADD 2278A 2 --- kHz 

ADD 2978B § 2A. La .fréquence 2 kHz est utilisée exclusivement pour l'alerte 

NOC 2979 

de détresse et de sécurité au moyen des techniques d'appel sélectif 
numérique (voir le numéro ). 

MOD 2980 § 3. La fréquence porteuse ('fréquence de référence) aéronautique 
3 023 kHz peut être utilis.ée pour établir des communications entre les 
stations mobiles qui participent à des opérations de recherche et de 
sauvetage coordonnées, ainsi que des communications entre ces stations 
et les stations terrestres participantes, conformément aux dispositions 
de~-a!Jpend±ee~-~Tili-et de l 'appendice 27 Aer2 (voir les numéros 501 et 50 5 )-. 

ADD 2980A 4 --- kHz 

ADD 298GB La fréquence 4 ~qz est utilisée exclusivement pour le trafic 
de détresse et de sécurité en télégraphie à impression directe à bande 
étroite. 

Pour des raisons d'économie. ce document n·a été tiré qu'en nombre restreint. Les panic1pants sont donc priés de bien vouloir apponer à la réunion 
leurs documents avec eux. car Il n"y aura pu cfe•em~la1res supplémentaires disponibles. 
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2981 

MOD 2982 § 4. ( 1) Bsns-3:a-'2!one-des-Hég±ons-3:-et~E-s%;mée-att-~d-dtt-para3:3:è3:e-~ 
Nerd,-y-eempris-3:e-Mex±qtte;-~-d~-3:a-'2!ene-de-3:a-Hég±oa-3-s±tttée-att 
Sttd-dtt-par~3:è3:e-E50-Nerd; La fréquence porteuse 4 125 kHz est désignée, 
en plus de la fréquence porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la 
sécurité ainsi que pour l'appel et la réponse (voir egalement le 
numéro 520). ~es-stat±ons-qtt±-ttt±3:±sent-e~e-fréqaenee-#-3:E5-kH% 
pettTent-eont±ntter-à-ttt±3:±ser-3:a-e3:asse-d4ém±ss±on-HSB-~ttSq~att 
zer-~anv±er-±~8~. Elle est également utilisée pour le trafic de détresse 
et de sécurité en radiotéléphonie. 

ADD 2982A (3) La fréquence porteuse 4 125 kHz peut être utilisée par les 
stations d'aéronef pour communiquer avec des stations du service mobile 
maritime aux fins de détresse et de sécurité. /-(Voir le numéro 2943 et 
la Résolution L-F_Ï )~Ï -

ADD 2982B 4 -- kHz 

ADD 2982C La frequence 4 -kHz est utilisée exclusivement pour l'alerte 
de détresse et de sécurité utilisant les techniques d'appel sélectif 
numérique. 

J..W. EGAN 
Assistant du Président du Groupe de travail 5A 
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SEANCE PLENIERE 

PROJET DE RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 

Le Groupe de travail technique a étudié les propositions des administrations 
concernant les questions techniques liées aux divers points de l'ordre du jour. Les 
résultats de ses discussions sont résumés ci-après. 

Point 1 (1.1 à 1.3) de l'ordre du jour 

1. Examiner et réviser, en tant que de besoin, les dispositions du Règlement des 
radiocommunications qui concernent les services mobiles et mobiles par satellite, dans 
les limites spécifiées ci-après. 

1.1 En ajoutant à l'article l(Nl/1) uniquement les nouvelles definitions se 
rapportant aux services qui ne sont pas encore definis, sans modifier aucunement les 
defini ti ons existantes ; 

1.2 En ajoutant à l'article 8(N7/5) uniquement les nouveaux renvois ou en révisant 
les renvois existants qui se rapportent à ces services et qui decoulent des decisions 
prises par la Conférence pour les services mobiles en application des Résolutions ou 
Recommandations pertinentes de la Conference administrative mondiale des radiocommu
nications (1979), mais en veillant à ce que ces adjonctions ou révisions ne modifient 
pas les dispositions existantes et n'influencent pas defavorablement les dispositions 
relatives aux services autres que les services mobiles ; 

1.3 Les procédures de notification et d'inscription definies dans les sous-
sections IIB et IIC de l'article l2(Nl2/9). 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir pour ces 
points de l'ordre du jour. 

Point 1.4 de l'ordre du jour 

1.4 Les parties de l'appendice 16 (17(Rév.)) relatives à la répartition des voies 
radiotélephoniques dans les bandes du service mobile maritime comprises entre 4 000 et 
23 000 kHz; ajouter de nouveaux plans de répartition a~plicables au service mobile 
maritime radiotélephonique dans les nouvelles bandes utilisées en partage et comprises 
entre 4 000 et 4 063 et 8 100 et 8 195 kHz ~ 

Pour des raisons d'llconomie. ce document n'a 'til tirll qu'en nombre restreint. Les panicipants sont donc pri's da bien vouloir apponer • la r6union 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl6mentaires disponibles. 
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1.4.1 Espacement des voles 

Le Groupe de travail technique a examiné les parties des documents relatives 
à l'espacement entre voies : 6 (CCIR), 9 (CAN), ll (HOL), 18 (G), 20 (D), 26 (J), 
29 (AUS), 32 (IND), 35 (SEN) et est parvenu aux conclusions suivantes : 

L'espacement des voies dans les bandes d'ondes métriques attribuées à titre 
exclusif à l'actuel service radiotéléphonique mobile maritime et dans les nouvelles 
bandes utilisées en partage peut être de 3 kHz; les frequences porteuses peuvent être 
des multiples entiers de l kHz. 

1.4.2 Utilisation des bandes attribuées en partage 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir autres que 
celles contenues dans le rapport de la RSP du CCIR (§ 1.4.2), avec lequel il est en 
accord. 

Point 1.5 de l'ordre du jour 

1.5 Communications de détresse et de sécurité 

L'OMI a indiqué les exigences auxquelles doivent répondre trois éléments du 
FSMDSM qu'elle propose, à savoir l'appel sélectif numérique (ASN), l'impression directe 
à bande étroite (IDBE) et la radiotelephonie (RT). Ces elements devraient fonctionner 
avec une protection et dans des conditions adéquates convenant aux communications de 
détresse et de sécurité. Les fréquences assignées au système devraient rester inchangées 
et l'influence exercée sur les dispositifs actuels de détresse devrait être minimale 
avant la mise en oeuvre definitive àu FSMDSM. Les propositions formulées pour 
l'inclusion de ces trois éléments dans les bandes attribuées se répartissent essentiel
lement en deux catégories : i) la disposition composite dans laquelle l'ASN, l'IDBE et 
la RT sont contigus à l'intérieur d'une même voie, et ii) la disposition dispersée dans 
laquelle les trois éléments sont placés à l'intérieur des sous-bandes appropriées à 
leur classe d'emission. Les facteurs techniques qui influent sur les caractéristiques 
respectives de ces deux dispositions sont examinés dans le rapport de la RSP du 
CCIR avec lequel le Groupe de travail technique est en accord. 

Point 1.6 de l'ordre du jour 

1.6 Procédure relative à l'appel sélectif dans le serv1ce mobile maritime 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir autres que 
celles contenues dans le rapport de la RSP du CCIR (§ 1.6), avec lequel il est en 
accord. 

Point 2 de l'ordre du jour 

2. Revoir les Résolutions et Recommandations suivantes de la Conférence adminis-
trative mondiale des radiocommunications (1979) et prendre les dispositions appropriées, 
uniquement dans la mesure où elles concernent les services mobiles et mobiles par 
satellite, sans que cela ait des répercussion~ defavorables sur les autres services de 
radiocommunications : 
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2.1 Résolution N° 200 - relative à 1' utilisation des classes d'émission R3E et J3E 
aux fins de detresse et de s.écuri.té sur la frequence porteuse 2 182 kHz 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir autres que 
celles contenues dans le rapport de la RSP du CCIR (§ 2.15.1), avec lequel il est en 
accord. Cette. Resolution fera l'ob.jet d'un examen par la Commission 5 qui en assure 
la responsabilité principale.· 

2.2 Resolution N° 310- relative aux frequences à prévoir en vue de l'etablis
sement et de la mfse en oeuvre future de systèmes de telemesure, de tele_: 
commande et d'echange de données pour les mouvements des navires 

La modification proposée par les Etats-Unis dans le Document N° 19 a été 
acceptée et figure dans l'Annexe 1. 

2.3 Recommandation N° 201 - relative au trafic de detresse, d'urgence et de 
sécurité 

Une modification de la Recommandation N° 201 prenant en consideration les 
propositions de modifications figurant dans les Documents N°s 6 (CCIR), 19 (Etats-Unis 
d'Amérique), 25 (Nouvelle-Zélande), 29 (Australie) se trouve à l'Annexe 2. Elle a été 
envoyée au Président de la Commission 5 pour un dernier examen. 

2.4 Recommandation N° 203 - relative à l'utilisation fu~ure de la 
bande 2 170 - 2 194 kHz 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir autres que 
celles contenues dans le rapport de la RSF du CCIR (§ 2.4), avèc lequel il est en 
accord. Cette Recommandation fera l'objet d'un examen par la Commission 4 qui en 
assure la responsabilité principale. 

2.5 Recommandation No 307 - relative au choix, dans les bandes du service mobile 
8 ~ ~ ~ 

maritime comprises entre 1 605kHz et 3 00 kHz, d'une frequence reservee aux 
besoins de la sécurité 

'. 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir autres que 
celles contenues dans le rapport de la RSP du CCIR (§ 2.8), avec lequel il est en 
accord. Cette Recommandation fera l'objet d'un examen par la Commission 4. 

2.6 Recommandation N° 313 - relative à des dispositions temporaires concernant 
les aspects techniques et d'exploitation du service mobile maritime par 
satellite 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir autres que 
celles contenues dans le rapport de la RSP du CCIR (§ 2.10), avec lequel il est en 
accord. Cette Recommandation fera l'objet d'un examen par la Commission 5. 
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2. 7 Recommandation N° 60.4 - relative à 1 'utilisation future et aux caracté
ristiques des radiobalises de locali.s.ation des: s.inistres 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir autres que 
celles contenues dans le rapport de la RSP du CCIR (§ 2.14), ave.c lequel il est en 
accord. 

La Commission 5 assume la responsabilité principale de l'examen de cette 
Recommandation. 

2. 8 Recommandation N° 605 - relative aux caractéristiques techniques e.t aux 
fréquences des répondeurs à bord des navires 

Le Groupe de travail technique n'a pas d'informations à fournir autres que 
celles contenues dans le rapport de la RSP du CCIR ( §. 2.12), avec lequel il es.t en 
accord. Cette Recommandation fera l'objet d'un examen par la Commission 5. 

Annexes 2 

P.. BRUNSCHWIG 
Prés.ident du Groupe de rédaction du 

Groupe de. travail technique. 

1 

1 
1 
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ANNEXE 1 

relative aux fréquences à prévoir en vue de l'établissement et 
de la mise en oeuvre future de systèmes de télémesure, 

de télécommande et d'échange de données 
pour les mouvements des· navires 

Document N° DT/l8-F 
Page 5 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles 
(Genève, 3:5'79. 1983) , 

considérant 

a) la nécessité de spécifier des frequences radioélectriques que pourra utiliser le service 
mobile maritime à 1' échelon mondial, pour répondre aux besoins des mouvements des navires, à 1' aide 
de techniques d'échange automatique de données numériques, de télémesure et de télécommande; 

b) les developpements qui sont actuellement en cours dans différentes portions du spectre 
des fréquences, et en raison desquels il faudra à 1' avenir prévoir des bandes de fréquences. 
commnnes pour assurer une utilisation efficace du spectre; 

c) 1' importance des systèmes de communication correspondants, à courte distance, pour la 
sécurité et lrefficacité de l'explottati·on des navires; 

d) les avantages que ces systèmes apportent aux autorités portuaires du point de vue de 
la sécurité et de l'efficacité de la gestion des ports et des opérations portuaires; 

notant 

a) qtte,-dLaprès-~es-eofte%tt~±ens-de-%a-Rétta~on-gpée~a~e-p~épara~o~re-dtt-€€~R;-~e~-f~éqtteftee~ 
de-%6-6H~-~emb3:eft~-~a~~~f~~aft~~-pettr-de-te±~-~~~èm~-att~oma~~qtte~-pettr-eomm~a~~n-à-eo~e 
di:~~aftee-; g_ue, d'après les conclusions de la Rénnion spéciale tenue par la Commission d'études 8 
du CCIR afin de préparer la présente Conférence, des études sont en cours au sein de ce Comité 
(voir en particulier la Question 55/8); 

b) que des renseignements complémentaires opérationnels et techniques doivent encore être 
fournis pour permettre de déterminer l'utilisation la plus efficace possible du spectre, ainsi 
que les critères de partage; 
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décide 

1. ~ue la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente 
devra examiner les fré~uences pouvant être utilisées pour ces opérations, à la lumière des 
études ultérieures ~ui auront été effectuées; 

2. ~ue le CCIR devra étudier la question des largeurs de bande et des formes de présen-
tation des données, et donner son avis à ce sujet, en coordonnant ses travaux avec les adminis
trations ~ui mettent au point et ~ui expérimentent les systèmes de transmission numéri~ues; 

prie le Secrétaire général 

de soumettre la présente Résolution à l'Organisation internationale de la navigation 
maritime (OMI), en l'invitant à définir les besoins opérationnels en matière d'échange de données 
avec des 'navires utilisant les techni~ues de transmission numéri~ues, et de formuler des recomman
dations propres à aider les administrations à préparer une future conférence. 

1 
Remplace la Résolution N° 310 de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève,_ 1?79 ) . 

/ 
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ANNEXE 2 

Relative au trafic de détresse, d'urgence et de sécurité 
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La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles· 
(Genève, 1983) 

a.yant noté 

que l'Organisation maritime internationale (OMI) 

a) a adopté une Résolution2 sur le développement du système maritime de détresse; 

b) développe un Futur système mondial de détresse et de sécurité maritime; 

c) envisage des mesures visant à assurer la transition avec ce futur système; 

prenant note d'autre part 

que les considérations techniques et d'exploitation relatives au Futur système mondial 
de détresse et de sécurité maritime sont actuellement étudiées par le CCIR; 

considérant 

a) l'importance particulièrè du besoin, souligné par l'OMI, d'un système qui transmettrait 
automatiquement, en cas de détresse, des signaux d'alarme, suivis de la transmission, également 
automatique, de renseignements supplémentaires concernant le cas de détresse; 

b) qu'il convient que l'alarme automatique en cas de détresse, suivie de la transmission 
automatique de renseignements supplémentaires concernant le cas de détresse, ait lieu sur une ou 
plusieurs fréquences réservées à cette fin; 

c) que la présente Conférence a prévu des fréquences pour l'alarme automatique en cas de 
détresse utilisant les techniques d'appel sélectif numérique; 

d) que, dans le cadre du Futur système mondial de détresse et de sécurité maritime, . 
l'émission des messages de détresse, d'urgence et de sécurité, et leur enregistrement.àlaréception, 
doivent pouvoir s'effectuer avec des interruptions minimales, que les stations intéressées 
fonctionnent ou non sous la surveillance de personnel; 

e) que des dispositifs d'alarme non automatique /-continueront Ï /-pourront continuer_Ï 
à être nécessaires pour les navires qui ne sont pas ten~s, en vertu d~ c~nventions internationales, 
de participer au Futur système mondial de détresse et de sécurité maritime; 

recommande 

~~ 1. que l'OMI soit invitée à poursuivre ses études afin de parvenir à la mise en oeuvre 
prochaine du Futur système de détresse et que, ce faisant, elle reconnaisse la nécessité que le 
Futur système de détresse permette aux navires non soumis aux conventions internationales de 
continuer à utiliser l'alarme non automatique et aux équipements actuellement installés à bord de 
ces navires de continuer à être utilisés pour les besoins de la détresse et de la sécurité; 

2. que le CCIR poursuive ses travaux en vue de déterminer le rôle des radiocommunications 
maritimes par satellite aussi bien dans le cadre d'un système de détresse coordonné que pour la 
sécurité; 

1 Remplace la Recommandation 201 de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979 ) 

2 Résolution A.420 (XI) de l'OMIT 
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3. que préalablement à l'introduction du Futur système de détresse la preuve soit établie, 
par des essais en conditions réelles, que ce système assurera un service amélioré; 

4. que les administrations, en s'inspirant des progrès techniques, envisagent une auto-
matisation plus poussée des systèmes de télécommunication permettant de diffuser sans interruption 
les messages de détresse, d'urgence et de sécurité, en vue de remplacer la radiotélégraphie en 
code Morse et, éventuellement, la radiotéléphonie; 

5. que 1.' introduction et ·1' exploitation du Futur système mondial de détresse et de sécurité 
maritime complètent les services actuels de détresse et de sécurité et n'influent pas défavo
rablement sur eux. 

,. 
1 

~ 

1 
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GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL PL/B 
(Questions intéressant la Région 1) 

PROJET 

RESOLUTION N° 

relative à la convocation d'une Conférence administrative régionale 
ayant pour objet d'établir des plans d'assignation de fréquences 
pour le service mobile maritime dans les bandes comprises entre 

435 kHz et 526,5 kHz et dans des parties de la bande comprises 
entre 1 606,5 kHz et 3 400 kHz pour la Zone européenne maritime 

/-et de planifier la bande 415 ~ 435 kHz pour le service 
- de radionavigation aéronautique dans 

certaines parties de la Région l_Ï 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles 
(Genève, 1983) , 

considérant 

a) que, dans sa Recommandation N° 300, la Conférence administrative mondiale des radio-
communications (Genève, 1979) a confirmé que le Plan de Copenhague (1948), contenant des assignations 
de fréquence aux stations côtières de la Zone européenne maritime qui utilisent la radiotélégraphie 
dans les bandes comprises entre 415 kHz et 490 kHz et entre 510 kHz et 525 kHz, est maintenant 
dépassé et que certaines des normes technique~ ayant servi de base à ce Plan ont été révisées; 

b) que, dans sa Résolution N° 38, cette même Conférence a souligné la nécessité d'élaborer 
des plans d'assignation de fréquences dans la bande 1 606,5 - 2 850 kHz pour le service mobile 
maritime dans la Région 1; 

c) que la présente Conférence n'a pas été en mesure d'établir des plans d'assignation de 
fréquences dans les bandes susmentionnées, mais qu'elle a cependant pris des décisions sur lesquelles 
des plans d'assignation pourraient être fondés; 

d) qu'il est urgent, au moins dans la partie de la Région 1 appelée Zone européenne maritime, 
que soient établis des plans d'assignation de fréquences dans les bandes dont il s'agit et que ces 
plans so±ent_mis en vigueur dans l'intérêt du service mobile maritime ainsi que d'autres services 
qui doivent pouvoir fonctionner sans tarder dans des bandes que libérera le service mobile maritime; 

e) que la présente Conférence a modifié les dispositions du numéro 4188 du Règlement des 
radiocommunications concernant les subdivisions des bandes comprises entre 1 606,5 kHz et 3 800 kHz; 

~considérant en outre 

f) que la CAMR-79 a attribué la bande 415 - 435 kHz dans la Région 1 au service de radio-
navigation aéronautique à titre primaire et au service mobile maritime à titre permis; 

g) que cette attribution permet de préparer un plan de fréquences pour le service de 
radionavigation aéronautique; 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter Il la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires suppllimentaires disponibles. 
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h) qu'il est urgent de libérer la bande 415 - 435 kHz au profit du service de radionavigation 
aéronautique dans la Région 1; . 

i) que si l'on veut pouvoir utiliser au max1mum la bande 415 435kHz, il est nécessaire 
de planifier cette bande tout au moins. dans la Zone europ2enne maritime; 

j) que pour permettre une introduction coordonnée du service de radionavigation aéronautique 
dans la bande 415 - 435 kHz, la planification de cette bande doit coïncider avec celle de la 
bande 435 - 526,5 kHz pour le service mobile maritime; 

k) que la planification de la bande 415 - 435 kHz dans certaines parties de la Région 1 pour 
le service de radionavigation aéronautique intéressera les aéronefs de tous les pays croisant dans 
ces zones;] 

décide 

1. d'inviter le Conseil d'administration à convoquer au-début de 1985 une Conférence 
administrative régionale pour la Zone européenne maritime ayant pour objet d'établir des plans 
d'assignation de fréquences pour le service mobile maritime dans les bandes comprises entre 435 kHz 
et 526,5 kHz et dans des parties de la bande comprises entre 1 606,5 kHz et 2850kHz /-et pour le 
service de radionavigation aéronautique dans la bande comprise entre 415 et 435kHz Ï;-

2. que les tableaux des fréquences à assigner, figurant dans les annexes 1 et 2 servent de 
base à la planification des bandes comprises entre 435 et 526,5 kHz, 1 606,5 - 1 625 kHz, 
1 635 - 1 800 kHz et 2 045 - 2 160 kHz pour le service mobile maritime; 

recommande 

que les tableaux des fréquences à assigner, figurant dans l'annexe 3 soient utilisés par 
les administrations lors de la planification et de l'assignation des fréquences dans les 
bandes 1 850- 2045kHz, 2 194- 2498kHz, 2 502- 2850kHz, 3155- 3200kHz aux stations du 
service mobile maritime. 
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TABLEAUX DES FREQUENCES A ASSIGNER POUR ETRE UTILISEES PAR LE SERVICE 
MOBILE MARITIME DANS LA BANDE 435 - 526,5 kHz DANS LA REGION 1 

Les tableaux ci-dessous font connaître les fréquences à assigner aux stations 
du service mobile maritime dans la bande 435 - 526,5 kHz dans la Région 1. Le plan 
d'assignation de fréquences sera généralement .fondé sur un espacement de 0,5 kHz. 
Jusqu'au 1er janvier 1990, il conviendrait d'avoir une séparation de 1 kHz par rapport 
aux assignations utilisant la classe d'emission AlA. 

a) Stations côtières (27 voies:) 

435,5 439 442,5 446 
436 439,5 443 446,5 
436,5 440 443,5 447 
437 440,5 . 444 447,5 
437,5 441 444,5 448 
438 441,5 445 448,5 
438,5 442 445,5 

b) Stations côtières, stations ·de navire, conununications entre navires (22 voies) 

449 452 455 458 
449,5 452,5 455,5 458,5 
450 453 456 459 
450,5 453,5 456,5 459,5 
451 454 457 
451,5 454,5 457,5 

Note : En choisissant parmi les frequences ci-dessus, il faut tenir compte du risque 
de causer des brouillages préjudiciables à la fréquence intermédiaire de radiodiffusion 
de 450 kHz. 
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c) Stations de navire (61 voies) 

460 468 476 484 
460,5 468,5 476,5 484;5 
461 469 4"77 48) 
461,5 469,5 "477 '5 485;5 
462 470 478 486 
462,5 470,5· 478,5 . 486,5 
463 471 479 487 
463,5 471,5 . 479;5 487;5 
464 472 480 488 
464,5 472,5 480,5 488;5 
465 473 481 489 
465,5 473;5 481;5 489;5 
466 474 482 490 
466,5 474;5 482,5 
467 475 483 
467,5 475,5 483,5 

d) Stations côtières (15 voies) 

510 512 *) 514 516 
510,5 512,5 ?14,5 516;5 
511 513 515 517 
511,5 513,5 515,5 

*) fréquence d'appel supplémentaire· 

e) Stations. éôtièr~s, té1egEa.Pl?-ie à impres,s ion directe à bande 
étroite (FEC) L 518 kHz""-/ 

f) Stations côtières (15 voies) 

5l9 ' 521 "523. 525 
519,5 521,5 523,5 525,5 
520 522 524 526 
520,5 522;5 524,5 
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Le tableau suivant est présenté sous forme de diagramme pour montrer clairement les 
bandes de fréquences qui seront incorporées dans les Annexes 2 et 3. 

La forme définitive des deux Annexes sera identique à celle de l'Annexe 1. 

Annexe 2 Annexe 3 

1 606.5 

FC 
NBDP-DSC 

l 625 

l 635 

FC 

1 800 

l 850 

MS 

2 045 
MS 

2 141,5 

MS 
NBDP-DSC 

2 160 

2 194 --
MS 

2 262,.5 
MS - MS 

2 49e 

2 502 
MS 

2 57Q 

FC 

2 85(). 

~3 155 
MS 

._ )200~ 
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GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL PL/B 
(Questions intéressant la Région 1) 

MODIFICATIONS AU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS DECOULANT DES 

SUBDIVISIONS PROPOSEES DANS LES ANNEXES 1, 2 F.T 3 AU DOCUMENT N° DT/19 

ET DE LA SUSPENSION DES EMISSIONS A DOUBLE BANDE LATERALE DANS LE 

SERVICE MOBILE MARITIME 

NOC 4187 

MOD 4188 

MOD 4189 

SUP 4190 

SUP 4191 

SUP 4192 

C. Bandes comprises entre 
1 605 kHz et 4 OOG kHz 

§ 6. (1) Dans la Région 1, il convient que les fréquences assignées 
aux stations fonctionnant dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz 
et 3 800kHz (voir l'article 8) soient choisies, dans la mesure du 
possible, dans les bandes suivantes 

1 850 - 2 045 kHz Stations de nav1re 

2 194 - 2 262,5 kHz Stations de navire 

2 262,5 - 2 498 kHz Communications des navires entre eux 

2 502 - 2 578 kHz Stations de navire 

2 578 - 2 850 kHz Stations côtières 

3 155 - 3 200 kHz Stations de navire 

(2) Il convient que les fréquences assignées aux stations 
fonctionnant dans les bandes énumérées ci-dessous soient choisies dans 
les bandes 

(2) 
assignées 
fréquences 

suivantes : 

1 606,5 - 1 625 kHz 

1 635 - 1 800 kHz 

2 045 - 2 141,5 kHz 

2 145,5 2 160 kHz 

Stations côtières - Télégraphie à 
impression directe à bande étroite 
- Appel sélectif numérique 

Stations côtières 

Stations de navire 

Stations de navire - Télégraphie à 
impression directe à bande étroite 
- Appel sélectif numérique 

Dans toute la mesure du possible, les fréquences de ces bandes 
dans la Région 1 sont espacées de 3 kHz, lorsque les deux 
adjacentes sont utilisées pour la radiotélégraphie. 

...................................................................................... 
NOC 4237 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter li la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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·PROJET DE RAPPORT 

DE LA COMMISSION 4 A LA SEANCE PLENIERE 

Document NO DT/ 21-F 
3 mars 1983 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

Lors de la première seance de la Commission, il a ete decide de ne tenir 
que des seances plénières et de constitu~r des Groupes ad hoc seulement en cas de 
necessite. Jusqu'ici, on a constitue 3 Groupes ad hoc charges d'etudier des questions 
determinees. 

Jusqu'au 3 mars 1983, la Commission a tenu quatre seances et a pris les 
decisions importantes suivantes 

1) adopter, pour le FSMDSM, la disposition dispersee des fréquences dans la 
bande d'ondes decamétriques, 

2) conserver l'emplacement actuel de 3,1 kHz entre les frequences dans les 
sous-bandes radiotéléphoniques. 

K.P.R. MENON 
President de la Commission 4 

Pour des raisons d't§conomie. ce document n'a t!tt! tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter tl la rt!union 
leur,. rtncument,. avec eux. car il n'v aura oal: d'•lutmolaire~: l:uoolll!,ml!mtairAli: di~:ooniblall. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5A 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

ADD RECOMMANDATION NO B 

relative à l'utilisation'de stations terriennes de navire 
à l'interieur des eaux portuaires et des autres eaux 

soumises à la juridiction nationale 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles 
(Genève, 1983), 

reconnaissant 

qu'il est du droit souverain des p~s interesses d'autoriser l'exploitation de stations 
terriennes de navire à l'interieur des eaux portuaires et des autres eaux soumises à la juridiction 
nationale; 

rappelant 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) a 
adopte la Recommandation N° 313 relative aux dispositions temporaires concernant les aspects 
techniques et d'exploitation du service mobile maritime par satellite; 

b) que cette même Conférence a attribué les bandes 1 535- 1 544 MHz et 1625,5- 1 645,;MHz 
au service mobile maritime par satellite et les bandes 1 544 - 1 545 MHz et 1 645,5 - 1 646,5 MHz 
au service mobile par satellite; 

considérant 

a) que le service mobile maritime par satellite, qui est à l'heure actuelle exploite dans 
le monde entier, a permis d'ameliorer considerablement les communications maritimes et a contribue 
dans une large mesure à la sécurité et à l'efficacite de la navigation maritime, et que l'extension 
et le développement de ce service à l'avenir contribueront encore à cette amélioration; 

b) que le service mobile maritime par satellite jouera un rôle important dans le 
Futur système mondial de détresse et de sécurité en mer; 

c) que l'utilisation du service mobile maritime par satellite sera avantageuse non seulement 
pour les pays exploitant actuellement des stations terriennes de navire mais également pour ceux 
qui envisagent la mise en oeuvre de ce service; 

émet l'op~nion 

que toutes les administrations devraient envisager d'autoriser, dans la mesure du possible, 
l'exploitation de stations terriennes de navire à l'in~érieur des eaux portuaires et des autres eaux 
soumises à la juridiction nationale. 

recommande 

à toutes les administrations de poursuivre l'examen de cette question. 

Motifs : ?avoriseret développer l'exploitation du service mobile maritime par satellite, qui a 
permis d'améliorer considérablement le système de communication maritime, par rapport au précédent 
système qui ne dependait que des radiocommunications terrestres. Ce service jouera un rôle déter
minant dans le FSl4DSM. Promouvoir une utilisation plus efficace des stations terriennes de navire. 
Nous estimons nécessaire que de telles mesures soient prises par la présente Conférence. 

G .F. HE!.fi'TON 
~résident du Groupe de travail 5A 

Pour des raisons d'économre, ce document n'a été tiré qu'en nombre restremt. Les participants sgnt donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ADD RECOMMANDATION NO B 

Document ~ DT/22-F 
4 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5A 

relative à l'utilisation de stations terriennes de navire 
à l'intérieur des eaux portuaires et des autres eaux 

soumises à la juridiction nationale 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles 
(Genève , 19 8 3 ) , 

reconnaissant 

Qu'il est du droit souverain des pays intéressés d'autoriser l'exploitation de stations 
terriennes de navire à l'intérieur des eaux portuaires et des autres eaux soumises à la juridiction 
nationale; 

rappelant 

a) QUe la Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) a 
adopté la Recommandation N° 313 relative aux dispositions temporaires concernant les aspects 
techniQues et d'exploitation du service mobile maritime par satellite; 

b) que cette même Conférence a attribué les bandes 1 535 - 1 544 MHz et 1 625,5 - 1 645,5- MHz 
au service mobile maritime par satellite et les bandes 1 544 - 1 545 MHz et 1 645,5 - 1 646,5 MHz 
au service mobile par satellite; 

considérant 

a) QUe le service mobile maritime par satellite, qui est à l'heure actuelle exploité dans 
le monde entier, a permis d'améliorer considérablement les communications maritimes et a contribué 
dans une large mesure à la sécurité et à l'efficacité de la navigation maritime, et que l'extension 
et le développement de ce service à l'avenir contribueront encore à cette amélioration; 

b) que le service mobile maritime par satellite jouera un rôle important dans le 
Futur système mondial de détresse et de sécurité en mer; 

c) que l'utilisation du service mobile maritime par satellite sera avantageuse non seulement 
pour les pays exploitant actuellement des stations terriennes de navire mais également pour ceux 
qui envisagent la mise en oeuvre de ce service; 

recommande 

à toutes les administrations d'envisager d'autoriser l'exploitation de stations terriennes 
de navire à l'intérieur des eaux portuaires et des autres eaux soumises à la juridiction nationale. 

~Iotifs : Favoriser et développer 1' exploi tatien du service mobile mar1. t1.me par satellite, qui a 
permis d'améliorer considérablement le système de communication maritime, par rapport au précédent 
système qui ne dépendait que des radiocommunications terrestres. Ce service jouera un rôle 
déterminant dans le FSMDSM. Promouvoir une utilisation plus efficace des stations terriennes 
de navire. Nous estimons nécessaire que de telles mesur~s soient prises par la présente Conférence. 

G.F. HEMPTON 
Président iu Sroupe de travail 5A 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n·y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GENÈVE, FÉVRIER/MARS 1983 

GROL'PE DE TRAVAIL SA 

Pro,jets de modifications du chapitre IX (suite) 

MOD 2983 5 .. 680 kHz 

MOD 2984 § 5. La fréquence porteuse (fréquence de référence) aéronautique 
5 680 kHz peut être utilisée pour etablir des communications entre les 
stations mobiles qui participent à des opérations de recherche et de 
sauvetage coordonnees, ainsi que des communications entre ces stations et 
les stations terrestres participantes, conformément aux dispositions 
des-ap~eftd~ees-2Tê-~ de l'appendice 27 Aer2 (voir egalement les 
numeros 501 et.505). 

ADD 2984A 6 - kHz 

ADD 2984B La fréquence 6 --- kHz est uti1isée exclusivement pour le ~ 
trafic de· detresse et de sécurité en telegraphie à impression directe 
à bande etroite. 

MOD 2985 L-6 215,5_Ï kHi 

MOD 2986 §. 6. ill Bans-ia-2:on~tie-%a-B~eft-S-s~'t1~e-att-sltd-d~aHèie-25~ 
Nord-; b_a fréquence port·euse 6 215,5 kHz est désignée, en. plus de la 
fréquence porteuse.2 182kHz, pour la detresse et la sécurité ainsi 
que pour ·l' appe1 et la. réponse (voir. egal.em.ent. le . numéro 523) • fleg
~~on~~±-~~%is~ee~e-fréqaenee-6-2%5-;5-kH2:-~e't1Yeat-eoftt~nuer-à 
't1~~%~&er~a~e%aese-~~ss~o~H3B-:'t1s~~a~er-~r-%~8~~ Cette 
fréquence est egalement utilisée pour le trafic de détresse et de 
sécurité·. en radiotéléphonie. 

ADD 2986A 6 -- kHz 

ADD 2986B La. frequence 6---kHz est utilisée exclusivement pour les 
appels de détresse et de sécurité utilisant les techniques d'appel 
sélectif numérique. 

ADD 2986C 8 - kHz 

ADD 2986D La fréquence 8 --- kHz est uti1isée exclusivement pour le 
trafic de détresse et de. sécurité en télégraphie à impression directe 
à bande étroite. 

ADD 2986E 8 -- kHz 

ADD 2986F La fréquence porteuse 8 --- kHz est utilisée pour le trafic 
de détresse et de sécurité en radiotéléphonie. 

ADD 2986G 8 - kHz 

ADD 2986H La frequence 8 ---kHz est utilisée exclusivement pour l'alerte 

MOD 2987 

NOC 2988 

de détresse et de sécurité utilisant les techniques d'appel sélectif 
numérique. 

8 364 kHz 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a étl! tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter • la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl,mentaires disponibles. 
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ADD 2988A 12 --- kHz 

ADD 2988B La fré~uence 12 --- kHz es~ utilisée exclusivement pour le 
trafic de détresse e~ de sécuri~é en ~élégraphie à impression directe 
à bande étroite. 

ADD 2988C 12 --- kHz 

ADD 2988D La fré~uence porteuse 12 --- kHz est utilisée pour le trafic 
de détresse et de sécurité en radiotéléphonie. 

ADD 2988E 12 --- kHz 

ADD 2988F La fréquence 12 ---kHz est utilisée exclusivement pour l'alerte 
de détresse et de sécurité utilisant les techni~ues d'appel sélectif 
numéri~ue. 

ADD 2988G 16 --- kHz 

ADD 2988H La fréquence 16 --- kHz est utilisée exclusivement pour le 
trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression directe à 
bande étroite. 

ADD 2988I 16 --- kHz 

ADD 2988J La fréquence porteuse 16 --- kHz est utilisée pour le trafic 
de détresse et de sécurité en radiotéléphonie. 

ADD 2988K 16 --- kHz 

ADD 2988L La fréquence 16---kHz est utilisée exclusivement pour l'alerte 
de détresse et de sécurité utilisant les techni~ues d'appel sélectif 
numérique. 

ADD 2988M 22 --- kHz 

ADD 2988N La fréquence 22 --- kHz est utilisée exclusivement pour le 
trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression directe à 
bande étroite. 

ADD 29880 22 --- kHz 

ADD 2988P La fréquence porteuse 22 --- kHz est utilisée pour le trafic 
de détresse et de sécurité en radiotéléphonie. 

ADD 2988Q 22 --- kHz 

ADD 2988R La fréquence 22---kHz est utilisée exclusivement pour l'alerte 

S"UP 2990 

de détresse et de sécurité utilisant les techniques d'appel sélectif 
numérique. 

ADD 2990A § 8. (lA) La fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz1 est utilisée pour 
la détresse et l'urgence en radiotéléphonie par les stations du service 
mobile aéronautique lorsqu'elles travaillent dans la bande comprise entre 
117,975 MHz et 136 MHz (137 MHz après le 1er janvier 1990). Cette 
fréquence peut être également utilisée par les stations d'engin de 
sauvetage et par les radiobalises de localisation des sinistres. 

ADD 2990A.l (1) Normalement, les stations d'aéronef émettent les messages de 
détresse et d'urgence sur la fréquence de travail qu'elles utilisent au 
moment 1e l'incident. 
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ADD 2990B (lB) La fréquence aéronautique auxiliaire 123,1 MHz (auxiliaire de 
la fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz) est destinée à être 
utilisée par les stations du service mobile aéronautique et par d'autres 
stations mobiles et terrestres engagées dans des opérations de recherche 
et sauvetage (voir aussi le numéro 593). 

MOD 2991 (2) e~st-~e~fement-dans-ee~-oeeas±on~-qn~effe~-pettTent-ut±f±~er 
fa-fréqttenee-aé~nattt±que-d~genee-f~~5-MH~-et-fa-fréqttenee-aéronattt±qtte 
aux±i±a±re-f~S;f-MH~ Les stations mobiles du service mobile maritime 
peuvent communiquer avec les stations du service mobile aéronautique sur 
la fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz pour la détresse et l'urgence 
et sur la fréquence aéronautique auxiliaire 123,1 MHz pour les opérations 
coordonnées de recherche et sauvetage, en émission de classe A3E pour les 
deux fréquences (voir également les numéros 501 et 593). Elles doivent 
alors se conformer aux arrangements particuliers conclus par les gouver
nements intéressés et régissant le service mobile aéronautique. 

J.W. EGAN 
Assistant du Président du Groupe de travail 5A 
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GROUPE DE TRAVAIL 5A 

PROPOSITIONS DE MODIFICATION DU CHAPITRE IX (suite) 

MOD 2992 156,3 e~-x56,8 MHz 

MOD 2993 De8-frêqttenees-f5Ô;3-et-x56,8-MH~-pettvent-être-tt~ii±~ée~-par 
xe8-stat±ons-d~aêronef;-ma±8-ttn±qttement-à-des-f±ns-reiat±ve~-à-ia 
séettr±té-fvo±r-égaxement-ia-remarqtte-h-de-i~append±ee-i8i~ La fréquence 
156,3 HHz peut être utilisée à des fins de communication entre des stations 
de navire et des stations d'aéronef, au moyen d'emissions de la classe G3E 2 

dans le cadre de la coordination des opérations de recherche et de 
sauvetage. Elle peut.également être employée par les stations.d'aéronef 
qui desirent commUn.iquer avec des stations de navire pour d'autres raisons 
reliées.à la sécurité (voir également la remarque h de l'appendice 18). 

ADD 2993A 156,--- MHz 

ADD 2993B La fréquence 156,--- MHz est utilisée pour les communications 
entre navires relatives à la sécurité de la'navigation L-(voir la 
remarque r de l'appendice 18)._Ï 

ADD 2993C 156,8 MHz 

(MOD) 2994 § ±e. JI. (1) La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale de 
détresse, de sécurit~ et d'appel en radiotéléphonie pour les stations du 
service mobile maritime lorsqu'elles font usage de frequences des bandes 
autorisées comprises.entre 156 MHz et 174 MHz (voir également les 
numéros 501 et 613). Elle est employée pour le signal, les appels et le 
trafic de détresse, pour le signal et le trafic d'urgence et pour le signal 
de sécurité (voir également le numéro E~~3 2994A). Les messages de 
sécurité doivent être transmis, lorsque c'est possible en pratique, sur 
une fréquence de travail après annonce préliminaire sur la fréquence 
156,8 MHz. La classe d'emission à utiliser pour la radiotéléphonie sur 
la fréquence 156,8 MHz est la classe G3E (voir également l'appendice 19). 

ADD 2994A La fréquence 156;8 MHz peut être utilisée par les stations 
aéronautiques, mais uniquement aux fins de sécurité. 

'ADD 2994B F2. 156,--- MHz 

ADD 2994C § lOA. La fréquence 156,--- MHz est utilisée exclusivement pour le 

ADD 2994D 

trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression directe à 
bande étroite. 

F3. 156,--- MHz 

ADD 2994E § lOB. La fréquence 156,--- MHz est utilisée exclusivement pour les 

NOC 2995 

(MOD) 2996 

appels de détresse et de sécurité au moyen des techniques d'appel sélectif 
numérique (voir le numéro ) • 

J. 243 MHz 

fvo±r-±es-numéros-56x-et-6~Et 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc prills de bien vouloir apporter ft la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



Document N° DT/24-F 
Page 2 

ADD 2996A § lOA. La fréquence 243 MHz est utilisée :par les engins de sauvetage 

(MOD) 2997 

ADD 2997A 

MOD 2998 

et :par les'dis:positifs utilisés :pour le sauvetage (voir aussi les 
numéros 501 et 642). 

K. Bande 406 - 406,1 MHz 

(voir le numéro 649) 

§ 40. La bande 406 - 406,1 MHz est utilisée exclusivement par les 
radiobalises de localisation des sinistres /-par satellite 7 du service 
mobile :par satellite (sens Terre vers es:pac~). (Voir le n~éro 649). 

L. ZC. Bande 1 544 - 1 545 MHz et 
bande-t-6~5,5 ·- ·t-6~6,5-MHz 

+~o~r-±e-nttméro-T~87 

ADD 2998A La bande 1 544 - 1 545 MHz (espace vers Terre) est utilisee 
exclusivement :pour les operations de détresse et de sécurité (voir le 
numéro 728). Cette bande L-:peut_7 L-sera_Ï utilisée en :partage :pour 

ADD 2998B a) les .liaisons de connexion des satellites en orbi te basse, 
nécessaires au relais des émissions des stations terriennes de radiobalise 
de localisation des sinistres relayées :par satellite, vers les stations 
terriennes côtières; 

ADD 2998C b) les liaisons (espace vers Terre) à bande étroite des stations 

ADD 2998D 

ADD 2998E 

ADD L-2998A 

ADD L-2998B 

NOC 2999 

NOC 3000 

NOC 3001 

NOC 3002 

spatiales vers les stations mobiles. 

HH. Bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz 

§ 42. La bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz (sens Terre vers espace.) est 
utilisée exclusivement pour les opérations de détresse et de sécurité. 
(Voir le numéro 728) . 

LA. Bande 9 320 - 9 500 MHz 7 

§'lOB. La bande 9 320- 9 500 MHz peut être utilisee par les répondeurs 
de radar d'engin de sauvetage._/ 

.. 
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a) dans +es bandes comprises entre ~65 415 kHz et 535 526,, kHz 
pouvoir. faire des emissions des classes ·A2A et A2B* ou H2A et H2B sur la 
frequence porteuse 500kHz. Si l'installation comporte un recepteur pour 
l'une de ces bandes, celui-ci doit pouvoir recevoir des emissions des 
classes A2A et H2A sur la frequence porteuse 500 kHz. 

b) dans les bandes comprises entre 1 605 ±-éeé,§ et 2 850 kHz, 
pouvoir faire des emissions de la classe A3E ou H3E sur la frequence 
porteuse 2182kHz. Si l'installation comporte un recepteur pour l'une 
de ces bandes, celui-ci doit pouvoir recevoir des emissions des classesA3E 
et H3E sur la frequence porteuse 2 182kHz. 

d) dans les bandes comprises entre ±±8 117,975 MHz et ±36 137 MHz 
pouvoir faire des emissions sur la frequence 121,5 MHz en utilisant de 
préférenee la modulation d'amplitude. Si l'installation comporte un 
recepteur pour l'une de ces·bandes celui-ci doit pouvoir recevoir les 
emissions de la classe A3E sur 121,5 MHz; 

ADD 3008A § 12A. Les appareils pourvus de dispositifs d'appel selectif numerique 

ADD 3008B 

ADD 3008C 

ADD 3008D 

NOC 

à utiliser dans les engins de sauvetage doivent, s'ils peuvent employer 
des. frequences .situées : · 

a) 
faire des 

b) 
faire des 

c) 
faire des 

dans les bandes comprises entre 1 605 kHz et 2 850 kHz, pouvoir 
emissions sur la frequence 2 ---kHz; 

dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz, pouvoir , . . 
enuss1ons sur la frequence 8 --- kHz; 

dans les bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz, pouvoir 
emissions sur la frequence 156,--- MHz. 

Section II. Protection des 
frequences de detresse 

MOD 3010 § 13. Sauf dans les·:·cas prevus aux numeros /-2949 f et 3011, toute 
em1ssion susceptible de produire des brouillages prejudiciables aux commu
nications de detresse, d'alarme, d'urgence ou de securite sur les 
frequences indiguees à la section I du present article est interditeT 
±n~ern~t±on~es-de-dét~esse-566-kH~-ott-2-±82-kH~-es~-±n~erd±~e-fvo±r-±es 
nttméros-~T2,-566,-3e~8-e~-3623+7--~ott~e-ém±ss±on-eattsan~-des-brott±±±ages 
pré~ttd±e±ab±es-attX-eommttn±e~~±ons-de-dé~resse,-de-séettr±~é-e~-d~appe±-sttr 
±a-fréqttenee-±56,8-MH~-est-±nterd±te-fvo±r-±es-nttméros-6±3,-~633-e~-~~±~+7 

MOD 3011T § 14.(1) Les emissions d'essai faites sur les frequences indiquées à la 
section I du présent article doivent être reduites au minimum en 
p~rt±e~±er-7 chaque fois que cela est pratiquement possible, elles 
devraient être effectuées à l'aide d'une antenne fictive ou avec une 
puissance réduite. 

SUP 3012 - 3015 
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MOD 3016 § 3. f2+--~~-est-±n~erà±~-ae~fa±re-des-ém±ss±ons-d~essa±-àtt-s~gna~ 
d~a~arme-raà±oté~e~hon±~tte-sttr-~a-fre~ttenee-~ortettse-2-~82-kH~-e~-sttr-~a 
fre~ttenee-~56,8-MH~,-sattf-s~±~-s~ag±t-à~tln-ma~ér±e~-de-seeotlrs-~tt±-ne-~ettt 
émettre-~tte~stlr-ees-fre~ttenees-~-dans-ee-eas,-±~-y-a-~±ett-àe-~renàre-~es 
mesttres-~tt±-s~±m~osen~-~o~-év±~er-~e-rayonnemen~.--~~-fattt-é~a~ement 
~ren~e-des-mestl?es-v±san~-à-em~êeher-~e-rayonnemen~-~revenan~-des-essa±s 
dtt-s±gna~-d~a~arme-rad±oté~ephon±~tte-sttr-~es-freqttenees-att~res-~tte-~es 

freqttenees-2-~82-kH~-e~-~56,8-MH~. 

Il est interdit de faire sur une fréquence quelconque des 
émissions d'essai de signaux d'alarme sauf s'il s'agit d'essais indis
pensables coordonnés par les autorités compétentes. 

ADD 3016A § 5. Avant d'émettre sur l'une quelconque des fréquences définies 
pour le trafic de détresse, d'urgence et de sécurité dans la présente 
section, une station doit assurer l'écoute sur la fréquence envisagée 
pendant un laps de temps assez long pour être certaine qu'aucun trafic 
de détresse n'est en cours (voir le numéro 4915). 

ADD 3016B § 6. Les dispositions du numéro 3016A ne s'appliquent pas aux 
stations en détresse. 

J .W. EGAN 
Assistant du Président du Groupe de travail 5A 
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GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL PL/B 

PROJET 

DEUXIEM1 TIAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL A LA SEANCE PLENIERE 

(Questions interessant la Region 1) 

. ,.. . . . . os 
Ayant exam1ne les propos1t1ons relat1ves aux Recommandat1ons N 300 et 301 

ainsi qu'à la Resolution N° 38 de la CAMR-79, le Groupe de travail special a adopte à 
l'unanimite les textes figurant dans les Annexes 1 et 2 au present document. 

K. OLMS 
Président du Groupe de travail spécia~ PL/B 

Annexes 2 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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A N N E X E 1 

PROJET 

RESOLUTION N° PLB/1 

relative à la convocation d'une Conference administrative régionale 
des radiocommunications ayant pour objet d'établir des plans d'assi
gnation de fréquences pour le service mobile maritime dans les bandes 
comprises entre 435 kHz et 526,5 kHz et dans des parties de ia bande 
comprise entre 1 606, 5 kHz et 3 400 kHz dans la Region 1 et de planifier 

l'utilisation de la bande 415 - 435 kHz par le ~ervice 
de radionavigation aéronautique dans la Région 1 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles 
(Genève, 1983), 

considérant 

a) que, dans sa Recommandation N° 300, la Conférence administrative mondiale des radio-
communications (Genève, 1979) a confirmé que le Plan de Copenhague (1948), contenant des assignations 
de fréquence aux stations côtières de la Zone européenne maritime qui utilisent la radiotélégraphie 
dans les bandes comprises entre 415 kHz et 490 kHz et entre 510 kHz et 525 kHz, est maintenant 
dépassé et que certaines des normes techniques ayant servi de base à ce Plan ont été révisées; 

aa) que cette même Conférence a attribué la bande 505 - 526,5 kHz dans la Région 1 au 
service mobile maritime en tant que service primaire et au service de radionavigation aéronautique 
en ~ant que service permis; 

b) que, dans sa Resolution N° 38, cette même Conférence a souligné la nécessité d'établir 
des plans d'assignation de fréquences dans la bande 1 606,5 - 2 850 kHz pour le service mobile 
maritime dans la Région 1; 

c) que la présente Conférence n'a pas été en mesure d'établir des plans d'assignation de 
fréquences dans les bandes susmentionnées, mais qu'elle a cependant pris des décisions sur lesquelle
des plans d'assignation pourraient être fondés; 

d) qu'il est urgent que soient établis des plans d'assignation de fréquences dans les 
bande!? dont il s'agit et que ces plans soient mis en vigueur dans l'intérêt du service mobile 
maritime ainsi que d'autres services qui doivent pouvoir fonctionner sans tarder dans des bandes·· 
que libérera le service mobile maritime; 

dd) que des statistiques objectives de trafic constitueraient une base utile pour la 
détermination des besoins qu'il convient d'aménager dans cette planification; 

e) que la présente Conférence a modifié les dispositions du numéro 4188 du Règlement des 
radiocommunications concernant les subdivisions des bandes comprises entre 1 606,5 kHz et. 3 800 kHz; 

considérant en outre 

f) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) a 
attribué la bande 415 - 435 kHz dans la Région 1 au service de radionavigation aéronautique en 
tant que service primaire et au service mobile maritime en tant que service permis; 
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g) 1ue cette ~ttribution permet de préparer un plan de fréquences pour le serv~ce de 
radionavigation aéronautique; 

h) qu'il est urgent de libérer la bande 415 - 435 kHz au profit du service de radionavigation 
aéronautique dans la Région 1; 

i) que, si l'on veut pouvoir utiliser au maximum la bande 415 - 435 kHz, il est nécessaire 
de planifier l'utilisation de cette bande par le service de radionavigation aéronautique et par le 
service mobile maritime; 

j) que, pour permettre une introduction coordonnée du service de radionavigation aéronautique 
dans la bande 415 -·435kHz, il convient que la planification de cette bande coïncide avec celle de 
la bande 435 - 526,5 kHz pour le service mobile maritime; 

k) que la planification de la bande 415 - 435 kHz dans la Région 1 pour le service de 
radionavigation aéronautique intéressera les aéronefs de tous les pays croisant dans ces zones; 

décide 

1. qu'une Conférence administrative régionale des radiocommunications pour la Région 1 sera 
chargée d'établir des plans d'assignation de fréquences pour le service mobile maritime dans les 
bandes comprises entre 435 kHz et 526,5 kHz et dans des parties de la· bande comprise entre 1 606,5 kHz 
et 2 850 kHz ainsi que pour le service de radionavigation aéronautique dans la bande 415 - 435 kHz; 

2. que les tableaux des frequences qu'il est recommandé d'assigner, figurant dans les 
appendices 1 et 2 à la présente Résolution, serviront de base à la planification des 
bandes 435 - 526,5 kHz, 1 606,5 - 1 625 kHz, 1 635 - 1 800 kHz et 2 045 - 2 160 kHz pour le service 
mobile maritime; 

3. que, lors de la planification de la bande 415 - 435 kHz pour le service de radionavigation 
aéronautique, on devra prévoir l'utilisation de cette bande également par le service mobile maritime 
et que, lors de la planification de la bande 505 - 526,5 kHz pour le service mobile maritime, on 
devra prévoir l'utilisation de cette bande également par le service de radionavigation aéronautique; 

4. que, conformément au § 2 de la Résolution N° 38 précitée, le plan d'assignation de 
fréquences mentionné ci-dessus devra indiquer les fréquences de remplacement pour les stations du 
serv1ce mobile maritime ainsi que les dispositions prises pour leur mise en oeuvre; 

recommande 

que les tableaux des frequences qu'il est recommandé d'assigner, figurant dans 
l'appendice 3 à la présente Résolution, soient utilisés par les administrations lors de la plan~fi
cation et de l'assignation des fréquences des bandes 1 850 - 2 045 kHz, 2 194 - 2 498 kHz, 
2 502 - 2 850 kHz, 3 155 - 3 400 kHz et 3 500 - 3 800 kHz aux stations du service mobile maritime; 

invite le Conseil d'administration 

à prendre les mesures nécessaires pour la convocation de la Conférence ainsi que pour la 
fixation de sa date et de son ordre du jour; 

prie l'IFRB 

de préparer cette Conférence; 

prie le CCIR 

de fournir les bases techniques nécessaires. 

Apuendices 3 
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Appendice 1 

Tableaux des fréquences qu'il est recommandé d'assigner pour ia planification 
du service mobile maritime dans la bande 435 - 526,5 kHz dans la Région 1 

1. Les tableaux ci-dessous font connaître les fréquences à assigner aux stations du service 
mobile maritime pour la télégraphie à impression directe à bande étroite, l'appel sélectif numerlque 
et la télégraphie Morse, dans la bande 435 - 526,5 kHz dans la Région 1. Le plan d'assignation de 
fréquences sera généralement fondé sur un espacement de 0,5 kHz. Jusqu'au ler janvier 1990, il 
convient d'avoir une séparation de 1kHz par rapport aux assignations utilisant la classe 
d'émission AlA. 

a) Stations côtières ( 29 voies) 

435,5 439 442,5 446 449,5 
436 439,5 443 446,5 
436,5 440 443,5 447 
437 440,5 444 447,5 
437,5 441 444,5 448 
438 441,5 445 448,5 
438,5 442 445,5 449 

b) Stations côtières, stations de navire, communications ~ntre navires (22 voies). 

450 45J 456 459 
450,5 453,5 456,5 459,5 
451 454 (Voir RR 4237 et 4238) 457 460 
451,5 454,5 457,5 .460, 5 
452 455 458 
452,5 455,5 458,5 

Note- Lors du choix parmi les fréquences ci-dessus, il faut tenir compte du fait que la 
fréquence 455 kHz est utilisée comme fréquence intermédiaire dans les récepteurs de radiodiffusion. 

c) Stations de navire (59 voies) 

461 469 477 485 
461,5 469,5 477,5 485,5 
462 470 478 486 
462,5 470,5 478,5 486,5 
463 471 479 487 
463' 5 471,5 479,5 487,5 
464 472 480 488 
464,5 472,5 480,5 488,5 
465 473 481 489 
465 '5 473,5 481,5 489,5 
466 474 482 490 
466,5 474,5 482,5 
467 475 483 
467' 5 475,5 483,5 
468 476 484 
468,5 476,5 484,5 

\ 

1 

•\ 



/ 

\ 
l'·'. 

d) 

e) 

f) 

Stations côtières (15 voies) 

510 512 *) 
510,5 512,5 
511 513 
511,5 513,5 

514 
514,5 
515 
515,5 

516 
516,5 
517 
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*) fréquence d'appel supplémentaire, utilisée aussi par les stations de navire 
conformément au numéro 4239 du Règlement des radiocommunications. 

Stations côtières, tél§graphie à impression directe à bande étroite (correction d'erreur 
sans voie de retour) L 518 kHz - ï 

Stations côtières (15 voies) 

519 521 523 525 
519.,5 521,5 523,5 525,5 
520 522 524 526 
520,5 522,5 524,5 

2. Les fréquences allant de 435,5 à 449,5 kHz qu'il est recommandé d'assigner aux stations 
côtières doivent être appariées avec les fréquences allant de 476 à 490 kHz qui doivent être 
utilisées par les stations de navire. Les fréquences allant de 461 à 475,5 kHz qui doivent être 
utilisées par les stations de navire doivent être appariées avec les fréquences indiquées ci-dessus 
aux paragraphes d) et f). 
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Apuendice 2 

Fréquences qu'il est recommandé d'assigner pour la planification du service mobile 
maritime dans les bandes 1 606,5 - 1 625 kHz, 1 635 - 1 800 kHz et 2 045 - 2 160 kHz. 

a) 

b) 

c) 

d) 

Stations côtières, télégraphie à impression directe à bande étroite, appel sélectif 
numérique 

1 607 kHz 36 vo~es espacées de 0,5 kHz ... 1 624,5 kHz 

Stations côtières, radiotéléphonie à bande latérale unique 

1 636,4 kHz (1 635) 55 voies espacées de 3 kHz ...• 1 798,4 kHz (1 797) 

Stations de navire, radiotéléphonie à bande latérale unique 

2 046,4 kHz (2 045) 32 voies espacées de 3kHz .... 2 139,4 kHz (2 138) 

Stations de navire, télégraphie à impression directe à bande étroite, appel sélectif 
numérique 

2 142 kHz 36 voies espacées de 0,5 kHz ... 2 159,5 kHz 

Note 1 - Les fréquences qui doivent être utilisées par les stations côtières et qui sont énumérées 
sous a) et b) ci-dessus doivent être appariées avec les fréquences qui doivent être utilisées par 
les stations de navire et qui figurent respectivement sous d) et sous c). 

Note 2- Les fréquences entre parenthèses sont les fréquences porteuses. 

\ 



\ 
/ 

~ 

et de 
2 502 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

ou 

g) 

h) 

i) 

j) 

k) 

Appendice 3 
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Fréquences qu'il est recommandé aux administrations d'assigner lors de la planification 
l'assignation des fréquences dans les bandes 1 580- 2 045 kHz, 2 194- 2 498kHz, 
- 2 850 kHz, 3 155 - 3 400 kHz et 3 500 - 3 800 kHz. 

Stations côtières, radiotéléphonie à bande latérale unique 

1 852,4 kHz (1 851) .... 33 voies espacées de 3kHz .•• 1 948,4 kHz (1 947) 

Stations de navire, radiotéléphonie à bande latérale unique 

1 952,4 kHz (1 951) •... 31 voies espacées de 3 kHz ... 2 042,4 kHz (2 04~} 

Stations de navire, radiotéléphonie à bande latérale unique 

2 196,4 kHz (2 195) .... 22 voies espacées de 3kHz ... 2 259,4 kHz (2 258) 

Communications radiotéléphoniques à bande latérale unique entre navires 

2 264,4 kHz (2 263) .... 78 voies espacées de 3 kHz 2 295,4 kHz (2 294) 

Stations de navire, télégraphie à impression directe à bande étroite 

2 502,5 kHz 150 voies espacées de 0,5 kHz .. 2 577,5 kHz 

Stations côtières, télégraphie à impression directe à bande étroite et radiotéléphonie 
à bande latérale unique 

2 580,4 kHz (2 579) 

2 578,5 kHz 

90 voies espacées de 3 kHz 

543 voies espacées de 0,5 kHz 

2 847,4 kHz (2 846) 

2 849,5 kHz 

Stations de navire, télégraphie à impression directe à bande étroite 

3 155,5 kHz 89 voies espacées de 0,5 kHz 3 199,5 kHz 

Stations de navire, radiotéléphonie à bande latérale unique 

3 202,4 kHz ( 3 201) 46 voies espacées de 3 kHz . 3 337,4 kHz ( 3 336) 

Communications radiotéléphoniques à bande latérale unique entre navires 

3 341,4 kHz (3 340) .... 20 voies espacées de 3 kHz ... 3 398,4 kHz (3 397) 

Communications radiotéléphoniques à bande latérale unique entre navires 

3 501,4 kHz (3 500) .... 33 voies espacées de 3kHz ... 3 597,4 kHz (3 596) 

Stations côtières, radiotéléphonie à bande latérale unique 

3 602,4 kHz (3 601) .... 66 voies espacées de 3kHz ... 3 797,4 kHz (3 796) 

Note 1 - Les fréquences entre parenthèses sont les fréquences porteuses. 
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NOC 

MOD 4188 

MOD 4189 

SUP 4190 

SUP 4191 

SUP .4192 

NOC 4237 

NOC 4238 

A N N E X E 2 

C. Bandes comprises entre 
1 605 kHz et 4 000 kHz 

§ 6. (1) Dans la Région 1, il convient que les fréquences· assignées 
aux stations fonctionnant dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz 
et 3 800kHz (voir l'article 8) soient choisies, dans la mesure du 
possible, dans les bandes suivantes : 

1 850 - 1 950 kHz Stations côtières 

1 950 - 2 045 kHz Stations de navire 

2 194 2 262,5 kHz Stations de navire 

2 262,5 2 498 kHz Communications des navires entre eux 

2 502 - 2 578 kHz Stations de navire 

2 578 - 2 850 kHz Stations côtières 

3 155 - 3 340 kHz Stations de navire 

3 340 3 400 kHz Communications des navires entr~ eux 

3 500 - 3 6oo kHz Communications des navires entre e~ 

3 600 - 3 800 kHz Stations côtières 

(2) Dans la Région 1, il convient que les fréquences assignées ati.x 
stations fonctionnant dans les bandes énumérées ci -dessous soient ch9i~.i~·5 
dans les bandes suivantes : 

1 606,5 - 1 625 kHz 

1 635 - 1 800 kHz 

2 045 2 141,5 kHz 

2 145,5 2 160 kHz 

Stations côtières - Télégraphie à. 
impression directe à bande étroite.
Appel sélectif numérique 

Stations côtières 

Stations de navire 

Stations de navire - Têlégraph:l.~ à 
impression directe à bande étroite,'.:;; 
Appel sélectif numérique 

(2) Dans toute la mesure du possible, les fréquences .de ces pan~es. 
assignées dans la Région 1 sont espacées de 3 kHz, lorsque les deUx . 
fréauences adjacentes sont utilisées pour la radiotélégraphie. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5A 

PROJET DE MODIFICATIONS AU CHAPITRE IX (Suite) 

SUP 30S5A 

ADD 3054.1 Au sujet de la veille facultative des stations 
de navire s.ur la fréquence 4 125 kHz, voir la 
Résolution N° /-F 7. 

G.F. HEMPTON 
Président du Groupe de travail SA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec euK, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5A 

Projet de modifications au chapitre IX (suite) 

NOC 3017 

MOD 3018 § 15. (1) Exception faite des émissions autorisées sur la frequence 500kHz, 
et sous réserve des dispositions du numéro 4226, toute émission est 
interdite sur les frequences comprises entre /-492 7 et /-508 7 kHz 
(voir le numéro 471 et la Recommandation N° L-200_/). --

NOC 3019 

SUP 3020 

SUP 3021 

NOC 3022 

MOD 3023 §-%6.f%t{g2 Exception faite des émissions autorisées sur %a-fréqttenee 
les frequences porteuse~ 2 182 kHz, 2 -- kHz et 2 --- kHz 2 toute 
êmission est interdite sur le.s frequences comprises entre 2 173,5 kHz 
et 2 190,5 kHz. 

SUP 

SUP 

NOC 

SUP 

SUP 

SUP 

SUP 

SUP 

ADD 

ADD 

3024 

3025 

3026 

3027 

3028 

3029 

3030 

3031 

3031A 

3031B 

121,5 MHz, 123,1 MHz et 243 MHz 

Sur les frequences 121,5 MHz, 123,1MHz et 243MH~, les émissions 
autres que celles autorisées sont interdites (voir les numéros 501, 593, 
642, 2990A, 2990B, 2991A et 2996A). 

NOC 3032 

MOD 3033 § 18. (1) Toute émission dans la bande %?6;T25--%56;8!:f5-MH2:i 
156,7625 - 156,8375 MHz pouvant causer des brouillages préjudiciables 
aux émissions autorisées des stations du service mobile maritime sur 
156,8 MHz est interdite. 

Pour des raisons d'dconomie. ce document n'a dtd tird qu'en nombre restreint. Les participants sont donc prilts de bien vouloir apporter • la rdunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl,mentaires disponibles. · 
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SUP 3033.1 

SUP 3034 

SUP 3035 

NOC 3036 

NOC 

NOC 3037 

MOD 3038 

NOC 3039 

MOD 3040 

NOC 3041 

Section III. Veille sur les frequences 
de detresse 

~-~~.46.f~1 Afin d'améliorer la sécurité de la vie humaine en mer et 
au-dessus de la mer, toutes les stations du service mobile maritime qui 
assurent normalement une veille sur les frequences des bandes autorisees 
entre ~65 415 kHz et 535 ~kHz doivent, pen~ant leurs vacations, 
prendre les mesures utiles pour que la veille sur la fréquence de 
detresse 500 kHz soit assuree, deux fois par heure, pendant trois minutes 
commençant à x h 15 et x h 45. Temps universel coordonne (UTC), par un 
operateur utilisant un casque ou un haut-parleur. 

a) les émissions doivent cesser dans les bandes comprises 
entre ~85 L-~Ï kHz et 5%5 [-2Q§_Ï kHz; 

MOD 3042 § 20. (1) Les stations du service mobile maritime ouvertes au service 
de la correspondance publique et utilisant·les fréquences des bandes 
autorisées entre 415 kHz et 526,5 kHz doivent, pendant leurs vacations, 
rester à l'écoute sur la fréquence 500kHz. /-1 Ï Cette veille n'est 
obligatoire que pour les émissions des class~s A2A et H2A. 

ADD 3042.1 /Ï Les stations côtières qui ne constituent pas un élément 
essenti~l de la protection en cas de détresse dans leur zone ne sont pas 
tenues d'assurer une veille sur 500 kHz~Ï 

MOD 3043 (2) ee~-~~a~ion~~-~oa~-en-obeervan~-%e~-~~ese~i~~~on~-da-n~é~o~ 
ne-son~-aa~o~i~ées-~-abandonne~-ee~~e-ve~%ie-qae-io~eqa~ei%es-son~ 
ensagéee-dans-ane-eomman~ea~~on--~ar-d~aa~re~-fréqaenees• Les stations 
côtières peuvent cependant interrompre la veille prescrite au numero 3042 
tant qu'elles sont engagées dans une communication sur d'autres 
fréquences. Pendant qu'elles sont engagees dw1s une telle communication, 
elles peuvent maintenir la veille sur la frequence 500 kHz au moyen 
d'un opérateur utilisant un casque ou un haut-parleur; dans ce dernier 
cas, une mention peut être portée dans la Nomenclature des stations 
côtières. 

MOD 3044 (3) Pendan~-qa~eiie~-~on~-engagées-dan~-ane-~eiie-eomman~ea~ion-~ 
Les stations de navire peuvent interrompre la veille prescrite au 
numéro 3042 dans les cas et dans les conditions prevus dans des accords 
internationaux à propos de l'interruption des ecoutes effectuées aux 
fins de sécurité. 
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ADD 3044A (3a) Les stations côtières et les stations de navire doivent 

SUP 3045 

SUP 3046 

NOC 

MOD 

MOD 

304~ 

3048 

3052 

néanmoins dans tous les cas observer les dispositions du numéro 3038. 

-
§ 21. (1) ~tt~es Jes stations côtières qui sont ouvertes à la corres-
pondance publique et qui constituent un élément essentiel de la protection 
en cas de détresse dans leur zone, doivent assurer la veille sur la 
fréquence 2 182 kHz pen~ant leurs vacations. 

§ 23. En vue d'accroître la sécurité de la vie·humaine en mer et 
au-dessus de la mer, toutes les stations du service mobile maritime qui 
écoutent normalement sur les fréquences des bandes autorisées comprises 
entre 1 605 kHz et 2 850 kHz prennent, autant que possible, les mesures 
utiles pour assurer pendant leurs vac~tions la veille sur la fréquence 
internationale de détresse 2 182 kHzL 1_7 deux fois par heure, pendant 
trois minutes commençant à x h 30, Temps universel coordonné (UTC). 

ADD 3052.1 /-1Les stations côtières qui ne constituent pas un élément essentiel 

ADD 3052A 

NOC 3053 

de la protection en cas de détresse dans leur zone ne sont pas tenues 
d'assurer une veille sur 2 182kHz_/ 

/-Pendant les périodes indiquées au numéro 3052, toutes les 
émissions dans la bande 2 173,5 - 2 190~5 kHz doivent cesser, sauf dans 
les cas prévus au present chapitre IX._/ 

MOD 3054 § 24. (1) Bans-~a-zone-des-Rég~ons~-e~~s~tuée-~tt-sttd-du-pera~~è~e-i?O 

NOC 3055 

Nord,-y-eompr±s-~e~ex±~ue,-et-dans-~a-zone-de-~a-Rég~on-3-s±~ttée-au-sud 
dtt-par~~è~e-€5Q-Nord,-toutes Les stations côtières qui sont ouvertes à 
la correspondance publique et qui constituent un élément essentiel de la 
protection en cas de détresse dans la zone desservie /-peuvent maintenir Ï 
/-maintiennent Ï une veille, pendant leurs vacations,-sur les fréquences
porteuses 4125kHz et/ou 6 215,5 kHz (voir les numéros 2982 et 2986). 
Il convient que cette veille soit mentionnée dans la Nomenclature des 
stations côtières. 

ADD 3055A /-(3) Dans toute la mesure du possible, les stations de navire ouvertes 
à 1; correspondance publique assurent une veille sur 4 1g5 ~Hz Eendant 
leurs vacations (voir le numéro 2982B et la Résolution L F_/)._/ 

NOC 3056 

MOD 3057 § 25. (1) ~~-eonY±ent-qtte Toute station côtière du service mobile maritime 

NOC 3058 

NOC 3059 

NOC 3060 

international radiotéléphonique dans la bande 156 - 174 MHz lorsqu'elle 
constitue un élément essentiel de la protection en cas de detresse dans la 
zone desservie, assure, pendant ses vacations dans cette bande, une veille 
efficace par des moyens auditifs sur la frequence 156,8 MHz (voir la 
Recommandation N° 306). · 
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ADD 3061 E. Elaboration d'un plan coordonné 
concernant la veille des stations côtières 

et des stations de navire 

ADD 3061A L§ 25A.(l) Afin d'améliorer la sécurité de la vie humaine en mer et 
au-dessus de la mer, toutes les stations du service mobile maritime qui 
assurent normalement une veille sur les fréquences des bandes autorisées 
entre 156 et 174 MHz assprent, dans la mesure du possible, la veille sur 
la fréquence internationale fte détresse 156,8 MHz, à raison de deux fois 
par heure pendant trois minutes commençant à x h 00 et x h 30, Temps 
universel coordonné (UTC)._Ï 

ADD 3062 § 26. Les stations côtières et les stations de navire participantes, 
relevant des administrations qui ont accepté de participer à un plan 
coordonné élaboré en application de la Résolution f-c_Ï, assurent la 
veille prescrite par ce plan sur des fréquences appropriées. La veille 
assurée par les stations côtières doit être indiquée dans la Nomenclature 
des stations côtières. 

J.W. EGAN 
Assistant du Président du Groupe de travail 5A 
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GROUPE DE TRAVAIL 5A 

Projet de modifications du chapitre IX 

ARTICLE 37 

DISPOSITIONS GENERALES 

NOC 2930 

NOC 2931 

MOD 2932 (1) Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire obstacle 
à l'emploi, par une station mobile ou terrienne mobile en détresse, de 
tous les moyens dont elle dispose pour attirer l'attention, signaler sa 
situation et obtenir du secours. 

MOD 2933 Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire obstacle 
à l'emploi, par des stations à bord d'aéronefs ou de navires participant 
à des opérations de recherche et de sauvetage, dans. des circonstances 
exceptionnelles, de tous les moyens dont elles disposent pour assister 
une station mobile ou terrienne mobile en détresse. 

MOD 2934 Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire obstacle 
à l'emploi, par une station terrestre ou par une station terrienne 
côtière, dans des circonstances exceptionnelles, de tous les moyens dont 
elle dispose pour assister une station mobile ou terrienne. mobile en 
detresse (voir également le numéro 959). 

ADD 2934A Lorsque des circonstances spéciales le rendent indispensable, 
une administration peut, à titre d'exception aux methodes de travail 
prévues dans le présent Règlement, autoriser les stations côtières 
terriennes situées dans les Centres de coordination de sauvetagel à 
communiquer avec d'autres stations de la même catégorie en utilisant les , 
bandes attribuées au service mobile maritime par satellite, mais aux fins 
de detresse et de sécurité seulement. 

ADD 2934A.l lLe terme "Centre de coordination de sauvetage" désigne une 

NOC 2935 

MOD 2936 

installation qui est chargée par une autorité nationale compétente 
d'accomplir des fonctions de coordination de sauvetage, conformément aux 
dispositions de la Convention internationale. sur la recherche et le 
sauvetage maritimes (1979). 

a) en radiotélégraphie Morse, ne doivent en général pas dépasser 
la vitesse de seize mots par minute; 

. . . · · · n nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter ~ la réunion 
Pour des ratsons d économte. ~:r~o~~::!n~: :::ct•;~~~:uc:r il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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NOC 2937 

ADD 2937A On peut également (voir les numéros 2944 à 2949) faire des 
em1ssions de détresse, d'urgence et de sécurité en recourant aux 
techniques d'appel sélectif numérique, aux techniques spatiales 
(conformément aux Avis pertinents du CCIR) et/ou à la télégraphie à 
impression directe à bande étroite (voir le numéro 4681). -

NOC 2938 

NOC 2939 

MOD 2940 (2) Les annexes à la Convention relative à l'aviation civile inter
nationale définissent les aéronefs qu'il convient d'équiper d'instal
lations radioélectriques ainsi que les aéronefs qu'il convient d'équiper 
d'appareils radioélectriques portatifs à-~~~~~~e~-~~-~e~eftgift~ de 
sauvetage. Elles définissent également les conditions qu'il convient que 
de tels appareils remplissent. 

NOC 2941 

MOD 

ADD 

ADD 

MOD 

ADD 

2942 § 8. Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent commu-
niquer à des fins de sécurité avec les stations du service mobile aéro
nautique. Ces communications doivent se faire sur les fréquences auto
risées d'après la section I de l'article 38 et dans les conditions qui y 
sont spécifiées (voir aussi le numéro 2932). 

2942.1 1Les stations mobiles qui communiquent avec les stations du 
serv1ce mobile aéronautique (R) dans les bandes attribuées à ce service 
doivent se conformer aux dispositions du présent Règlement qui sont 
applicables audit service, et aussi, le c~s échéant, aux accords parti
culiers conclus par les gouvernements concernés et régissant l'utilisation 
du service mobile aéronautique (R). 

2942A Les stations mobiles du service mobile aéronautique peuvent 
communiquer, pour des raisons de sécurité, avec des stations du service 
mobile maritime. 

2943 § 9. Toute station établie à bord d'un aéronef et astreinte par une 
réglementation nationale ou internationale à entrer en communication pour 
des raisons de détresse, d'urgence ou de sécurité avec les stations du 
service mobile maritime doit être en mesure, ou bien de faire des émissions 
de préférence de la classe A2A ou H2A et de recevoir des émissions de 
préférence des classes A2A et H2A sur la fréquence porteuse 500 kHz, ou 
bien de faire des émissions de la classe A3E J3E ou H3E et de recevoir 
des émissions des classes A3E, J3E et H3El sur la fréquence porteuse 
2_ 182 kHz, ou bien de faire et ~recevoi; des émissions de la classe J3E 
sur la fréquence porteuse 4125kHz, ou bien de faire et de recevoir des 
émissions de la classe G3E sur la fréquence 156,8 MHz. 

2943.1 1A titre exceptionnel, la réception des émissions de la 
classe A3E sur la fréquence porteuse 2 182 kHz peut être rendue facul
tative, dans les cas où cela est autorisé par les réglementations 
~ationales. 

2944 (l) Les stations du serv1ce mobile maritime et du service mobile 
mari~ime par satellite échangeant des communications de détresse et de 
sécurité dans le cadre du Futur système mondial de détresse et de sécu
rité en mer (FSMDSM) doivent utiliser les fréquences appropriées, prévues 
dans l'article 38. Voir la Résolution L-A_/. 
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2944 

ADD 

ADD 2946 

ADD 

ADD 2948 

ADD 2949 

?age 3 

(2) Ces stations sont autorisées à appliquer des procédures 
additionnelles spéciales, non expressément spécifiées dans le présent 
Règlement, à condition :_Ï 

ou 

Sauf avis contraire, les fréquences prévues pour le FSMDSM à 
la section Ide l'article 38 doivent être utilisées uniquement pour les 
essais, le développement et l'introduction progressive du FSMDSM sous 
les auspices de l'Organisation maritime internationale (OMI) et sous 
réserve des dispositions des numéros 2945 à 2949. 

Jusqu'à ce qu'une future Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications ait pris des dispositions réglementaires complètes 
pour l'utilisation opérationnelle normale du FSMDSMl : (voir la 
Résolution L-A_/)._7 

a) toutes les dispositions du Règlement des radiocommunications 
relatives aux communications actuelles de detresse, d'urgence et de 
sécurité sont maintenues; 

b) on veillera particulièrement à ne pas causer de brouillages 
prejudiciables aux communications de detresse, d'urgence et de securite 
échangées sur les fréquences internationales de detresse établies 500 kHz, 
2 182 kHz et 156,8 ~.ffiz. 

c) les opérateurs des stations qui participent au système dans des 
cas de détresse, d'urgence ou de sécurité, doivent avoir conscience de ce 
qu'il leur faudra peut-être revenir aux autres arrangements en matière de 
détresse, d'urgence et de securite prévus dans le present Règlement; 
(voir la Recommandation NO 201 modifiée); 

d) les fréquences indiquées à la section I de l'article 38 comme
étant à utiliser en exclusivité pour des appels de detresse et de securite 
par les techniques d'appel sélectif numérique peuvent être en outre 
employées pour des émissions d'essai, mais seulement dans la mesure 
necessaire pour faciliter les essais, le développement et l'introduction 
progressive de ce système. 

J.W. EGAN 
Assistant du Président du Groupe de travail 5A 
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' NOC 

MOD 

Projet de modification du chapitre IX 

ARTICLE 39 

Communications de détresse 

ARTICLE 40 

Transmissions d'urgence et de sécurité 
L-et transports sanitaires_? 

Section I. Signal et messages d'urgence 

GROUPE DE TRAVAIL 5A 

(NOC sauf pour MOD 3201) 

MOD 

(:-.TOC 

ADD 

NOC 

3201 (2) Le signal d'urgence et le mèssage qui le suit sont transmis sur 
une ou plusieurs des fréquences internationales de détresse (500 kHz, 
2182kHz, 156,8 MHz) 2 sur la fréquence aéronautique d'urgence (121 2 5 MHz), 
sur la fréquence utilisée pour les engins de secours (243 MHz) ou sur 
toute autre fréquence pouvant être utilisée en cas de détresse. 

Section II. Transports sanitaires 

sauf pour ADD 3219A et 3219B) 

3219A § llA. L'identification et la localisation des transports médicaux 
en mer peuvent être effectuées au moyen des répondeurs radar maritimes 
normalisés. 

3219B § llB. L·'identification et la localisation des transports médicaux par 
aéronef peuvent être effectuées au moyen du système de radar secondaire 
de surveillance (SSR), tel qu'il est spécifié à l'annexe 10 de la 
Convention relative à l'aviation civile internationale._Ï 

Section III. Signal et messages de sécurité 

Section IV. Navires et aéronefs des 
Etats neutres_? 

ARTICLE 41 

Signaux d'alarme et d'avertissement 

Section I. Signaux des radiobalises et de 
localisation des sinistres 

L-Décision nécessaire concernant l'appendice 37 
et l'appendice 37A_Ï 

Section IA. Signaux des répondeurs de 
radar d'engin de sauvetage 

Pour des raisons d'~conomie. ce document n'a !§tt§ tir~ qu'en nombre restreint. Les participants sont donc pril§s de bien vouloir apporter il la rtSunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supp"mentaires disponibles. 
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ADD 3267A § 4A. Les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
signaux des répondeurs de radar d'engin de sauvetage doivent être 
conformes aux dispositions des Avis pertinents du CCIR:. 

1 

ADD 3267A.l ... Par "répondeur de radar d'engin de sauvetage", on entend des 
répondeurs de radar fonctionnant dans la bande des 9 GHz et répondant dans 
cette même bande, dont le rôle est d'indiquer sans intermédiaire la 
position (direction et distance) de la personne en détresse sur l'oscil
lographe panoramique (PPI) du radar chercheur dans la bande des 9 GHz. 

ADD 3267B § 4B. (1) Les signaux des répondeurs de radar d'engin de sauvetage ont 
pour but essentiel de faciliter le repérage de la position des naufragés 
au cours des opérations de recherche et de sauvetage. 

ADD 3267C (2) Ces signaux indiquent qu'une ou plusieurs personnes sont en 
détresse, qu'elles ne se trouvent peut-être plus à bord d'un navire ou 
d'un aéronef et qu'elles ne disposent peut-être plus d'appareil récepteur. 

ADD 3267D ·(3) Toute station du service mobile qui reçoit ces signaux alors 

(NOC 

MOD 3269 

NOC 

NOC 

NOC 

ADD (Titre) 

qu'aucun trafic de détresse ou d'urgence n'est en cours considère que les 
dispositions des numéros 3157 et 3158 sont applicables._Ï 

Section II. Signaux d'alarme radiotélégraphique 
et radiotéléphonique 

sauf pour MOD 3269) 

(2) Toute station de navire fonctionnant dans les bandes comprises 
entre ~95 415 kHz et 535 526,5 kHz qui ne dispose pas d'un appareil 
automatique pour l'émission du signal d'alarme radiotélégraphique doit 
être pourvue en permanence d'une pendule indiquant nettement la seconde, 
àe-~~éfé~eftee-att-meyeft-à~~e-a~~tt~r±e-~~e~~ett~e-fa~~aft~-~-~e~-par 
m±fttt~e L-de préférence_? au moyen d'une aiguille concentrique de secondes. 
Cette pendule doit être placée en un point suffisamment visible de la 
table d'exploitation pour que l'opérateur puisse, en la suivant du regard, 
donner sans difficulté aux différents signaux élémentaires du signal 
d'alarme leur durée normale. 

ARTICLE 42 

Services spéciaux relatifs à la sécurité 

Section I. Messages météorologiques 

Section II. Avis aux navigateurs maritimes 

Section III. Avis médicaux 

Section IV. Système de télégraphie par 
impression directe à bande étroite pour la 
transmission aux navires d'avertissements 

concernant la météorologie et la navigation 
et de renseignements urgents (système NAVTEX) 

·, 



ADD 3339 

ADD 3340 

ADD 3341 
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§ 11. Les avertissements concernant la météorologie et la navigation 
ainsi que les renseignements urgents transmis en télégraphie par 
impression directe avec correction des erreurs sont émis par les stations 
côtières responsables de l'exécution de ce service dans une zone 
géographique donnée; ces stations sont mentionnées dans la Nomenclature 
des stations de radiorepérage et des stations effectuant des services 
spéciaux (voir les numéros 3323, 3326 et 3334). 

§ 12. Le mode et la forme de ces trans~~ssions devraient être conformes 
aux dispositions des Avis pertinents du CCIR. 

§ 13. La fréquence à utiliser, pour les émissions à destination des 
navires dans la bande des ondes hectométriques, d'avertisseménts 
concernant la météorologie et la navigation ainsi que de renseignements 
urgents par télégraphie à impression directe à bande étroite, est la 
fréquence 518kHz (voir le numéro 474}. 

J.W. EGAN 
Assistant du Président du Groupe de travail 5A 
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Résolution N° 11 

Résolution (X) 

Relative à la procédure d'identification et 
d'annonce de la position des navires et des 

aéronefs des Etats non parties à un 
un conflit armé 

0 
Document N DT/29-F 
7 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5B 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles 
(Genève, 1983), 

considérant 

a) qu'au voisinage du lieu d'un conflit armé, les navires et aéronefs courent des risques 
considérables; 

b) que, pour sauvegarder les vies humaines et les biens, il est souhaitable, dans ces 
circonstances, que les navires et aéronefs des Etats non parties à un conflit armé puissent s'iden
tifier et annoncer leur position; 

c) que les radiocommunications offrent à ces navires et aéronefs un moyen rapide de s'iden
tifier et de donner des renseignements sur leur position, avant de pénétrer dans une zone de conflit 
armé et pendant qu'ils traversent cette zone; 

d) qu'il est jugé souhaitable de prévoir un signal supplémentaire et une procédure à 
appliquer, conformément à l'usage, par des navires et aéronefs des Etats non parties au conflit 
dans la zone de conflit armé; 

décide 

1. que les fréquences énumérées au numéro 3201 peuvent être utilisées par des navires et 
aéronefs des Etats non parties à un conflit armé aux fins d'auto-identification et d'établissement 
des communications. L'émission comprendra,.selon le cas, les signaux d'urgence ou de sécurité 
décrits à l'article 40 suivis de l'adjonction du seul groupe "NNN" en radiotélégraphie et de 
l'adjonction du mot unique "NEUTRAL" prononcé comme en français, en radiotéléphonie. Dès que 
possible, la communication doit être transférée sur une fréquence de travail appropriée; 

2. que l'utilisation de ce signal selon les indications données au paragraphe ci-dessus 
signifie que le message qui suit concerne un navire ou un aéronef d'un Etat non partie à un conflit 
armé. Le message doit contenir au moins les données suivantes : 

a) l'indicatif d'appel ou tout autre moyen reconnu d'identification de ce navire ou de cet 
aéronef; 

b) la position de ce navire ou de cet aéronef; 

c) le nombre et le type de navires. ou d'aéronefs; 

d) l'itinéraire prévu; 

Pour des raisons d'économie, ce document n'e été tiré qu'en nombre r11treint. Les perticipents sont donc priés de bien vouloir apporter tl la réunion 
leurs documents evec eux, cer il n'y aure pts d'exempleires supplémenteires disponibles. 
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e) la duree estimee du depla~ement et les heures de départ et d'arrivee prevues, selon 
le cas; 

f) toute autre information, telle que altitude de vol, fréquences radioelectriques de veille, 
langues utilisées, modes et codes des systèmes de radars secondaires de surveillance; 

3. que les dispositions des sections I et III de l'article 40 s'appliquent, s'il y a lieu, à 
l'utilisation des signaux d'urgence et de securite par ce navire ou cet aeronef; 

4. que l'identification et la localisation des navires d'un Etat non partie à un conflit 
armé peuvent être effectuees au moyen de répondeurs radar maritimes normalises. L'identification 
et la localisation des aeronefs d'un Etat non partie à un conflit arme peuvent être effectuees au 
moyen du système de radar secondaire de surveillance (SSR), conformement à des procedures recom
mandees par l'Organisation de l'aviation civile internationale; 

5. que l'utilisation des signaux decrits plus haut ne confère ni n'entraîne la reconnaissance 
de droits ou devoirs d'un Etat non partie à un conflit arme ou d'une partie au conflit, à 
l'exception des droits ou d~voirs qui pourront être reconnus par accord mutuel entre les parties 
au conflit et un Etat non partie à ce conflit; 

6. d'encourager les parties à un conflit à conclure de tels accords; 

demande au Secretaire général 

de communiquer le contenu de la présente Résolution à l'OMI et à l'OACI afin qu'elles 
prennent les mesures appropriees; 

demande au CCIR 

de prévoir un signal de telecommande dans le système d'appel selectif numerlque pour 
utilisation dans le service mobile maritime et de donner les autres renseignements appropriés qui 
pourront être nécessaires. 
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COMMISSION 4 

1. Après avoir examiné le rapport du Groupe ad hoc 4 de la Commission 4 sur la 
selection, pour la radiotelephonie, l'appel selectif numérique et l'impression directe 
à bande étroite, des frequences destinées au FSMDSM dans les bandes de 2 MHz attribuees 
au service mobile et dans les bandes d'ondes decamétriques attribuées en exclusivité au 
service mobile maritime sur la base d'une disposition dispersée des voies, la 
Commission 4 est parvenue aux conclusions suivantes : 

1.1 Radiotelephonie 

1.2 

Les frequences suivantes ont été choisies pour le FSMDSM 

2 182 kHz 

4 125 kHz 

6 215,5 kHz 

8 257 kHz 

12 392 kHz 

16 522 kHz 

Il s'agit de .frequenc~s "désignées". 

Appel selectif numérique 

1.2.1 Les frequences suivantes ont été choisies 

2 187 .. 5 kHz 

4 188 kHz 

6 282 kHz 

8 375 kHz 

12 563 kHz 

16 750 kHz 

4 187,5 kHz 

6 281,5 kHz 

8 375,5 kHz 

12 562 kHz 

12 562,5 kHz 

16 750,5 kHz 

16 751 kHz 

Alerte FSMDSM (frequences "réservées") 

Appels commerciaux 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a lité tir4 qu'en nombre restreint. les par1icipants sont donc pri4s de bien vouloir appor1er • la r4union 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires suppl4mentaires disponibles. 
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1.~.2 On peut remarquer que les frequences 4 188 kHz et 6 282 kHz se trouvent à 
la limite de la sous-bande et ·tombent ainsi, pour la moitié de leurs émissions, dans 
la sous-bande contigüe, sans toutefois que cela affecte la voie la plus basse de cette 
sous-bande. Cela a amené une discussion sur la question de savoir si la présente 
Conférence a compétence pour prendre une telle décision, alors que la révision de 
l'appendice 31 ne figure pas à son ordre du jour. Néanmoins, dans leur majorité, 
les délégations ont estimé que cette légère modification de l'appendice 31 entre bien 
dans son mandat; en effet, le point 3 de l'ordre du jour permet d'"apporter le minimwn 
de modifications aux articles et aux appendices concernés par les Résolutions et 
Recommandations mentionnées ci-dessus". Dans ce contexte, il convient d'attirer spécia
lement l'attention sur la Recommandation N° 201 relative au trafic de detresse, 
d'urgence et de sécurité, figurant au point 2 de l'ordre du jour. A cet égard, le 
réaménagement des voies dans les limites des sous-bandes a été également mis en 
question. 

1.2~3 La délégation du Brésil a été l'une de celles qui doutent que la présente 
Conférence ait compétence pour faire les modi.fications évoquées en 1. 2 .1. Pour 
surmonter cette difficulte, elle a formulé une proposition, appuyée par l'Argentine, 
visant à ce que soit choisie la voie la plus basse disponible dans la sous-bande ASN 
selon le principe des frequences "désignées". Cependant, cette proposition a été 
rejetée par la majorité. 

1.3 Impression directe à bande étroite 

Les fréquences ont été choisies comme suit parmi celles qui sont disponibles 
pour l'IDEE dans la sous-bande assignée aux stations de navire pour une exploitation 
sur des fréquences non appariées : 

2 174,5 kHz 

4 177,5 kHz 

6 268 kHz 

8 357,5 kHz 

12 520 kHz 

16 695 kHz· 

Ces fréquences ont été choisies à titre de fréquences "réservées". 

Déclaration de la délégation française 

Tout en ne s'opposant pas à la réservation des fréquences pour les trois types 
de transmission (phonie, ASN, IDBE) prévus dans la cadre de la mise en place du FSMDSM, 
l'Administration française n'estime pas nécessaire, pendant la période des essais du 
système de détresse, d'utiliser les fréquences réservées dans la bande des 6 MHz. 
Toutefois, cette position ne préjuge pas de la position definitive de la France au 
terme des essais. 
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3. La Commission 4 attire l'attention de la Commission 5 sur le fait que les 
decisions annoncees au paragraphe l ci-dessus obligent à apporter des modifications 
parallèles dans les articles 60 et 62 du Règlement des radiocommunications ainsi que 
dans son appendice 31; elle invite la Commission 5 à prendre les dispositions 
appropriees. 

4. Les decisions mentionnees au paragraphe l ci-dessus ont ete prises sous 
réserve que la bande 2 173,5 kHz - 2 188 kHz soit attribuee en exclusivite au FSMDSM 
(exception faite de l'utilisation actuelle de la frequence 2 182 kHz). A cet effet, 
une Resolution destinee à la CAMR pour les services mobiles de 1987 et fondee sur le 
texte de la Resolution A du Document N° 19 (USA/19/162) doit être elaboree. La 
délégation du Japon tient à ce qu'il soit pris note de son objection contre la décision 
susmentionnee concernant les frequences de la bande des 2 MHz. 

M. MENON 
Président de la Commission 4 
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Méthnde d' e::.;sai du sigr1al 
d'alarme radiotêléphonique émis sur la 

fréquence porteuse 2 182 kHz 

Docwnent I'J
0 

DT/31-F 
7 m8.rs 1~83 · 
Original ~ anglais 

ClHOlJ.Pl•: DE fJ'RAVJ\U, 1
)/\ 

---~-- _ ____;..... _______ ___.._ ·- - -··----

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que le déclenchement des récepteurs d'auto-alarme provoqué par 
1' émission inconsidérée. ou erronée d'un signal d'alarme radiotéléphonique 
est devenu un sujet de discussion mondial et que le problème ainsi soulevé 
doit être résolu dans les moindres délais; 

b) que, pour autant qu'il s'agit de la méthode d'essai du signal 
d'alarme radiotêléphonique émis sur la fréquence porteuse 2 182kHz 
prescrite au numéro 3028 du Règlement des radiocommunications, il existe, 
alors même que l'on emploie une antenne artificielle appropriée, un risque 
que des émissions brouilleuses soient rerayonnées par induction électro
magnétique dans un conducteur, tel qu'une antenne voisine, donnant ainsi 
lieu à des fuites d'énergie radioélectrique vers l'extérieur; 

c) que l'on peut éviter ces fuites en effectuant les essais de 
fonctionnement du matériel radioélectrique en deux opérations séparées, 
d'une part pour le générateur du signal d'alarme radiotéléphonique, 
d'autre part pour l'émetteur; ,, 

recommande 

que, lorsque l'on procède aux essais du signal d'alarme radio
téléphonique sur la fréquence porteuse 2 182 kHz en utilisant les instal
lations d'émission des stations de navire, on vérifie le fonctionnement 
du générateur du signal d'alarme radiotéléphonique par un contrôle auditif 
sans faire fonctionner aucun émetteur, après quoi on vérifiera le fonction
nement de l'émetteur en utilisant une antenne artificielle appropriée à 
moins que l'Cmis~>iun n'intéresse qu'un signal d'alarme partiel ou abrég2, 
conformément t:tux procédures pres cri tes dans le Règlement def> radiocom-
. rnunicat ions pour les es~~ais des appareils radioélectriques (article 38). 

G.F. HE.MPTON 
Président du Groupe de travail 5A 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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relat.i ve au choix des stations côtières qui 
seront chargées de responsabilités dans· le 

domaine de la veille sur certaines· frequences 
à 1' occasion de la mis.e en oeuvre du Futur 
système mondial de détresse et de sécurité 

en mer ( FSMDSM) 

Document N° DT/32-F 
8 mars 1983 
Original anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5A ·-·-- .
1 

La Conference· administrative mondiale des radiocommunications pour les s-ervices mobiles. 
(Genève, 1983), 

considerant 

a) que l'OMI lui a présenté un rapport contenant la description d'un nouveau Système mondial 
de detresse et de sécurité en mer; 

b) qu'elle a elle-même introduit dans le Règlement des radiocommunications des dispositions 
de nature à faciliter la mise en oeuvre progressive de ce nouveau système, tout en conservant la 
réglementation qui permet au sys.tème actuellement en vigueur d'y rester pendant une période 
transitoire; 

c) que le nouveau système oblige à réserver ou à désigner un certain nombre de fréquences 
supplementaires pour les besoins de la detresse et de la sécurité en mer; 

d) que les responsabilités additionnelles relatives à la veille sur ces frequences supplemen-
taires risquent d'être trop lourdes pour être supportées par toutes les stations côtières ouvertes 
à la correspondance publique; 

e) que ces frequences supplémentaires sont destinées à être utilisées en tant qu'élément d'un 
système de détresse mondial coordonné qui obligera certaines stations côtières choisies à assurer 
une veille sur chacune des fréquences déterminées\ 

reconnaissant 

a) que la réussite du nouveau système exige qu'il y ait une répartition géographique adequate 
des stations côtières qui assureront la veille sur les nouvelles fréquences aussi bien que sur les 
fréquences déjà utilisées à cet effet; 

b) que l'OMI est l'organisation la plus qualifiee pour dresser, avec l'accord des gouver~ 
nements, un plan coordonné de stations côtières acceptant d'assumer des responsabilités dans le 
domaine.de la veille sur les fréquences que requiert le nouveau système; 

invite l'OMI 

à coordonner les travaux d'etablissement d'un plan de stations côtières qui seront chargées 
de responsabilités supplementaires dans le domaine de la veille sur les frequences à mettre en oeuvre 
dans le FSMDSM et de communiquer ce plan au Secrétaire général de l'UIT qui le publiera à l'intention 
de toutes les administrations. 

G.F. HEMPTON 
Président du Groupe de travail 5A 

Pour des raisons d't!conomie, ce document n'a !!tt! tir~ qu'en nombre restreint. Les participants sont donc prit!s de bien vouloir apporter il la r~union 
leurs documenta avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl~mentaires disponibles. 
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NOC 

MOD 

SUP 

SUP 

SUP 

NOC 

NOC 

NOC 

PROPOSITION 

APPENDICE 37 

Caractéristiques techniques des radiobalises de localisation des 
sinistres fonctionnant sur la fréquence porteuse 2 182 kHz 

(voir la section 1 de l'article 41) 

GROUPE DE TRAVAIL 5A 

porteuse 2 182 kHz doivent sati~faire aux conditions suivantes: 
Les radiobalises de localisation des sinistres tonc:t1" onnant 1 ' sur a frequence 

a) La puissance rayonnée par les radiobalises à faible puissance 
(Type L) doit avoir la valeur nécessaire pour produire au niveau de la 
mer à une distance de 30 milles marins un champ dont 1 'intensité est égale 
ou inférieure à 10 microvolts par mètre. 1 'intensité de champ initiale étant 
d'au moins 2,5 micro volts par mètre. 

b) La puissance rayonnée par les radiobalises à grande puissance 
(Type H) doit avoir la valeur nécessaire pour produire au niveau de la mer 
à une distance de 30 milles marins un champ dont l'intensité est supérieure 
à 10 microvolts par mètre. 

c) Après une période de 48 heures de fonctionnement continu, la 
puissance rayonnée ne doit pas être inférieure à 20 pour cent de sa valeur 
initiale. 

d) Les radiobalises doivent pouvoir faire des émissions de la classe 
A2A(ou A2B) ou H2A(ou H28) avec un taux de modulation compris 
entre 30 et 90 pour cent. 

e) Les tolérances des fréquences acoustiques des émissions des 
radiobalises de localisation des sinistres (voir les numéros 3256 à 3258) 
sont: 

± 20 Hz pour la fréquence 1 300 Hz; 
± 3S Hz pour la fréquence 2200Hz. 

/) Le matériel doit être conçu de façon à être conforme aux Avis 
pertinents du CCIR. 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint·. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter Il la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Caractéristiques techniques des radiobalises 'de 
localisation des sinistres fonctionnant sur les 

frequences porteuses 121,5 MHz et 243 MHz 

(Voir la section I de l'article 41) 

Les radiobalises de localisation des sinistres fonctionnant sur 
les fréquences porteuses 121,5 MHz et 243 MHz doivent satisfaire aux 
conditions suivantes :1) 

a) dans les conditions et positions normales des antennes, 
l'émission doit être polarisee verticalement et essentiellement equidi
rective dans le plan horizontal; 

b) les fréquences porteuses doivent être modulées en amplitude 
(facteur d'utilisation minimum de 33 %) avec un indice de modulation 
minimum de 0,85; 

c) l'émission doit consister en un signal audiofréquence carac
teristique, obtenu par modulation en amplitude des frequences porteuses 
avec un balayage audiofréquence vers le bas d'au moins 700 Hz dans la 
gamme comprise entre 1 600 et 300 Hz et répété à raison de 2 à 4 fois par 
seconde;/-s'agissant de radiobalises de navire, ce signal pourra être suivi 
de l'émission de l'indicatif d'appel du navire en telegraphie Morse et 
dans la classe d'emission A2B, à une rapidite de manipulation maximum de 
8 bauds_Ï; 

d) la classe d'émission doit être la classe A3X; cependant, tout 
type de modulation satisfaisant aux conditions specifiees en b) et c) 
ci-dessus peut être utilisé, à condition que cela n'empêche pas la loca
lisation précise de la radiobalise par l'equipement de radioralliement. 

1) Les annexes pertinentes de la Convention de l'aviation civile inter
nationale décrivent les caractéristiques supplémentaires applicables 
aux radiobalises de localisation des sinistres installées sur les 
aéronefs. 

J,W, EGAN 
Assistant du Président du Groupe de travail 5A 
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NOC 

NOC 

NOC 3255 

NOC 3256 

MOD 3257 

NOC 3258 

MOD 3259 

NOC 3260 

NOC 3261 

GROUPE DE TRAVAIL 5A 

PROJET DE MODIFICATIONS DU CHAPITRE IX 

ARTICLE 41 

Signaux d'alarme et d'avertissement 

Section I. Signaux des radiobalises 
de localisation des sinistres 

§ 1. 
compose 

Le signal d'urie radiobalise de localisation des sinistres se 

a) en ondes hectométriques, c'est-à-dire sur la fréquence 
2 182 kHzl : 

1) d'une émission modulée par la fréquence acoustique 1300Hz .. 
maftip~~ée-~e-~a~B-~~e-ie-~apper~-en~re-ia-d~ée-d~emise~eft 
et-la-~~ée-~e-s~ie~ee-ee~t-é~ai-e~-~tl~érietlr-à-i~ttft~tét-ia 
~~ée-~Lém~~e~eft-ee~-eempriee-eBtPe-tlfte-et-eift~-eeeeftde~t 
etl (±20Hz), comportant une période d'émission de 1,0 à 
1,2 s et une période de silence (porteuse supprimée) de 
1,0 à 1 22 s; 

2) du signal d'alarme radiotéléphonique (voir le numéro 3270) 
suivi de la lettre B en code Morse, ou de l'indicatif 
d' app·el du navire auquel appartient la radiobalise, ou de 
ces deux informations, transmis par manipulation d'une 
porteuse modulée par la fréquence acoustique 1 300 Hz ou 
2 200 Hz; 

b) en ondes métriques, c'est-à-dire sur les fréquences 121,5 MHz 
et 243 MHz, d'un signal dont les caractéristiques doivent être 
conformes à celles qui sont reeommen~éee-~ar-iee-er~aft~eatiene 
meftt~enftée~·dan~-3:a-Ré~o3:nt~on-N0-6e:t indiquées dans 
l'appendice 37A. 

§ 2. (1) Les signaux des radiobalises de localisation des sinistres ont 
pour but essentiel de faciliter le repérage de la position de naufragés 
au cours des opérations de recherche et de sauvetage. 

(2) Ces signaux indiquent qu'une ou plusieurs personnes sont en 
détresse, qu'elles ne se trouvent peut-être plus à bord d'un navire ou 
d'un aéronef et qu'elles ne disposent peut-être plus d'appareilrécepteur. 

NOC 3256.1 1 Au Japon, il existe des radiobalises de localisation des 
sinistres qui utilisent des émissions de la classe AlA pour émettre des 
signaux de détresse et d'identification sur des fréquences comprises 
entre 2 089,5 kHz et 2 092,5 kHz. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter Il la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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NOC 3262 (3) Toute station du service mobile qui reçoit l'un de ces signaux 
alors qu'aucun trafic de detresse. ou d'urgence n'est en cours considère 
que les dispositions des numeros 3157 et 3158 sont applicables. 

SUP 3263 § 3. (1) Les radiobalises de faible puissance (Type L) n'utilisent que 
le signal defini au numero 3257, qu'elles emettent continuellement. 

SUP 3264 (2) Les radiobalises de grande puissance (Type H) peuvent emettre 
soit le signal defini au numero 3257, soit celui defini au numéro 3258, 
selon un cycle de manipulation constitue par un signal de manipulation 
d'une duree comprise entre trente et cinquante secondes, suivi d'une 
periode de silence d'une duree de trente à soixante secondes. 

MOD 3265 (3) ~ott~efe~~,-~es Les cycles de manipulation specifies aux 
numéros 3~63-e~-3~6~ 3257 et 3258 peuvent, si les administrations le 
desirent, être interrompus pour permettre des emissions vocales. 

NOC 3266 § 4. (1) Le materiel destiné à transmettre des signaux des radiobalises 
de localisation des sinistres sur la frequence porteuse 2 182 kHz doit 
être conforme aux spécifications donnees à l'appendice 37. 

MOD 3267 (2) Le materiel destiné à emettre les signaux des radiobalises de 
localisation des sinistres sur les frequences 121,5 MHz et 243 MHz doit 
ê~re-eeftferme-attX-reeemmanda~ieas-e~-nerme~-àes-erganisa~~ens-men~ionnées 
dans~~ésotnt±on~6Bisatisfaire aux conditions specifiees dans 
l'appendice 37A. 

J.W. EGAN 
Assistant du President du 

Groupe de travail 5A 
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ADD PROJET DE RESOLUTION NO ••• 

Relative à la date d'entrée en vigueur de la bande 
de garde de 10 kHz pour la fréquence 500 kHz dans 

le service mobile (détresse et appel) 

GROUPE DE TRAVAIL 5A 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) la nécessité d'utiliser le spectre des fréquenqes le plus 
efficacement possible; 

b) que la Conférence administrative. ·~ondiale des radiocommu-
nications (Genève, 1979) a adopté une bande de garde de 495 à 505kHz pour 
Ta fréquence 500 kHz, qui est la fréquence internationale d'appel et de 
detresse pour la radiotélégraphie dans le service mobile, 

reconnaissant 

a) la nécessité de prévoir un délai suffisant pour l'amortissement 
des équipements radioélectriques actuellement en service; 

b) que les progrès techniq_ues permettent de disposer d'équipements 
radioélectriques plus stables et plus fiables; 

c) q_ue la présente Conférence a décidé, dans un premier temps, de 
réduire la bande de garde actuellement utilisée à la bande 492 - 508 ·kHz, 

décide 

q_ue la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente adopte une décision au sujet de la 
date d'entrée en vigueur de la bande de garde définitive 492 - 505 kHz, 

demande au Secrétaire général 

de communiq_uer la présente Résolution à l'Organisation 
maritime internationale (OMI) en l'invitant à examiner cette q_uestion 
dans le cadre du système de détresse et de sécurité en mer et de 
soumettre à la Conférence précitée une Recommandation relative à la date 
d'entrée en vigueur de la bande de garde fixée en 1979. 

G. F. IIDtlPTON 
?résident du ~roupe de travail 5A 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nomtlre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car Il n'y aura pas d'ellemplaires supplémentaires disponibles. 
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PROJET 

RESOLUTION~ / F_Ï 

relative à l'utilisation de la fréquence 
porteuse 4 125 kHz par le service 

aéronautique pour la détresse 
et la sécurité 

Document N° DT/36-F 
9 m.ars 19.83 
Original : anglais 

GROUPS DE ·TRAVAIL 5A 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services 
mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) qu'elle a supprimé toutes les restrictions de caractère géographique à l'utilisation de 
la fréquence porteuse 4 125 kHz en tant que complément de la fréquence 2 182 kHz pour la détresse 
et la sécurité; 

b) que les stations d'aéronef peuvent utiliser la fréquence 4 125 kHZ pour la détresse et 
la sécurité; 

reconnaissant 

a) que le Règlement des radiocommunications contient dGsormais des dispositions concernant 
le Futur ~stème mondial de détresse et de sécurité en mer (FSMDSM); 

b) que les possibilités qu'offre ce système dans le domaine de la recherche et du sauvetage 
sont de nature à améliorer sérieusement les conditions de sécurité dans le service aéronautique; 

c) que l'appel sélectif numer~que constitue le moyen essentiel pour donner l'alerte en cas 
de détresse dans les bandes d'ondes décamétriques du FSMDSM; 

d) que l'écoute pour la détresse et la. sécurité assurée par les stations de navire sur 
4 125kHZ sera peut-être remplacée un jour par une veille automatique associée à l'alerte par 
appel sélectif numérique qui est un élément du FSMDSM; 

e) que les stations d'aéronef n'utilisent pas le système d'appel sélectif numer~que en cours 
d'introduction dans le service mobile maritime· et qu'il n'existe aucun plan d'utilisation d'un tel 
système par le service mobile aéronautique; 

décide 

1. d'inviter instamment les administrations à encourager, là où cela est pratiquement 
possible, la 'reille en radiotéléphonie sur la fréquence 4 125 kHz par les stations de navire 
ouvertes à la correspondance publique qui utilisent des fréquences situées dans les bandes 
autorisées comprises entre 4 000 et 27 500 kH.z; 

Pour des raisons d'économie. ce document n·a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir appQI'ter à la réunion. 
leurs documents avec eux, car 11 n'y aura pas d'uemplaires supplémentaires disponibles. 
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2. d'encourager les stations du service mobile aéronautique à faire usage, pour la détresse 
et la sécurité, de la fréquence 4125kHz, qui viendrait ainsi s'ajouter aux possibilités qu'elles 
ont ~ujourd'hui dans ce domaine; 

3. d'inviter l'OACI à évaluer l'efficacité de l'utilisation de la fréquence 4 125 kHz pour 
la détresse et la sécurité dans le sernce mobile aéronautique et à présenter à la prochaine 
C~·ffi compétente des Recommandations sur la mesure dans laquelle ce service participera à l'activité 
du Futur système mondial de détresse et de sécurité en mer, en 9articulier pour ce qui est de 
l'utilisation qu'il fera de l'alerte en cas de détresse par ~ppel sélectif numérique. 

G~F~ HEMPTON 
Président du Groupe de travail 5A 
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GROUPE AD HOC 3 
DE LA COMMISSION 4 

Note du Président du Groupe ad hoc 3 de la Commission 4 

A la suite de ses.discussions sur l'arrangement des frequences de la bande 
des 2 MHz destinées au FSMDSM, le Groupe ad hoc a estimé qu'il convenait d'emettre une 
Résolution stipulant notamment que les parties du spectre dans lesquelles les diverses 
fonctions du FSMDSM seront assurées devront être libérées de toute autre fonction, à 
l'exception de celles, actuellement existantes, de detresse et d'appel sur la 
fréquence 2 182 kHz. 

Le projet de Résolution contenu dans l'appendice ci-joint a été rédigé~en 
collaboration par les délégations. du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Il est soumis à 
l'examen du Groupe de travail ad hoc. 

Appendice 1 

E. GEORGE 
Président du Groupe ad hoc 3 

de la Commission 4 

Pour des raisons d'4conomie, ce document n'a lltll tirll qu'en nombre restreint. Les participants sont donc prills de bien vovto;r ~r • ta rllunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires suppttlmentaires disponibles. 
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A P P E N D I C E 

relative à l'utilisation de la bande 2 170 - 2 194kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services 
mobiles (Genève, 1983), 

notant 

a) que, d'après son ordre du jour, elle doit notamment revoir un certain nombre de 
Recommandations et une Résolution directement liées à l'utilisation de la bande 2 170- 2 194 kHz, 
à savoir 

i) la Recommandation N° 203, qui prévoit un examen des attributions à l'intérieur de la 
bande 2 170 - 2 194 kHz et un ·réexamen de la bande de garde située autour de la 
fréquence 2 182 kHz; 

ii) la Recommandation N° 307, qui prévoit qu'une fréquence de la bande des ondes 
hectométriques sera réservée à la transmission des appels et messages de détresse et 
qu'une fréquence, différente de la précédente, sera réservée pour le trafic courant 
(autre que le trafic de détresse); 

iii) la Recommandation N° 308, qui invite les administrations à étudier la question de fixer, 
dans la bande des ondes hectométriques, des fréquences communes à utiliser par les 
stations côtières radiotéléphoniques pour communiquer avec des navires de nationalité 
autre que la leur; 

iv) la Résolution N° 200, qui demande que soit fixée une date pour le passage définitif 
aux classes d'émission R3E et J3E sur la fréquence 2 182 kHz; 

b) que l'Organisation maritime internationale (OMI), en instituant le Futur système mondial 
de détresse et de sécurité en mer (FSMDSM), a. fait apparaître la nécessité de désigner plusieurs 
fréquences de la bande des ondes hectométriques pour diverses fonctions, à savoir 

une fréquence à utiliser exclusivement pour l'alerte en cas de détresse au moyen 
des techniques d'appel sélectif numérique; 

une fréquence à utiliser exclusivement pour le trafic de détresse en télégraphie à 
impression directe à bande étroite; 

une fréquence à utiliser exclusivement pour le trafic de détresse en radiotéléphonie, 
à savoir la fréquence 2 182 kHz; 

c) que la présente Conférence a en conséquence fixé les fréquences suivantes pour le FSMDSM 
dans la bande des 2 MHz; 

d) 

2 174,5 kHz pour le trafic de détresse en télégraphie à impression directe à bande étroite, 
2 182 kHz pour le trafic de détresse en radiotéléphonie, 
2 187,5 kHz pour l'alerte par appel sélectif numérique; 

que la fréquence 2 182 kHz a déjà été mise à disposition, mais pas à titre exclusif; 
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a) que les mesures ulterieures à prendre en ce qui concerne les questions traitées par 
la Résolution N° 200 ainsi que par les Recommandations N°s 203, 307 et 308 relèveront de la 
CAMR MOB-87; 

b) que, lorsque de nouvelles attributions seront faites dans la bande 2 170 - 2 194 kHz, 
aucune nouvelle fonction autre que celles de detresse ne devra.être introduite entre les 
fréquences qui auront été attribuees pour utilisation dans le FSMDSM; 

decide 

a) que la bande 2 173,5 - 2 188 kHz doit être réservée pour les fonctions énumérées 
au point notant c), ainsi que pour les fonctions actuelles de detresse et d'appel de la frequence 
porteuse 2 182 kHz; 

b) que la bande 2 170- 2 194 kHz doit être utilisée de la manière exposée dans 1' annexe 
à la présente Résolution jusqu'à ce qu'une future CAMR compétente prenne des dispositions 
permanentes pour l'utilisation de cette bande dans le cadre du Règlement des radiocommunications; 

a) la prochaine CAMR compétente à tenir compte des termes de la présente Résolution dans 
ses decisions concernant l'utilisation future de la bande 2 170 - 2 194 kHz; 

b) le CCIR à poursuivre ses études sur l'utilisation de la bande 2 170- 2 194 kHz; 

prie le Conseil d'administration 

d'inscrire la présente Résolution ainsi que la Résolution et les Recommandations 
énumérées au point a) des cons-iderants à 1;' ordre .du jour de la CAMR mobile prévue pour 1987. 
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Bande 
kl{z 

2 170 - 2 173 

2 173,5 - 2 188 

2 173,5 - 2 188 

2 173,5 - 2 188 

2 188 - 2 191 

2 191 - 2 194 

rréauence nor-ceuse 
kHz 

2 170 

2 182 

2 188 

2 191 

Annexe 

Fréquence assignée Utilisation et émission autorisée 
kHz 

2 171,4 Appel général des stations de navire et 
des stations côtières (J3E)l 

2 174,5 

2 183,4 

2 187,5 

2 189, 5. 

2 192,5 

Trafic IDBE du FSMDSM 

Détresse et appels du service mobile plus 
trafic de détresse en radiotéléphonie 
du FSMDSM 

Alerte ASN du FSMDSM 

Appel général ASN 

Communications entre navires, classe J3E 

1 Destinés à remplacer definitivement les appels sur 2 182 kHz après mise en oeuvre de la 
fréquence porteuse 2 182 kHz réservée exclusivement au trafic de detresse et de sécurité. 
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PROJET DE 

COMMISSION DE CONTROLE 
BUJ:X;ETAIRE 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTROLE BUDGETAIRE 

A LA SEANCE PLENIERE 

La Commission de contrôle budgétaire a tenu deux réunions pendant 
la durée de la Conférence et a examiné les différents points de son mandat. 

Selon les dispositions des points 442 à 445 de la Convention 
internationale des télécommunications, Malaga-Torremolinos, 1973, la 
Commission de contrôle budgétaire a comme mandat : 

a) 

b) 

1. 

d'apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la 
disposition des délégués; 

d'examiner et d'approuver les comptes des dépenses encourues 
pendant la durée de la. Conférence. 

Appréciation de l'organisation et des moyens d'action mis à la 
disposition:des·délégués 

La Commission 3 a constaté que l'organisation et les moyens d'action 
mis à la disposition des délégués donnaient satisfaction. Elle a notamment 
constaté que des mesures nouvelles avaient été prises pour diminuer les dépenses 
à la charge de la Conférence. 

2. Budget de la Conférence 

La Commission de contrôle budgétaire a examiné d'une façon approfondie 
le budget de la Conférence approuvé par le Conseil d'administration au cours de 
sa 37e session, 1982, et s'élevant à 1.432.000 fr.s. 

La Commission a également pris note que le montant du budget de la 
Conférence ne comprend pas les dépenses. relatives aux salaires du personnel des 
Services communs qui sont imputés à un chapitre spécial du budget ordinaire. La 
quote-part de ce chapitre spécial relative à la CAMR pour les Services mobiles 
est estimée à 523.000 fr.s. 

En outre, la Commission a pris note que le budget de la Conférence 
a été ajusté pour tenir compte des modifications intervenues dans le Système 
commun des Nations Unies et des institutions spécialisées au titre des traitements 
et indemnités du personnel recruté pour de courtes périodes ainsi que des 
fluctuations du cours de change entre le dollar us et le franc suisse, conformément 
aux dispositions de la Résolution NO 647 du Conseil d'administration. Ces 
ajustements ont porté le budget total de la CAMR pour les Service·s mobiles à 
1.503.000 fr.s., soit une augmentation de 71.000 fr.s. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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3. Actes finals de la Conférence 

Conformément aux dispositions de la Résolution NO 83 {modifiée) du 
Conseil d'administration : 

" .•. si une conférence fait imprimer pour son propre usage des 
documents dont la composition typographique peut être utilisée, en 
totalité ou en partie, pour l'impression ultérieure des Actes finals, 
elle doit supporter une part des frais de composition et la totalité 
des frais de tirage desdits documents; 

la part des frais de composition mentionnée à l'alinéa ci-dessus 
est fixée par la séance plénière de la conférence." 

Les textes qui constitueront les Actes finals de la Conférence soumis 
à la signature de délégations sont produits par les ateliers de l'Union. Ces 
textes seront repris pour la production de l'édition de vente des Actes finals. 
Il appartient donc à la séance plénière de .la Conférence de déterminer la part 
des frais de composition qui sont à supporter respectivement par le budget de 
la Conférence et par le budget annexe des publications. 

La Commission de contrôle budgétaire, compte tenu des décisions 
prises par les conférences antérieures et par le Conseil d'administration lors 
de l'approbation du budget de la Conférence, propose de prévoir une répartition 
de : 

1/3 à la charge du budget de la Conférence et; 

2/3 à la charge du budget annexe des publications. 

L'estimation des dépenses faisant l'objet de l'Annexe 1 tient compte 
d'une répartition de 1/3 - 2/3. 

4. Situation des dépenses de la Conférence 

Conformément aux dispositions du point 444 de la Convention, la 
Commission de contrôle budgétaire doit présenter à la séance plénière un rapport 
indiquant, aussi exactement que possible, le montant estimé des dépenses de 
la Conférence. 

On trouvera donc en Annexe 1 une situation indiquant le budget de la 
Conférence avec une ventilation des crédits sur les articles et les rubriques 
budgétaires, et les dépenses effectives arrêtées au 10 mars 1983. Cette situation 
est complétée par l'indication des dépenses'engagées jusqu'à cette même date 
ainsi que par une estimation des dépenses jusqu'à la date de clôture des comptes 
de la Conférence. 

Il ressort de l'état susmentionné que le montant total estimé à la 
charge du budget ordinaire est de fr.s. soit de fr.s. 
inférieur au crédit alloué par le Conseil d'administration et ajusté en vertu 
des dispositions de la Résolution ND 647 du Conseil d'administration. 

! 
;, 
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5. Contributions des Exploitations privées reconnues et des 
Organisations internationales non·exonérées 
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Selon les dispositions de l'Article 16 du Règlement financier de 
l'Union, le rapport de la Commission-de contrôle budgétaire à la séance plénière 
doit comprendre un état des Exploitations privées.reconnues et des Organisations 
internationales qui doivent contribuer·'aux dépenses de la Conférence. Cet état 
doit être complété par la liste des·organisations internationales qui sont 
exonérées de toute contribution, conformément au No 548 de la Convention. 

L'état en question fait l'objet de l'Annexe 2 au présent document. 

* * * * 

Selon les dispositions du NO 445 de la Convention, le présent rapport 
sera transmis avec les observations de ~a séance plénière au Secrétaire général 
afin qu'il en saisisse le Conseil d'administration lors de sa prochaine session 
annuelle. 

* * * * 

La séance plénière· est priée de donner son approbation au présent 
rapport. 

Annexes 2 

S. GHANDOURAH 
Président de la Commission 3 
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SITUATION.DES COMPTES DE·LA·coNFERENCE 

AU ·10 'MARS ·1993 . 

If ,,, 
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LISTE DES EXPLOITATIONS PRIVEES RECONNUES ET ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

PARTICIPANT AUX TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Nombre d'unités 
contributives 
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Original : anglais 

PROJET DE RESOLUTION N° L-COM4/2_7 

GROUPE AD HOC 3 DE 
LA COMMISSION 4 

relative à une frequence radiotelephonique dans la bande des 8 MHz 
à utiliser en exclusivité pour le trafic de detresse et de sécurité 

dans le Futur système mondial de detresse et 
de sécurité en mer (FSMDSM) 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications pour les serv1ces mobiles, 
Genève, 1983, 

considerant 

a) que l'Organisation maritime internationale (OMI) met au point un Futur système mondial 
de detresse et de sécurité en mer; 

b) que l'OMI a demandé à la présente Conference de prévoir, dans la bande des 8 MHz, une 
frequence réservée en exclusivité au trafic de detresse et de sécurité; 

c) que la présente Conférence n'est toutefois pas en mesure de satisfaire cette demande; 

d) l 1 importance de cette demande pour le FSMDSM; 

invite 

la Conference administrative mondiale des radiocommunications pour les serv1ces mobiles, 
Genève, 1987, à poursuivre l'etude de cette question et à prévoir, dans la bande des 8 MHz, une 
frequence radiotelephonique à utiliser en exclusivité pour le trafic de detresse et de sécurité. 

E. GEORGE 
Président du Groupe ad hoc 3 de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc prids de bien vouloir apporter Il la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Original : anglais 

GROUPE AD HOC 3 
DE LA COMMISSION 4 

PROJET DE TROISIEME RAPPORT DU GROUPE AD HOC 3 A LA COMMISSION 4 

Les frequences destinees au FSMDSM dans les bandes des ondes decametriques 
ayant été choisies, il a fallu modifier en consequence les dispositions de 
l'appendice 31, Ces modifications sont indiquees en annexe. Les parties non 
reproduitesde ltappendice 31 demeurent inchangées. 

E. GEORGE 
President du Groupe ad hoc 3 de la Commission 4 

Annexe 1 

Pour des raisons d'llconomie. ce document n'a lltll tirll qu'en nombre restreint. Les participents sont donc prills de bien vo~o~loir apporter • la rllunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplltmentaires disponibles. 
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Fréquences â assigner 

Bande limite 
aux stations de navire 

(MHz) pour la téléphonit. 
exploitation duplex 

MOD a)• i) 

4 064,4--- 4 141.9 
4 4063 

16 fffl/utrscn 
tspochs dt 1.1 

6 201,4--- 6 216.9 

6 6 200 
6 friq~ances 

espocits d~ J,/ 

8 196,4- - - 8 289,4 
8 8 195 

JI friqtl~rscn 
npod~s d~ J.l 

12 331,4---12 427,5 
12 12 330 

JZ fffl/utncn 
~spoci~s d~ J.l 

16 461,4-- -16 ~8~,4 
16 16 460 

4/ friqutncts 
nptJCi~s dt J ,/ 

22 001,4-- -22 122,3 

22 22000 
40 friqu~nces 
npod~s dt J,/ 

• Pour les notes a) à h), voir page APll-7. 

ANNEXE 

APPENDICE 31 

limite 

MOD 

4 143,6 

6 218,6 

8 291,1 

12 429,2 

16 587,1 

22 124 

Fréquences (non appariées) 
a assigner aux Stations 

de navire pour les systemes 
i bande étroite de 

limite télégraphie i impression limite 
directe et de transmission 
de données i des rapidités 

de modulation ne dépassant 
pas 100 bauds 

b) i) 
4177.5--- 4 179,5 

4 177.25 4 179,75 
5frtqu~nus 

~spcâts d~ 0.5 

6 268 --- 6 269.5 

6267.~5 
4/rtqu~nus 

6 269,75 

~spccùs d~OJ 

8 351,5 
8 357.25 8 357,75 

1 frtqu!nU 

12 520 -- -12 526,5 1 

12 519.75 12 526.75 
Ufrtqu~"us 
~spccùs dt0.5 

1 16 69~ . --16105.5 
16 694. i51 16 705.8 

.' ~ frtqr..tnces 
tspccùs d~0.5 

22 226 et 22 226~ 

22 225.75 
~frtqutncrs 

22 227 

tspccùs dt0.5 



MOD 

ADD 

0 
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Limite 

6 280.8 

8 374.4 

12 561,6 

16 748.8 

22 247 

Fréquences à assigner 
aux stations de navire 
pour l'appel sélectif 

numérique 

4 187,5 et 4 188 
2 :fréquences 

espacées de 0,5 

6 281 , 5 et 6 282 
2 fréquences 

espacées de 0,5 

8 375 et 8 375,5 
2 fr~quences 

espacées de 0,5 

Page 3 

12 562 et 12 562, 5 et 12 563 
3 fréquences 

espacées de 0, 5 

16 750 et 16 750,5 et 16 751 
3 fréquences. 

espacées de 0,5 

22 248 et 22 248,5 
2 fréquences 

espacées de 0,5 

Note i) au Tableau 

Limite 

4 188,25 

6 282,25 

8 376 

12 564 

16 752 

22 250 

En ce qui concerne l'utilisation de certaines des fréquences de 
ces sous-bandes par les stations de navire et par les stations côtières aux 
fins du trafic de detresse et de sécurité, voir l'article 38. 
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REMARQUES RELATIVES AU TABLEAU 

0 
Document N DT/41-F 
9 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE AD HOC 3 
DE LA COMMISSION 4 

p) Ces voies (68, 69, 11, 71, 12, 13, 14, 74, 79 et 80) sont les 
voies à utiliser de préférence pour le service du mouvement des navires, 
mais si le besoin s'en fait sentir dans une zone déterminée elles peuvent 
être attribuées au service des opérations portuaires, pour autant qu'elles 
ne sont pas requises pour le service du mouvement des navires. La voie 13 
est utilisée dans le monde entier nour les communications de sécurité de 
la navigation navire-navire. 

E. GEORGE 
Président du Groupe ad hoc 3 de la·Commission 4 

Pour des ra1sons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les part1c1pants sont donc priés de bien voulo1r apporter à la réunton 
· leurs documents avec eux. car li n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAM R POUR LES SERVICES MOBILES 

GENÈVE, FÉVRIER/MARS 1983 

Document NO DT/42-F 
9 mars 1983 
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PROJET DE QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE AD HOC 3 

DE LA COMMISSION 4 A LA COMMISSION 4 

GROUPE AD HOC 3 
DE LA COMMISSION 

1. Après examen des propositions CAN/9/4, USA/19/4, J/26/6 et ARG/51/2 (Corr.1), le 
Groupe ad hoc 3 de la Commission 4 a pris la décision suivante : 

2. 

(MOD} 517 L'utilisation de la bande 4 000 - 4 063 kHz par le service 
mobile maritime est limitée aux stations de navire fonctionnant en 
radiotéléphonie (voir le numéro ~3T3i• 4374). 

La proposition J/26/14 (ADD 529A) a été repoussée. 

E. GEORGE 
Président du Groupe ad hoc 3 de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie. ce document n·a été t1ré qu'en nombre restremt. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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l. 

2. 

3. 

4. 

5. 

Annexe 1 

PROJET DE PREMIER RAPPORT DU GROUPE AD HOC 4 

DE LA COMMISSION 4 A LA COMMISSION 4 

GROUPE AD HOC t1 
DE LA COMMISSION 4 

Le Groupe ad hoc L~ a adopté 1' ordre du Jour modifié suivant 

0 Examen des renvois mentionnés au point 3 du Document N C4-8; 

1-m )-174 et Hésolutions et Hecommandations associées; 

Divers. 

Le resultat des discussions fait l'objet de l'annexe au present rapport. 

T. BOE 
President du Groupe ad hoc 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
lo ... ~ .1n<'"""ont<> :av•.,. ""v "'" il n'v aura nas d'exemolaires suoolémentaires disponibles. 



Document N° DT/43-F 
Page 2 

1. 

RR 500 

RR 500A 

RR 502A 

RR 520 

RR 520A 

RR 52 0B 

RR 523 

RR 523A 

RR 529A 

RR 532A 

RR 536A 

ANNEXE 

Examen des renvois mentionnés au point 3 du Document N° c4-8 

La frequence porteuse 2 182 kHz est la frequence internationale de detresse 
et d'appel en radiotelephonie. Les conditions d'emploi de la bande 
L-2 173,5 - 2 190,5_7 kHz sont fixees aux articles 38 et 60. 

Supprimé. 

Supprimé. 

1 Les conditions d'emploi de la fréquence porteuse 4 125 kHz sont fixées 
~ux articles 38 et 6o~7 

Supprime. 

Supprimé. 

/-Les conditions d~emploi de la frequence porteuse 6 215,5 kHz sont fixées 
~ux articles 38 et 60.7. ,,, 

Supprime. 

- Proposition HOL/11/15 supprimée. 

/-Les conditions d'emploi de la fréquence porteuse· 8 257 kHz sont fixees 
~ux articles 38 et 6o~7 

- Le Groupe a proposé de transferer la proposition J/26/14 au Groupe ad hoc 3 
de la Commission 4. 

/-Les conditions d'emploi de la fréquence porteuse 12 392 kHz sont fixées 
~ux articles 38 et 6o.7 

/ Les conditions d'emploi de la frequence porteuse 16 522 kHz sont fixees 
~ux articles 38 et 6o~Ï 

Le Groupe, ayant note la similitude des renyois 520, 523, 529A, 532A et 536A 
suggère, afin de reduire le nombre des renvois, de regrouper ces renvois dans un plus 
petit nombre de renvois, comme suit : 

un renvo1 pour la bande des 2 MHz 

un renvo1 pour les bandes des 4 et 6 MHz radiotéléphonie 

un renvo1 pour les bandes des 8, 12 et 16 MHz 

et d'ajouter un renvoi pour les voies ASN et un autre pour toutes les voles IDBE, 
corrnne suit : 

La fréquence porteuse 2 182 kHz est la fréquence internationale de detresse 
et d'appel en radiotéléphonie. Les conditions d'emploi de· la bande 
{-2 173,5 - 2 190,5_7 kHz sont fixées aux articles 38 et 60. 
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Les conditions d'emploi des fréquences porteuses 4 125 kHz et 6 215,5 kHz 
sont fixees aux articles 38 et 60. 

Les conditions d'emploi des frequences porteuses 8 257 kHz, 12 392 kHz 
et 16 522 kHz sont fixées aux articles 38 et 60. 

Les frequences 2 187,5 kHz, 4188kHz, 6282kHz, 8375kHz, 12 563kHz 
et. 16 750 kHz sont les fréquences internationales de detresse pour l'appel 
sélectif numérique. Les conditions d'emploi de ces fréquences sont fixées 
à l'article 38. 

Les frequences 2 174,5 kHz, 4 177,5 kHz, 6268kHz, 8 357,5 kHz, 12 520kHz 
et 16 695 kHz sont les fréquences internationales de détresse pour 
1' impression directe à bande étroite.. Les conditions d'emploi de ces 
fréquences sont fixées à l'article 38. 

RR 474 et Résolutio,ns et Recommandations associées 

Le Groupe a formulé les conclusions suivantes : 

Les conditions d'emploi de la fréquence 518 kHz par le service mobile 
maritime sont fixées à l'article 38 (yoir la Résolution N° ... ). 

L'attention des Commissions 4 et 5 est appelée sur le fait que le service 
dont il s'agit dans le renvoi ci-dessus doit être un service automatique, La 
fréquence qui a été choisie par la Commission 4 est 518 kHz et l'article 38 devra 
être modifié en conséquence. Une méthode transitoire sera décrite dans une Résolution . 
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PROJET DE CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE AD HOC 3 

A LA COMMISSION 4 

En rais.on du choix des. fréquences pour l'alerte par appel sélectif numérique 
utilisée dans le FSMDSM, il y a lieu de modifier les numéros 4205 et 4206 du Règlement. 
Le projet de modification figure en annexe. 

Annexe 1 

E. GEORGE 
Président du Groupe ad hoc 3 

de la Commission 4 
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~·lOD 4205 

~-10D 4206 

A N N E X E 

PROJET DE REVISION DE L'ARTICLE 60 

i) Stations de navire, appel sélectif numériQue 

4 187,2 - 4--j:88----kH~ 4 188,25 kHz 
6 280,8 ê-282----kHz 6 282225 kHz 
8 374,4 - 8 376 kHz 

12 561,6 - 12 564 kHz 
16 748,8 - 16 752 kHz 
22 247 - 22 250 kHz 

j) Stations de navire, télégraphie Morse de classe AlA, 
travail 

4 188225 i:t-3:88 4 219,4 kHz 
6 282225 6-2S2 - / 325,4 kHz 0 

3 357,75- ,g 359,75 kHz 
8 376 - 8 435,4 kHz 

12 526,75 - 12 539,6 kHz 
12 564 - 12 o52,5 kHz 
16 705,8 - 16 719,8 kHz 
16 752 - 16 859,4 kHz 
22 250. - 22 310,5 kHz 
25 090,1 - 25 llO kHz 
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No Origine 

51 ARG 
+ Corr.l 

52 MEX 
; 

53 SG 

54 (Rév .1) SG 

55 ITF 

56 (Rév .1) SG 

57 

58 SG 

LISTE DES DOCUMENTS 
(N° 51 - lOO)*) 

PL = Plénière 
C = Commission 
GT = Groupe de travail 

PL/A= Groupe de travail 
technique 

PL/B = Groupe de travail spécial 
(Région 1) 

Ti~re 

Propositions 

Propositions 

Destination 

c.4, c.5 
PL/A 

c.4, c.5 

Structure de la Conférence administrative -
radiocommunications poUr les 

services mobiles, Genève, 1983 
mondiale des 

Attribution des documents · 

Le futur système mondial de détresse 
et de sécurité en mer 

Bureau de la Conférence 

Radiophares sur ondes métriques : 
Attribution de fréquences aux services 
de radionavigation dans la bande mobile 
maritime en ondes métrique7 · 

Secrétariat de la Conférence 

C.5 

c.4 

59 F Proposition (Projet de Résolution.) 
~~--~----------~~~~------------------~----------

c.4 

60 F 

61 HOL 

62 HOL 

63 VTN 

64 PL/B 

65 PL/B 

*} voir éga ement DT/10 

Proposition (Projet de Résolution) 

Propositions 

Propositions 

Propositions 

Premier Rap~ort du Groupe· de travail 
spécial (PL/B) (Questions intéressant 
la Région 1) à la plénière 

Première série de textes du Groupe de 
.travail spécial PL/B à la Commission de 
rédaction 

c.4 

c.4 

c.4 

C.5 

PL 

c.6 

Pour des raisons d' conomie. ce document n'a. tl! tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc pritls de bien vou ~ir apporter & la rlluni n 
leurs documents 1ivec eux. car il n'y aur1 pas d'exemplaires suppll!mentaires disponible·s. 
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Origine 

66 THA 

Président 

68 THA 

69 THA 

70 c.4 ad hoc 3 

71 c.4 ad hoc 2 

72 PL/A 

73 PL/A 

74 PL/A 

75 (Rév .1) SUI 

'(6 c.4 ad hoc 3 

77 5A 
+ Corr.l 

78 5A 

79 VEN 

80 c.4 

81 c.4 

Titre 

Proposition 

Calendrier des travaux de la Conférence 
selon proposition de la Commission de 
direction 

Propositions 

Propositions 

Rapport du Groupe ad hoc 3 de la 
Commission 4 à la Commission 4 

_Rapport du Groupe ad hoc 2 de la 
Commission 4 à la Commission 4 

Premier Rapport du Président du Groupe 
de travail technique à la séance 
plénière 

Première serle de textes SOUffilS par le 
Groupe de travail technique à la 
Commission de rédaction 

Destination 

C.5 

C.5 

C.5 

c.4 

c.4 

PL 

c.6 

Note du·Président du Groupe de trava11 C.5 
technique au Président de la Commission 5 

Proposition C.5 

Deuxième Rapport du Groupe ad hoc 3 de C.4 
la Commission 4 à la Commission 4 

P-ropositions de modification du C.5 
Chapitre IX 

Recommandation relative à des C.5 
dispositions temporaires concernant les 
aspects techniques et d'exploitation du 
service mobile maritime par satellite 

Propositions 

Premier Rapport de la Commission 4 à la 
séance plénière 

Première série de textes de la 
Commission 4 à la Commission de 
redaction 

c.4, c.5 

PL 

c.6 · 



Origine 

82 ad hoc 5A 

83 aq. hoc 5A 

84 ad hoc 5A 

85 SG 

86 c.6 

87 PL/B 

88 PL/B 

89 5A 

90 5A 

91 5C 
+ Corr.l 

92 c.4 

93 c.4 

94 C2.-...A 

1 1 
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Titre 

Resolution relative à l'elaboration et à 
l'introduction dans le Règlement des 
radiocommunications de dispositions 
touchant à l'exploitation du Futur 
système mondial de detresse et de 
securite en mer (FSMD6M) 

Examen des Recommandations N°s 201, 604 
et 605 

Note du President du Groupe de travail 
ad hoc "Resolution N° 200 11 

Utilisation des stations terriennes de 
navire à l'interieur des eaux portuaires 
et des autres eaux soumises à la 
juridiction nationale 

B.l 

Deuxième et dernier Rapport du Groupe de 
travail special (PL/B) à la seance 
plénière (Questions interessant la 
Region 1) 

Seconde et dernière ser1e de textes 
soumis par le Groupe de travail special 
(PL/B) à la Commission de redaction 

Note du President du Groupe de travail 

Projet de modifications du Chapitre IX 

Rapport du Groupe de travail 5C 

5A 

Deuxième Rapport de la Commission 4 à la 
seance plénière 

Note du President de la Commission 4 au 
President de la Commission 5 

Rapport du Groupe de travail C2-A .... la a 
Commission 2 

Destination 

5A 

5A 

5A 

PL 

PL 

c.6 

C.5 

C.5 

C.5 

PL 

C.5 

C.2 

1 
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Origine 

95 c.4 

5A 

97 5A 

98 5A 

99 5A 

lOO 5A 

Titre Destination 

Note du Président de la Commission 4 C.4 

Projet de Résolution relative au choix C.5 
des stations côtières qui seront chargées 
de responsabilités dans le domaine de la 
veille sur certaines fréquences à 
l'occasion de la mise en oeuvre du Futur 
système mondial de détresse et de 
sécurité en mer 

Projet de Recommandation relative à C.5 
l'utilisation de stations terriennes de 
navire à l'intérieur des eaux portuaires 
et des autres eaux soumises à la 
juridiction nationale 

Projet de modifications du Chapitre IX 

Projet de Recommandation relative à 
l'utilisation future et aux 
caractéristiques des radiobalises de 
localisation des sinistres 

Projet de Résolution relative à la 
classe d·' émission à utiliser aux fi:n:s de 
detresse et de sécurité sur la fréquence 
porteuse 2 182 kHz 

C.5 

C.5 

C.5 
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PROJET 

relative à la mise en oeuvre de.la fréquence 156,525 MHz 
pour l'appel sélectif numérique en matière de détresse 

et de sécurité dans le service mobile maritime 

Document NO DT/46-F 
10 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE AD HOC 3 
DE LA COMMISSION 4 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles 
(Genève~ 1983). 

considérant 

a) que l'Organisation maritime internationale a communiqué à la présente Conférence ses 
besoins pour le Futur système mondial de détresse et de sécurité en mer (FSMDSM) qu'elle se propose 
de mettre complètement en service vers 1990; 

b) que la présente Conférence a prévu dans le Règlement des radiocommunications des dispo-
sitions visant à faciliter l'expérimentation et la mise en service du FSMDSM tout en conservant les 
dispositions permettant la continuation du système existant pendant une période de transition; 

c) qu'il est nécessaire de prévoir, pour les besoins du FSMDSM, l'utilisation, par les 
stations côtières et les stations de navire, de 1' appel sélectif numérique dans la bande 156 -174 MHz 
pour l'alerte en matière de détresse et de sécurité; 

d) que pour que cette·fonction soit efficacement accomplie, une fréquence doit lui être 
attribuée en exclusivité; 

e) que les équipements radioélectriques à ondes métriques constituent pour de nombreux navires 
le seul moyen radioélectrique dont ils disposent pour émettre et recevoir des alertes; · 

f) que la présente Conférence a décidé que la fréquence 156,525 MHz (voie 70 dans l'appendice 18 
au Règlement des radiocommunications) sera affectée en exclusivité à cette fonction; 

g) que la période d'expérimentation pratique commencera en 1984/1985 et que cette voie 
nécessaire devra être disponible à cette époque; 

reconnaissant· 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979,a autorisé 
l'utilisation de la fréquence 156,525 MHz (voie 70) pour les communications entre navires et que 
cette utilisation est, dans la pratique, incompatible avec l'application de techniques d'appel 
sélectif numérique pour l'utilisation de cette voie pour l'alerte en matière de détresse et de 
sécurité; 

b) que les autres communications sur cette fréquence doivent cesser en 1985 pour permettre 
l'expérimentation, l'évaluation et la mise en oeuvre complètes du FSMDSM; 

c) que la fréquence 156,525 MHz (voie 70) doit être utilisée exclusivement pour l'appel 
sélectif numérique aux fins de détresse et de sécurité; 

d) que la bande 156 - 174 MHz est, de plus, attribuée au service fixe et que les dispositions 
du numéro 613 s'appliquent; 

For reasons of economy. this document is printed in a limite~ .number. Participants 1re therefore kindly asked to bring their copies to the meeting 
smce no add1t1onal cop1es can be made available. 
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prie instamment les administrations 

de prendre toutes les dispositions possibles, y compris l'utilisation, le cas échéan~, 
de moyens techniques, afin d'empêcher toute utilisation. de la. fréquence 156,525 MHz (voie 70) au~re 
que pour l'appel sélectif numérique aux fins de détresse et de sécurité; 

décide 

a) qu'à partir du 1er janvier 1985, la fréquence 156,525 MHz sera utilisée exclusivement 
pour l'appel sélectif numérique aux fins de détresse et de sécurité; 

b) qu'il ne sera pas autorisé de nouvelles assignations de cette fréquence, autres que celles 
relatives aux communications de détresse et de sécurité par appel sélectif numérique; 

c) que les communications sur cette fréquence, autres que celles qui concernent la détresse 
et la sécurité, ne seront plus autorisées dès le commencement de la mise en oeuvre du FSMDSM. 

Annexe 1 

W. BORMAN 
Président du Groupe de ré.daction 

du Groupe ad hoc 3 de la Commission 4 



MOD AP18-2 AP18-3 

Fréquences Opérations Mouvement 
d'éminion portuairca des navires Corres· 

Numërus g (Mih) 
Navire pon 

fréquenc:es Opérations Mouvement 
d'cm•ssion portuaires de' navires Corrcs 

Numtros ! fMihl Navire pon 
\les ~ navire Une De ua Une De ua dance 

VOICI Cl: Stations Stations (rê· frê· fré· fré· publique 
de navire côtiéres que nee que nees qucnce que nees 

de~ ê navire 
Dcua Une Oeu• "•ne-c 

voie' Cl: Stations Stations 
Une 

publique 
fré· fré fré· fre 

de navire c:ôtiércs quence quenc:e\ que nee que non 

60 j) 156.0H 160.625 17 9 lS ~~ 156.800 1.511.800 D~TRESSE, S~CURJT~ ET APPEL 

01 1) 1.56.050 lt10.650 10 u 8 76 llf) Ban"c "c 1•r\Jc 156.R 125 · 156.837.5 MUt 

fil 1511.075 lfl0,t17S 2l l ICI 11 rHJ 15fdUO 1.56.8.50 1'1..+Jr Il 

02 156.100 160.700 8 11 10 17 15h.875 10'11· 

112 1.56.12.5 160.12.5 20 6 22 lM /) 1511.1100 161.500 ) 22 

O.l 1) 156.150 160.750 9 16 9 78 1.56.1125 lfll..525 12 Il 27 

63 1) 156.17.5 160.175 Il 8 24 ICI /) 156.1HO 161.550 4 21 

04 156.200 160.800 Il 14 1 711 j)p) 156.9H 161.S7.5 14 1 

64 156.225 160.825 22 4 20 20 /) 1 s 7.000 l6l.b00 1 2l 
05 156.250 160.850 6 19 12 ICO j)p) 1.57.025 161.h2S 16 2 

65 1.56.275 160.875 21 5 21 21 j)i) 157.0.50 1.56.050 
()fi lt) 156.l00 1 ou ' 20 

M 1.56.)25 160.925 19 7 23 If\ 1.650 

07 156.3.50 160.1150 1 18 Il ICI 157.0H 161.675 I.S 10 28 

117 fi) 1 ~tl,.\15 156.375 9-1ir 10 9 22 /) 157.100 161.700 2 24 

OK 1511.400 2 112 157.125 161.725 1.\ JI 26 

68 p) 156.425 156.425 6 2 l.l 1) 1.57.150 156.1.50 
(W o) 1 ~6.450 156.450 5 5 12 ou ' 119 p) 156.4 75 1511.4B ~-·· Il 4 

10 n) 1511 . .500 1.56.500 l 9 10 
70 o) 15fi.S2S f3-.. -

: lfii.7.SO 

8.l 1) 157.17.5 IS6.17S 
ou 16 

161.775 
Il p) 156 . .5.50 156.550 • l 1 24 1.57.200 l61.ROO 4 

71 p) 1.56.575 1.56.575 1 6 84 157.22~ 1111.825 24 12 Il 
12 p) 1.56.fl00 156.600 1 l 25 151.250 161,850 ) 

72 o) IS6.t125 ,_;. 
13 p) 1.511.650 1.56.6.50 4 4 ' 

85 157.275 161.875 17 

211 157..100 lfd .900 1 
'lj t:J 
P' 0 

7) n) 1.511.1175 1511.67.5 r--&- 12 Il 
14 p) 156.700 1.56.700 2 7 

74 p) 1511.725 1.56,725 8 8 

"" q) 1 S7.32S 161.925 15 

27 1 S7 . .l50 lfii.IISO 2 

87 157 •• \7~ lfii.97S 14 

Otl () 

CD § 
w ro 

::::::! 
c+ 

15 g) /} 1.56.7.50 156.7.50 u-~- 14 28 157.400 162.000 6 ~ 
75 m) Bande de aarde 1.56,7625 · 156.787.5 MHz R8 j) 1 S7.42S 162.025 18 

0 

t:J 
1-3 
.......... 
+=-
0\ 
1 

1-:tj 



MOD AP18-4 

nEMAnQUES nELATIVES AU TADL2AU 

tJ) ~cs chiffrn fiaurant d~na le colonM o Nnirc-nevirc • indiquent l"ordrt normel dana Jequd 
il conv.ent Qut ka vo.ea eotcnt miiC'I en senier par le station mob1lc. 

6) Lu chirTrn fiaurant dona \n cotonnn o ()pHotiona portuairn o, • Mouvement dn ne vires • 
ct •Cuun('Ondancc publique • indiquent l'ordre normal dana lequel il convient que ln vo1u 
\Oient m1w:s en service par choque station côtitrc. Il peut cependant ëue nëccsuirc dan~ 
ccrta.iru cu d'omettre dca voica llfiD d'hher dca brouülaaea prtjudiciabloa colle at11liona 
o6t..itru voiainu. · 

t) Ln administrations peuvent dtsiana dn ftêquencn du acnice navire-navire. du acnicc dea 
Ofl(rations ponuairn ou du Ktvice du mouvement dca navires. qui pourront étre utililies 
rar du Déu,ncrs iiacn ou. ~u hclicoptèru pour entrer en communication avec des navires 
uu du stations c~tièru participant il du operations de soutien cucnlltllcmcnt mantimn. 
dons les condltlonssp«tnta Gull num~os 4144, 4144, 4149, 4150, 4151, 4151 tt 4153. 
Cependant, l'emploi dn voies partan6ta Avec le service de corrnpondencc publique d~· 
pendra d'un accord prtAiablc entre ln Adminbtrnlions lntbesda ct celles dont ln servi· 
en .ont auac:cptibln d'ttre dtravorablcmcnt lnnucncb. 

d) Ln VoteS du prtKnt Dppendicc. A l'uctption du voits 06. 15. 16. Il. n tt 1t.. pt\IVtnt 
DUUI tl.re Ullhscu pour ID transmission dt donnëca il aronde vitcuc tt de rac·similë. lOUS tC· 
~rve d arranJcmcnts particuliers entre les administrations intërcuéea tt celles dont ln servi· 
~cs Mlnt susccptiblca d'ëtre dtfavorabkrncnt innucnc:C.. 

1} Saur aua EtDII·Unis d'Amtriquo.ln voici du~pric:nt appcndtœ. tt~ priftrence ck\ax voies 
adjl\~o:tntcs des ~ries 87. 28. 88. peuvent. à l'uccption dca voies 06. 1$. 16. 17. H ct 76. ttrc 
Ullh\Ct!o pour les systèmes à bande etroite dt tekaraphic 0 imprcuion directe ct ID transmis.· 
1 Kln de donnëu . .aua rëurvc d'arranacmcnts particuliers entre les administrations 
intcrcuécs tl celles dont les scnicn sont auaccptibln d'ètrc ckfavorablcmcnt innucncëa. · 

n Lt• v~s il dai• frtquencn nllributn 1111 cnvtce dn optrAtK>na portuaires ( 18. 19. 20. 2 1. 
22. 1'1 ct 8~) ~uvcnt tire utililén pour ta correspondance publique. sous riservc d'ArranJt·' 
mcnta r.art~<:ul~cn entre Ica AdminiatrAtiona intèrnséca d cclkt dont les scrvicn sont suaccp· 
t1blca ~ t1rc défavoublemcnt innuencéa. 

B) Ju~u·eu 1er janvin 198). sur ln voin IS tt 17. lA puiuAnce Apparmtc uyonnée par les 
cmcllturs des atationa ë.; nevirc ne doit paa ~pauet 1 watt. 

A) La tr6qUftCO 156,300 MHI (vmo 06) (.Wb awn6ro3 mJ ct 4U4) peut euul ttro uùlioto 
pour ln communicAtloru entre stDtions de navire et atDtlons d'A~rond pArticipAnt ~ ces 
optrations coordonntn de rechcrchn ct de t4uvcteac. Let atatioru de navire doivent 
~vitcr de cAuser des brouillaacs nuisibles 6 de telles communications aur la voie 06 aind 
qu'aua coll\munications entre ln stations d'A~ond, les brl~e·alacc tt ln navires a.uistb 
par ceull-cl pendcml 14 ~bon des alaces. 

1) F.n Frencc tt en Bclaiquc. ln (rëqucncn 156.050 MHz. 156.150 MHz d 156.1H MHz 
"'"t utililéu dana les voies 01. 0) ct 6) rt&pt'Ctivcmcnt. par Ica stations de navire ct. dana 
lu VOlt\ 21. 2.\ tl Dl respectivement. par lu atationa cotitrcs. dana le Cil de syatèmu SpC· 

~:iau• 'cmi durlu dt correspondance fubhquc qui (onctionncnt avec une séparation de 1 
M th entre lu hequcncu d'emission ct de reception. Ces dispositions particulières cu~ronl 
dëtre utililécs au plus tard le 1 cr janvier 198 ). 

j) I.e!' voies M> tt RB peuvent ttre utililéu sous rtacne d'e"anacmcnts particuliers entre ln 
admtnistrellons intërnsén d celles dont ln ae~icn aonl suactptiblca d'tuc dtravoublt· 
ment inOucncës. 

A) Lt" rre4ucncu ënumêrin dans cc tableau pn~vmt ~re utilie«a èaalcmcnt powr les redio
~:ommunlcattoru sur ln voies d'cau interieures dana ka conditions prêvuca au numno 613. 

/) Lc::s vo&oo IS at "r7 FN•oat C\lul 6tro utilitô:t pour lco commuakaùona mtcmc:~ 6 bord ci= 
D.Dvira, eoua rtacno quo la puiaaance r.ppartnto rayonnée oo dtpuee paa un ~un, ct dan• la 
hm1tU dt la rcalcmcntation nationale dt l"adminiUrattOn intèrusét Jonque CCl voiu sont 
uuhsèc" den:\ su caua territoriales (voir ceptndant lA llocommandAtion 305). 

~:~) Cette bande de nardc DUn appüubic 11 pottU d\& 1er jaAvkr 19Gl (volr la Dumtr03 l:Gll, 
l3ll.l, 4393 ct 4393.1). 

A) Oensla Zone C\lropttnne mAritime tt DU CAnada. CCl rréqucncn (voin 10. 61 d 13) peu· 
vent euui ëtrc utililén. ai bcwin est. par les edminiatrationa intércsléca. pour les communi· 
cations entre les stations de navire. les stations d'cerond et lu atationslcrrcstru participent 
o des opérations coordonn«s de rechcrchn tt de sauvcteac ainsi qu'à dca opirations de 
lulle contre lo pollution dana des zones locales. dana let conditions apiciftéca aua numêros 
4144, 4141:1, 4149, 4150,4151, 4151 ct 41Sl. 

o) Les trdia prcmiëtes rrëquenccs 6 utiliaet dt prifërencc. pour l'emploi indique dana la Rem ar· 
'fUt t). sont 15~.450 MHz (voic·09).-+-~.US-MHr-(YOtc .:ro).~ 156.625 MHz (voie 72) 

et 156,675 MHz (voie 73). 

1-d ~ 
p:l :J 

Otl :J 
(]) (]) 

~ 
.+=-' (]) 

p:l 
~ 

t::J 
0 
0 

g 
(]) 
!;j 
c+ 

:z: 
0 

t::J 
1-3 -.j:::"'" 
0'\ 

1 
f-,:j 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAM R POUR LES SERVICES MOBILES 
0 

Document N DT/47-F 
10 mars 1983 

GENÈVE, FÉVRIER/MARS 1983 Original anglais 

COMMISSION 2 

PROJET 

RAPPORT DE LA COMMISSION 2 A LA SEANCE PLENIERE 

POUVOIRS 

1. Mandat de la Commission 

Le mandat de la Commission est énoncé dans le Document N° 53. 

2. Séances 

La Commission s'est réunie deux fois, les 3 et 11 mars 1983. 

Le Groupe de travail constitué par la Commission en vue d'examiner les 
pouvoirs de la Conférence, tenant compte des dispositions de la Convention interna
tionale des télécommunications, Malaga-Torremolinos, 1973, s'est réuni les 7 et 
10 mars 1983. 

Le Président et le Vice-Président de la Commission ainsi que les délégùés 
de la République fédérale d'Allemagne, de la République arabe d'Egypte et de la 
Thaïlande ont pris part à ces séances. 

3. Conclusions 

Les conclusions auxquelles a abouti la Commission sont reproduites dans 
l'Annexe ci-jointe et sont présentées à la séance plénière pour approbation. 

4. Remarque finale 

La Commission recommande que la séance plénière autorise le Président et le 
Vice-Président de la Commission 2 à examiner les pouvoirs reçus après la date indiquée 
dans le présent Rapport et à faire rapport à leur sujet à la séance plénière. 

Annexe 1 

G.L. MUTTI 
Président de la Commission 2 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter • la ''union 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires suppl,mentaires disponibles. 
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1. Pouvoirs presentes 

1.1 Pouvoirs reconnus en règle 

A N N E X E 

1.1.1 Pouvoirs presentes par des pays qui ont ratifie la Convention (ou qui y ont 
adhere) et auxquels les dispositions du numéro 9'7 de la Convention ne s'appliquent pas. 

ALBANIE (Republique populaire socialiste d') 
ALGERIE (Republique algerienne democratique et populaire) 
ALLEMAGNE (République federale d') 
ANGOLA (République populaire d') 
ARABIE SAOUDITE (Royaume d') 
ARGENTINE (Republique) 
AUTRICHE 
BAHREIN (Etat de) 
BELGIQUE 
BENIN (Republique populaire du) 
BULGARIE (République populaire de) 
CAMEROUN (Republique-Unie du) 
CANADA 
CHILI 
CHINE (Republique populaire de) 
CHYPRE (Republique de) 
COLOMBIE (Republique de) 
COREE (République de) 
COTE D'IVOIRE (Republique de) 
CUBA 
DANEMARK 
EGYPTE (Republique arabe d') 
EMIRATS ARABES UNIS 
EQUATEUR 
ESPAGNE 
ETHIOPIE 
FINLANDE 
FRANCE 
GRE CE 
GUINEE (Republique populaire révolutionnaire de) 
HONGROISE (Republique populaire) 
INDE (Republique de l') 
IRAN (Republique islamique d') 
IRAQ (République d') 
IRLANDE 
ISLANDE 
ISRAEL (Etat d') 
ITALIE 
JAPON 
JORDM~IE (Royaume hachemite de) 
KENYA (République du) 
KOWEIT (Etat du) 
MADAGASCAR (Republique democratique de) 
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MALAISIE 
MAROC (Royaume du) 
MEXIQUE 
NICARAGUA 
NORVEGE 
NOUVELLE-ZELANDE 
OMAN (Sultanat d') 
PANAMA (République du) 
PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE 
PAYS-BAS (Royaume des) 
POLOGNE (République populaire de) 
PORTUGAL 
REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 
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REPUBLIQUE POPULAIRE DEHOCPATIQUE DE COREE 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
SINGAPOUR (République de) 
SRI LANKA (République socialiste démocratique de) 
SUEDE 
SUISSE (Confédération) 
TCHECOSLOVAQUE (République socialiste) 
THAILANDE 
TURQUIE 
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 
URUGUAY (République orientale de l') 
VENEZUELA (République du) 
VIET NAM (République socialiste du) 
YOUGOSLAVIE (République socialiste fédérative de) 
ZAMBIE (République de) 

Conclusion : Les delegations des pays susmentionnés sont habilitées à voter et à signer. 

1.1.2 Pouvoirs présentés par des pays auxquels s'appliquent les dispositions du 
numéro 97 de la Convention. 

MAURITANIE (République islamique de) 

Conclusion : La délégation de ce pays n'est pas habilitée à voter mais elle peut signer. 

2. Dépôt de pouvoirs provisoires (numéro 362 de la Convention) 

2.1 Pouvoirs provisoires présentés par des pays qui ont ratifié la Convention 
(ou qui y ont adhéré) et auxquels les dispositions du numéro 97 de la Convention ne 
s'appliquent pas. 

BRESIL (République federative du) 
PEROU 
QATAR (Etat du) 

Conclusion : Les delegations de ces pays sont habilitées à voter mals elles ne-seront 
habilitées à signer que si les pouvoirs sont confirmés par l'une des autoritées citées 
au numéro 361 de la Convention, avant la signature des Actes finals. 
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2.2 Pouvoirs provisoires déposés par des pays auxquels s'appliquent les dispo-
sitions du numéro 91 de la Convention. 

LIBERIA (République du) 

Conclusion : La délégation de ce pays n'est pas habilitée à voter mais elle sera habi
litée à signer, si les pouvoirs sont confirmés par une des autorités citées au 
numéro 361 de la Convention, avant la signature des Actes finals. 

3. Délégations qu1 n'ont pas déposé leurs pouvoirs 

AUSTRALIE 
ETATS-UNIS D'AMERIQUE (pouvoirs annoncés pour le 14 mars 1983) 
INDONESIE (République d') (pouvoirs annoncés) 
MONACO 
PAKISTAN (République islamique du) 
PHILIPPINES (République des) 
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE (pouvoirs annoncés pour le 14 mars 1983) 
ROill~NIE (République socialiste de) (pouvoirs annoncés) 
SENEGAL (République du) 
TOGOLAISE (République) 
TUNISIE (pouvoirs annoncés) 

Conclusion : I,es délégations de ces pays ne sont habilitées n1 à voter n1 à s1gner. 
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GROUPE AD HOC 3 
DE LA COMMISSION 4 

PROJET DE RAPPORT DU GROUPE AD HOC 3 DE LA COMMISSION 4 

A LA COMMISSION 4 

A la suite de ses discussions sur l'arrangement des frequences de la bande 
des 2 MHz destinees au FSMDSM, le Groupe ad hoc a estime qu'il convenait d'elaborer une 
Resolution stipulant notamment que les parties du spectre dans lesquelles les diverses 
fonctions du FSMDSM seront assurees devront être liberees de toute a\].tre fonction, à 
l'exception de celles, actuellement existantes, de detresse et d'appel sur la 
frequence 2 182 kHz. 

Ce projet de Resolution est contenu dans l'appendice ci-joint. 

ApPendice 1 

E. GEORGE 
President du Groupe ad hoc 3 

de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a 1hé tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter il la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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A P P E N D I C E 

RESOLUTION N° L-COM4/l_Ï 

relative à l'utilisation de la bande 2 170 - 2 194 kHz 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications pour les services 
mobiles (Genève, 1983), 

notant 

a) que, d'après son ordre du jour, elle doit notamment revoir un certain nombre de 
Recommandations et une Resolution directement liees à l'utilisation de la cande 2 170 - 2 194 kHz, 
à savoir 

i) la Recommandation N° 203, qui prevoit un examen des attributions à l'interieur de la 
bande 2 170 - 2 194 kHz et un ·reexamen de la bande de garde situee autour de la 
frequence 2 182 kHz; 

ii) la Recommandation N° 307, qui prevoit qu'une frequence de la bande des ondes 
hectometriques sera reservee à la tran~ission des appels et messages de detresse et 
qu'une frequence, differente de la précédente, sera réservée pour les communications 
courantes (autres que les communications de detresse); 

iii) la Recommandation N° 308, qui invite les administrations à étudier la question de fixer, 
dans la bande des ondes hectométriques, des fréquences communes à utiliser par les 
stations côtières radiotelephoniques pour communiquer avec des navires de nationalité 
autre que la leur; 

iv) la Résolution N° 200, qui demande que soit fixée une dat~ pour le passage definitif 
aux classes d'emission R3E et J3E sur la fréquence 2 182 kHz; 

b) que l'Organisation maritime internationale (OMI), en instituant le Futur système mondial 
de détresse et de sécurité en mer (FSMDSM), a fait apparaître la nécessité de désigner plusieurs 
fréquences de la bande des ondes hectométriques pour diverses fonctions, à savoir 

une frequence à utiliser exclusivement pour l'alerte en cas de détresse au moyen 
des techniques d'appel selectif numerique; 

une frequence à utiliser exclusivement pour le trafic de detresse en télégraphie à 
impression directe à bande etroite; 

une frequence à utiliser exclusivement pour le trafic de détresse en radiotéléphonie, 
à savoir la fréquence 2 182 kHz; 

c) que la présente Conférence a en conséquence fixé les fréquences suivantes pour le FSMDSM 
dans la bande des 2 MHz; 

d) 

2 174,5 kHz pour le trafic de détresse en télégraphie à impression directe à bande etroite, 
2 182 kHz pour le trafic de detresse en radiotelephonie, 
2 187,5 kHz pour l'alerte par appel selectif numérique; 

que la fréquence 2 182 kHz a déjà ete mise à disposition, mais pas à titre exclusif; 
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a) que les mesures ultérieures à prendre en ce qui concerne les questions traitées par 
la Résolution N° 200 ainsi que par les Recommandations N°s 203, 307 et 308 relèveront de la 
CAMR pour les services mobiles prévue pour 1987; 

b) que certaines administrations n'ont actuellement ni le besoin ni le désir de séparer les 
fonctions actuelles de détresse et de sécurité qui utilisent la fréquence 2 182 kHz; 

décide 

d'inviter la prochaine CAMR compétente à tenir compte des termes de la présente Réso
lution dans ses décisions concernant l'utilisation future de la bande 2 170 - 2 194 kHz et, en 
particulier, à ne pas introduire de nouvelles fonctions autres que les fonctions de détresse dans 
la bande 2 173,5 - 2 190,5 kHz; 

d'inviter le CCIR à poursuivre ses études sur l'utilisation de la bande 2 170 -2194kHz 
et, en particulier, sur le choix des fréquences à utiliser pour les communications téléphoniques 
(autres que les communications de détresse) et pour l'appel sélectif numérique; 

prie le Conseil d'administration 

d'inscrire la présente Résolution ainsi que la Résolution et les Recommandations 
énumerees au point a) des considérants à l'ordre du jour de la CAMR pour les services mobiles 
prévue pour 1987. 
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GROUPE AD HOC 4 
DE LA COMMISSION 4 . -

Le projet de Resolution N° .. ci-joint relatif au numéro 474 est soumis 
au Groupe ad hoc 4 de la Commission 4 pour examen. 

T. BOE 
Président du Groupe ad hoc 4 

de la Commission 4 

Pour dea raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter Il la r4union 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PROJET DE RESOLUTION N° 

relative aux procédures provisoires applicables aux stations émettant 
des avertissements concernant la navigation et la météorologie et 

d'informations urgentes destinées aux navires sur la fréquence 518kHz 
par télégraphie à impression directe à bande étroite (NAVTEX) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles, 
Genève, 1983, 

considérant 

a) que la présente Conférence a désigné une fréquence pour l'émission par les stations 
côtières d'avertissements concernant la navigation et la météorologie et d'informations urgentes 
par télégraphie à impression directe à bande étroite; 

b) que dans le service mobile maritime la fréquence 518 kHz doit être utilisée exclusivement 
à cette fin (voir le numéro 2971B); 

c) que la fréquence 510 - 526,5 kHz (525 kHz dans la Région 2) est attribuée en partage à 
plusieurs services et que des critères de partage sont nécessaires; 

d) que le fonctionnement correct d'un tel système dépend d'une utilisation coordonnée de 
la fréquence 518 kHz par la station côtière intéressée; 

e) que la coordination des caractéristiques d'exploitation de la ·diffusion de ces 
avertissements est entreprise par l'Organisation maritime internationale (OMI) et par 
l'Organisation hydrographique internationale (IHO); 

décide 

1. que la procédure provisoire contenue à l'annexe 1 à la présente Résolutio!l sera appliquée 
à compter du/- .......... Ï pour coordonner l'utilisation planifiée de la fréquence 518kHz pour 
l'émission d'~vertissements concernant la navigation et la météorologie et d'informations urgentes 
avant la notification de l'assignation de fréquence intéressée conformément à l'article 12 du 
Règlement des radiocommunications; 

2. qu'afin de permettre aux administrations et à l'IFRB d'appliquer la procédure figurant 
à l'annexe 1, l'IFRB prendra les dispositions suivantes 

2.1 il demandera aux administrations dont des stations émettent des avertissements concernant 
la navigation et la météorologie et des informations urgentes sur la fréquence 518 kHz de lui 
communiquer avant le/- .......... Ï, les caractéristiques de ces stations mentionnées à l'annexe 2 
à la présente Résolution; -

2.2 il enverra aux administrations intéressées des extraits d'assignations, autres que celles 
mentionnées au paragraphe 2.1 ci-dessus, inscrites dans le Fichier de référence avec une largeur 
de bande nécessaire chevauchant la bande 517,5- 518,5 kHz, en leur demandant de modifier les 
caractéristiques de leurs assignations ou de transférer ces assignations à d'autres fréquences 
appropriées dans un délai de/- ..•.. Ï mois. A cette fin, l'IFRB fournira, sur demande, toute 
l'assistance nécessaire confo;mément-aux numéros 1445 à 1449; 

2.3 il publiera dans une liste spéciale, sous une forme appropriée, les données reçues en 
réponse à sa demande mentionnée au paragraphe 2.1 ci-dessus; 

.! 
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1. aux administrations de se référer et de se conformer autant que possible, aux dispositions 
de l'Avis 540-1 du CCIR concernant les "caractéristiques techniques et d'exploitation d'un système 
automatique de télégraphie à impression directe pour la tranamission aux navires d'avertissements 
concernant la navigation et la météorologie et d'informations urgentes"; 

2. aux administrations désirant utiliser la fréquence 518 kHz pour transmettre aux navires 
des avertissements concernant la navigation et la météorologie d'effectuer une coordination 
d'exploitation appropriée avec l'OMI·; 

3. aux administrations de ne pas autoriser sur la fréquence 518 kHz des émissions qui 
pourraient causer des brouillages préjudiciables pour la réception des avertissements concernant 
la navigation et la météorologie; 

4. aux administrations de ne pas autoriser sur la fréquence 518 kHz des émissions qui 
pourraient causer des brouillages préjudiciables aux services auxquels la bande est attribuée; 

invite le CCIR 

à étudier la question du partage des fréquences dans la bande 510 - 526,5 kHz 
(525 kHz dans la Région 2) et en particulier au voisinage de 518 kHz, et à indiquer les critères 
de ce partage qui assurent une exploitation satisfaisante des services en question; 

demande à l'OMI 

d'envisager des mesures appropriées pour toute coordination d'exploitation qui peut être 
nécessaire dans certaines zones en se fondant sur les informations mentionnées à l'Annexe 2; 

demande au Conseil d'administration 

d'inclure ce point à l'ordre du ,jour de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles, prévue en 1981; 

demande au Secrétaire général 

de communiquer cette Résolutio11 à l'ŒU, à l'THO et à l'OMM afin qu'ils l'examinent et 
qu'ils formulent des obse:::-vations. 

Annexes 2 
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ANNEXE 1 A LA RESOLUTION No ... 

Procédure provisoire à appliquer par les administrations et l'IFRB pour 
la coordination de l'utilisation prévue de la fréquence de 518kHz 

pour l'émission par les stations côtières d'avertissements 
concernant la météorologie et la navigation et d'informations 
urgentes aux navires par télégraphie à impression directe à 

bande étroite (NAVTEX) 

1. Avant de notifier à l'IFRB une assignation de fréquence à une station côtière, 
pour l'emission d'avertissements concernant la météorologie et la navigation et d'informations 
urgentes aux navires par télégraphie à impression directe à bande étroite,' l'administration 
intéressée doit coordonner cette assignation de fréquence : 

1.1 par rapport aux autres assignations semblables déjà inscrites dans le Fichier de 
référence ou faisant l'objet d'une coordination conformément à la présente procédure; 

1.2 par rapport aux assignations aux stations d'autres services auxquels la 
bande 517,5- 518,5 kHz est attribuée. 

2. Pour mener à bien cette coordination, les administrations et l'IFRB appliquent la 
procédure prévue à l'article 14 du Règlement des radiocommunications, ainsi modifiée : 

2.1 les renseignements que les administrations doivent communiquer à l'IFRB sont ceux que 
spécifie l'annexe 2; 

2.2 la procédure commence au plus tôt un an avant et au plus tard six mois avant la date 
proposée pour la mise en service de l'assignation; 

2.3 l'IFRB publie ces renseignements dans une section spéciale de sa Circulaire hebdomadaire 
dans les 45 jours qui suivent la réception de ces renseignements et diffuse une copie de cette. 
publication à l'OMI, l'THO et l'OMM en leur demandant de transmettre à l'administration intéressée, 
avec copie à l'IFRB, tout renseignement susceptible de faciliter un accord de coordination; 

2.4 à l'expiration d'une période de 4 mois à compter de la date de publication _des rensei-
gnements dans ·la section spéciale, 1 'administration responsable de 1 'assignation peut la notifier 
conformément au numéro 1214 du Règlement des radiocommunications en indiquant avec quelles 
administrations un accord a été conclu et celles qui ont expressément fait part de leur desaccord; 

2.5 à la réception de la fiche de notification de l'assignation de fréquence, le Comité tient 
compte des résultats de l'application de la procédure et l'examine conformément aux dispositions 
des numéros 1241 et 1245 et des dispositions connexes de l'article 12 du Règlement des 
radiocommunications; 

2.6 le Comité tient à jour et publie à intervalles appropriés la liste visée au paragraphe 2.3 
sous "décide" de la présente Résolution. 

'1 

,\ 
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ANNEXE 2 A LA RESOLUTION NO · ••• 

Renseignements que l'administration doit fournir à l'IFRB 
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Outre les caractéristiques fondamentales énumérées à la section A de l'appendice 1 au 
Règlement des radiocommunications, Genève, 1979, les renseignements suivants doivent être 
fournisl) 

1) le temps d'émission prévu dans l'horaire regulier des émissions; 

2) la duree des émissions; 

3) le caractère Bl (Identification de la zone de couverture de l'emetteur) qu'utilise la 
station côtière (voir l'Avis 540-1 du CCIR); 

4) la zone de couverture dé l'onde de sol de l'emission. 

1) L'OMI fournit, en coopération avec l'IHO, des directives sur les aspects de ces questions 
relatifs à 1' exp loi tatien, afin d'assurer la coordination des émissions par les stations 
côtières. 
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GROUPE AD HOC 4 
DE LA COMMISSION 4 

Le résultat de ses débats est résumé dans l'Annexe au présent Rapport. 

Annexe 1 

T. BOE 
Président du Groupe ad hoc 4 

de la Commission 4 

Pour dea raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la rllunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RR' 471 

A N N E X E 

EXAMEN DES RENVOIS 

Les bandes 492 - 495 kHz et 505 - 508 kHz sont soumises aux dispositions 
du numéro 3018 jusqu'à ce que les dispositions de la Résolution N° 
(voir DT/35) aient été mises en application. 

Après avoir pris une décision concernant le RR 471~ le_Groupe ag hoc a 
estimé qu'il fallait attirer l'attention de la Commission 4 et de la Commission 5 sur 
le projet de Résolution N° •.. figurant dans .le DT/35, qui doit être modifié comme suit 

"que la bande de garde définitive de 495 à 505 kHz n'entrera pas en v1gueur 
avant le 1er Janvler 1990." 

RR 472 La fréquence 500 kHz est une fréquence internationale de détresse et d'appel 
en radiotélégraphie. Les conditions d'emploi de cette fréquence sont fixées 
dans les articles 38 et 60. 

RR 472A /-La fréquence / Ï kHz est utilisée par les stations du service mobile 
maritime pour ltapp~l sélectif numérique. Les conditions d'empioi de cette 
fréquence sont fixées dans les articles 38 et 62.Ï 

RR 519A Supprimé. 

RR 522A Supprimé. 
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GROUPE AD HOC 3 
DE LA COMMISSION 4 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE AD HOC 3 DE LA COMMISSION 4 

L'annexe ci-jointe contient un projet de revision de l'appendice 16 qui est 
soumis par le Groupe ad hoc 3 pour examen. Les parties non_reproduites dans l'annexe 
restent inchangees. 

Annexe 1 

Le President du Groupé ad hoc 3 
de la Commission 4 

E. GEORGE 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 

MOD 

ADD 

1. 

5· 

A N N E X E 

PROJET DE REVISION DE L'APPENDICE 16 

Voies radiotélephoniques dans les bandes du 
service mobile maritime comprises 

entre 4 000 kHz et 23 000 kHz 

(Voir l'article 60, section IV) 

Section A ~ 1 (texte actuel sans changement) 
Section B 

Section C-l - Table des fréquences d'emission à bande latérale 
unique (en kHz) pour les stations de navire 
fonctionnant dans la bande 4 000 - 4 063 MHz 
utilisée en partage avec le service fixe; 

Section C-2 - Table des fréquences d'emission à bande latérale 
unique (en kHz) pour les stations de navire et 
les stations côtières fonctionnant dans la 
bande 8 lOO - 8 195 kHz utilisée en partage avec 
le service fixe. 

Les frequences suivantes de la section A sont attribuées pour 
l'appel 

Voie No 421 dans la bande des 4 MHz; 

Voie No 606 dans la bande dès 6 MHz; 

Voie No 821 dans la bande des 8 MHz; 

Voie No 1221 dans la bande des 12 MHz; 

Voie No 1621 dans la bande des 16 MHz; 

Voie No 2221 dans la bande des 22 MHz. 

Les autres frequences des sections A, B, C-l et C-2 sont des 
frequences de travail. 

5bis Pour l'emploi, par les stations côtières et les stations de 
navire, des frequences porteuses 

4 125 kHz (voie No 421) 

6 215,5 kHz (voie No 606) 

8 257 kHz (voie No 821) 

12 392 kHz (voie N° 1221) 

16 522 kHz (voie N° 1621) 

~ 

~ 

spécifiées aux sections A, B, C-l et C-2 pour la detresse et la sécurité, 
voir l'article 38. 
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a) Les stations qui utilisent des émissions à bande latérale unique 
doivent fonctionner uniquement sur les fréquences porteuses 
spécifiées dans les sections A, B, C-l et C-2 conformément aux 
caractéristiques techniques spécifiées à l'appendice 17. Ces 
stations doivent toujours utiliser la bande latérale supérieure. 

b) Texte actuel sans changement. 

7. Si une administration autorise l'emploi de fréquences autres 
que celles qui sont indiquées dans les sections A, B, C-l et C-2, ses 
communications radiotélephoniques ne doivent pas causer de brouillage 
préjudiciable aux stations radiotélephoniques du service mobile maritime 
qui emploient des fréquences spécifiées dans les tables qui suivent. 

8. Le plan de répartition des voies établi à la section C-2 ne 
limite pas le droit des administrations à notifier et à établir, confor
mément aux dispositions pertinentes du Règlement des radiocommunications, 
des services mobiles maritimes autres que pour la radiotelephonie dans 
la bande 8 lOO - 8 195 kHz. 

Section C-1. Table des fréquences d'émission 
à bande latérale unique (en kHz) pour 

les stations de navire fonctionnant dans 
la bande 4 000 - 4 063 MHz utilisée 

en partage avec le service fixe 

pour compléter les voies navire-terre pour l'exploitation duplex 
indiquées dans la section A; 

pour l'exploitation simplex (une seule fréquence) et 
l'exploita~ion à bandes croisées entre navires; 

pour l'exploitation à bandes croisées avec les stations 
côtières sur les voies indiquées dans la section C-2; 

pour l'exploitation duplex avec les stations côtières 
fonctionnant dans la bande 4 438 - 4 650 kHz. 
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1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 

Fréquence 
porteus-e 

4 ooo~-

4 003" 

(voies 
espacées 
de 3 kHz) 

4 057 
4 060 

Fréquence 
assignée 

4 001,4;:-
4 004, 4;:-

4 058,4 
4 061,4 

* Les administrationS. sont priées. de demander aux stations de nav1re 
relevant de leur juridiction de s'abstenir d'utiliser la 
bande 4 000- 4 005 kHz lorsqu'ils naviguent dans la Région 3 
(voir également le numéro 516). 

Section C-2. Table des fréquences d'emission 
à bande latérale unique (en kHz) pour 

les stations de navire et les stations 
côtières fonctionnant dans la 

bande 8 lOO - 8 195 kHz utilisée en 
partage avec le service fixe 

J 1 

pour compléter les voies navire-terre et terre~navire pour l'exploitatiort 
duplex indiquées dans la section A; 

pour l'exploitation simplex (une seule fréquence) et l'exploitation 
à bandes croisées entre navires; 

pour l'exploitation à b.andes croisées avec les stations de navire sur 
les voies indiquées dans. la section c~2; 

pour l'exploitation s·implex navire..,.terre ou terre ..... navire. 

(Voir le paragraphe 8 du présent appendice). 



Voie Fréq_r nee 
No porteuse 

1 8 101 
2 8 104 
3 8 107 
4 8 llO 
5 -
6 -
7 -
8 ..,...._ 

9 -

10 -
11 --
12 -
13 -
14 .,.. 

15 (voies. ,. 
16 espacees 

17 de 3 kHz) 

18 -

19 .,.... 

20 -
21 -
22 -
23 ..,.... 

24 -
25 -
26 -
27 -
28 -
29 -
30 

1 

8 188 
31 s 191 

1• 

Frêq_uence ,. 
ass:J.gnee 

8 102,4 
8 105,4 
8 108,4 
8 111,4 

.,.. 

-
--
...... 

..,.... 

.,... 

-
--
--

-
-. 
-

-
-

-
-
-
-
-
-
...... 

-
-
-
-

8 189,4 
8 192,4 
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HOD 1 
2 
J 
J 

5 

HOD 6 
7 
8 
9 

10 

Il 

12 
1 J 
IJ 

1 s 

lfl 

1 7 

18 

IQ 

.:!0 

2 1 
~2 

n 
~J 

.:!5 
1 

26 
)~ 

·' 
28 

MODIFICATION DE L'APPENDICE 33 DU REGLEMENT 

DES RADIOCOMMUNICATIONS 

Tabl~ d~s fréquences d'émission des stations de navire 

(kHz) 

Bande de fréquences 

J MHr. 6 MHz 8 MHz 12 MHz 16 MHz 2l MHz 

4177-51 6 2681 8 29!-6 1 l 5lol 1669s!- 22 2l6 
J 178 6 268· 5 8 l98· 1 Il 520·5 16 695·5 22 226·5 
J 1 78· 5 6 269 8 l98-6 Il 521 16 696 
J 179 6 269· 5 8 299·1 12 521·5 16 696·!-
J 179- s 8 299·6 12 S22 16 697 

8 351·51 Il 522·5 16 697·5 
Il 523 16 698 

1 

12 523·5 16698·5 
Il 524 16 699 

1 12524·5 16 699·5 
1 

1 12 525 16 700 
1 

12 525·5 16 700·5 
1 12 526 16 701 
1 12526·5 16 701 ·5 

1 
1 

i 16 70l 
1 

1 16 702·5 

1 16 703 
16 703·5 
16 704 
16 704·5 

1 16 705 
f 16 705·5 1 
i 
1 

l 1 
1 

1 
: 
1 
1 

1 1 

0 
Document N DT/52-F 
11 mars 1983 
Original : anglais 

CO:MMISSION 4 

·ls MHz 

2S 076·3 
2S 076·8 
lS 077·3 
2S 077·8 
n o1s.J 

2S 078·8 
lS 079·3 
l5 079·8 
2S 080·3 
25 080·8 

25 081·3 
25 081·8 
l5 08l·3 
25 08l·8 
l5 083·3 

l5 083·8 
25 084·3 
l5 084·8 
l5 085·3 
25085·8 

l5 086·3 
l5 086·8 
l5087·3 
25087·8 
l5 088· 3 

25088·8 
25 089· J 
25089·8 

1Les fréquences 4 177,5 kHz, 6268kHz, 8 357,5 kHz, 12 520kHz et 16 695kHz 
sont des fréquences internationales de détresse pour la télégraphie à impression 
directe à bande étroite. Les conditions d'utilisation de ces fréquences sont prescrites 
dans l'article 38. 

Le Président de la Commission 4 
M. MENON 

Pour des raisons d'économie, ce document n·a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc pri-és de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaoins disponibles. 
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COMMISSION 4 

FREQUENCES ADOPTEES PAR LA COMMISSION 4 POUR. LES NUMEROS 4679A, 4683 

ET 4684 DU REGLEMENT DF.S RADIOCOMMUNICATIONS 

Pour le numéro 4679A 

500 kHz 
2 170,5 kHz1 

4 125 kHz 
4 419,4 kHz 
6 521,9 kHz 
8 780,9 kHz 

13 162,8 kHz 
17 294,9 kHz 
22 658 kHz 

156,8 MHz2 

Pour le numéro 4683 : 

5xx kHz 
2 xxx kHz 
4 187,5 kHz 
6 281,5 kHz 
8 375,5 kHz 

12 562 kHz 
12 562,5 kHz 
16 750,5 kHz 
16 751 kHz 
22 248 kHz 
22 248,5 kHz 

156,xxx MHz 

Pour le numéro 4684 : 

5xx kHz 
2 xxx kHz 
4 357 kHz 
6 506 kHz 
8 718,5 kHz 

13 lOO kHz 
13 100,5 kHz 
17 232 kHz 
17 232,5 kHz 
22 595 kHz 
22 595,5 kHz 

156,xxx MHz Le président de la Commission 4 
M. MENON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les pa·rticipants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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101 

102 

103 

104 
+ Corr.1 

105 

106 

10'7 

108 

109 

llO 

lll 

112 
+ Add.l 

Origine 

5A 

5A 

5A 

PL 

C.5 

C.5 

5A 

5A 

5A 

SG 

c.6 

5B 

14 mars 1983 

LISTE DES DOCUMENTS 
(NO 101 - 150)*) 

PL = Plénière 
C = Commission 
GT = Groupe de travail 

PL/A = Groupe de travail 
technique 

PL/B = Groupe de travail spécial 
(Région 1) 

Titre 

Projet de Recommandation N° /-PL/A-l 7 
relative au trafic de detres;e, d'urgence 
et de sécurité 

Projet de révision de l'Appendice 3'7 

Projet de modification du Chapitre IX 

Procès-verbal de la première séance 
plénière 

Destination 

C.5 

C.5 

C.5 

PL 

Premier Rapport de la Commission 5 à la PL 
séance plénière 

Première série de textes SOUID1S par la c.6 
Commission 5 à la Commission d~ rédaction 

Projet - Resolution N° COM5/3 relative C.5 
à l'utilisation de la frequence porteuse 
4 125 kHz par le service aéronautique 
pour la détresse et la sécurité 

Projet" de niodifl.cation du Chapitre IX 

Projet de ·Resolution N° COM5/2 
Elàboration et introduction dans le 
Règlement des radiocommunications de 
dispqsitions touchant à l'exploitation 
du futur système mondial de detresse et 
de sécurité en. mer CFSMDSM) · 

Situation des~mptes de la Conference 
au 10 mars 1983 

B.2 

Rapport du Pr~~ident du Groupe de 
travail 5B à la Commission 5 

C.5 

C.5 

C.3 

PL 

C.5 

*) Voir également DT/10 et DT/45 
Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc pri4s tte bien vouloir apporter • la réunion 

leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exettrplair&i lupplémentairea disponibles. 
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Origine 

113 5A 

114 
1 

E 

115 c.4 

116 c.4 

117 GT C.2 

118 c.6 

119 CAN et F 

120 C.3 

121 c.4 ad hoc 3 

122 c.4 ad hoc 3 

123 c.4 ad hoc 3 

124 C.5 

125 C.5 

126 5A 

Titre Destination 

Projet de Recommandation N° 5/3 relative C.5 
à l'utilisation de répondeurs de radar 
dans les engins de sauvetage pour 
faciliter les opérations de recherche et 
sauvetage en mer 

Proposition PL 

Troisième Rapport de la Commission 4 PL 
à la séance plénière 

Deuxième sér1e de textes de la C.6 
Commission 4 à la Commission de rédaction 

Deuxième Rapport du Groupe de travail C.2 
de la Commission 2 

B.3 PL 

Résolution N° B relative aux émissions C.4 
hors bande observées dans les bandes 
d'ondes décamétriques attribuées aux 
services mobiles 

Rapport de la Commission de contrôle 
budgétaire à la séance plénière 

Quatrième Rapport du Groupe ad hoc 3 de 
la Commission 4 à la Commission 4 

Septième Rapport du Groupe ad hoc 3 de 
la Commission 4 à la Commission 4 

Huitième Rapport du Groupe ad hoc 3 de 
la Commission 4 à la Commission 4 

Deuxième· Rapport de la Commission 5 à la 
séance plénière 

Deuxième serie4 de textes soum1s par la 
Commission 5 à la Commission de rédaction 

Rapport du Président du Groupe de 
travail 5A à la Commission 5 

PL 

c.4 

c.4 

c .. 4 

PL 

c.6 

C.5 



No Origine 

127 SG 

128 c.4 

129 c.4 

130 c.4 

131 c.4 

132 c.4 

133 c.6 

134 c.6 

135 c.4 ad hoc 4 

136 c.4 

137 c.4 ad hoc 3 

138 c.6 

139 C.2 

140 c.4 

141 CAN 
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Titre Destination 

Derniers jours de la Conférence -

Quatrième Rapport de la Commission 4 PL 
à la séance plénière 

Troisième série de textes de la C.6 
Commission 4 à la Commission de rédaction 

Compte rendu de la cinquième séance de la C.4 
Commission 4 

Compte rendu de la deuxième séance de 
la Commission 4 

Compte rendu de la troisième séance de 
la Commission 4 

c.4 

c.4 

R.l PL 

B.4 PL 

Projet de Résolution N° COM4/5 relative C.4 
à la date d'entrée en vigueur de la bande 
de garde de 10 kHz pour la 
fréquence 500 kHz dans le service 
mobile (détresse et appel) 

Quatrième série de textes soumis par la 
Commission 4 à la Commission de 
rédaction 

Sixième Bapport du Groupe ad hoc 3 de la 
Commission 4•à la Commission 4 

Préambuie des Actes finals de la CAMR 
(MOB-83) 

Rapport de la Commission 2 à la séance 
plénière 

Fréquences adoptées par la Commission 4 
pour les numéros 4679A, 4683 et 4684 du 
Règlement des radiocommunications 

Recommandation relative au format et à la 
présentation du Règlement des radio
communications de l'Union internationale 
des télécommunications 

c.6 

c.4 

PL 

PL 

PL 

PL 
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142 C.2 

143 c.4 

144 c.6 

145 c.4 ad hvc 

146 c.4 ad hoc 

147 c.4 ad hoc 

3 

3 

3 

148 Groupe rédac. 
c.4 ad hoc 3 

149 c.4 ad hoc 3 

150 c.4 ad hoc 3 

Titre Destination 

Compte rendu de la première séance de la C.2 
Commission 2 

Compte rendu de la quatrième séance de la c.4 
Commission 4 

B. 5 PL 

Neuvième Rapport du Groupe ad hoc 3 de la c.4 
Commission 4 à la Commission 4 

.Dixième Rapport du Groupe ad hoc 3 de la c.4 
Commission 4 à la Commission 4 

Onzième Rapport du Groupe ad hoc 3 de la c.4 
Commission 4 à la Commission 4 

Note du Président du Groupe de rédaction c.4 
du Groupe de travail ad hoc 3 de la 
Commission 4 

Douzième Rapport du Groupe ad hoc 3 de la c.4 
Commission 4 à la Commission 4 

Note du Président du Groupe ad hoc 3 de c.4 
la Commission 4 à la Commission 4 




